
NÀTIONS UNIES 

ASSEMBLEE 
GENERALE 

~~· c_ ... · . 

• ~ 
COMMISSION DU DROIT INTERNATIONAL 
Cinquième session 

53-07745 

(242 p.) 

• 0 •• 

..... 

RAPPORT 

sur 

. LE DROIT. DES TRAITES 

par 

H. LAUTERPACHT 

RAPPORTEUR SPECIAL 



Ajr::N.4/63 
:Fra.nçaiB 
Page 2 

TABLE IlES 1-VI.TIERES 

I'lŒE' A CE • • • , • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 3 

TElTE ŒS ARTICLES • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 4 

TEXTE ms ARl'ICLES AVEC COl.n.EI?rAIRES ET NorES. , • • • • • • • • • • • 15 

PREMIERE PARTIE 

TROJSmill PARTIE 

Bl!CTION I. 

SECTION II, 

SECTION III. 

SEŒt'ION IV. 

DEFilllTION ET NATURE DES TRAITES • • • • • • 15 

CONCLUSION DES TRArr.ES • • • • • • • • , • • 59 

COIIDITIOI-5 DE VALIDITE DES TRAITES • • • •• lôo-

CAPACITE DES PARTIES PJl.' JE LEURS AGENI'S. • 160 

REALITE DU CONSENl'EMENl' , • • • • • • • • .19.3 

LI CElTE m L'OBJET DU TRAITE • • • • • • 216 

FŒM!: ET PUBLICITE • • • • • • • • • • • • 232 



l'REFACE 

A/C:Sio4/63 
::?ranç~.!o 

Pago 3 

l. D~r..s J.e Pl"'ésent docuœnt, on trouvera lso trois premières :partie:J du Rapport 

su.-::- le droit d.es traitts : Premi~::'e :partie (Définition et ro.ture des t..ra.its'3); 

. ~UX!ème :pn:rtie (Conoluaion des traitss); Troiei~!œ :p..9.r·~ie (Co:lditions de va.liditr! 

dea tra.i M·a) ~ Noua noua proposons d texa::nin9r ultt"rieure.UJ8nt ler.:; au'tr-ôs 12t~~reo 

du droit des traitta, à savoir : Quatri~ms partie (Application et ex6cution des 

traité a); Cinl).u1~ms .ps.rtie (I~te~préta.tior.. des tra1 tts) j Sh:ièros p?.rtie (Extinot;1on 

des trait6a); Septi~me partie (R~gles et ~incipea applicables à des types ep~

cia~~ de trait6s)o 

2. Chacun dea proje.ts d'articles que nous rrésenton.a ast ~uiv! d Ju.."l oou.rmenta.ire 

et de notGs~ Alol~a que. le.e cot!IU!6ntairea sont d6stiooe à faire. psr·~ie intég:"'a.ntc 

deo tsxtee que la Cotnmiaalon eut e.ppelée A soumettra à l'Asse~bl&e. géns'rale. 1 les 

notes nio;].t qutuœ vale~ explicative et sont deatiru!ss à f.3.oiliter le:.~ ~che. de 

la CommiBGio~. Nous n:avons cepe.ndant pas voulu faire une d.Cmarc~tion rigide 

entre J_se comnsntai:.'."ea et les notes et 11 n~est pas o:x:clu qu'u.-,a partie impo::ta;.1.~;e. 

deo notE. a coi t fin.1.l<;.me:-~t incorporé ô da:r..s les com"'œ.ntairss, 

3. Ir3 p.rt:J,~nt :;a.p:port a esesntie:!.lerœnt pour but de. formule-r les r~glt·S du 

droit sxistant. C'est surtout pour cette raison que. 1 dan.1 U."'l csrte.in nombre 

de caa - comms,:par exemple, en ce qui co1werne l'erticle 9 ~elatif aux r{se~ve.a -

nous avons jug6 ru!cssflaire de p::-oposer des variantes ~~.f-~.t.e~o Dana 

d'autres cas, nous avons estimt utile de soumsttre à 1 1sxamsn as la Co~saio~ 

:plueie.ura formulations de la ~~-::f...l.a.Ë:.• IJ:'outefoia, d 1une 100-ru.ére g-!nire.le 1 nous 

noua aot!I'1J$B efforcis de nninten1.r la distinction entre les dsux t'â:chss principale.A 

dont la Commission e.st cha.rgie "' tant en cstte ll1iti6re que dana l~a autl"'es - à 

aavo1r 1 ln. coô.ification et le d6'7eloppsœnt.du droit intsrn'3.tion3.1. 
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TEXTE DES ARTICLES 

Article premier 

Conditions essentielles de l'existence d'un traité 

Les traités sont des accords entre Etats, y compris les organisa- 15 
tians d'Etats, cle~tinti;;; d. cr~i.,;l' :t:s dro:!.ts et obligations juridiques 

des parties. 

Article 2 

Forme et dénomination des traités 

Les accords qui répondent à la déf~nition de l'article premier 40 
constituent des traités, quelle que soit leur forme ou leur dénomi-

nation. 

LVariante pour l'article g7 

Les accords qui répondent à la définition de l'article premier 

constituent des traités, quelle que soit leur forme ou leur dénomi

nation, et qu'ils soient formulés dans un ou plusieurs instruments. 

Une obligation conventionnelle peut ~tre créée par un instrument uni

latéral portant acc~ptation d'une offre ou suivi d'acceptation. 

Article 3 

Droit régissant les traités 

En l'absence de stipulations contraires des parties, non. 56 
incompatibles avec les principes supérieurs du droit international, 

les conditions de validité des traités, leur exécution, leur inter

prétation et leur extinction sont régies par la coutume internationale 

et, dans certains cas, par les principes généraux du droit reconnus 

par les nations civilisées. 
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Article 4 

Naissance des që?li~tions conventionnelles 

Un traité acquiert force obligatoire par la signature non soumise 59 
à confirmation, la ratification, l'adhésion, l'acceptation ou tout autre 

moyen d'exprimer la volonté des parties, par l'intennédiaire d'un 

organe compétent, conformément à leurs dispositions et pratiques 

constitutionnelles. 

Article 5 

Sif5nature 

1. La signature d'un traité donne naissance à une obligation ayant 

force de loi dans tous les cas où les parties en conviennent expressé

ment ou lorsque, conform6ment aux dispositions de l'article 61 la 

confirmation de la signature n'est pas nécessaire. 

2. Dans tous les autres cas, la signature, ou tout autre moyen de 

contracter une obliga'ùon sous réserve de confirmation ultérieure, 

n'a pas pour effet de lier les parties, mais entra!ne l'obligation, 

qui doit @tre exécutée de bonne foi : 

1. 

a) De soumettre l'instrument aux autorités constitutionnelles 

compétentes afir. qu'elles 1' examinent el? vue de sa ratification 

ou de son rejet; 

b) De s'abstenir, antérieurement à la ratification, de tout acte 

qui aurait essentiellement pour but de compromettre la valeur de 

l'engagement tel qu'il a éto signé. 

Article 6 

Ra~ification 

La ratification est l'acte par lequel un organe compétent d'un 

Etat approuve,en reconnaissant formellement sa force obligatoire, le 

traité ou la signat·.tre y apposée. 

2. En l'absence de ratificat~on, un traité ne lie pas une Partie 

contractante, à moins : 

64 

75 
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a) Que le traité ne prévoie effectivement le contraire en dispo

sant, sans mentionner la ratification, qu'il entrera en vigueur 

dès la signature ou à toute autre date, ou quand se produira un 

événement déterminé autre que la ratification; 

b} Que le traité, tout en prévoyant la ratification, ne dispose 

également que l'entrée en vigueur aura lieu avant cette ratifi

cation; 

c) Que le traité n'ait été conclu sous la forme d'un échange de 

notes ou d'un accord entre des services gouvernementaux; 

d) Que les circonstances concomitantes ou la pratique suivie par 

les Parties contractantes intéressées ne fassent apparattre leur 

intention de contracter une obligation qui les lie sans qu'il 

soit besoin de ratification. 

/Jariante pour le paragraphe iJ 
2. la confirmation du traité par voie de ratification n'est de rigueur 

que si le traité comporte une disposition à cet effet. 

Article 7 

Adhésion 

1. Un Etat ou une organisation d'Etats qui n'a pas signé ou ratifié 93 
un traité peut y adhérer en déclarant formellement, dans un instrument 

écrit, que ce traité a force obligatoire à son égard. 

2. L'adhésion ne peut avoir lieu que conformément aux dispositions 
du traité, 

). Sauf dispositions contraires, l'adhésion peut avoir lieu à tout 

moment après l'authentification du texte du traité. 

Article 8 

Acceptation 

~Dans tous les cas où il est prévu que les obligations du traité 107 

peuvent @tre contractées par voie d'acceptation, un Etat peut devenir 

partie à ce traité : a) soit par signature, ratification ou adhésion; 



b) soit en vertu d'un instrument expressément qualifié d'accep

tation; c) soit par une procédure combinant les deux méthodes 

précédentes;/ 

Article 9 

Réserves 
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Est nulle, s'agissant d'un traité multilatéral, toute signature, 114 

ratification, adhésion ou autre fa~on d'accepter le traité, qui 

s'accompagne d'une ou plusieurs réserves auxquelles toutes les autres 

parties au traité ne donnent pas leur assentiment. 
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II 

})ROPOSITIONS DE VARIANTES DE LEGE FERENDA 

Projet de variante A à l'article 9 

Lorsqu'un traité multilatéral n'interdit pas ou ne limite pas 

expressément la faculté de formuler des réserves, si un Etat le 

aigne,.le ratifie 1 y adhère ou l'accepte de toute autre façon, en 

formulant une ou plusieurs réserves qui restreignent ou modifient les 

obligations imposées par un ou plusieurs articles du traité, il est 

procédé comme suit, à moins que ledit traité n'en dispose autrement : 

1. Lorsqu'un traité stipule qu'il entrera en vigueur à partir du 

moment où un nombre déterminé d'Etats y seront définitivement devenus . 

parties, il n'est pas tenu compte, pour établir s'il existe le nombre 

requis de parties au traité, du fait qu'un Etat a formulé une ou 

plusieurs réserves au sujet d'un article dudit traité. 

2. Si 1 dans les trois ans qui sui vent 1' entrée en vigueur du traité, 

les deux tiers au moins des Etats qui l'ont accepté, que ce soit avec 

ou sans réserves 1 n'ont pas as senti à la ou aux réserves formulées par 

un Etat, cet Etat, s'il maintient la ou lesdites réserves, cesse d1@tre 

partie au traité. Si, à la fin de cette période et par suite de 

l'application de la règle qui précède, le nombre des parties devient 

inférieur au ncmbre requis pour l'entrée en vigueur du traité, celui-ci 

est résolu. 

3· Si, à la fin de la période susmentionnée ou postérieurement, une 

réserve reçoit l'assentiment exprès ou tacite des deux tiers au moins 

du nombre total des Etats qui acceptent les obligations du traité, 

11 Etat qui a formulé la réserve est considéré comme partie au traité à 

1 1égard de toutes les parties, sauf le droit que possèdent les autres 

parties de ne pas se considérer conme liées par la clause en question 

dans leurs rapports avec l'Etat qui a formulé la réserve. 

4. Est considéré comme eyant assenti à une réserve formulée par un 

autre Etat, tout Etat qui n'a pas adressé au dépositaire du traité, 

dans un délai de trois mois après réception de la notification de la 

réserve en question, une déclaration ropoussant formellement ladite 

réserve. 

114 
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~~et de va;r~jie B à l'.article 9 

Lorsqu'un traité multilatéral n'interdit pas ou ne limite pas 

expressément la faculté de formuler des réserves, si un Etat le signe, 

le ratifie, y adhère ou l'_acccptc de toute autre façon, en formulant 

une ou plusieurs réserves qui r~strei~~ent ou modifient les obligations 

imposées par un.ou plusieurs articles du traité, il est procédé comme 

suit, à moins que ledit trait~ n'en dispose autrement : 

1, Lo dépoci"ta.i:::c ë!.u t:-:aito co::-cz ... 1r:.ic;,uc à. tous les Etats intéressés le 

texte des réSel'ves reçues, Est considéré comme ayant accepté la 

réserve, tout Etat intéressé qui, à l'expiration d'un délai de trois 

mois à compter de la réception de ladite communication, n'a pas notifié 

au dépositaire qu'il n •·as sentit. pr:1s à la réserve. 

2. Lorsqu'à l'expiration d 1un délai fixJ dena l'instrument, les deux 

tiers au moins des Etats qui ont qualité pour présenter des objections 

n'ont pas accepté une réserve, l'Etat qui a formu:é cette réserve, s'il 

la maintient, n'est pas considéré comme étant partie au traité. 

). Lorsque les ~eux tiers au moins des Etats visés au paragraphe 2 

donnent leur assentiment à une réserve, 11Etat qui a formulé la réserve 

est considéré comme partie au traité, sauf le droit que possède toute 

partie de ne pas appliquer, dans ses rapports avec ledit Etat, la 

disposition du traité ~l'égard de laquelle une réserve a été formulée. 

Pro)et de var}~te C à l'article 9 

115 

Lorsqu'un traité multilatéral n'interdit pas ou ne limite pas 116 

expressément la faculté de formuler des réserves, si un Etat le signe, 

le ratifie, y adhère .ou l'accepte de toute autre façon, en formulant 

une ou plusieurs réserves qui restreignent ou modifient les obligations 

imposées par un cu plusieurs articles du traité, il est procédé comme 

suit à moins que ledit traité n'en dispose autrement : 

l, Les parties ou 11 organe d'une organisation internationale qui ont 

authentifié le texte d'un traité, instituent une commission dont ils 

fixent le node de nominB.t:!..c:l ct ~ laquel.l.e il appartient de se prononc&r 

sur la recevabilité des réserves formtlées par un gouvernement 

postérieurement à l'authentification du texte du traité. 
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2. Le dépositaire du traité communique à tous les Etats intéressés 

le texte des réserves reçues. Est considéré comme ayant accepté la 

réserve, tout Etat intéressé qui, à l'expiration d'un délai de ~ois 

mois è compter de la réception de ladite communication, n'a pas notifié 

au dépo:itaire qu'il n'assentit pas à la réserve. 

;. Lorsqu'un Etat Syant qualité à cet effet .élève une objection. 

contre m1e réserve, il appartient à la commission de se prononcer sur 

la =ecevabilité de la réserve, à la demande de l'Etat qui a formulé 

celle-ci. Lo~sque la réserve est déclarée irrecevable, l'Etat en 

question, s'il la maintient, ne peut devenir partie au traité. 

Projet de variante D à l'article 9 

Lorsqu'un traité multilatéral n'interdit pas ou ne limite pas 

expressément la faculté de formuler des réserves, si un Etat le signe, 

le ratifie, y adhère ou l'accepte de toute autre façon, en formulant 

une ou plusieurs réserves qui restreignent ou modifient les obligations 

imposées par un ou plusieurs articles du traité 1 il est procédé comme 

suit à moins que ledit traité n'en dispose autrement : 

1. Les parties ou l'organe d'une organisation internationale qui ont 

authentifié le texte d 1un traité, demandent à la Cour internationale de 

Ju3tic~ de désigner, conformément à son Règlement, une Chambre statuant 

en p~oaédure so~ire à laquelle il appartiendra de se prononcer sur la 

recevabilité des réserves formulées par un gouvernement postérieurement 

à l'authentification du texte du traité. 

2. Le dépositaire du traité communique à tous les Etats ·intéressés le 

texte des réserves reçues. Est considéré comme ~yant accepté la 

réserve tout Etat intéressé qui 1 à l'expiration d'un 461CS. dG trois 

recis à compt~r de la réception de ladite communication, n'a pas notifié 

au dépositaire qu'il n1assent1t rss à la réserve. 

j. Lorsqu'un Etat ayant qualité à cet effet élève une ~bjection 

contre une réserve, il appartient à la Chambre statuant en proc6dure 

sommaire de se prononcer sur la recevabilité de la réserve, à la 

demande de l'Etat qui a formulé celle-ci. Lorsque la réserve est 

déclarée irrecevable, l'Etat en question, s'il la maintient, ne peut 

deveni~ partie au traité. 

ll6 
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Est nul, en tant que traité, tout instrument conclu sans égard J.60 

·.pour les. limitations internationales à la capacité des parties de 
conclure des traités. 

.Article ll 

Capacité dès agents 

Limitations constitutionnelles au pouvoir de conclure des traités 

1. Est susceptible d 1annulation 1 .au gré de la partie intéressée, tout 174 
. traité conclu sans ~gard pour les limitations imposées par le droit et 

la pratique constitutionnels de ladite partie. . . . . . 

2. Peut être considéré.e, .,7~~e: tenu des circonstances de. l'espèce, 

comme ayant. renoncé à son ~oit de faire valoir la nullité d'un traité. 

conclu sans égard pour des limitations constitutionnelles, toute partie . 

contractante qui, pendon~ une 19ngue période, s'est abstenue d'invoquer 

la nullité du traité, ou qui a mis à exécution des dispositions du 
. ' 

traité ou en a retiré un avantage. 

3· Lorsqu'un traité est considéré comme nul pour avoir été conclu 

sans égard pour les limitations constitutionnelles imposées par le 

droit ou la pratique d'une partie contractante, ladite partie est 

responsable de tout préjudice causé à 1 1 autre partie contractante qui 

ne peut pas être considérée à ~uste titre comme ayant eu connaissance 

des limitations constitutionnelles en question. 

4. Une partie ne peut invoquer la nullité d'un traité en se prévalant 

du fait qu'il a été conclu sans égard_ pour les limitations constitu

tionnelles. qui s'imposent à l'autre partie contractante. 

5· Tbute partie qui fait valoir la nullité d'un traité pour 

inobservation des limitations constitutionnelles est tenue, en cas de 

désaccord, de porter le fond du différend ou la question du préjudice 

devant la Cour internationale de Justice ou devant toute autre 

juridiction internationale dont les parties seront convenues. 
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Article 12 

Abserice de contrainte 
. . . 

Est nul tout traité imposé par la force ou lS: .menace de recourir 193 
à la force ou comme conséquence d'un recours à la force ou d'une menace 

de recours à la force contre un Etat, en violation des princi~s de la 

Charte des Nations Unies, lorsque la·cour internationale de Justice en 

prononce la nullité à la requête d'un Etat quelconque, 

.• Article 13 

Absence de dol 

1. Est susceptible d 1 annulation, sur l 1 instance de la Cour interna'- 210 

tionale de Justice ou, lorsque les parties en sont ainsi convenues, 
' . . 

d1une autre jUridiction internationale, agissant sur l 1initiat1ve·et à 

la x:equ&te de i~ partie lésée, t~ut traité dont la ~onclusion e·at le 

résultat d'un dol. 
2. La partie lésée peut confirmer .le traité conclu.dans ces 

conditions et réclamer réparation du préjudice subi par elle du fait 

du dol de l'autre partie. 

Article 14 
-
Absence d'erreur -

Est susceptible d'annulation, sur l'instance de la COur interna- 212 

tionale de Justice ou, lorsque les parties en sont ainsi convenues, 

d'une .autre juridiction internationale, agissant sur l'initiatiVe et à 

la requG~ dé. la partie à laquelle l'erreur est préjudiciable~· tout 

traité conclu dans la croyance erronée, indépe®ante de tout dol d'une 

partie contractante, à l'exist~nce d'un r6it qui to~che essentiellement 

à l'ensemble du traité. 
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Article 15 

g_~:f:.?~~}i t~~c le droit international 

Est nul tout traité ou toute disposition d'un traité dont 

l'exécution suppose un acte que le droit international considère comme 

illégal, lorsque cette situation a été constatée par la Cour 
internationale de Justice. 

Article 16 

Compatibilité avec des obli~ations conventionnelles antérieures 

216 

1. Est nul tout traité_dont l'exécution suppose une violation d'une 221 

obligation conventionnelle antérieurement souscrite ~ar une ou plusieurs 

des parties.contractant~r;o 

2. Toute partie à un traité qu~une juridiction internationale déclare 

nul en raison de son incompatibilité avec un traité antérieur peut 

avoir droit à réparation pour le préjudice subi de ce fait, lorsqu'elle 

n'avait pas connaissance de i•existence du traité antérieur; 

;. Les dispositions qui précèdent ne sont applicables que dans ies 

cas où la dérogation aux termes du traité antérieur est telle qu'elle 

contrarie gravement les intérêts des autres parties audit traité ou 

altère gravement l'objectif initial du traité. 

4. La règle énoncée aux paragraphes 1 et 2 n'est pas applicable aux 

traités multilatéraux postérieurs, tels que la Charte des Nations Unie~ 

qui, de par leur général! té, ont le c·aractère d'actes lé~islatifs 

s'imposant à tous les membres de la communauté internationale, ou qui 

doivent être considérés coiD!OO ~c, .. ~:.na dans l'intérêt international. 

Article 17 

Forme écrite __ ...;;..;;.;;...;;...;;...;.. 
Un accord est nul, en tant que traité, s'il n'est pas consie;M par 2~ 

écrit. 
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Article 18 

Enregistrement 
. . 

Les traités conclus par les Etats Membres de l'Organisation dea 237 · 
Nations Unies postérieurement à leur acceptation de la Charte des 

Nations Unies ne peuvent €tre invoqués par les parties, devant un 
organe des Nations Unies, que s 1 ils ont été enregistrds, dans le plus 

bref délai possible, au Secrétariat de l'Organisation • 

• 1 ..• -

. ;., .. 
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.......... » .......... ~ .. ~-.~ ...... - ....... --···- ····----,.~·-·-...-....-- .. - ... --... ~ .......... ·-·--

Leo traités aont des ecco::ët:J cnt;:e Etats, y co:J:pr.~J lea organisations 

d 1Etata 1 destinés à créer lea dro!te et obligat:!.oniJ d.cs :parties, 

CO:·ll'·'ISNTATI"'2 

L'objet de cet article n'est pc.s tant <le don;:~er une définition des 

traité~ que d 1indiqiJer les conditior..J ee~ent!ellea c1.e le~j::'. e:,d.stence et leurs 

car0c+.éristiqucs. 

1. 11Leo traités so:1t des ~!ss.or~~·. o "o Les J,;rai.téo re dic~inguent princi

palement par leur ·caracJ;;ère consensuel cu, si ~:- 1 on ve:'..lt. 1 cont.ractuel 1. qui se 

ret::-ouve à la base des rèc;les d.~.l dro:!:~ i:~:~e:::;n.:::tional cc.utumie:::- relatives à la 

conclusion des traités, à leur force oblisa.to~:.::e, à leur validité, à. leur 

interprétation et à leur e;;c+,~.nct.ion. on· a pa·d'o::.s r;outenu ·que, s 1agissant de 

traités multilatéraux de ca:::actère g0néral gui s'a?~nrentent.psr ce~tains c6tés 

à des· dispositions législatives internet~.o:J.a.les m! r;.ui aon'G conclus pour con

sacrer un règlement cl i ordre générnl, :i.l eat PC:<JG:!.ble d; 3Jp::dquer des règles 

q_ùelqllC peu différentes de cell~s ·qui régisocnt ~.a g:;:e.nde m<ljo:::ité deo traités, 

Ce po:l · :. de Vtl~ s~ra exn:.·.~ :1é dans la sc;t~.è:·.;c p:1~: · .e du p::3aent exposé, qui 

oera consa·crée à 1 1 étule de -t.rai Ma è.c typee spéc13UX et ù déterminer dans 

quelle reesure il y a lièu de leur app1.iq.uer cleo règlea clif.térentes de celles 

aÙX:quelles sont sot!mis les t::.·B.i "ti;v en gé::1é~.·a.L · 11 Cour :!..nterüet:!..onale de Justice 

s 1est une fois au moi.ns p.::o_-..'J'1côc ne:Lt8:n;~rlt à.9:':1.S u~1 :::en5 q·.li montre que lon ne 

sa,l::eit rejeter ce peint de -.rue ;:;a.ne ~. 1 :J.::cir ::n p:··t!ll~b7_e t:xa::niné de manière 
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approfondie. En effet, dans l'Avis consultatif qu'elle a donné sur la 

Réparation des dommages subis au service des Nations Unies, la Cour a 

examiné la question de savoir si la Charte des Nations Unies peut légalement 

conférer à l'Organisation dea Nations Unies une personnalité juridique inter

nationale opposable non seulement à ses Membres,mais également aux Etats qui 

ne font pas partie de l'Organisation. La Cour a répondu à cette question par 

l'affirmative. Elle s 1est exprimée dans lee termes suivants : 11A cet égard, 

la Cour est d 1avis que cinquante Etats, représentant une très large majorité 

des membres de la communauté internationale, avaient le pouvoir, conformément 

• 

au droit international, de créer une entité possédant une personnalité inter

nationale objective - et non pas une personnalité reconnue par eux seule - ainsi 

que la qualité de présenter dett réclamations internationales" (c.r.J., 

Recueil 1949, P• 185}. Dans un tout autre domaine, l'éminente Commission de 

juristes que le Conseil de la Société dea Nations avait chargée, en 19201 de 

présenter un rapport aurlaquestion de la fortification des tlee d'Aland, a été 

d'avis que la Convention de 1856 entre la Grande-Bretagne, la France et la 

Russie, qui proclamait le principe de la démilitarisation de ces tlea, avait le 

caractère "d'un règlement d 1intér@ts d 1ordre européen" et que, à ce titre, 

elle avait "créé pour les tles d 1Aland un statut international particulier", ee 

qui avait pour conséquence de donner à tout Etat intéressé le droit d 1en réclamer 

le respect (Journal officiel de la Société des NationsJ Supplément spécial n• 3, 
1920, pages 17 à 19). Dans l'Avis consultatif qu'elle a émis au sujet du 

Statut international du Sud-Ouest africain, la Cour internationale de Justice 

a déclaré que les règles internationales régissant le Handat constituaient 

pour le Territoire un statut international (c.I.J., Recueil 1950, page 132). 

Dans l'opinion individuelle qu 1il a exprimée en cette affaire, le Juge McNair 

a cité le Rapport de la Commission de juristes sur la question des !les d 1Aland 

à l'appui de sa thèse selon laquelle le régime institué en vertu de l'Article 22 

du Pacte de la Société des Nations, concernant les i>iandats 1 "contient quelque 

chose de plus qu'une base purement contractuelle", de sorte que "les territoires 

auxquels il o'~~lique ont été empreints d 1un statut juridique spécial" 

(page 154 ). 
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Ces prises de position, co~e celles du m$me ordre qui viennent étayer 

la thèse selon laquelle certains traités peuvent, dans un certain sens, 

avoir le caractère d'une législation _internationale dont les effets ne se 

limitent pas aux ?~.rti~~ 1ne sont cependant pas incompatibles .avec le principe 

fondamental qui veut que de tels traités soient, entre·1es parties, des 

notruments de nature contractuelle. La pratique qui a été suivi~ dans le passé, 

en matière.de réRerves,.par·la grande majorité-des Etats était entièrement fondée . . 
sur la.conception contractuelle des traités d'après ~quelle l'Etat qui 

_formule une réserve à un traité rejette, en droit, l'accord réalis.é par les . . 

signataires et fait-une nouvelle offre. Il est;possible que dans ce cas 

particulier (voir plus loin le commentaire de l'article 9) • et même, dans 

certains-autres cas déterminés- 1 1on estime souhaitable, compte tenu des 

problèmes spéciaux que posent les traités multilatéraux, de ne pas appliquer 

automatiquement, sans la modifier, une règle qui serait autrement de portée 

générale. Mais ce fait renforce plut8t qu 1il n'atténue le carac~ère consensuel 

de tous les traités. Certains pensent que le principe selon lequel les traités 

sor.• ô.es accorda de nature contractuelle est non seulement compatible avec la 
. . . 

proü~ue dominante en mati_ère de_ validité, d'interprétation et d'extinction des 

traités, mais encore qu'il s'en inspire. Le fait que les tribunaux interna

tionaux ont invariablement recours aux travaux préparatoires pour dégager les 

véritables intentions des auteurs des traités multilatéraux.de .. caractère 

·constitutionnel- tout au moins ~orsqu 1 il n'est pas-possible de s'assurer de 

ces intentions par d 1autnsmoyens- illustre cette thèse de manière fort signi

ficative. 

2. 11Les traités sont des accords entre Etats, y compriii les organisations 

cl·'Etats ••• " •. 

i) Cette partie de la définition des traités, dans la mesure où elle 

emp$che les individus et les organismes autres que les organisations 

d'Etats d'être parties à des traités, découle ~u fait que seuls les 

Etats • qu'ils agissent individuellement ou conjointement - sont les 

sujets normaux du droit international et que, seuls, ils peuvent 
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avoir des relations internationales. Cela signifie que les accords 

entre les Etats et les individus ou les entités juridiques qui ne 

sont ni des Etats ni des organisations d)Etata ne sont pas des 

traités, m~e si le droit qui les régit n'est pas celui d'un Etat 

déterminé, mais un ensemble de principes généraux de droit qui ne se 

rattachent pas.à un système donné ·de droit interne,comme ce fut, par 

exemple,le cas dans l'affaire Lena Goldfields qui opposait la 

Lena Goldfielfs Company à la Russie soviétique, et qui a été réglée 

par voie d'arbitrage en 1930 (Annual Digest, 1929-1930, affaire n•l). 

Dans la sentence arbitrale rendue en 1951 dans l'affaire entre le 

Cheikh d'Abou Dhabi et la Petroleum Development Company, l'arbitre, 

Lord Asquith, a déclaré que le droit interne d'aucun pays n'était 

applicable à l'interprétation de.l'accord de concession et que les 

termes mêmes de cet accord "appelaient, voire même exigeaient, 

l'application de principes ayant leurs·racines profondes dans ·la 

sagesse et la pratique courante de la plupart des nations civilisées -
1 

d'une sorte·"de droit naturel moderne" " (International and Comparative 

~~arterfl,4th Series, 1 (1952) p. 251). L'Accord de concession 

intervenu en 1933 entre la Perse et l'Anglo-Iranian Oil Company était 

dénommé "convention" et la clause d'arbitrage qu'il contenait prévoyait 

l'application du droit énoncé à l'article 38 du Statut de la cour 

permanente de Justice internationale. ·Cependant, le Cour interna

tionale de Justice a refusé d'admettre que cet accord revêtait le 

caractère d'un traité. Elle a retenu qu'il n'était "rien de· plus 

qu'un contrat de concession entre un gouvernement et une société 

privée étrangère" (c.I.J., Recueil 1952, page 112). Il peut parfois 

être difficile de décider si l'une des parties contractantes est un 

Etat ou un organisme relevant de l'Etat et assimilable à une société 

privée. Tel est, par exemple, le cas de l'Accord de prêt intervenu 

entre le Gouvernement du Royaume-Uni et l'Export-Import Bank de 

Washington, qui est qualifiée dans l'Accord d'"organisme des Etats-Unis 

d'Amérique" (British Treaty Series n• 78 (1950 Cmd. 8126). Dans un 

code général du droit des traités 1 il n:'.est pas possible de 

légiférer pour des cas-limite de ce genre. 
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11) La présence du mot "Etats" dans la définition ci-dessus introduit un 

élément d 1ambigutté qu 1il peut ~re difficile de dissiper dans la 
1 

définition elle-m$me. Ordinairement, le terme "Etats" signifie "les 

Etats qui sont des membres indépendants de la communauté internationale" 

ou "les Etats qui . sont des sujets normaux du droit international". 

L'une des conséquences d 1une telle interprétation de ce terme serait que 

les accords conclus entre l'Etat protecteur et l'Etat protégé, soit 

au moment de 1 1institution du protectorat, soit ultérieurement, ne 

pourraient @tre considérés comme des traités. Ces accords ont cependant 

été jugés Gtre tels, tant par les juridictions internationales que par 

les tribunaux nationaux. Les règles et les principes du droit inter

national qui s'appliquent aux traités leur ont été également appliqués. 

Les avis sont partagés sur la question de savoir si les Etats qui sont 

des protectorats sont ou non des sujets de droit international. 

Pourtant, dans l'affaire relative aux droits des ressortissants des 

Etats-Unis d'Amérique au Haroc, qui opposait la France aux Etats-Unis 

et qui a été jugée le 27 aoQt 1952, la Cour internationale de Justice 

a semblé se rallier à la thèse -qu'aucune des parties n'a d'ailleurs 

contestée - d'après laquelle "le Maroc, m~me sous le protectorat, a 

conservé sa personnalité d'Etat en droit international" (c.I.J., 

Recueil 1952, page 185). On a souvent déclaré, à juste tit_re d'ailleurs, 

que la question de savoir si l'Etat protégé peut conclure certains ~raités 

internationaux doit @tre réglée d'après les dispositions du traité 

de protectorat. Les accords entre l'Etat protecteur et l'Etat protégé 

sont fréquents et l'on constate souvent que nul ne songe à mettre en 

doute leur caractère international, pas m~me !.'Etat protecteur. C'est 

ainsi par exemple qu'au,cours des débats qui se sont déroulés devant la 

Cour permanente de Justice internationale sur la question de la 

Co~ste~_e des tribunaux de Dantzig, au sujet de laquelle la Cour a 

donné un Avis consultatif, la Pologne n'a pas paru contester le caractère 

international de l'accord qu'elle.avait conclu avec Dantzig, Etat protégé 

(C.P.J.I., Série B,no 15, page 17). Le 5 avril 1947, le Royaume-Uni 
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et le Sultanat d 1 Oman et Hascate (qui est Protectorat bri tan~.rl~'Je) 

ont conclu un accord relatif'aux transports aériens civils, qui a été 

enregistré auprès de l'Organisation des Nations Unies (Na~ion~~~~~~ 

Recueil des Traités 1 volume 27, page 287). En 1951, un traité général -..--·-----
d'amitié, de commerce et de navigation est intervenu entre le Royaume-Uni 

et le Sultan d 1 Oman et Hascate et dépendances ( "l·llscat n ° 1 ( 1952 )" 1 

Cmd. 8462). Si l'Etat protégé et l'Etat protecteur interprétaient 

différemment une disposition donnée de l'Accord qui a institué le 

protectorat ou de tout autre traité qu'ils auraient cor.c:'..u à une date . . 
. postérieure, et s'ils convenaient de soumettre leur différend à un 

tribunal international, ce dernier serait-il en droit de considérer cet 

accord comme un traité et de l'interpréter·à la lumière des règles 

applicables à l'interprétation des traités~ Il est sans doute difficile 

de répondre à cette question par la'négative. Citons une fois de plus, 

à cet égard, l'arrSt rendu par la Cour internationale de Justice dana 

l'affaire relative aux droits des ressortissants des Etats-Unis 

d'Amérique au Maroc. Dans cette affaire, la Cour a examiné et interprété 

les traités relatifs à l'établissement du Protectorat, notœrujent le 

Traité de Fez de 1912 intervenu entre le Sultan du Maroc et la France. 

"En vertu de ce traité",a déclaré la Cour,"le Haroc demeurait un.Etat 

souverain, mais il concluait un accord de caractère contractuel par 

lequel la France s'engageait à exercer certains pouvoirs souverain~ 

au nom et pour le compte du Maroc, et à se cbarger1 en principe, de 

~outes les relations internationales du Nerac." (C.I.d..!.' Recueil 1952, 

... Page 188). 

ll n.'Y a .Pa~ lieu, et l'on pourrait dire qu'il n'eflt pas admissible, 

de refuser à un ~nstrument le caractère de traité simplement parce que 

l'un des ·Etats parties à cet instrument est membre d'nn Etat f6déral; 

cette question est traitée plus en détail à propos de l'art1.cle lOo 

En effet, d'après la Constitution de plusieurs Etats fédéraux, les 

membres de la Fédération ecrit bab111 tés à conclure des .accords 1 soit 
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entre eux, soit1 dans une mesure plus ~imitée, avec des Etats étrangers. 

Les tribunaux nationaux n'orit jamais entendu refuser à ces accords 

.le caractère de traités.. D'une façon générale, les tribwiaux 

supérieurs des pays dont il s'agit ont estimé que les relations 

entre les membre~ d'une Fédération.sont régies par le droit inter

national• On trouve un exemple significatif de cette tendance dans 

la manière dont. le Staatsgerichtshof allemand (dans l'affaire Br&e 

c. Prusse, Annual Digest, 1925-1926, affaire n° .2~6) et la Cour 

fédérale suisse (dans. l'affaire Canton de.Thurgovie c. Canton de 

St. Gall, ibid., 1927-1928, affail"e n° 289) ont appU,qué à. des Etats 

membres d'une Fédération la doctrine rebus sic stantibus. Il est peu 

probable qu'un tribunal.arbitral international ait à se prononcer sur 

l'application ou l'interprétation.de traités de ce genre, encore 

qu'il soit concevable qu'il puisse ~tre amené à le taire, soit à 

titre incident, .soit à la req~ete conjointe des deux parties. Etant 
1 

donné ~es dispositions de l'Article ;4 de son Statut, la Cour inter-

nationale de Justice ne serait vraisemblablement pas en mesure de le 

faire. La question n'est cependant pas sans présenter des difficultés 

lorsqu'il s'agit de traités cpnclus par des Etats membres d'une 

Fédération, comme par exemple l'Ukraine ou la Bit$lorussie qui ont 

acquis, dans une certaine mesure, une personnalité internationale 

officielle, de par la nature de la Constitution de la Fédération 

dont ils font partie et du fait qu'ils. occupent une place dans 

1 1 organisation,in~rnationale {voir plus loin le.commentaire de 

1 'article 10). 

Pour toutes ces raisons, bien que le mot "Etats" doive ~tre consi

déré camne visant principalement les Etats pleinement i.'l~1n~endants qui 

sont parties à des accords contractuels, son emploi dans le présent 

article ne doit pas avoir pour conséquence d'emp~cher des organes 

Judiciaires internationaux ou d'autres organes d'assimiler à des 

traités des instruments dont les parties sont des collectivités 

qui sont ordinairement qualifiées d'Etats et qui, du point de vue du 
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droit interne et du droit constitutionnel, peuvent ~tre tenues pour 

des Etats en raison de leur unité politique, de leur autonomie interne 

et de leur situation historique. Mais si ces Etats dépendants ou 

assujettis s'avisent de conclure un traité au mépris d'obligations 

ou de conventions internationales qui limitent leur capacité de 

contracter, l'instrument peut ~tre annulé pour cause d'incapacité. 

Cette question -. ainsi que . celle plus générale de la situation des 

Etats fédéraux·sur le plan international- est étudiée dans la Troisième 

partie du présent projet (Conditions de validité des traités, article 10). 

La difficulté en cette matière tient à ce qu'il est peut~~tre tout aussi 

inexact de dire que le pouvoir de conclure des traités appartient 

exclusivement aux Etats pleinement indépendants que de partir du 

principe que ce pouvoir appartient à toute entité politique dénommée 

"Etat". Il ne serait pas moins inutile de vouloir parvenir à une 

solution - qui,d 1ailleurs, n'aurait de solution que le nom - en 

proclamant, comme on l'a fait parfois, que le pouvoir de c~nclure.des 

traités revient aux seuls Etats qui sont membree de la communauté 

internationale. Cette dernière expression n'est pas, en ·soi, suffisamment 

explicite, à. moins qu'elle ne vise les Etats dotés, sans exception, de 

tOua.les droits internationaux, y compris le droit de conclure des 

traités, auquel cas la déclaration que l'on aurait ainsi formulée 

ne constituerait qu'une pétition de principe. è•eet pour cette raison 

que l'article premier a été rédigé en termes généraux, l'application 

. '' 
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des dispositions de l'artic~e 10 relatives à la capacité 

des parties devant permettre de régler,par des moyens pratiques, 

les situations particulières qui pourraient se produire • . Y 

Jusqu'à l'adoption de la Loi du 3 mars 1871 qui a refusé aux tribus 
indiennes le statut de nations indépendantes "avec lesquelles les 
Etats-Unis peuvent contracter par traité", de nombreux traités 
avaient été conclus entre les Etats-Unis et certaines tribus indiennes 
et le·Pr6sident les avait ratifiés, avec l'assentiment du Sénat, 
selon une procédure identique à celle qui était suivie pour les traités 
ordinaires. Pour plue de détails, voir Reiff,.dane l'American Journal 
of International Law, 30 (1936), pages 67 à 69. Voir également le . 
cours du Professeur Octavio à l'Académie de La Haye, Recueil des Cours, 
1930 (I), page 252. Si les Etats-Unis avaient consenti, avant 1871, 
à soumettre à un tribunal international leur différend avec une tribu 
indienne au sujet de l'interprétation d'un traité conclu a~ec cette 
trihu et dGment ratifié, en tant que traité, par le Président, le tri
bunal aurait-il été emp~ché de considérer ce traité comme tel et de lui 
appliquer les règles du droit international? 
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}. nLes traités sont des accords entre Etats, y compris les organisations 

d'Etats ••• n. Les Etats peuvent exercer leur capacité de conclure dea t:::-aités 

soit à titre individuel soit par une a::tion collective en tant qu 1orgCl.nisations 

créées par un traité. Il en r6sulte que les eccorda conclus entre des organi

sations internationales et des Etats ou d'autres organisations inter~1ationales 

doivent ~tre considérés comme des traités s 1ils possèdent par aill~urs 1 aux 

termes du présent article, le caractère de traitéso Rentrent dans cette 

catégorie les traités conclus par l'Organisation des Nations Unies!/ avec ~es 
Etats Membres des Nations Unies (tel que l'Accord entre l'Organisation des 

Nations Unies et les Etats-Unis d'Amérique relatif au Siège de 1 1 0rgan!s~tion 

des Nations Unies : Nations Unies, Recueil des traités,volume 111 page 11) et 

avec des Etats qui ne sont pas membres de l'Organisation, tels les accords 

suivants conclus avec la Suisse 1 arrangement sur les privilèges et immunités 

de l'Organisation des Nations Unies (Nations Unies, Recueil des trai~és, 

volume 11 page 163), convention sur 11Ariana (Ib1do 1 volume 11 page 153), et 

arrangement pour la fourniture de timbres de service à l'Office européen des 

Nations Unies à Genève (Ibid,., volume 431 page 327), El.insi q,u!nn co:r·I.:.Ei.in 

nombre d'accords conclus avec des institutions spécialisées et d'autres 

organisations internationales. Rentrent également dans ce cadre des accords 

conclus entre ou par des organisations internetionales autres que l'Organisation 

des Nations Unies, tels que ceux conclus entre des institutions spécialisées 

(par exemple, l'accord de 1948 entre 1 1 0rg~~isation pour l'alimentation et 

l'agriculture et l'Organisation mondiale de la santé prévoyant une étroite 

coopération et des consultations dans les questions présentant un intér~t 

commun : Nations Unies, Recueil des traités, vol~e 761 page 171} 1 ou entre des 

institutions spécialisées et des Etats (par exemple1 l'accord du 27 mai 19461 

avec instruments. annexes, conclu entre l'Organisation inter•!~~!vncle du Travail 

et la Suisse : Nations Unies,· Recueil des traités, volume 151 page 377)o Ces 

accords, auxquels l'Organisation des Nations Unies ou une ir~titution spécialisée 

!/ Voir, d'une fa~on générale, Parry, Treat~k~g Power qf the_ypited Nations 
dans le British Year Book of Internat:!.one.l Law, 26. {1?49), pp~ .ïëB-149. 



Article.,.Eremier 

~ , r . ' ;, ' ' 
•"-/ •.il~" '•1 Cl.) 
Fra...""lça.:i.s 
Page 25 

est partie, ont été r.égul:!.èreruent enregistrôR e11 npp.lica.tiou des dispositions de 

1 1 Article 102 de la. Charte qui st=l.ptùe que tout. t:·:.9.i M ou a.ccüro. ürl;erna.tional 

doit ~tre enregistré.. On a soutenu que ces ac~orclS doivent ~t~~:; enregistrés 

non pas parce que 1 'Organisation des Na.t:ï.'ons Unies ou 11:.1e ~.nst~.tu.tion spécialisée 

y est partie, mais parce qu 1une d.es pr.trties ~u I:tOins e.t;.~t ;:~.ïl!'!Jrc de l'Organisation 

des Nations Unies o , Toutefois 1 de très r.iO'.ub:::-eu:·: accorè.s O!lt étt~ régul:!.èreLJent 

enregistrés auxquels ne sont p9Xties que l r O:rganisaticn C:.es :-l'a.t ions Unies et des 

institut ions spécializées ~.!/ Au reü tc, :pè.rmi l~s orgEJ.:n.:!.s a tioz:.;; èt' Et~ts .• la. 

conclusion d'accords enreg::i.strés n'est ps.s l:is..itéc e.m: im.r~itut~.ons spéc:io.lisées 1 

ainsi qu'en témoigne 1 1 accord inter"rcnu le 25 jo.i:.wie;.· 195). entre le Fonds 

international des Nations Un:i .. es pou:::- le secmrr.1 à 1 ~ e>!fa.>'lce et le Goun~rneucnt du 

Paraguay concernant les o.cti'lfités à.1.1. 'F'Ii33 au T<.'..):~.gu.a_y (!!.?;!·i?!~!.-.Yif2.!!~.P ~eil de!! 

traités 1 volume 79, page 20) o I1 n ....... ·:.::·:5:'l(~ gye 1.~s :0'1 tü~~ c:;.::-,t::-î:lç·~a'J.teG consistent 

en plus ieUX'S crge.n1.saticns intcrn::.t:!.one.1es 9 d fut~.;! rm-r ~. 1 ~t en un E-t nt 1 d'autre 

Partog/ '~eme a;"·"'r."'" ., "' cr.t:a.t:-ton d"' ., 1 0··'g"':1~··"""·in"' -'~~'>" ,...,nJ" 4 '"''!S "-~es on -!-.rouvait. !Vlt:. ,,.~J~ •· ... ...., t:J J .. • .'""' .s. .. r.ioa ~o-:.:. ... "'f.\~ .... ~.,·.J. ~•~o .:-,\li..J•~'..'-J;. v.,.,r,.j.., • , _ , 

dans la :prat:l.que internationaJ.e 1 des cY.e.:;r.,?J.eD d 1 ~.cco;:·~.:.J conclus en·:;re des Etats et 

des organisations. ou des org~"'lisntes inte:;:n,.~.;t.iO;-i_~;,ux., C: ~,;; ); n::.ns i que; le 28 juin 

19321 la Yougoslavie, le. Rou;n:u'lie et 1e · CJ~Vni:::aion ir. tc;:'lJn.t~.c.,~wle au Da."'l.ube ont 

conclu un accord rela·(;if à la. co;::stitntion d.ee se~'t:.ces sp~cic.ux. aux Po:r·tes-d.e-fer, 

qui a été enregistré e.,;près de la Soci.6t.é d.es Na';ir:.z1..c.1 {So~~_?~~-"de_~.J~~1!9.E.!! 1 
Recueil' â.es t1·a.i.tés_. vC'\lu;ne CXL,. :pe.gc 191; Eut1.1on, 112~~tr..a.ti.22,?.-l I..e.c~;,~~~2,!!1 61 

page 47) o Le 9 aoüt 1924, J.a C~Nniosion d..I.!S r~p;n·a;~ions et le Cknr.rer!l.~.uent 

Les motifs qui1. semble··t--il1 cnt j.ncité le Secrôt!l;.re e6nére.l à enregistrer 
eco a.ccords ainsi que d 1 a.ut.l~es o.ccm:èl5 inte:;:·:v.>.t~.one.ux E.>U."'.:(].tlels sont parties 
des institutions spocia.l.io6erJ 1 r>nt o~ô exr.osGs .r (le ff.l.çon r..oava:i.nca.n":.e 1 par 
~ _Schacht~:r., fon~-:ior..-.!..7-ire au Secr.éte.r:i.a.t des !-ht.i.o::lfl Unies 7 èan.s \Ul 
article publié pe.r le :Sritioh Yesr Bc(J-: of ~~tc:~·:k:t:irmrù. r..awf ~5 {lqi-t8) (ppo 130-132)<> --··-·-·'·' ., .. ,,. _ _. ~ ~·•o---··•·"" ·····' ....... '"' ··--·• ··-··-~--- .,. 

Pax exemple 1 de.!lS l' Acco:-d de bz.!Se C8~c: u .1{;: 15 déce;;ib::e 19.50 e::tt.::-e 1 'Orga
nisation d.cs N~itior..s t.tnies; 1' O~~c;a..nisatior1 cle~ NP.tio.n.:; Un tefj :pou:- 1 1 el:lœen
tation et l 1o.gricultlu·e1 1 10rganisa.t:i.o.:J. de .lto.-d.8.t.5.o7l civile ir.ternn.tionale1 
l'Organisation inter.natj.:l':~.a:e du ~aYe.il 1 1 10:::-gn,nl.s:::.t:ion ll~s Natio~s Un:tes 
pour 1 1 éd,.lce.tion; la science ct ln. ct'.l:t,.u·c ct 1 1 O.:·g<!...._;ise.t:i.c·:l mor.d1aJ.e de la 
santé, d'une part, et J.e Roy8.\l:r.1.e-U~1:t .• en q1:r•11',A è.c ~~niasl\.nce e.nrr.:i.nistrante 
des territoireo de Cy:·6r~.t~tr1y::-~ ~~ t. d.:; 1};: .;..:-'-:-·:. ~ ~fJ-:::.7',.? :· à. i a1/.tr~ J?a~·t 1 reJ..aiïif à la 
.t.ourni±,m:e d 1une e.ss:i..s~e.nce t,cchï11'l\~c \H11·::.:ic;:r; Hr:..:Lc,:;, Recueil des tra:ttés, 

' ,:·---... , ~:~) ·---····· .... ' ........................ ,.. ···~---
volume 7o 1 lla.ze- .. 2:.... ~--
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allemand ont conclu un accord général (Eociété des Nations, Recueil des traitéa;,j 
volume XLI1 page 432i Hudson, Interna~~ional Legislation, 21 P.age 1301). On · ,. \, !' 

~1) 
pourrait citer d'autres exemples de traités de ce genre. LI. 

Aucune raison décisive ne para1t s 1 opposer à ce que les règles qui . · ')1 

s 1 ~l1quent par ailleurs aux traités ne s 1appliqu0nt pas é~alement aux accords .l 
conclus par ou entre des organisations internationales, créees par des Etats ~~\1 
et composées d'Etats, sous réserve des modifications qui sont étudiées dans la 1

: 

' septième partie du présent projet de Code du droit des traités. Au contraire, 

U semblerait souhaitable que, pour réaliser une intégration progressive de la 't 
~· 

société internationale sur une base concrète,· les bommes politiques et les ' 
~~ 

juristes s'efforcent de faire bénéficier les activités collectives des Etats, ·1 
sous leurs for.mes multiples, de l'expérience du droit des traités.!/ Une raison . 

supplémentaire réside dans le fait que les traités multilatéraux joueront 

vraisemblablement \U1 r8le toujours plus .i.Llportant dans un monde où les Etats 

dépendent de plus en plus les \UlS des autres - non seulement parce que de 

nouveaux intér~ts surgissent qui appellent une réglementation internationale 

de caractère général, mais encore parce que 1 dans bien des cas 1 les problèmes 

réglés, jadis, par des accords bilatéraux présentent, au fond1 un caractère 

d1u.'liformité ou d'identité q•Ji ::pov..."Ta. :!.!'~c:te.:.; ·;;,oi.4jours davantage à recourir 

au système des traités multilatéraux, mieux en mesure de traduire en faits 

cette· \Ulifo~ité ou cette identité. Il serait plus difficile d'atteindre cet 

objectif si l'on devait soutenir que les instruments en question n'ont pas 

fondamentalement le caractère de traités. 

4. "Les traités sont des accords entre Eta.ts 1 y compris les organisations 

d1Etats 1 destinés à créer les droits et obligations ,j_uridiques ... "• 

Il est des instruments internationaux formels qui, bien que solennellement 

reconnus ou signés par des représentants d'Etats ou promulgués unilatéralement 

par eux1 rev8tent le caractère de déclarations de principe plut8t que celui 

d'instruments destinés à créer des droits et des c~ligations juridiques. Parmi 

lès instruments de ce type 1 on peut ranger la Charte de 1 1 Atlantique 1 du mois 

!/ L'article 748 du "Droit international codifié11 de Fiore 1 dans la cinquième 
édition publiée en 19151 dispose que la capacité de conclure des traités 
"peut appartenir aux a.saociations auxquelles la persoimalité internationale 
a été attribuée''. 

.,~ 

~ 
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d 1 aoù.t 1941, o.an.S loç,uelle le P:. .. f)aid.er;t der. Eta·1;.G ... tJ!lis o.t Am9r:!.que et, le 

!;.:. .. emier Minist~e b;:~.'t.f;!..:.1..n:i.quc rem:é:3entl.~ot:di le O<mvernemcnt de Sa Hajesté dans 

· ·J.e Royatr:ne-UY.l;.~ ;so~lt ·convenùs de !
1ce!•t;ains principes ~o:r.muns de la politique 

ne.tioneJ.e de leurs pt.y6 respr::ct.ifG su!' lesquels iJ.o ;fo.::1dent leu..~s espoirs 

dt U.."l. C.Yenir meil~.eu't' :çour. ::.e ;;l~,)nde11 
: (k~rj.c~n .rm.t::t:'.a::O. of.' In+..erna.tion:ll Law, 
---·-·-~-~---·------

35 (191~.1), §.'2!cj.a.l ~~1~,· :page 191); J.e. D~clr..:."a;tion relative à ~l'énergie 

ato::nique 1 faite en èo...••r::1un pa:1: le Prés ide nt des Eta'ts··Ün:i.s · d. v .Am.érique 1 ·le· ·. 
\ 

~e:nier Minist~e dÙ Hoya.tll'r.e-!J.b.1. de Grande-Bretagne e"; d1Irlande du Nord et le · 

Pre:nicr Miniatre du Cnnada, algil.ôe à Waf.hin.gton le J.5 novembre 1945 (Nations Unies, 

Recueil des t:;:~.~"' V•;:)l·ù!lle 31 page J23); J .. e Cor.r:un~.9.ué· du .. 30 octobre 1943 
relatif à. la Confére:n.ce ·a.e · V.oscoù1 signe :te.J.• !es chefs dés· Gouvernements des 

Ete.ts-Uais 1 du H.oye.u.'"a.e·-Uni • et· d.e 1 1 Union soyiétiquc 1 . qui. contient 1~ déclaration 

s-:>lennclle rela.t1.ve o.1J. ch~tlment éL:s cri.rd.neJ.;;: d~ guerrè {Cmd<. 6668) i et la. 

DécJ.a.ratic:'l U.."'li\"ersel.le d.es droits cle 1 1hœm<e.1 a.clo.pt6e en 19~8 par li~semblée 
générale de 1 1 0rge..~iso.tion d.cs Nc.t:!.or..s Ui'l~.eso Dan:. ce:c7,ains cas 1 1 1 v.bsence 1 

dans J.es :!.nstr\Tmcnt.b en çt\ ~estion; d'un v~r:i. table 1.ien c,:)nt:::-act.uel. ap:pa.ra.tt . 

nv:.in~ cL:"'.ire!!',ent C:l· nd.Gon è.e J.à. forilie donnoe 2.. 1 J inctrmclr~; qui se :présente 

flou· ~~'aspect trarJJ.t.io.ar:el d 1un 'iJoccord.,: C 1 es"'~ aintJi que le Co:nm.uniquJ relatif 

à. :,_,; ';-.~nf6:.·e~1ce è.c !-l.:>ccou,. signé J.e 27 déce;pbre 194.5, ec le compt~ rendu des 

réunicns <les Ministr.~s ~es affaires ét:r~èref.'l de 1 1 U~t83, dea Etats ... unis 
·i 1 l~mhriCJ.Ue et elu P.oyau:r.e··':.'!ui en· da. tc du 26 d9ccmb:rc 19h51 ont été rem-egistrés 

auprès de 1 1 Organise.tion der,· Nation.s Unies (Në~t:i.ons Uni en 1 Recueil des traités, 
' - - -------~·~- ... ---- ----

Yol\tne 2<?, :p~.ge 2;8). co:1l!1le coruJtitua.l;.t.1 d?.-t1s J.eur en.aemb:te 1 
11un Accord relatif 

. ~.·la. ~ré:pa.ratio:t des T:;-a.ité.s d.e pa.lx. et à .cer.ta.ines t\Utres questior.:!l~'.p Le texte 

er.l--egi3tr6 du 1 1 in.<Jt-.:uroen·lj r-o:rte q,ui5.:\. est ''e::l;ré e:t vigueur le 27 è..écembre 19451 

par s ie;nn.tu:-c" o ro\1.":""'.-!lnt, le. c0:.•Jt;1'lJJ {?.né 1 q,ni fa:!.~ :partie de l' i..,.1s trument1 
r-e bo-::ol1e à cMcl.::c:. .. que ·les lv.:J.n.istrcs 11.out ·p::.?cJd.~ 1 au cc•l:ro de leurs réunions 1 

è. c'lr~s tjch~l.;.·üs <.:.: ·.';.;~.- -.:.;:: ~:.i.·~.-;.~.~l::.:.·c~ c:. ·o:-.:::.c:..:;;·::.-:.;.: ct ,:;c::1~ ·co::J1Ss d.' c.ccc::d. our 
v •• . 

le~ quost-to·,~. ;.,~.~ ..... ;:~.o,..n· 
~, ..., J. ..<t.;.. u ,._' t.&o.4 \1 ... ~ 0 r, v·o1eu:~ ~""·'·''('l~Q''(' 'd•.o~ ..,~~t, ... ,,',., .... ,..;, do·..;,li.es·..:r~~a 

,YM "'"- ,\. 4,)....._.• ..L ·~-\, ,...\.i .. ·;, v-i:J :..-..:.. 0 ~'.~:4 .. -.v .JJ. V u.cJ,.,LJ 
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la forme généralement adaptée pour les accords ~ent force obligatoire 1 CODIIle 

c'est le cas d'un échange de rJDtes.Y On peut dire la m&le chose des cas 
où le caractère formel d'un instrument qui constitue, au demeurant, un 

engagement d'ordre général, est souligné par le fait que cet~ instrunent contient, 

comme un traité ordinaire, des dispositions prévoyant l'adhésion d'autres 

Etats. Tel était le cas, par exemple, de la "Déclaration des Nations Unies" 

du ler j~vier 19421 qui souscrit à un progranme d'obJectifs et de principes 

cc:mnuns incorporé dans la Charte de l 1 Atlantique et proclame 1' engagement de 

chaque gouvernement de mettre toutes ses ressources au service de la lutte 

cOIIIllune et de ne conclure avec l'ennemi ni ara.istice ni paix séparés 

(American Journal of International Law, 36 (1942) 1 Supplément, page 191). 
Le fait que l'obligation prévue dans l'instrument puisse @tre exécutée 

· par un acte qui n 1 engage en quelque sorte que nominalement les parties n 1 enl~e 

pas nécessairement à l'instrument son caractère de traité. Appartiennent à 

cette catégorie les traités imposant l'obligation de se consulter, tels que 

le. Traité des Neuf Puissances, du 6 février 19221 relatif à la Chine. De m@me, 

1 1 engagement de négocier implique 1 1 obligation Juridique d 1 entamer des négo

ciations, bien qu 1 un engagement de ce genre laisse nécessairement 

à l' Et.at auQ.'.\el il P 'impose une plus gronde liberté d'action. gj On doit 

Le 4 juin 194o1 le Premier Ministre du Royaume-Uni a d.!Sclaré que, s 1 U 
devenait impossible, pour la flotte de guerre britannique, de demeurer 
dans les eaux des nes britanniques, en aucun cas ces bitiments ne se 
rendraient à 1' ennemi ni ne se saborderaient 1 mais qu 1 ils seraient envoytSa 
outre~ pour participer à la défense d'autres parties de l'Empire. 
Le 29 aont 1940~ la question ci-après a !Sté posée à l'Ambassadeur 
britannique aux Etats-Unis s "Le Gouvernement des Etats-Unis d.!Ssire respec
tueusement demander si la déclaration ci-dessus reflète la politique bien 
arr~tée du Gouvernement britannique". Cette question a reçu une réponse 
affirmative. La demande et la réponse ont été publiées sous la :torme d'un 

· échange de notes z Depa.rt:nent of State Bulletin , 7 septembre 191W 1 

volu:ne III, page 63, page 191; American Journal of International Law, 
35 (1941), page 37· 
De m&le, bien qu'elle n'ait probablement pas eu le caractère d'une oblige.. 
tion conventionnelle réciproque, en ce qui concerne le fond m~e des questions 
qu'elle réglementait, la Dâclaration du 27 octobre 19381 tendant à fixer 
des règles s:imil aires de neutralité, souscrite par le Danemark, la 
Finlande, l'Islande, la Norvège et la Suède (enregistrée auprès de la 
Société des Nations; Société des Nations, Recueil des traités, volune 188, 
pàgè 293; Hudson, International Legislation, VIII, p. 56) comportait un 
élément d'obligation découlant du fait quf il était convenu de ne pas 
modifier ces règles "sans en avoir, si possible, averti préalablement les 
quatre autres Gouvernements assez tet pour permettre un échange de vues sur 
la matière". 
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é~alement considérer qu'il existe un devoir juridique dans les cas-

limite OÙ1 en vertu de 1 1 instrœent envisagé, un Etat se réserve le droit de 

décider aussi' bien de l'existence que de l'étendue de l'obligation qu.1 U 

. assume; c'est' le cas, par exemple1 de certainès déclarations d'acceptation de 

la clause facultative' de l'Article 36 du Statut de .la Cour int~rna.tionale de 

.Justice, par l.esqu~llee les Etats qui so~crivent la· déclaratio'n s:~ réservent· 
. ~ . ' ' . 

le droit· de décider .si 'une question est du ressort de leur Juridiction interne. 

En _e~f~t,· c_ett~ :décision doit Stre prise en respectant l'obligation ,implicite 

d'agir d~ bonne foi.· Bien qu'U soit, à d'autres égards,_· d'une .importance 

cons.idér~ble, le ~fait. que 1 1Etat intéressé soit seul Juge de l'existence de 

1 1 obligation· n 1 influe pas sur l.a détermination du caractère juridique de . 

.. l 1 instrtment._!l 'La situation est ·la ~&le dans le cas de trà.i t_és 1 tels que le 

Traité de l'Atlantique Nord du 4 avril 19491 dans lesquels chaq~e partie 

s'~ngage à <Msister les autres en prenant "telle action qu'elle Jugera 

néc~ssair~··· dàns 1 1hypothès.e où ·les autres parties seraient attaquées •.. Dans 

'd'autres cas 1 ·· càmne par exemple lorsque certains Etats 1 en signant le Pâcte 

général de renonciatio_n ~ la guerre du 27 aont. 1928, se sont réservé le droit 

de recourir à dès actes de légitime défense en s'attribuant en outre celui de 

décider s 1 il devient ·à propos d'y recourir i ·la liberteS d'action, · .~insi 
revendiquée,· ne vise qu'une d~cision impo~ée par les néces~ités ·de l'heure et 

qui doit ~tre pris~ sans délai •. .Comme ·daria les autres cas de iégitime défense, 

. elle ne s'oppose pas à ce que~ par la suite, la légitimité de 1 1.action fasse 

l'obJet d'une appréciation impartiale. Les instruments de ce type n'ont donc 

· · ~'rien qui autorise· à mettre en doute leur caractère juridique de traités. 

!/ ta'situation peut.8tre différente lorsqu'il ne dépend pas de la volonté de. 
l'Etat contractant.d1exécuter effectivement l'obligation• · C1est·ains1 que 
la Cour' internationale de Justice a estimé, en fait, dans son avis consul
tatif relatif aù statut du Sud-ouest africain, que l'obligation de conclure 
un. accord èonstitue une antilogiè et ne saurait avoir d'existence Juridique. 
La Cour s'est· exprimée comme suit: 11 Un 'accord' suppose:le consentement 
des parties intéressées, y compris celui de la Puissance mandataire dans 

·l.e cas des territoires sous Mandat •• , Les parties doivent @tre libres 
d'accepter ou de refuser les termes d'un projet d'accord. Nulle partie ne 
peut prétendre imposer ses conditions à l'autre" . (C.I.J., Recueils, 1950, 
page 1~9) •. · Cette opinion n'exclut cependant pas _l 1 id6e que1 comme toute 
autre obligation, l'engagement de conclure un accord doit s'interpr6ter 
de bonne foi et de i'aqon raisonnable et que, par conséquent, l 1Etat qui 
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(sui~e de la note de la page précédente) 

Arliclepremier 

s 'engage à conclure un accord est juridiquement tenu d'exécuter cet en. 
gagement1 dans la mesure où il lui est possible de le faire. Il y a obli
gation d1aécepter un accord proposé par l'autre partie si les te~es en 
sont tels qu.'un tribunal impartial considérerait qu'ils tiennent compte des 
intérats légittmes des deux parties. Les sentences rendues dans l'arbi
trage Tecna-Arica de 1925 entre le Chili et le Pérou (Annual Digest, 
1925-1926, affaire r 269) et dans 1 'Affaire de la Zone espagnole du Maroc 
entre la Grande-Bretagne et l'Espagne (Annual Digest, l923-i924, affaire 
w- 8) semblent confirmer ·la valeur Juridique du pactum de contrahendo. 
Dans l'avis consultatif émis par elle le 19 octobre 1931 au sujet du Tra.f'ic 
ferroviaire entre la Lithuanie et la Pologne,. la Cour permanente de Justice 
internationale siest exprimt:Se dans les termes suivants : "En réalité, il 
est permis de considérer que l'engagement des deux Gouvernements, confor
mément à la résolution du Conseil, n'est pas seulement d'entamer des négo
ciations; mais en~re· de les poursuivre autant que possible,· en vue 
d'arriver à. des accords... Mais l'engagement de ·négocier n 1:lmplique pas 
celui de s 'entendre 1 et notamment U n • en ré sul te pas pour la Lithuanie 
l'engagement et, en conséquence, l'obligation de conclure les accords 
administratifs et techniques indispensables pour le rétablissement du tratic 
sur la section de ligne de chemin de fer La.ndwarow-Kaisiadorys" (Série A/B, 
fascicule N• 421 page 116). · 

Dans la partie pertinente de sa résolution, le.Conseii recommandait "aux 
deux Gowernetlents d1c::tŒllel· e.uooit&t que possible des négociations directes 
afin d'arriver à l'établissement de relations de nature à assurer entre les 
deux Etats voisins 1la bonne entente ••• dont la paix dépend'"• ··cependant, 
lorsque les termes du pactum de contrahendb sont précis et tmpératifs et 
surtout lorsqu 1 Us se combinent avec une attribution de compétence à un 
tribunal international, pour les différends qui peuvent surgir dàns 
l'interprétation ou l'application du traité, il semble faire peu de doute 
que l'obligation ait force de loi. C'est ainsi que 1 1article 9 du Tra~té 
de paix avec le Japon du 8 septembre 1951 stipule que "le Japon engagera 
à bref délai des- négociations avec les Puissances alliées. qui le désire,ront, 
afin de conclure des accords bilatéraux et multilatéraux en vue de la 
réglementation ou de la 11Jnitation de la pache et de la conservation et du 
développement .des pacheries en haute mer". Des dispositions identiques 
figurent à i'article 12 (en matière de relations commerciales, marittmes 
et autres) et à l'article 13 (en matière de transports aériens civils). 
L'article 22.du traité attribue compétence à la Cour internationale de 
Justice dans ies différends concernant l'interprétation ou l'application 
du traité qui n'auront pu atre réglés autrement. 

Si l'on considère des cas comme celui des articles 284 et '54 du 
~eité de Versailles, dena lesquels une partie s'engage à accepter un 
traité ou un·arrangement qui lui sera présenté, on se trouve devant une 
obligation préd.se et non un simple pactum de contrahendo •.. ' 
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. n·~utre part,. en dépit du· caràctère formel' et solennel ae. i• instrument;.' 

l <~bsence de véri~abies·, rapports . conventionnels peÙt. r'essortir des. termes de . 

l'ap~ellat:i.on- et de'l'h:i.stor:i.que· de~'-i•instrument én question. Tel éta'it proba

blement le' cà.s a'e' 1'1 Ac~ord: du 2 novembre 1917' entre les États-unis et le Japon 

en !I'.atièr.e èl' i.'ltnigration;: ~ouvent cÜ,t} ~OUs le nOm de Gentlemen 1 S . Agreement · 

Lansing ... tshii.· Parfois,;"·camme'd&is le: cà.à de:la.Déclaration univérselle des 

droits de lihomme,:·adoptée··pài- !•Assemblée· généré.le en 1948, l'absence 'd'une 

obligation jurid"ique:·ne fait· auéun' dbute pUisque les parties· se· défendent .. 

expressémènt:d1avoir.l 1intention d'assumer une· ob.ligation'de cette nature. Dans 

les cas de cè genre, la.'i'orme'c:kmnée·;à'l1 in8trUment ne saurait-constituer un

critère décisif pour· é·tablir. ·si cet·· instrumènt· a· le -caractère -Juridique: d'un· 

traité.· Si un différend surgit à.: ce sujet, 11 ·.doit: normalement ~appartenir aux 

instènces ~Judiciâ.ires~ de décider ·si ·un instrument,. quelle que soit sa dénomi

no.t:!.on, ·.est·, :en fait; :destiné à cr6er ;des droits et des -obligations ·juridiques 

entre les parties, et·si1 comme tel~-:il appartient à 1a· catégorie··des traités. 

r..e fait·qu 1il ait>été enregistré auprès de l'Organisation des·Nations Unies, par 

une. ou plusieurs :des parties;· comme traité ou engagement futernatioruù., ne ' 

·permet .pas,; à. ·lui seul,· de ·trancher ce~te question -·bien· que· le fait de son· 

enregistrement'· à. la demande conjointe dea parties établisse une présomption 

très forte· en ce sens. . , 
~ .. 

·.· 

! . 

. ,. 

·.t· 

1 :.· 

.·. 
. .. , "' 
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5~ . "Les traitt!s sont des accords entre Etat~, y co~pris l~s organisations. 

d'Etats1 destin~n· à crt!er.les droits et obligations juridiques des parties". 

D'une façon glnlrale1 les traitis ne crient de, droits et d'obligations. 

jurLiiques qu'entre les parties. Ce point.sera examinl en dt!tail d~ la 

quatri~me partie du prisent projet relative h l'exlc~tion des traitls. 

Toutefois 1 le_principe d 1 apr~s.lequel les traitls.~ont des instruments qui 

ont pour but de.cr~er des droits et des .~bligations Juridiques entre 

les parties au trait~ ne signifie pas for~t!ment que ~eure effets juridiques 

soient nécessairement limit~s. aux seules parties,_. On a plus haut (para

graphe 1) attirt! l'attention sur· une opinion :~mise dans c~ sens par la 

Cour internationale de Justice •. Le rapport - dlJà. cit~ ··de la Commission 

. de Juristes institué'e en 1920 par le ConseU. de la.Soci~té des Nations à 

l'occasion de l'affaire des.tles d'Aland montre dans une sph~re diffé'rente 

·- celle de la crt!ation de ce qu'on a appell un droit public europé'en dans 

le cadre d'un r~glement international gt!néral- que cette.extension des 

effets des traitt!s est concevable. Certains instruments. d'un caract~re 

général et quasi lé'gislatif semblent vouloir ré'glementer la· conduite d'Etats 

qui n'y sont pas parties. On peut ranger dans cette catégorie le paragraphe 6 
de l'Article 2 de la Charte des Nations Unies· qui stipule que "l'Organisation 

fait en sorte que les Etats qui ne sont pas ~mbres des Nations Unies 

agissent conf'ormément ~ ces principes §.e l'Article y dans la mesur~ 

nécessaire au maintien de la paix et de la sé'curité internationale ,:J". Cet 

Article n'impose aucune obligation jur.ldique aux Etats non Jœmbres. Il . 
revendique pour les Nations Unies le droit de réglementer, dans l 1 1ntér~ 

du maintien de la paiX et de la sé'curtté' internationales, la conduite 

d'Etats non Membres. Etant do~é' la cohésion de plus en plus grande de 

la société' internationale, il se peut que lee traités collectifs soient 

considé'ré's 1 de l'avis gé'nt!ral1 comme imposant aux Etats qui n'y sont 'Pas 

parties, non seulement un acquiescement effectif1 mais aussi des droi~s et 

des obligations. Dana cette Ille sure 1 et sans perdre leur caract~re de 

traité's 1 ils peuvent devenir également, au sens exact du terme 1 dea instru

ments de législation internationale~ 
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NOTES 

l. Les traiUs considt1r~s comme accords. on pourrait obJecter que cet 

lllment de la di!finition d'un trait~ në fait pas la distinction entre les . 

traités du type purement contractuel et ceux du type dit l~g1slatif 1 les 

traitt$s-lois~ ·Le Rapporteur se per~t d'esplrer que1 'dans le cas. prt1sent1 

cette objection ne sera pas soulev~e •. En effet, quelles qu~ puissent ~tre 

les conséquences juridiques de cette distinction -· question:controversle 

qui est ltudit1e dans la septième partie de ce projet.- il n'en reste pas 

moins qu'h l'beure actuelle les instruments internationaux criant des droits . 

et des obligations juridiques naissent soit de :1 'accord. des parties qui 

accepten~ ces instruments h l'origine, soit de l'accord de ceux qui y 

adhèrent. On peut toutefois noter h ce propos que1 dans leur ensemble 1 .les 

juristes ont tendance à nier qu'il existe une différence fondamentale - aux 

fins de l 1t1laboration de règles en matière de crlation, d'application et 

d •èxtinction des traiti!s - entre les deux types de traitls Y. Ces deux types 

de traités ont poUr caractère essentiel d'i!noncer des règles qui gouvernent 

la conduite des parties. 

2. Les traités, coJU~idérls comme des accords auxquels des organisations 

d'Etats sont parties. L'expression "organi~ations d.'Etats" est prise ici 

comme synonyme de·l'expression "organisations internationales", laquelle est 

censée désigner des entit~s criles par voie de traité entre Etats, principalement 

composf!es d'Etats 1 dotées de leurs· propres organes. permanents et ayant une 

personnalité internationale reconnue,- soit par les dispositions de leur 

instrument constitutif, soit en vertu d'upe reconnaissance expresse rlsultant 

d'un traité conclu entre elles et un Etat. 

La question de savoir si le COde. du droit. des traitls que la Commission 

est chargée d.'ilaborer doit porter sur les traitls conclus par les organisations 

Y. Voir, par exemple, Harwa:rd Dra:f't Convention (commentaire génlral de 
l'article premier1 ·pages 688, 689); Rousseau, op.cit. ci•après, page 1}6{ 
Balladore Pallieri, Académiè de La Haye, Recueil des cours, 74 (1949) (IJ, 

. page 513. 
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internationales, - question qui a d~jh dté' abordle dans le Commentaire • 1 

a lté' examinle par la Commission au cours des sessions qui se so~t tenues 

en 1950 et en 1951• Selon le point de vüe provisoirement adoptt! t les . . 

accords conclus par des qrganisatione internationales ou entre ces organisa

tions n'entren~ pas dans le c~re du droit des traitt!s que la Commissipn 

doit cai1fier. Nous pensons que ce point.de vue devrait ttre modifié'. 

Etant donné' le nombre considt!rable d'accorda conclus Pa.r les diverses or ga· 

nisations·intern~tionales et entre ces organisations, toute codification 

du dro.it des trait~s qui ne tiendrait p~ compte de ces accords serait 

incomplète et insuffisante. De nombreux accords de cette nature ont lté' 

conclus directement par l'Organisation des Nations Unies. Un grand nombre 

d'entre eux ont tfttf conclus par le Conseil t!conomique 'et social en vertu de 

l'Article 63 de la Charte qui pré'voit.que le Conseil é'conomique et social peut 

conclure avec toute institution sp4cialisle des accords rtxant les conditions 

dans lesquelles cette institution sera_relile ~l'Organisation!/. De multiples 

accords ont étl conclus entre diverses institutions spt!cialisées 1 telles que 

l'Organisation internationale du Travail, l'Organisation pour l'alimentation 
. . 

et l'agriculture, l'Organisation des Nations Unies pour l 1 éd~cation1 la 

science et la culture et l'Organisation mondiale de la. s·anté-. On a· dit que . 

ces ~ccords sont "essentiellement des tt-aitls· d'amitié et de bonne volontt!" gj 
. ' 

. . 
Des accords de cette nature sont actuellement en vigueur entre l'Organi
sation des Nations Unies et dix institutions spt!cialisées, savoir : 
l'Organisation internationale du Travail, l'Organisation des Nations Unies 
pour l'éducation, la science et la culture, l'Organisation pour l'alimen· 
tation et l'agriculture, l'Organisation de l'aviation civile internationale, 
le Fonls, la Banque, l'Organisation monr::lie.le de la santé, l'Union postale 
universelle, l'Union internationale des t~lt!communica~ions et l'Organisa
tion météorologique mondiale. ·L'historique détaillé' de ces accords et 
une analyse de leurs dispositions se trouvent·dans le ~port du Secr~
taire g~n~ral sur les mesures prises dans le cadre des accorde conclus 
entre l'Or anisation des Nations Unies et les institutions s ~cialis~ee 
Nations Unies, Conseil conom1que et social1 documents officiels, qua
tri~me annie, 9ème session, 31 mai 19491 E/1317)• Voir lgalement Inter
national arsanization. de Sharp1 11 (1947)1 pages 46o ~ 474·1 et 2 (1948), 
pages 247 a-267. · 
Jenks dans British Year Book of International Law, 28 (1951) 1 page 68. 
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dans la mesure 00 :tlB ~oient uœ ~trotte collaboration et des consultations 

pour les questions d 'intlr~t commun. Cette particularité' ne leur enl~ve . 

pas le caract~re de trait~s. n en va de m~e 1 de façon plus ~vidente, pour 

le grand nombre d'accords conclus entre les institutions sp4'cialisc!es 

et divers Etats .en ce qui concerne le statut jur.idique· et les lmmunit~s 

de ces organisations sur le territoire des Etats in~~ressls ainsi que ' 

diverses autres questions qui se posent h ce propos·. On peut ranger dans 

. cette catlgorie les accords intervenus entre l'Organisation des Nations Unies 

et les Etats-Unis d'Amé'rique, l'Organisation des Nations Unies et la Suisse, 

l'Organ~sation des Nations Unies pour l 1iducation1 la science et la culture 

et la France, l'Organisation internationale du Travàil et la Suisse, l'Orga

nisation mondiale de la santé' et la Suisse, l'Organisation pour l'alimentation 

et l'agriculture et l'Italie, l'Organisation de l'aviation civile interna

tionale et le Canada, l'Organisation internationale pour les rlfugils et la 

Suisse, l'Organisation internationale de~ tillcommunications et la Suisse1 

l'Union postale universelle et la Suisse. Une é'tude ditaill.é"e !le ces traité's 

montre combien ils se rapprochent des traitls du type classique. · C'est 

ainsi que les clauses finales de l'accord conclu le 12 janvier 1949 entre · 

le Conseil ~iral Suisse et l'Organisation mondiale de la santé' pour .ré'gler 

le statut juridique de l'Organisation mondiale de la santl en Suisse sont 

a~ogues aux clauses finales de· la plupart des autres traitisj en ce qui 

concerne le r~glement des dif'f'é'ren4s relatifs ·h 1' tnterpré'tation et h 

l'application de l'accord1 1 1entré'e en vigueur, l'approbation par les . 

autorité's consti~~tionnelles compé'tentes1 la modification et la dé'nonciation. 

de l'accord, etc. (Rationo UOies, R~cueil des traité's, Volume 261 page 333). 
On peut a-pprécier dans quelle mesure les traits communs aux traité's se 

retrouvent dans les accords conclus par les organisations internationales1 

et à quel point les juridictions reconnaissent ce fa1t 1 d'apr~s la mani~re 

dont le juge Read1 dans l'opinion qu'il a formulé'e dans l'affaire relative 

au statut international du Sud-OUest Atricain1 a examiné' la question de · 
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savoir si1 h la sùite d!une slrie d'actes et de diclarations du Gouvernement 

de l'Union Sud-Africaine, un accord ~tait inte~venu entre l'Organisation des 

Nations Unies et l'Union Sud-Africaine.., Il a dit : ·"n n.•est pas nlcessaire 

de dlbattre la nature juridique d'un acco~d· inte~national~ Il suffit, pour 

lee besoins de la cause, de dire qu'un accord intervenu entre les Nations 

Unies et l'Union ~ud-AfricainiJ comprend nécessairement deux lllments : un · 

accord de volonté, et une intention de crier unê obligation juridique" (RecueU 

. de la Cour interna~~fie Justice, l95o,· page 170)" ' 
Les accords conclus par des organisations internationales et entre ces 

organisatipns ont pria une place de premier plan dans les relatio~s inter

nationales. La peroonnalité internationale dee organisations internationales 

- c 1 est-~-dire dea organisationo d'Etats- est-en voie d'~tre universellement 

reconnue. Pour lee org~~~setions internationales, le pouvoir de conclure 

des traité's est ~la fois un corollaire de leur·personnaltti internationale 

et une condition de l •exercice effectif de leurs fonctions. C'est par un 

raisonnement de cette nature ~ue la Cour L,t~r~ationale de Justice, dans 

son avis consultatif sur la ~arat~n des ~~~~ea subio au ser~~ 

Nations Unies, a affirmé' que l 'Orgf\."lisati.on C!.eo ~\'3-tio.M Ur.:i"'c pooséde la 

personnalité Lnt~rnationale. Après o'~tre réfé'rée à la Convention de 1946 
sur les privU~gee et immunités des Nations U:d.eo qui "crée des droits et des 

devoirs entre chacun des signatai~es et l'<r.gànieation"i elle a dit : "On 

doit admettre que les·Mbmbres ~e l'Organisation des Nations Unie!], en lui 

assignant certaines fonctions, avec·les devoirs et·lea reaponaabilitls qui 

les accompagnent, l'ont re~tue de la compltence 'nièea~à..ire pour lui 

permettre de s'acquitter effectivement de ~ea fonctions". ·(Recueil de la Cour 

internationale ~~~~~' 1949, page 179)~ C!est en partie grSce au pouvoir 

de conclure dea traitia que les organioations internationales peuvent @tre 

h m$me de fonctionner efrièacement et il paratt ao~aitable que ce pouvoir 

soit reconnu et dé'veloppt! de la mani~re a;pproprié'e. Eri fait 1 o'n ne voit 

pas pourquoi1 s'agissant du pouvoir de conclu~e des traitée, les Etats 

agissant collectivement ne seraient pas en meaure de faire ce qu'ils peuvent 
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faire chacun pour leur compte. Le pouvoir de conclure des traiMs1 exercé' par 

les organisations internationales, est si 'bien entrt1 dans la pratique inter··-. 

nationale que l'inclusion, dans la catlgor1e des'traitds 1 des accords conclus 

par ces organisé.tiÇ>ns:et entre elles ·sera. en fait du ressort de la'commission· 

du droit international dans ses travaux sur:J.a codification du droit existant 

ind~pendamment des fon~tions ·qu'eUe· assume dans··le domaine du diveJ.oppement 

du droit international. Il serait regrettable; à notre avis1 de considérer que 1 

bien que les accords .conclus 'par les organisations internationales soient des 

trait~s, ces accords devraient, cependant, ,pour une raison ou pour une autrej 

@tre 'laissls en·debors du droit des traitls que codifie la Commission du 

·droit international. Vouloir ainsi limiter.·le champ de la codification du· 

droit des trait:é's est probablement aussi .criticable que le serait le fait 

de vouloir en exclure les. é'changes de 'notes -:question itudile1 sous cet . 
angle 1 dans le commentaire de l'article 2. ·tkl tel raisonnement pourrait 

aboutir à.é'l1miner les instruments auxquels.'certains auteurs attribuent la . . . . . ' . . 

vale~ de traltls-lois·, traitls qui~, ·~ le.ur av1s1 d.iff~rent fo~ci~rement 
des traitis-contrats du type classique. En d~finitive, .l'oeuvre de codifi· 

. . ., ' ' 

cation du droi:t des. tr.aitls risquerait .de .se trouver ré'duite à des proportions 
' ' • ' • ' 1 "'' • 

insignttiantes •. Les .travaux de. ~ 'commission· dans ce domaine doivent ~tre 
' ~ ' . . . . 

complets, tant pour des r.aisons .de principe que pour contribuer au dé'veloppement 
. ' . " . . . 

d'une branche du droit .qui joue un rSle d~ plus en. plus grand et de plus en 
.. '• ' ' 

plus utile dans les relations. entre Etats. Aussi1 bien qu'il semble que la . . .. . . ' . 

Commission ait dlciiil1 à sa sessio~ de. :19511 .de ne pas faire place, dans la 

codification du droit de~ traité's1 aux ~corda cqnclus par les organisations 

internationales et entre ces organisations1 ~us sugglrons qu'elle ne ~evrait 

pas s'en tenir h cette dé'cision •. Dans la mesùre o~1 pour des questions 
. . ' . . . 

particulières, cer~atns types dite~minls.de traitis nlcessitent l'adoption 

de ~t!gles diffirentes .de celles. qui s'appliquent. aux traitc!s en g~niral1 
l'examen et la tor~tion de ces r~gles entrent normalement. dans le cadre de 

la codification. 
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·Article premier 

3•- . L'exwession ~accords· entre ·Etats, y compris les organisations d'Etats." 

n'a pas ~ti edopté'e sans·que:l'on ait auparavant envisa.gi·a•autres formules. 

Le but de l'expression employie est au premier chef· de pr~clser que seuls. 

le·a Etats ou les organisations d'Etats peuvent ~tre. parties h des traité's• 
' 

~lle vise igalement à em~cber qu'on puisse conclure qu'il suffit qu'une 

d~s parties~ un 1nstrumen~·so1t un Etat ou une orga.nisation'd 1Etats 1 et qu'il 

n!est· p~s n~ce~saire qt~e·l'autre par~ie soit:.un Eta.t·ou une organisation . 

d~Eta.ts. L'expression "accorda entre ·Etats et (ou) :organisations d'Etats"· 

pourrait ~galement pr~ter h une interpritation erronie. En tait, du point 

de vue des parties, le prisent article vise trois éat6gor1ea d'accords : l) les 

accords entre Etats;. 2) les ·accords entre. Etats et,organisations d'Etats; 

3) les accords entre organisations d'Etats. Nous pènaona qué la formule · . 
actuelle engl,obe .les trois ca.tigqries. · ' · · 

4. Le pr~sent articLe prem'ier· · n •inonce pas là condition qui é'tè.it· r6rm~lé'e 
au paragraphe a) de l'article "·ler" du proJ.et de conven1aon ·d·tl~vard et qui 

a figure! pendant· Q.Uelque iemt?a· dans les ·av~t~p~oJets. d'articles app~ouv~s 
-par.·la commission h sav~tr que l'instrume-nt; ·pc;~ co~s-tttuer un t!atté', · 

doit tt.ablir entre les Etats un rapport de ··ar~it . interna1àonal •. ee'tte formule 

avait apparemment pour but de pr~ciser que, ·pour éo~stituer ·un traité', un 

instrument doit·, d'apr~s l'intention des pérties ou ~utre~nt1 $tre sous 

l'empire des r~gles du droit ·international. Le point cie vue ~1ns·i ad.opt~. avait1 

sem'ble-t·-il1 sa. raison d '~tre· dans ·i 'existence d. 'accords ré'glementa.nt des 

questions qui ressort1,,1•~ :~1.~ ·normalement nu droit pr1w,telle_!3 que lee pr~ts 

d'argent, l'achat de marchccdises1 lu riglementation des prix1 la location 

ou l'achat de:biens immeubl•.;•, ~t'des questions analogues. Au fur et h mesure 

que les Etats ont diveloppl leur activitl B~ ie· plan é'conomique,· 1~· champ 

d •e.:,··,:t.\cation dee aè.corde de cette nature. ·a eti tendance à 's •e~argtr. Cela 

·est vrai1 notumment1 des mult.iplee accord~ relatifs aux produits. :On peut 

douter cependant que ces accords puissent @tre rangis dans une catlgorte 

sp~ciale du point de vue du droit applicable. Ils sont tous ré'g1s 1 en dernière 

analyse, par le droit international. Ce n'est pas parce qu'un accord est rigi 
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par le droit internnttonal q~'il constitue un·traitl. C'es~ en raison de sa 

qualitl de traitl qu'il est rlgt par le droit ~ternational. Il en est ainsi 

m~me lorsque les partt~s ~ un traiti stipulent qu •·tl sera rlgi pe.r ie droit 

i~te~~e d~· ltun des Et~ts - .. ce qu~ est exceptionnel~ car1dans ce cas1 ~·est 
h la volontl des ~ties .qu'est imputable le chotx d'un droit dlterminl. A ' ' . . . . . ' ' 

la suite d'une disposition.de cet ordre 1 le droit applicBDle est transforml 

en droit international conventionnel formulant, selon les termes de l'article 38 
du Statut. de la C~_l1.r internatianal!! de Justice, "des r~gles expresslment 

reconnues par. les Et!ats ~n litige". n n'en . reste pas moins que les disposi

tions de cette natur!! s,ont habituellement rlgies par les principes glniraux. 

de droit qui leUT.:sont applicables et par les r~gks relatives à l'interpré'ta~ 

tion des traitls. C'est pourquoi s'il remplit par ailleurs lee. conditions 

requises d'un traité', l'instrument ltablit ipso facto un rapport de d~oit 

international entre les Etats ou les organisations d'Etats 1ntiressls. Cela 

demeure valable mG'me da.ns l.e cas 1 h vrai dire exceptionnel en droit moderne, 

o~ des traité's stipulent des arrangements matrimoniaux entre 'membres de 

familles ré'gnantes Y.. La dé'finition d •un trait€ telle qu'elle est fonwlde à 

l'arti~le premier e~t suffisamment large pour englober. les traitls de cette 

nature. 

Tel est ·le cas du traité' du 27 octobre 1923 entre la 'Grande-Bretagne et 
la su~de relatif' B\l mariage de Lady Louise Mountbatten avec le Prince 
héritier de SuMe. Le traité', signé' par les pl6ntpotentiairee des deux 
·souverains, itait soumis à ratif'tcatton et il a ~tt! eor.egistr€ aupr~s 
de la Soci~tl des: Nations (Recueil des tra1tis, Volume 221 ·page '87), 
Pour d'autres exemples de traités de cette nature, voir Rousseau,· Principes 
gln~raux de droit international publi~ Volume 1 (1944), page 145 •. 
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:
1 ! Article 2 

Forme et dtSnomination des traités •.• ;;..;...;..-.o.-;-----===,;..;;;.;:.;;;.....;;;.;:;~.-;.;;;.:;-.;:;.;;..;;o 

~s accords qui.: .repondent à la dtS:fiili ti on de 1' article premier cons ti tuent 
des traittSs~ quel:le que soit·leur· .forme ou leur dénomination~ 

. . 
~Variante po~ l'article 2_7 . . 

~Les a~cords qui répondent à la définition de l'article premier 

constituent des traittSs, quelle ~ue soit leur torme·ou leur atSnomination et . . . . 
qu'Us soient tormuitSs danr.. un ou Plusieurs in'struinents. Une obligation conven• . . 
tionnelle peut être crtStSe par un instrument·uhilattSràl portant acceptation d'une .. 
ottre ou sUivie d'acceptation~ 

COI-1MENI'AIRE 

l. Cet article énonce un principe généralement reconnu. Bien que les dénomi· . . 
nations "trait6", "convention", "accord" et "échange de no~es" soient les plus 

trtSquemment utilistSes et bien que la plupart.~ sahs doute:· les quatre cinqUièmes • 

des instruments de caractère conventionnel auxquels les Etats ou les organisations 

d1Etats sont parties portent l'une de ces dénominations, on emploie également à 

l'occasion un grand nombre d'autres appellations, On rencontre notamment les 

termes et expressions "protocole", 0 déclaration", "statut", "acte :final", 

"acte général", "pacte" 1 "modus vivencU", "arrangement" 1 "échange de notes 

constituant un accord", "compromis d'arbitrage", "articles additionnels", 

"procès .. verbaux approuvés", "instrument" et autres Y. La dtSnondnation employée 

importe peu du point de vue juridiqùe pourvu que 1' instrument en question puisse 

normalement être interprété comme_portant ~réation.de droits.et d'obligations .. · 
juridiques. Comme la Cour permanente de Justice internationale l'a déclaré dans 

son Avis consultati~ sur le Régime ~o~~~·entr~ l'Allemagne 'et l'Autriche, •a~ 
point de vue du caractère oblt'gatoire-des engagements interœtionaux, on sait 

que ceux-cr peuvent ~tre pris .sous :forme de trait6s,, de cotiv~ntions 1 de 

!/ Voir infra le paragraphe 5 de la note au présent article. 
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déclarations, d'accords, de protocoles ou de notes échangées!/& Dans son 

Arr8t concernant lt!EŒe~ré~~qn du ~~tut du Territoire de Memel, la Cour 

permanente de Justice internationale a refusé d'attacher une importance quelcon

que au t'ait que le Statut avait été promulg1.1é sous la forme d'une loi nationale 

lithuanienne et a fondé sa décision sur ce que le Statut constituait "un arran

gement de nature conventionnelle, liant la Lithuanie" et-qu'il devait "8tre 

ainsi interprété 11 o (Série A/B, fascicule n• 491 page 300)e 

2 (J ·11 importe également peu que 1' acceptation des obligations (et, dans certains 

cas, des droits correspondants) prenne la forme d'une déclaration unilatérale 

relative à un instrument préexistant, comme c'est le cas des différentes Décla

rations reconnaissant la juridiction obligatoire de la Cour internationale de 

Justice conformément ;:;.m: j?a::c.g:•3.phcs 2 et 3 de 1' article 36 du Statut de la Cour; 

de la Déclaration de la Suisse en date du 6 juillet 1948, (Nations Unies, Recueil 

des traités, volume 17, p3ge 111), portant acceptation des conditions fiXées par 
l'Assemblée générale des Nations Unies pour que la Suisse devienne partie au 

Statut de la Cour internationale de Justice; ou des divers "instruments 

d'adhésion" à l'Organisation des Nations Unies (tels que ceux de l'Islande, de 

la Suède, du Siam et d~autres pays: Nations Unies, Recueil.des traités, 

volume 1 1 pages 41, 43 et 47)~ Les déclarations unilatérales de cette nature 

constituent dans certains cas des instruments d'adhésion ou d1accession à un 

traité préexistant (voir ~ 1' article 7)., Il en est ainsi ~me lorsque 1 comme 

c'est le cas des Déclarations faites conformément à la clause dite clause 

facultative de l'article 36 du Statut de la Cour internationale de Justice, le 

texte ne parle pas expressément d!adhésion au sens technique du.terme. Car il 

est évident ql~a l'ensemble des Déclcrations faites conformément à l'article 36 
du Statut de la Cour constitue un traité entre les parties qui ont fait lesdites 

déclarations~ C'est en ce sens qu1elles ont été interprétées par la Cour 

internationale de Justice 1 pour qui 'l'intention des parties est l'élément 

déterminant. Et cela reste vrai alors même que certaines règles relatives à 

!/ Série A/B, fascic~e ~· 41, page 47e Le professeur Hudson a indiqué que 
"cette énumération n'est pas censée être limitative et que les dénominations 

·qui sont attribuées à un instrument, souvent pour des raisons politiques ou 
fortuites, ont rarement une portée juridique"o Permanent Court of 
Internatio~~l J~stice,- (1943), ~ .. 632Q 
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l'interpr6ta.~i.on d~s traités ne sont pas toujours a:pplicr.:)les aux déclarations 

du fait que ·leur te:cte ne constitue pe.s 11un te~te c.ontractuel résultant de négo

ciations e~trc. deu.~{ ou plusieurs Etats" Itrils "résulte d'une rédaction. unilatérale" 

par 1 1une des pa.rti~s" f:.'\:r~~êt de le. C~ur intern3.tionale de Justice du 

22- Juillet 1952 : ~f<?-~~1 ~ A:!f;}o-Ira;~~o.::l Oil_.Q..~~.E~~ (Exception préliminaire) : 

CcioJo ~~il, lsr/2s ~age 105_7~ Les ~êmes considérntions valent pour des 

décla:::-ations teL1.;;s que! les Déclr.rc.tions :r.eJ.e.tives à la protection des minorités 

fai~es par divers Etats et adressées cu Conseii de la Société des Nations. 
' . 

Dans son Avis consultatif du 6 ~vril 1935 sur les Ecoles minoritaires en Albanie, 
•' . . 

la Cour permanente de J11stice inte:-na~.-ionale a interprété la Déclaration de 

l'Albanie relative à cette ç_uestio:l comme si eUe éte.!t 1 1un des traités sur les 

minorit.âs (Série A/B, it:.[.~J.~.:,lle t.J.• 64/ a Zn feit, le. Déclerat:ton reproduisait, 

pour 12 essentiel, le te:(te da ces t:::-ai t1s(\ Elle p:-évoyai t la juridiction obli,;. 

gatoire de lr. Cour pe~~~ante de Justice intern~tionale en ce ~ui concerne lés 

différends a\!..'tq_t!els ses disr:osi tionn potu•rfl.ient è.onner lieu s~ des <!,U~stions · 

de droit ct de feitc Co~e pour un gre~ nombre d~autres traités, l'instrument 

de ratificct1.on è.e lad.i tc :Coclaration a été déposé a:.l;?::ès du Secrât:lire général 

de la Société des Ne.tionsc. Il con'liel..:t d'ajouter c;_ue len Décla.retions susmeri

tionnées et des Décle.rc.tions similaires montrent égnlcme::..t; que, pour qu 1 un 

inst~1~e~t ?Uisse.çonstituer un t~aitô, il n'est p3S indispensable qu1 il y ait 

une réciprocité ou une co~respo;10.a.nce r..bsolt:.~, e~ formellement énot~.cée, en ce 

qui concerne les droits et les oblige.tiouso Il n'~est pe.s ::1écessaire que les 

avantages Ç.U8u:J. !'!tet retire en cct.\trep.'ll'tic des obliGations qu'Zil assume soient 

expresç6ment pr~vus 1 soit ~ans l'instrunent e::l C!.uestion; soit dans un autre 

instrumenta C1est eiùsi ~ne le P.o~:;.,.:...-:la dt1 l;Ir~l': e sous~rit la Déclaration du 

30 ooi 1932 relati vc c.u.x n:.inor:!.t6s ea Irek 'J?O".lr se conformer à la résolution 

par lBQ~Uelle le Conseil de la s~·:.dété des N!ltiOPS dP.tw.-:::1.:1!\it une telle déclaration 

com.e con~lition yroaJ..Ftblc à. lze:ct!.nction du ~~o::."ie.t (Société des Nations, Journal 

Ef._f1c!~!1 1932 1 psge 4'ji~} ~ Le Coi:oseil a e;'lsuite e:pl):::-ou.v6 le texte de la 

Déclera.tion dont l'o.rtic!e 16 stipul:-.it que szs dispositions constituaient "des 

obligations dt !.nt~ri!t inten.~ti'.:n!:'.l" ~ r: ans deo cr.r. p:1r.eils - c ~est-à-dire 

lo!"sç_u'une résolution adoptée "f!o:r le Co1~-=:~il_est suivie d'wle déclr:.ra.tion faite 

co::!'ormé~:.ent à ses termeo et lorsqu'u.nc no'..ïvelle résolution vie!lt approuver 
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la dcSclaration .. les "obligations d'intér~t international" doivent €tre 

çonsid~rées comme ayant un caractère conventionnel Y fJ Un engagement apparémment 

-~latéral portant acceptation des dispositions d'u_~ instr~ent préexist~nt ou 

suivi d'acceptation Par la partie à laquelle il est destineS, ··a le caractère 

atune obligation conventionnelle. C'est là égalem~~t l'urie des raison~ pour 
' . ' ' ' ' 

lesquelles les cScbanges de notes doivent ~tre considérés comme constituant-des 
. ~ 

accords .. ce que la prntiquc des Etats prouve atailleurs àbondamment, (Voir 
infra note n° 4)o Il est intéressant de signaler à ce propos le p~ssage suivant 

.extrait du rapport du Rapporteur du Comité IV/2 de la Conférence de San-Francisco 

sur la question de l'enregistrement des traités conformément à l'Arti~le 102 de 
la Charte: "le_ terme accord doit 6tre interprété comme compren~~t les engagements 

unilatéraux de caractère internatio~l qui ont été acceptés par.l'Etat en faveur 

duquel un tel engagement a été conclu". De ce point d.e vue, le' but de 1 'article 2 
nous paratt convenablement exprimé'dans la.pbrase : "Les accords qui répondent à 

la définition de l'article premier constituent des traités, quelle que soit leur 
forme ou .leur dénomination"~ La variante qui figure entre ~rochets ne fait 

qu'amplifier le principe énoncé dans cet articleo Elle est soumise pour le cas 

où une tel~e amplification serait jugée nécessaire~ 

3, Si la dénomination d'un instrument est.sans influence sur son.ca~actère de 

traité, elle n'influe pas davantage sur les règles q,ui régissent sa conc;J.usion, 

ses conditions de validité, ~es modàlités d'application, son inteiJ~rétation et 

son extinction. Ainsi, comme 11 a été déJà indiqué, le fait qu'un instrument 

est qualifié d'échange de notes ne le dispense pas automatiquement de la 

ratificatio~, Si les instruments portant cette dénomination ne sont pas norma

lement soumis aux formalités de ratificàtion, C"e1a · tiËmt en général à ce qu'ils 

en sont expressément dispensés par une disposition prévoyant leur entrée en 

vigueur à une date déterminée ou à la date de la conclusion de l'échange de 

notes, c'est-à-dire à la date de l'acceptation et de la confirmation par l'une 

des parties contractantes du texte présenté et rédigé - ordinairement à la suite 

de nogociations - par 1 1autre partie. 

!/ On trouvera l'axposé d'une autre conception de la nature de ces déclarations 
unilatérales et de déclarations similaires, dans le commentaire de l'article 4 · 
du Projet de convention de Harvard, 
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4. Les m@mes considérations valent pour les différences dans la forme des 

traités qui sont dues au fait que, dans certains trait~s, les parties désignées 

sont des chefs d'Etat, alors que dans d'autres, les parties désignées sont soit 

des Etats ou des gouvernements, soit des chefs de gouvernement, soit des délé

gations gouvernementales, soit des départements ministériels, soit encore des 

chefs de départements ministériels~ C'est ainsi, par exemple, qutaucune règle 

du droit international ne stipule que la question de savoir si un traité ~st · 

soumis à ratification, dépend de la qualité des parties déeignées, Il est vrai 

cependant que, conformément à la pratique de certains Etats, les traités èonclus 

par un chef d'Etat, en son nom, ou ceux conclus entre départements ministériels, 

ne sont pas en général. considérés comme soumis à ratification. Il_est impossible 

d'affirmer que, d1après la pratique internationale, des traités d'un certain 

type exigent que les parties désignées soient de telle catégorie. Toutefois, 

en règle générale, mais non invariablement, les traités politiques importants, 
tels que les traités d'alliance, sont conclus entre chefs d1Etat, .Il arrive que 

certains Etats, en raison des dispositions de leur droit ~onstitutionnel interne, 

préfèrent s'en tenir à une désignation particulière, C'est ainsi que, pendant 

un certain temps, les Etats membres du Commonwealth britannique tenaient à ce 

que les traités soient conclus sous forme d'accords entre chefs d1Etat et non 
pas entre Etats en tant que tels.!/ D'autres Etats, tels que.les Etats-uniâ 

d'Amérique, ont préféré, sans d'ailleurs insister sur cette préférence devant 

les objections soulevées par les autres parties contractantes, que les 

Etats-Unis d'Amérique soient eux-mêmes désignés .en tant que partie, Dans le 

cas du Traité général de renonciation à la guerre du 27 aoGt 1928, qui a été 

conclu entre chefs d'Etat, le. Japon aurait soulevé des objections contre 
l'article premier du Traité dans lequel les parties déclarent "au nom de leurs 

peuples respectifs" qu'elles renvncent à la guerre en tant qu'instrument de 

!/ Voir la déclaration faite à ce sujet au Conseil de ~a Société des Nations 
par le Secrétaire d!Etat britannique atix affaires étrangères, en 19271 dans 
Société des Nations, Journal officiel, 19271 page 577• 
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politique n~.tiona2~~o L'objection provenait du fait que, d'après la 

CO!+sti tuti.()n je.;o~ni~e 1 ~~Empereur .. sign~ l~s tra~ t~s en son. prC)pre. nom et non 
j .. . • ,. ~ ' • . .. • '• ~ • 1 ., . 1 ' •• ' • 

pa~ nu. nom à.e so::1 peuole 0 .. Le ~réam"cule de la Charte des Nations Unies,. qui est 
. . j ' .. ' : • • • .: • • ' . .. • ' 1 t • : • • ' 1 ~; • • • • . ' ' . : • . è ' • l -·· ' ' ' ' ~ ' ' . • 

un texte e.è.opté par les 11Gouvernements respectifs", commence.par.les mots "Nous, 
.. : .• ~. • • . . . ' .. ·' .. : ~ . . .. . • ~ ; '. t • : . \... . ~ ... : . •' ~ ~ ' . ' 

Peuples des l'lations Unies~., _D2n~ 11Acte _çonst~t~tif,de l'Organisation des 

Nation~ Unies pou:::- l'~li~~ntatio~ 'et l'agric~lt~~~-du 16 octobre 1~5,.11 semble 

q,ue le~ Plt;ties soient. "le~. Nattons ~ui. :adhèrent ~~·pré~en~ ·~~~e''o .Cependant, 
• • • • ••• J ,.. • ' • ' ' • 

quelque i.ntéressente.s cz.ue soiet;lt. ces_ inn()vati?ns. à ~.' au~res points de vue, elles 
. . ' .. ·t ·. . ' ' . 1 ·' '. t ' ' • 

n 1ont, corr~e toutes autres différences de terminologie en la matière, aucune 

portée -~~:id~c;_ti~ ~~.ce: q,1i conc7rne ~~ droit .de~ .~rsi~é,so \ 

·r·l' 

. < 

. '. 

• l :- p 

. ' 

.· 
~ i ••• 

' 1 \ ' .. 

. ' 'l'' 

; . 

. ' 
··, J 

. ·' 

'f . -:! 

' • ~ • • 1 

• i' 

( r. 
',· .. 

·; ... 

~ .. ' . 
. . ~ ., : : 



A/CJ.1.4/63 
FranQais 
Page 46 

Article 2 

1 ... Le principe essentiel formulé dans cet article est ~néralement admis. Il 

efagit· du principe selon·le4ue1 la dénomination d'un 1~trument ou d'un ensemble 

d'instrumente n'influe pas, en règle générale, sur le point de savoir si cet 

instrument ou cet ensemble d'instruments doit Stre considéré comme un traité, 

aussi longtemps que l'intention d'assume~ une obligation appara!t dtune f~qon 
s~tieamnent préoiée,. C'est ainsi qu'une déciaration unilatérale constitue un 

traité si la partie ~ laquelle la déclaration s'adresse l'accepte ou y donne 

ouite~ De me~, il peut arriver qu'une déclaration apparemment unilatérale -. . 

telle une déclaration ayant trait à la clause facultative de l'article 36 du 

Statut de la Cour internationale de Justice - constitue en sot l'acceptation 
d'un instrument préexistant et représente par conséquent un traité. Par ailleurs, 

une déclaration peut ~tre considérée comme un acte d'adhésion à un instrument 
prée:dstant, Il para1t également de peu d'importance que le texte ait été étudié 

de telle ou telle manière .. que ce texte se présente sous la forme d'un 
instr..unent unique ou de plusieurs instruments ( camne ct est le cas pour les· 

éoh~~13es de notes et les adhésionBb- et qu'il l'ait été par les parties 
ellr)B ·-me"'mes ou par un autre organisme avec acceptation ultérieure des parties. 
C'est sans doute en s'inspirant de considérations de ce genre que la Cour 
pern&nente de Justice internationale a jugé, dans l'af'f'aire de Javorzina, qu'une 
déclaration commune de la Tchécoslovaquie et de la Pologne portant acceptation 
d'une décision de la Conférence des Ambassadeurs constituait "deux accords" et 

que "les deux accords(donnaient)à la décision intervenue ••• la force d'un 
engagement contractuel entre les Parties" (C.P.J.I., Série B1 fascicule n• 8, 
page30).Cela ne résout pas. la difficulté de savoir quel est le texte qui, dans 
l 1eepr1t de la Cour, représentait le traité obligeant lee parties - la 

décla!"ation corl!mlne portant acceptation de la décision ou la décision elle mime. 
Il est probable que c'était l'ensemble dea deux textes. Il est permis de 
supposer, eu ésard aux termes emplqyés par la Cour, que la décision constituait 
le traité et que la déclaration commune représentait une acceptation du traité 
ainsi" ~~thentifié. 
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. .. . - \ ' ' . ~ .f t ' ' < ' v ~ ~· • ' ' 

2. ·Il peut éV.ide~nt se p~sente~ des_ cas-limite où le caractère conventionnel 

d'un ~ete. unilatéral appa.ra:t~ .~vec .~oins d'éV.idence et peut,. par conséquent, 

dormer li.eu à contrC?verse~. Al'est ai~i ,,ciu~ .,~.Cour permanente de Justice . 

internationale a jugé1 darià l'affaire dea ~~ne~ .franches, qu•u~ manifeste de la . 
. ·· .. ..... . .. ,.· . ' . . 

Royale Chambre des Comptes de Sardaigne de 1829 ·concrétisant l'adhésion donnée 

par le roi da Sardaigne à une réo1amation'formulée.par le canton du Valais a 

mis fin à un différend 1nternat10Il8.1 portant sur'l'interprétat'ion 'du hité 

de Turin, qu'il représentait a1rioi Ûn'"acc'ord' de volontés, e't présentait, en 

conséquence;~ "un caractère conventiorinel"•' 
1
(Sé.rle A/B, fascicule n• :46, J;a .. ro 1.45)• 

A . ··f'·•, ... ,· . . 

Cet arret n'ind1qûe pas· très clairement ·quelles ·sont les parties aux rapports · 

contractuels ainsi créés·. · Dans • cette' J~t&"Jne affàire 1 la CoUr permanente de Justice 

internationale a JÙSé qutuné déc.lat'ation:fait~.:a\{ëoura de~ débats par l'agent 
. ' 

du Gouvernement auisse.présentait un caraetère obligatoire pour la Suisse,. 

quoique l'agent du Gouvernement français :eQt déclâré qu'il n'avait aucun pouvoir 

pour accepter l'offre contenue,dans. la déclaration ·(Ibid., pagel70). Il peut 

para'ttre difficile d'adme.ttre qu'une offre· non acceptée par. l'autre partie. 

co~ ti tue une obligation conventionnelle,. bien que ·la Cour ait ·coJ;lé'l.4êrê cette 
' . 

déclaration comme oblisatoire. Mais 11 faut poser en principe que chaque fois 

que l'on trouve les éléments constitutifs d'une offre et d'une acceptation de 

cette offre, que ce soit dans ·un instrument ·authentiqué ou a~s: ~~e· série ou 
' . . . . ~ : . .. . . ' 

. un ensembie d'instr~nts aùthentiques,· on peut légitimement con~lure à, · · 

l'existence d'un traité. L'~ticle 2 a ·potir but de formuler ce :principe. > 

• • ~ 1 • ' • : ! : ·~· • ' • ,. • ' ; -~ • • • • 

'· Des considération8. analoau~~ •. ya~eJ."lt égaiement lorsqu'il s 1.agit de. savoir 

si.~~ échange d~ n~tee.con~tl~~ ~ti t;;.aité 1 question à. laquelle l'article 2 

tend à répon~e nettem~nt 'pe.r. l'.arfirma~i~~~'. A~ cour~ dea· délibérations qu'elle 

a consacré.es à cette 'que~tion en ·1951~ 'la.:C~ission·a· décidé, par cinq voix 

COntre quatre1 de ~~ paS exclU:t''O loû échanges: .,de··' noteà da BOO tra.va~x l'ela. tifs 

à la codification du droit daa traités. C'est non sana beaucoup d'hésitation 

qu'elle a pris cette décision provisoire. Le projet de convention d'Harvard 

(Harvard Draft Convention) indique, dans le commentaire eur l'article 4, diverses 
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raisons qui d:litent en faveur de l'élimination dea échanges de ··notes du proJet. . . . 

Pour les raisons qui sont exposées ci-après d'une manière·aasez déta~llée1 
~ . 

nous pensons que rien·ne saurait Justifier q~'on exclue du domaine du droit 

des traitée une catégorie d'accorde qui représente.une fraction importante de 

l'ensemble des accords internationaux effectivement conclus par les gouvernement& 

4. Ce qui paratt avoir déterminé c~rtains membres ~e la Commission, c'est 

l'idée que, puisque les échanges de notes ne sont pas s~umia à ra~ification et· 
que toute procédure ne comportant pas la ratification est contraire aux .: 

exigences d'un régime constitutionnel démocratique, 11 faut éviter d'.encoure.ger, 
. . . . 
en les élevant à la dignité de traités, dea accords 1nternat1ouux qui, en règle· 

Générale, ne donnent. pas lieu .à ratification~ Il convi~nt de réexaminer ces 
postulats et les conclusions que l'on en tire. D'une fa~on générale, 11 faut, . . . 
lorsqu'on e~1ne la question des échansos de notes, garder présentes à 

l'esprit les considérations suivantes 1 

a) Au cours des trente dernières années, les échanges de. notes ont 

représenté plus du quart - et sans doute un tiers • du nombre total des 
accorde internationaux, et cette proportion a été sans cesse croissant l( 

C'est ainsi que, de 1921 à 19301 on a pu compter. 93 échanges de notes sur 
un total de'338 instruments publiée dans la British Treatl Series. 
Sur un total de 453 instrumenta publiés .dans cette Seriee entre 1941 et 195~ 
il n'y a pas eu moins de 195 échanges de notee. En 1951 et en 1952, . : 
la moitié environ dea instrumenta publiés dana cette Series sont dea 
éclume;ea de notes •. Le a mille premiers instruments enregistrée auprès .du .. 
Secrêtar1at de la Société dea Nations ccopreJl8.1ont 212 échangea de notes •. 
Les échanges d.e notes représentent près de 25 pour 100 des 4.834 instrumenta 
publiés dans le Recueil do la Sooiété dea Nations. Sur les. mille premiers 
instrumenta enregistrés auprès de l'organisation des Nations Uhies, on 
compte 280 échanges de notee. Voir Weinstein, dana le British Year Book 
ot International Lav, 29 (1.9!)2), 
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Cette tendance tient au tè.it que l'iehuge de notes constitue une m~thode 

simplifit!e pour parvenir ~ des accords in~rna.tionà.wé et les authentifier, 

notamment lorsq~'ils sont. conclus entre de~ services ou des organi~mes 
gouvernementaux. c"•eat ie procé'dé' qui convient p~ur les acc.ords· de , .. '· 

· caract~re tecbniqu~·et d 1~e portt!e l1mitt!e1 ainsi que pour ceux'q~i/mâ.ltirl 
l'importance de 1eur Objet, doivent ~tre nt!goci~s et mis en application · 
avec cllé'rité', De nombreux instruments soulignent que les é'changes.'d.e notes 
participent de la nature dea accords, en les qualifiant expresst!ment : 

d'"~cbangès de notes constit~t un acc~rd". Y De fait 1 on est presque tenté' 
de croire que l'emploi de cette expression se gé'niralise pour dissiper des 
doutes fondamentalement injustific!s. gj, . · · 

-
Y Voir, par exomple, la série 4' &ehe.nses de notes constituant un accord" 

relatif aux visas de passeport, 1ntorvanus entre l~s Etata~Unis et divers 
autres :pays .. Nations Unies, Recueil dea Traitée, v~lume 84., pages,, 
11, 19, 331 43, 2551 2b51 275 ·et 285. · : ·· 

. ·' 

g/ Voir nota~nt les échanges de notes sui~anto constituant des accords entre 
le Dan~mark et l'Union Sud-Africaine prévoyant l'exonération réciproque de 
l!impSt d'Etat ou de 1'1mpSt local sur les revenus provenant de la navigation 
maritime et aérienne (30 novembre 19~0 1 Nations Uhies, Recueil dea Traités, 
volume 84, page 51); ·entre la Eelgique et le Chili .concernant ·la protection 
réciproque des marques de fabrique et de· commerce (10 et.ll février 1947 1 
~., volume 76, page 107); entre les Etats-Unis d'Amérique et la Chine re· 
latif -~ ~clsmationa·résultant des activités dee forces militaires.dea 

.Etats-Un1o en Chine (13 octobre 1947 et 17 mars 1948 : !21!• 1 page l57h. 
entre lee Etats-Unis d'Amérique et le Danemark concernant l'échan~ de 
publications officielles (27 juillet et 1er ao!i't 1949; ng., ·volume 79, 
page 1~7); entre le Royaume-uni et l'Italie au sujet dea installations 
militaires fixes britanniques en Italie (30 décembre 1947 et 21 janvier 1948: 
iliA·, volume Tl, page 23); entre le Royaume .. Uni et les Pays-Bas relatif' · 
au règlement des créances de guerre (11 mars 1948 : ~·, IJS.ge 69); 
entre la Grèce et l'Italie relatif' aux établissements culturels 
(21 septembre 1948 r ~., page 259). 
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b) Le fait que de nombreuX échanges de notes ont trait à dea ·questions 
techniques de portée limitée ne signifie pas. que les échangea de notes soient 

en général réservés à des sujets d'importance secondaire!!. C'est par voie 

d'échange de notes qu'ont été réglées des questions telles que la-limitation 

des armements (par exemple l-'arrangement ·de lljl7 entre la· Grande-Bretagne et 

les Etats-Unis au s~j~t du nomb~e et du ·tonnage dea··~tiinentti armés à · 

entretenir sur les Grands Lacs, ·ou 1 ,·échange de notes du 18 juin i9.35 entre la 

Grande-Bretagne et 1 1Alle~e limitartt, pour l'avenir, le tonnage de la 

. flotte allemande eri .fonction dù tonnage global dea forces navales d'es 

membres du commonwealth britannique (Société des Nàtiona, Recueil dea Ttaitéq, 

volume CLXI, page 9)), la renonciation·aux droits d'exterritorialité, l'octroi 

de baux perpétuels, l'établissement de relations diplomatiques, les arrange

ments relatifs à la représentation di~lomatique et consulaire, au commerce 

·et· à la navigation (par exemple l 1 ~_change .de notes entre les Etats~Unie 
d1Am6rique et le Népal (Nations Un1es,·Racue1l.dos Traités, volume 161 

~ 97) et entre les Etats-unis et.le Yémen (~., volume If {1947), 

page 165)), le maintien.de forces armées ·en territoire étranger, les cessions 
. . 

de territ?ire, le règlement de différends de frontière (par exemple l'échange 
. . 

de notes entre le· Royaume-Uni et le Brésil (Nations Unies, Recueil· des Traités, 

volume 5 (1947), page 71) ou celui intervenu entre le Royaume-Uni et la.Chine 

(~,,volume 10 (1947), page 227)), l'aviation, lea.~anapor~~ maritimes 
et les transports en général, le règlement des créances de guerr.e et ainsi de 

suite •. Près_ d'un quart de~ accords. c~rciaux conclus par le Royaume-Uni 

l'ont été sous forme d'échanges de' notes. 

c) Pour .ce qui est des obJections. à l'assi~lation dea échangea de notee à 

des traités, dans la mesure où elles sont fondées sur le fait que les échangea 
• ' < • • 

de notes ne sont pas soumis à-ratirication, 1+ faut ~e rappeler 

!/ "•·• c1eat un fait, à l'heure actuelle, que l'on ne saurait plus guère 
affirmer que l'échange de notes traite, en règle générale, de questions 
moins importantes que celles réglées par traité ou convention". Fitzmaurice, 
4ens le ][1tiah Xear Book of International Law, 15 (1934), p. 120. 
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.1) ·Que, dans certains cas, les ·.S~hanges· de notes sont soùmis à rà.tif'ication 

(voir, par exemple., l'échange de notes entre l'Allemagne· et lfEspagne :

Société des Natioqs, Recueil des îfaités, volume 26 (1923), page 455 -

qui prévoit une ratification par les deux parties; l'échange de notes 

entre le Royaume-Uni et le Danemark - Nations Unies, Recueil des Traftés, 

. VOlume 45 (1949-19.~0) 1 page 320 - !lUi' ;prévoi:t une approbation pÈs.r le 

.Parlement de l'une ·dea parties; les échanges de noi;;es entre les . 

É~ts-Unis d'Amérique et le. Danemark..: llù!., volume 27 (1949), page 35, 

entre l•unto~· Sud-Àtri~aine ~t l'Allemagne.- Br1t1ah.Treaty Series,. 

N° 25 ( 1935) 1 • CDld ~ 49611 et :entre les· ·EtAts-Unis dt Amérique et la 

Pologne - S~ciété des Nations, Ro~ueilge'a Tre.ités, volume 37 '(1925), 

page 141). " 

11) Que l'abaeqc;e d'une claus~ !le ratiftcatio~ n'es~ paà p8.rt1cul:lèro aux 
. . . . . ' 

échanges ·de notes. De nombreux pays appliquent la règle suivant laquelle, 
< •• ' 

sauf dispos! tiori contraire 1 les accords. conoluè entre les gouvernoments 
. • 1 • ·.: • • . 0 

ou dea services souverriemen~ux sont ·dispensés'cie·ratification; sans . . . . . 
parler de ceux concl~s. directement entre les Chefs d'Etat. En Çlutre 1 . . ' . . ' .. 
comme on le verra plus ·loin (article 6), ·nomb~eux sapt les traités qui 

éliminent expressément la ratification, et cé nombre ne fàit que oroftre. 

d) Quantité de décisions tendues par les tribuna~ nationaux montrent que 

ceux-oi n'.éprouvent aucune hésitation à considérer les éclianees de notes 

comme des traités, bien qu'il y att, dana la pratique, quelques divergences 

sur le point de savoir si les échanges·de ~Qtea.ont.~e.oaractère d'accords 

entre gouvernements, non souiilis à .~atificatton, ou bien; au contraire, de 

traités formels~ au s~ns que le droit c·o~titutio~el de l'Etat :iniéres~é . . . 
attache à cette expression, ce qui aurait pour conséquence de les rendre 

inapplicables à d6faut de .ratification. En pa:reil cas, ·ces échanges d~ notes 

aont réputés inopérants, non faute de·conat~tuer.·des traités, mais parce que, 
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tout en étant des traités, ils n'ont pas ~té incorporés dana la législation 

nat1ona.leY, 

Cee remarques valent tout partictüièrement pour la France, Voir, par exemple, 
l'affaire Talbot (dana laquelle la Cour a· jugé qu'un échange de notee ne 
saurait avoir, faute de ratificatio~ ou de publication, force d& loi aux 
termes de l'article 26 de la Constitution de la République.françaiae
Gazette du palais, 1947, IIème partie, p, 17; Apnual Digest, 1947, 
affaire N• 6b), · Dans le même sens : affaire Vermote (Sirey, I (1950) 1 

IIème partie, p, 154) et affaire Benzo i et autres c Davidovici et autres 
(~., I (1951), IIème partie, p, 79 , En sens contraire t voir affaire 
Colman (Annual Digest, 1947, affaire N° 67) et affaire .Zumkeller c, Florence 
(Sirey, 19}6, Ière partie, p. 257). Voir également lee affaires . 
Vicena c. Bonfi lon (Apnual Digest, 1933-19341 affaire N° 1&0), Huckendubler 
c, Hoeffleqr ~., 1931-19321 affaire N• 213), et Société Rùegger et 
Boutet c, Société Weber et Howard (~., 1933·1934, affaire N° 179). La 
décision de la cour de cassation italienne dans l'affaire Délégation 
commerciale de l'URSS o, Querci (Foro I9)ltano,. 67 (1942}, Ière· partie, p. ll; 
Annual Digest, 1941-1942, affaire N• 129 est dans le même sena. Voir 
l'analyse des affairee susmentionnées ·et' d'autres en la ~me matière des 
Weinatein, r.itiah Year Book of I9terna.tiona.l I.aw,. 29 (1952) (e~ coure de 
publication~ Voir également, dana American Journal of Intern!!tional Law, 
47 (1953), PP• 58 à 62, l'étude de Brandon sur la question dea échangea de 
notee envisagée dana ses rapports.avec celle de l'enregistrement prévu par 
l'Article 102 de la Charte dea Nations Unies, Dana toutes les affaires 
susmentionnées, les tribunaux ont eu à connartre d'échanges de notee 
interprétant des accords antérieurs, Dans l'affaire Ministre des fin~ 
c, Société United States tinee, le Conseil d'Etat français a donné à un 
échange de notes indépendant la qualification d'accord diplomatique · 
(Journal du droit international ( Clunet), 65 (193èj) 1 p. 532). Dans deuX 
affaires importantes Jugées aux Etats-Unis - Etats-unis c, B'elmont, (1237) 
301 u.s. 324 et Etats-unie c, Pink, (1942) 315 u.s. 203 - la cour supreme a 
attribué aux échangea de notes qui ont accompagné la reconnaissance du 
Gouvernement de la Russie soviétique le caractère d'une conTention interna
tionale ayant des conséquences importantes 1 et même étonna.'ltes, a·ll!' le plan 
de la législation interne, Voir également l'§ffaire Etats-unis · 
c, GUY W. cappe (1951) F. Supp. 30, dans laquelle il a été Jugé qu'un . 
échange de notee entre lee Etats-Unie et le canada relatif à l'importation 
et à l'exportation dea pommes de terre avait force de loi bien que ne cons
tituant pas un traité de la Constitution. Voir aussi la décision du 
Reichsgericht allemand dans l'affaire relative à l'Accord de faris 
(Annual Digest, 1919-1922, affaire N• 225). 
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e) Il sc~ble donc, pour les rcisoria 1nd~quées, qu'il sereit très convenable 

du décider qu~ les éche.."lgeR de notas ne rentrent pas do.ns le ce.dre du dro1 t 

dos traitée. Ainei que je liei déjà exposé à propos dca déclarations 

unilatérales, il pot~ait ~t~e inopportun de laisser en dehors de la 

codification d'u.."'lc matièro détel'minée un sujet qui, bien qufil présente 

certe.inee :p~"ticule.!'ités, reaac>rtit intrinsèquement à cette matière. Si 

l'on eY.cepte la ~iè~e dont le texte en eat établi, il n'existe, entre les 

échanges de notes ct lee aut~e forœ~a d'accorda internationaux, aucune 

diffé1•ence de fo:ld en cc gui concerne leur vaJ.idité, laur exécution, leur 

interpl'"éto.t:!.c::-. ou leU!" extinction., On s.ù:nst t!•às géné::::-e.leroont, en'droit 

interne, lo :p:-océdé.qu}. conaia~3 à co:1clure un co:1tre.t a.u moyen d'instrumenta 

:parallèles se co~létant l'un l 1e:..ttrc. Refuse:- d~ reco:maftre CJ.ue les 

éo~~ea de notes :pa~ticipent in+Agralemeùt de la nature dea traités peut 

aboutir à priyor un.t:J f!'e.ction importante <les rapports contr.:.ctuela interna

tionaux de l 1 r.uto:~.té ct de l'eff1cacit6 que la.. <;_naJ.it3 do traité confère 

à un instrurotmto Adopte:: p!J.X'eiJ.J.e c.ttit"L:do eera.it écarter un procédé qui 

a' est :;'éyélé, à. 1 'o~é::•iont",e, particulièrem:mt bien adapté à la nécessité 

croisa~1te d 1 él~::::-gir le domaine dos relation~ internationales sans être 

entravé 1"'-'::" des p::..4Qcédt,u-ca o~ dea formee solc:l;o.el:es compJ.iquéos!f. 

V Cela eut d 'o.utont pl ua vrci gue dos échar.gos de notes peuvent en fa.i t servir 
à conclure ùee :1ccords ontro plua de denx Ete .. ta. Voir, po.r exemple, les 
échanges de notes pe.reJ.lèlcs entro 11 Italie et J.e Royau.M-Uni et 1' Italie et 
les Ets.ta-Un:!.s d'Amériqï.~t1 - :!3J'i~~1LTr~I2!.Y • ..-.'?!3l:ia~ N"· 52 (1951), Cmd. 8294. 
Ces échangea de notes parallèles constituent un accord entre l'Italie, d'une 
part, ot le Royaume-~i et leo Etats-Unis d'Amérique, d 1~utre p~rt, Le 
procédé d~ l'échange èc notes a. égaleii'IJ:lnt ~té utllieé àB."'lD è.ea œ.s où l'une 
dea po..rt1cs ::1 c était pas nn Ete. t 3 voir, pe.r oxemple, 1 1 écha..'1ge de notee 
entre la Cour interna.t~_ona.\.c de J~.<.:.::'~ic~ (::-cp:-éc~:ltr§e par son 1-'::éaident) et 
lee Paya··Bas 1 !'ela. tif e.ux :p't'i v !lèges et im."Tl~Jni tén dea msmbree et des fonc
tionnaire a do le. coux ·~ IJ~~f..C?P.~~· ~!::L.er.~ :B~.G-'~~}. .. t~~-~~J'rflJ:tj.Q., vol. 8, p. 61. 
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lA tcnè~.noe :n.ciln:o:lc 1 :f'réquern('nt notéa pe,:: ~.es auto ara, est do conclure 

:L:f! ·~'.i:'a.itéa a·.dyr.~t u:1o p:-:ocM~u1·o n.oina fort".s.listo g,u:at::~refoj.a, quand la. 

dif!:l.culté des co:=;r.w:!c~tio:ns snt· .... o :.oo g')U'fe:::'n!!0..1l:l.ts et loa:.--s ~g~nts ';o:J.S-

nils. divo:-oité ni le dcg:::-é f..~U! .. gconce çu1, à !:hourc e.cJ.;1!ollo 1 caractérisent· 

leo rele.tion.n de pl ua on p~us étenè.uco e:1.+.:.'tJ. ~tc:t:1 o ·Jertai~a projets, y 

compris ceux do~~ ~1 cc~~.caion c oté a~1sie cntériouram~~t, èéfinicacnt le 

traité cotr.:no é'tes.'1t "u.11 instrument solc:1~1el", A 13. vér1 té·' UJ). t:. .. o.i té peut ne 

paa.être un in::It!"".un:mt ooJ.ennol; 11 ntost :pe.a obligc.to!re, non plua, qu'il 

èo!laiat'3 en u:1 i:::~t:::r10e::.t \4liquo ~ On potrt à.:!.Eïcute:- su:- le :po~.n·lj de savoir 

s'il est cu n.on r.ou:lai~.:>lo d'cx~gor i:l'~~'e.:"iablcmont la. rati:flco.tion comma 

cond1 ti on p::.•ée.~~o.ble do !o. Y\!.lid i té d t U.."l · t.~.:?.i té. IA :p":'.~ tlq_ v.e no lui a certes 
, t 

pe.a attribué ce ca.::J.ct(ccd, S:l lion coMme. q'..la le prnc6du.":D d3 ratification 

répond a.u.."C l'lécoooi Ms du régj.me co;mti tutio::-...ncl e·t do la domocra.tie, 11 faut 

en pré,oir cxp~cccémen~ l'~pp:!catio~ d~•o los t~a.itéao 0~ réstùt~t ne 

Saure..i t ê'tre oiJtenu en :·e jo+.Al'lt hO::.":J è.u è.O:D.".i:'l.C dea traités C:oo accords 

contractuolo qt:.1 en ::-elè"ïorlt nor:lAlc:oo:lt. L'util!to è;:. p.:,'l.·oillo nosUl'e eerait 

a.:1 cont.I"e.iro èouteuae, !Y'..ê:nc si l fon :J voi .. .ï ::!.o r:1oyen de è.éccu.Ye.ga::' le. 

;onclueion d 'acco::-do internn.tio::'lP..m:: non nou'Tl.iS à rs.tifica'liion u:!. térieure. 

En ef:f'o t, une réfo~o r.o la. ao:-to ne touc!lc:-r.i t que ln. tcrl:.ino~ogill. Elle 

n 1 empêchcrci t pas leu gou•romer; .. 1;:1.ts e.c con1.::t~.ctcr dao c~.gc.g~Ill')':lts 

exp::-easément diopanc.;s de ro:tif:i.cs.t.ion1 c::1 cya.."1.~ :-ccom·e o. do a in~ trumsnts 

autrcu qua lo~ échangQo do notc3~ 

f) crost po1Jr ces r~iso::.1s que le ·tg;cte propooé pour J..'a.rt!.clu 2 - "les 

a.cco::'ds qui :répo:~1!071t (1, 1=:. do.t'h'li ti on de 1 i c.~ticlo p;:'onüe:.· co:l!lt~ tuent dea 

traités, quel.!.3 tlUO aoi t lott.l' forme ou J.our clé~~·~T.lnat.1on11 
- es~ consé inclure 

les éch~ngca da notes C:~9 lo coi~l'o dca t~:ai ~~û, On peut so è O!.>'.I1.D.dcr s 1 il 

ne aers.i t ~o eo ... ,.hai 't$.":-::.e, afin d' écD.,_.tor tout~ incer'ti tude au eujst d'une 

quoatio::l qu·i a. ~Nmé li:!u à. dea cont.l·o·,-o:!'f.Jco et à. deo h6ait~ .. t:i.onn, de préciser 

ce p:..·inc1~ en o.jout.e.:;.!i le~ oot9 : =-=ct Cj,v.' Eu eo:.ont fo~œ1.!1rJc n;.:1G un ou 

C:leat p:>~ col::. ç_u?. l;il.:::'['.:~.:!t; pt~:.'fols ~.n·/o~'\.i.~r .:m!-;:-'J."di lec.::.:.ol lee échan.ses 
do r:ottl~ Gerc.i:=:!t ~-l.~b-n.:\';i(.lne::n~mt scnrrrtrJ à ::;·~.:è.:..:icr~.t.~.o:-. a 1 Eo éta:!.ont 
r.!'!simiMs è. l:t!r; :.:-:~·.i t.th;, n;, po.:n·.i't pc.s trèo con·r~ince:t-;~ 

1 
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plusieurs instruments". Tel est le but de la variante proposée pour 
l'article en question, 

5·. lA grande variété des dénominations utilisées pour désigner les accords 

internationaux soulève la question: de savoir si·. ~ette' diversité est Justifiée, 

et s'il est possible - ou ~oUhaitable -de lui assigner des limites raisonnables. 

Dena la plupart d~s cas, ~ien ne p8ratt ju~tifier les différences de terminologie, 
J H 0 0 A'~ :. o0 

qui donnent souvent l'impression de n 1etre dues' qu'au cap~ice du rédacteur·, 

C'est ainsi 1 pour ne ci ter que des exemples tirée d'un seul volume du Recueil des 

traités des Nations Unies- le volume b4- que.les Etats-Unis d'Amérique ont 
,( .. 

conclu avec la France, en 1946 et en 1948, toute une série d'accords diversement 

intitulés mémor~dum d 1~cord', (r~htif au pret:bail,· à l'aide récipr~que et à 
• .· r 

d 1autres questions arlalOgues • page 59) 1 accord. et arransement OOt!lQlémenta.ire . 

Y annexé (cession de biens et i~talia.tions on surplus de 1 'armée et de la marine 
. . . . 

des Etats-Unis -page 79) 1 déclaration conjointe (règlement de créances -page 93), 
mémorandum constituant un a·c.cord (créances· maritimes -page 113), déclaration 

cons ti tuant un accord (poli tique' commerciale - page 151) 1 arrangement cons ti tUant 

un ·accord (projection de films -.page l61), déclaratton (problèmes économiques et 

financiers -page 167), convention (financement de programmes d'échanges dans le 

domaine_ de l'enseignement - page 173) et déclaration commune constituant un accord 

(cinéma -page lb5), Aucune ~éthode n'a semblé présider au choix des différentes 

expressions qui apparaissent dans les exemples ci-dessus, comme dans beaucoup 

d'autres cas, et rien n'indique poUrquoi. èlle~· ont été employées. Toutefois 1 
' 1 • 

il est peu vraisemblable que l'an puisse 'réussir à uniformiser systématiquement 

la terminologie dana ce domaine juridique 1 par voie de codification ou de t~ute 

autre manière. 81 l'on considère que la multipliai té dea expressions utilisées 

présente certaine inconvénients, ce~~oi sont négligeables dès lore qu'on n'en 

tire aucune conséquence sur le plan Juridique. Il eri va de même· pour les . ' 

divergences que l'on relève dans la pratique en ce qui concerne la désignation 

dea parties. 
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Article 3 

~~t rég~.!.!t~t ~ t~ 

.. 
En l'absence de stipulations co~tr~res des parties 1 non compatibles .. av~c 

les princ~pes supérieurs du droit 1nterna~ional1 les conditions de_ validitô.des 

traités 1 leur exécution, leur interprétation et leur extinction sont rôgies 
. . ' 

par la. coutume internationale et, dans certains cas, par les principes généraux 
• ~ ' • ' • 1 ': 

du dro1.t reconnus par les nations. civiliaéeso 

CO~NTAIRE 
. . . 

L' artic:le ci-dessus reprend dans une large mesure 1 en. 1' app~i.~ua.nt a.u."< 
. . . . 

traités, la teneur de l'article ;8 du Statut de la. Cour internationale de 

Justice o\i sont énumérées les sources. ·au: droit que la. Cour. doit e.:p~lig,~er o De ce 

fait, l'ro.·tic:'-.8 3 peut pa:ra1tre aup~fl•.11 6··~~"1~ f~0tr16 q"..t'1 l~a. ao:L,..'0ZI Ü:î.t~t~:.. .. éea . . . . . . . 

à 1: article 38 du Statut de la. Cour sont également celles d'autres parties du .. 

droit interna.tionaio Toutefois, COIICe les traités eux-~mes sont la. première·· 

des so\lrces. du droit .international o~wœrées dans l'art:tcle. 381 .il est indi~·-
. . . . . 
-pr:~sable de préciser 1 dans un article préliminaire d'un cod~ du droit des· . 
t::.aités, q~e ce droit est fondé s~ le 'droit ipte~ationa.l coutumier ~t -~~
~es prin~ipes généraux d.u dr~it re~onnùS p~ les. ~ati~ns civiiiséea, et qu'il 

en tire ~a va.li~ité, Bien que, à de rares exc:eptions près~ ia Co~ interna-
. . . ' . . . .. 

tiona.le de Justice et 1' ancienne Cour n'aient été appelées à se prononcer que s.ur 

l'interpréta.tia"n des traités, ell~s· l'~nt. ràit cùÙls le cadr~ des règles .g6nérales 
' . ... . : . . 

du droit international coutumie~. Cette primauté du droit international en 

général a::_lpara~t notamment ~ ies aspec.ts f~ndamenta.~ d~ droit des traités, 

savoir, le~ caractère obliga.totre et le principe - qui . cons.ti tue. ·le foridement 

du droit en matière d' interprâ·~n~:i.on des tr~i tés. - selon l~q~el · ieo trai t6s 
doivent ~tre interprtStés .con!oi'IOOma.nt_ ~U?t ·~ègles de la bonne f'!i" La force 

obligatoire des tra.it6s est ainsi ind6pe~ante de la. voiont~ des Etats .qui les 

concluent dans l'exercice de leur souveraineté. Cette !oree obligatoire, et 

les autres conditions essentielles de leur application, ont leur origine dans le 

droit interna.ti.onal coutu.:nier. On voit donc que, si les Ete:ta sont libres de 

donner à leurs relations conveütionnelles la forme q\l'ils jugent bon et de 

déterm.tner à leur gr6 le~ ~.'3-U.-t.ds de cer ~~llltions, ils ne peuv-ent le faire 
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que sous réserve des principes supérieurs du droit internàtional, des principes 

générawc du droit 1 et du principe de là bonne foi lt . Nous verrons dans la 

troisième partie, à propos de' l'article 15, dans quelle mesure ces principes. 

priment les autres corisidérations 11 · En conséqûence, bien que la. majorité des 

dispositions du présent code'rèlatif'a.u droit des traités soient conçues de 

manière à reconna!tre a.uX: parties la. plus large autonomie et· là plus grànd.e 

liberté d'action et ne so:tent applicables qu'en l'absence de stipulations· 

contraires des parties 1 'il èn est dt autres qui lient les parties en tout état 

de cause et doivent €t.·e interprétées dans ce sens9 S,tl en est ainsi, c'est 

que, s'agissant de trait~s, la volonté des Etats ntest qu•une des sources 

- et même 1 dans certains cas 1 une source secondaire - du droit international. 

NOTES 

A première vue, l'article 3 semble porter sur un point de pure doct:rine 

et peut donc para!tre inutile. TOutefois, nous pensons qu'il faut un article 

de ce genre pour situer dang sa véritable perspective ce qu'on pourrait appeler 

provisoirement le code du droit des traités. Comme dans un grand nombre d'autres 

domaines du droit international, les parties peuventl par traité, cr~~r ou 

modifie:t" les règles existantes du droit internationel. Dans une large mesure, · 

le présent code.vise à roglementer certaines questions qui ne seraient ~a.s 

expressément réglées par les traités# Or, comme l'ont montré les débats que la. 

Commission a consacrés au Code de procédure arbitrale, il y a certaines règles 

et certains principes qui transcendent le ~u~~~~ des parties et sont 
hors de son domaine. Une déclal~aticn expresse en ce s~~s s'impose tout parti

culièrement dans le cas des traités, précisément paree qur11s constituent 

eux-mêmes une des sources du droit international~ L~ code du droit des traités 

sauvegarde en bien des cas la. liberté d'action de3 pa1•tiea. Les m·ticles de ce oode 

débuteront fréquem..'19nt pe.r la. caluse "A 100ins que les parties n1 en dicposent 

autrement". Même en l'absence d'une disposition expresse à cet effet1 las 

parties seront souvent fondées à adopter des règles et une procéiure qui 

répondent à leur situation particulière. Par contre1 il va de soi qu'elles ne 

peuvent aller à l'encontre ~u principe qui énonce, par exemple, qu'un traitd ne 

doit pas violer les règles obligatoires du droit internaticnal (encore qu'on 

puisse parfois se demander quelles règles du droit interna·t1or1al $ont impératives 
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et. obligatoires au point d1entratner 'la nullité d'un traité incoJ!ll)atible avéc 

ces règles : voir l'article 15 ci-après)i ou, qu'un traité ne peut, à peine de 

nullité 1 Emtra.tner violation d 1 un traité antérieur auquel les F;tats contracta::lts 

sont parties; ou encore qu'un traité imposé par recours illicite à la force 

n'a p~ caractère obligatoire.. En fait, le principe qui est à la base de 

l'article 3 ~reposé constitue le fondement du droit relatif .à la validité des 

traitéâ, tel qu'il est exposé dena la partie III de la présente étude. A ce 

titre, 'sa présence se justifie - s 11mpose m€me -dans cette première partie du 

rapport, ~ui est générale et sert d'introduction. 

· .. 
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un·traité acquiert force obligatoire par la signat~e rion soumise à· 
confiri!'.e.tion; la ratifice.ti.on, 1 1Sdhésion, l'acceptation oU: tout aùtre moyen 

d'exPrimer. la volont~ des parties' 'par •l 1 intermédiaire d'un organe compétent 1 

conformément à leurs dispositions et pratiques ·constitutiomic~lles. 

COMMENTAIRE 

l. ~'article 41 qui intéresse. la forme, énonce le principe selon ~equelles 

parties à un traité jouissent d 1 un~ grande liberté de choiX touchant les moyens 
. . ' . . . . . 

leur permettant d'assumer des obligations conventionnelles. 0utre les méthodes 

traditionnelles de la signatures. de la ra.ttlica.tio~ et de l'a.dhtSsion, il existe 

non seulement la. méthode plus récente 'de "l t acceptation" (voir 1,' a.rticie · 8 . · . ' . . . 

ci-après), mais également des méthodes telles que l'action concertée des parties 

pr~cédant par échànge de note~ (voir plus haut 1~ commentilie.de 1•~ticle 2), la 
. ' . . . 

~é~laration unilatérale acceptée par l'autre partie ou par les autres parties 

(~bid) et,dtu."le façon g~nérale, toutè autre proc~dure que l.es parties peuvent 

juger nécessaire d'utiliser, 
. ' . 

2.. Bien que la signature. figure dans le pré.:;~nt article parmi les moyens 

d'assumer une obligation conventionnelle, elle est également un moyen 

d'authentifier le texte d'un traité. Il est difficile - et peut-Stre d 1ailleurs 
. . 

inuti~e - de déterminer laquelle de ces deux fonctions est la plus importantes 
.. 

Cela. dépendra. en grande partie .de la. thèse qui prévaudra. quant à"la na.t~e et à 

la. ~écessité de la. ra.t:1.fication (vo:lr plus loin l'article 6). De m~me, il 

faudra tenir co~te, dans une certaine mesure, de ce qu1à 11heure actuelle, · 

plus dTun tiers des instruments contractuels bilatéraux acquièrent fo~ce 

obligatoire sans ra.tifica.t.io.n. Ces obser•rations v1e.ent uniquement à éliminer les 

malentendus qu'il pourrco.:~~t, y. a. voir du f.ait que la signature est sou~~ consid~rée 

- et notamment au paragraphe 4 ci-~ràs - co~e l'un des moyens d'authentifier 
. '' . ' ·, 

le texte d'un traité, tandis g~e dans le texte de l'article que nous examinons 
. . ~ -

.actuellement, elle figure parmi les méthodes permettant dtassumer w1e obligation 

conventionnelleo En outre, comme nous l'expliquons dans le commentaire de 



A/CN~4/63 
Français 
Page 6o Article 4 -
l'article 5, il est très rare 1 pour ne pas dire plus 1 que la signature soit 

uniquement un moyen d'authentifier le texte d'un traité. M&le lorsqu'elle 

est sujette à ratification, elle fait na.t,tre, sur \U1 plan limité, certaines 
,.. ···~ "':t" 

obligations qUi sont loin d 1etre de pure procédure (voir plus loin l'article 5). 
;. La dernière clause de l'article 4, qui prévoit que la volonté des parties 

doit s'exprimer par 1' intermédiaire d 1 un organe compétent 1 contortœnient à leurs 

dispositions constitutionnelles - c•est-à~ire au droit constitutionnel comme 
à la pratique constitutionnelle - touche à l'une des conditions de validité 

des traités, qui f~it l'objet de l'article 11 du présent projet (~isième 
partie, validité des traités). 

4. L'article 4 ne touche pas à la question des méthodes d1authentification 
du texte d'un traité, qui est une question de procédure. L'authentification 
s'effectue par la signature au nom des parties qui ont pris part aux négociations 
précédant le traité ou aux travaux de la conférence au cours de laquelle le 
traité a été négocié; par incorporation dans l r Acte final de la. conférence; 
par incorporation dans urie _résolution d'un organe d'une organisation interna~ 
tionale, conformément à ses pratiques constitutionnelles; par une note ou_ 
une lettre qui est le point de départ dt un échange de lettres i par une déc la~ 
ration unilatérale acceptée ultérieurement par la partie ou les parties auxquelles 
elle est adraooée; ou, pa:.- tout autre moyen dont les Etats négociants peuvent· 
être convenus. Ces autres moyens peuvent en comprendre un qUi, en réa.li té, 

n'est qu'une signature ft"OVisoire., savoir~ le paraphe ou la signature ne varietur, 
qui intervient parfois dans les cas où ii·?"~ 1 écoule tin certain délai entre la 

1 

· conclusion des négociations et la. signature du traité. La signature ou le 
paraphe ne varietur constitue alors une garantie de l'a~thenticité du texte. 
C'est ainsi que le traité de Garantie mutuelle le Locarno a été paraphd 

ne variet~ le 16 octobre 1925, et il porte cette date, bien qu1il n'ait été 
signé que le 1er décembre 1925. L'authentification du texte d'un traité 
par résolution d'un organe d'une organisation internationale est une méthode 
relativement récente. Elle a été utilisée pour certaines conventions adoptées 
par l'Organisation internationale du Travail, l'Organisation des Nations Unies 
pour l'alimentation et l'agriculture, l'Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture, ou par l'Organisation des Nations Unies 

\ elle-même, par exemple dans le cas de la Convention de 191!.6 sur les privilèges et 



Article 4· 

A/C1So4/63 .. · 
Fl"'e.ngais 
Page 61 

immU..."'l1 tés des Nations Unies, ou ·:ta Convention de 19~8. sur le génocide. 

L'Acte s$néral de 1928 pour le règlement pacifique des différends interna-· · 

~ionaux nous offre .Un. exeiii9le d'une autre procédU!'e., Cet Acte a. été .signé 

par le Président de l'Assemblée de la Société des Nations et par le Secrétaire 

~néral. · Il ne contient aucune disposition relative à· la signature ou à la 

ratification a · L'article 43 de l'Acte ne pr&voit. que l'adhésion.,· 

5. La signature, la ratification et.l'adhésion, considérées .comme moyens de 

taire na.ttre des obligations. q~nventionnelles, font chacune l'objet d'un . 

article distinct dans la présente section., :n en est de m€me de 1 r "acceptation" 

- procédure qui, bien qu'utilisée part'ois avant la deuxième guerre I!lt)nd.ialè 

(par exemple lorsque les Etats-Unis d'Amérique sont dévenus membre ·de 

l'Organisation: iiitèrnationale du Travail) 1 ·est dt origine récente. Si elle a 

~té adoptée, c 1est surtoùt pP:ce que certains Etats voulaient éviter la clause 

. usuelle de ratification et se dispenser .ainsi d 1 avoir 'à . ap!lliquer à. la lettre 

la· procédure constitutionnelle prévue pour là ratification. · CO:ilpte tenu de 

variantes de détails, cette procédure permet à une partie de se lier soit 

par signature sans réserve d'acceptation; soit par signature avec réserve 

d'acceptation, suivie de l'acceptation; soit enfin par l'accepta~iori pure et 

simple. A propos de l 1 article 8 et dans ·le commentaire qui 1' ~compagne~ nous 

serons appelés à nous demander si l'acceptation ainsi conçue constitue en · . 

réalité un moyen distinct de.contracter des obligations conventionnelles •. 

NOTES 
l. Comme l'indique le comme~taire qui précède, l'article 4 qui n'énonce aucune 

. . . . . 

règle de fond vise surtout à poser en principe que les parties sont libres 

de choisir entre les diverse·s méthodes' d'authentÜ'ica.·Üon du texte d'un traité. 

Nous ne croyons pas devoir faire plus à cèt égard, car à no~re avis l'élabora- · 

tian de règl(:~ 'de procédure n'entre pas 'dans le cadre 'des' tra.Va.ux dc>nt la 

Commission est chargé-e en ll\3.tière de traités:) Un manuel de· pro.cédure faisant 

aut~rité, .qui servirait. lors des confér.enèea· internationales et pour la .conclUsiCil 

dœ traités, se:rait saris dout'e dea plus utiles, et la Commission p~urrait, ulté .. 

rieurement 1 songer à entreprendre une é.tudè du genre de celle qui avait été 

envisagée à. la Société _des Nations par la Cœntté ·des ex,erts poti:t" la. codification 

progressive du droit international~ Ce Cotr.ité s'était demMùé "s'il est possible 

de formuler des règles à recommander pour· la procédure des confé~enc~s int~r
nationales, ainsi Cl\.\e :pou: la concl~sio~ et .la rédaction de·~ traités, et quelles 
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pourraient 8tre ces règles". Toutefois, bien qu'à notre avis cette question 

ne relève pas du domaine du Code des traités que la Commission étudie à. l'heure 

actuelle, on ne saurait en faire totalement abstraction, Une bonne part. des . 
difficultés et des débats auxquels donne lieu le dioi t des traités tient à ce -

que les méthodes d'élaboration et de conclusion des traités sont loin d 18tre au 

point, Ainsi_,- comne nous l'indiquerons dans le commentaire de l'article 7 -·la 
controverse, d 1 ailleurs en grande partie théorique 1 sur le point de savoir si .les 
traités qui ne contiennent' aucune disposition précise touchant la nécessité de 

la ratification doivent 8tre ratifiés pour acquérir force obligatoire, s'explique, 
dans 'la plupart des cBB 1 par une omission qu'une rédaction soignée eUt permis 

d'éviter. Il en est de même pour le manque d'uniformité dans les pratiques suivies 
en matière d1adhésion, Certains traités prévoient que l'adhésion sera possible 

à tout moment; d'autres fixent une date d'ouverture à l'adhésion; dans d'autres 
cas, le traité stipule qu1il ne sera ouvert à l'adhésion que lorsqu'il sera entré 
en vigueur, Cette variété ne semble pas justifiée. Les exemples de cet ordre 

abondent et nous amènent à nous demander s'il ne serait pas possible d'élaborer 
une procédure bien définie qui éliminerait les imprécisions et remédierait à 

-
ce manque d' un~ormi té sur des points où ni 1' intér8t des parties 1 ni des 
considérations de commodité, ne semblent justifier des règles contradictoires 
ou équivoques. 

2. A ce propos, la Commission voudra peut-8tre tenir compte, dans une certaine 
mesure, d'une proposition faite en 1945 par un juriste de compétence reconnue, 
qui envisagerait la création d1un bureau de rédaction !/pour les instruments , 
internationaux, chargé de fournir aux gouvernements et aux conférences interna
tionales des conseils pour la rédaction des traités. Il faudrait évidemment 
étudier avec le plus grand soin la nature d'un tel organe, mais il est .très 
probable qu111 serait extrêlnement utile, Dans de nombreux Etats, des rMacteurs 

de lois sont adjoints aux organes législatifs et Jouent un r8le essentiel dans 
l'élaboration des textes de lois. Leur connaissance approfondie de l'ensemble 
d~ la législation s'est révélée inestimable, car elle permet d'éviter de 
regrettables contradictions entre textes législatifs et d'assurer l'uniformité. 
voulue au mécanisme d'élaboration des lois. Une assistance de cet ordre serait 

!/ Cette proposition a été formulée par .. M. Jenks dans le "American Journal of 
International Law, Y) (1945), pp.163-179. 
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encore plus nécessaire sur le plan international, étant donné le problème 

des langues et, surtout, la variété déconcertante des dispositions légales 

internes et notamment des.dispositions constitutionnelles des Etats. C'est 
ainsi que le problème délicat du jeu des limitations constitutionnelles serait 
en partie résolu si les.parties à un traité pouvaient compter à cet égard sur les 

conseils de rédacteurs internationaux qui &eraient chargés, entre autres 
fonctions 1 de fournir des renseignements à ce sujet. De même, dans le cas 

de réserves, il peut être di~ficile à un gouvernement d'évaluer, dans leurs 

moindres détails, les effets des réserves formulées par un.Etat contractant à

l'égard d 1une convention déterminée. Da.nS ce cas -aussi~ des renseignements 
dignes de foi seraient d 1 une grande utilité., Enf'in1 bien que l'uniformité 
de terminologie ou de structure ne soit pas absolmnent indispensable à une 
application satisfaisante des traités, il est ·vraisemblable qu'en adoptant une 
pratique uniforme ou des pratiques moins diverses que les. pratiques suivies 

a l'heure actuelle, qui prêtent souvent à confusion,. on renforcerait l'autorité· 
et l'on favoriserait le développement de cette branche du droit international. 
Les gouvernements peuvent évidemment faire appel à leurs propres conseillers 

juridiques, qui connaissent bien les problèmes du droit international. 
·'. 

Toutefois, de par la nature même des choses, on ne saurait attendre de ces 
experts qu 1 ils aient les connaissances détaillées et spécialisées que donne 

une étude approfondie de l'ensemble du droit des-traités et des dispositions 

correspondantes du droit interne de chaque Etat. C'est pourquoi on peut se 

demander si, indépendrumment de la codification du droit des traités, la 
Commission ne devrait pas recommander la création, sous les auspices et dans 

le cadre des Nations Unies, d'un service qui fournirait aux gouvernements. . 
des experts pour les aider à rédiger les traités et qui serait régulièrement 

représenté aux conférences internationales chargées d'élaborer des conventions. 
\ 

Rappelons qu'à ses sixième et septième sessions, l'Assemblée générale a étudié 

des propositions tendant à confier à un groupe d'experts juridiques la 

rddaction de textes et d'instruments juridiques émanant de l'Assemblée, 

notamment des con~entions conclues sous ses auspicesY. . 

1/Pour le texte de la proposition présentée à cet effet par le représentant du 
Royaume-Uni, voir Docum~ts officiel~ de l'~s~;~~51~?r~~' sixième session, 
Sixième Commission, page 41. M. Liang et M. Liu ont publ'11 dans le American 
Journal .of International. Law (47 ,l953,PP• 70-83) un aperçu général des débats 
que 1 1 Assemb]]r~gêrnérate a consacrés à cette question. 
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Article 5 

Signriturc 

li La. oigno.turc d1un traité donne nniooo.ncc à. une obligation oyant force de 

·loi do.no toue leo cao où lco pnrtiec e-n conviennent exprccoémcnt ou loro.quc1 

conformément aux diopooi tiona de 1 1 orticle 6, lo. confirmation de la oigne. turc 

n'cet pao n6ceoooirc. 

2. Donc toue leo outree co.o, la. cigno.ture ou tout autre moyen de contracter une 

obligation couc réocrvc de confirmation ultérieure, n 1o. poe pour effet de lier 

lco particc, mnio entro~ne 1 1obl1gntion, qui doit ~tre cxocutée de bonne foi : 

a) De ooumc:ttre 1 1 inotrumcnt aux o.utori téc conoti tutionncllcc compétcntco 

afin qu1cllco l'examinent en vue de on ro.tifico.tion ou de con rejet; 

b) De o 1 o.botenir 1 o.ntéricurcmcnt à lo. ratifico.tion, de tout acte qui 

ouro.i t ccocnticllcmcnt pour but de compromettre la vo.leur de l 1 engagement 

tel qu'il o. été oigné, 

COMMENTAIRE 

1. lA qucction qui fo.it l'objet du préccnt article cet étroitement liée à celle 

de ln rotificotion1 dont traite l'article 6; lee deux qucotiono chevauchent. 

Ccpend.ont le. o1gnature1 en to.nt que mode dir.tinct de contro.ctcr une obligation 

conventionnelle, cot admioc1 dano lo. pro.tiquc, d'un..: façon trèo générale ct de . 

pluo en pluo r6pondue1 ci bien qu'il convient de préciocr cc caro.ctèrc donD un 

article céparé • il n 1 en rcotc poo moino qu • en fo.ico.nt de ln cigne. ture un moyen 

de contracter une obligo.tion, on o 1 écarte de la règle norma.le, qui exige .la 

ratification, Il ocra donc plue commode de commenter dono le détnil cette partie 

'!" le pcragrophc 1 .. de 1 1 article 5 en ~mc tempo que 1 'orticlc relatif à la 

ratification. 

2, En déclarant que "la oignoture, ou tout o.utre moyen de contro.ctcr une 

obligation oouo réocrvc de confirmntion ultérieure ••• cntro.tne l'obligation, qui 

doit ~trc exécutée de bonne foi 1 de ooumettrc l'i~trumcnt aux autoritéo conoti

tutionnclleo compétentec afin qu'cllco l'examinent en vue de oa ratification ou 

de con rejet", on avance une affirmntion qui, en tant qu'cxprcooion d'une règle 

de droit lnter~tional, cet diocutable meme dono oa rédaction actuelle, monifcotc

ment rc~trictivc. L!opinion la plue courante cet qu'un Etat n'cet poo tenu de 
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ratifier un traité qu 1il a préalablement oigné. Cette opinion correopond 

exactement à la règle de droit international en vigueur en cette matière. Il ne 

faut cependant p~n perdre de Vue qu'un grand nombre dlautcuro ne l'acceptent 

qu'o.veè ccrtaineo réoerveo : llo font obocrver Q.ue le droit de rcf'uocr de ratifier 

n'eot ·pao abooluJ qu'il ne doit pao ~tre exercé à la légère ou orbitraircmcnt 

et qu'tu~ abuo de.cc droit porte atteinte non oeulcmcnt_à la réputation de l'Etat 

intôrcooé, mo.io o.uooi à l'autorité du droit international etaux cxigencco deo 

rela tioru:; intc:r r..o.tior.\.'llco ~ On a nuooi pnrfoio -émia 1 1 o.vio _qu l il y n obligation 

juridique dc ratj.:ficr laroque lc•..!.t'o pleine pooYoiro o.utoriocnt lco plénipotcn

tiairco non oculcmcnt à nogocicr, mn.io a.uooi à conclure le traité. ,Bien que eco 

thèoco, ct d 1o.utrco du même ordre, he semblent guère o.dmioco par la pratique 

actuelle, elJ.ca ooulig.."lent 1 1 inconvénient ct lee déoayo.nta.gco de la règle du droit 

aboolu1 pout" un Eta.t, de nr.:.: cono:i.dércr lo. oigno.turc que c01IJIIle un mode d'o.uthentifi

co.t~.on. Cc oon-1; dco conoidérationo de cc genre qui. inopirèrcnt la. réoolution 

po.r laquelle, en 1930, 1 1Aoocmbléc de ln Société dca Nationo o.utorioa le Secrétaire 

génér~ à prier, chaque année, lco oignato.irco de traitée conclue oouo lco auopicco 

de la Société dca Na·tiono, de lui faire conno.1:tre lcurn intcntiono concernant .la 

ratification de eco conventiono. 

Cco conoidéro.tiono ·ne. restreignent pao la p."Jrt,oe du p!'indpe en vigueu"t' 1 

celui du droit. de ref'ul3er de, ratifier une signature librement e.pposée. Mais à 

la longue1 ce principe.ne peut ~tre appliqué d1une façon satisfaisa~te que si 

certaines restrictions, quelque limitée qu'en soit la portée, v.1.ennent en atténuer 

la rigueur, ll :1e suffira sans doutEr. pas de·se dire que l'Etat qui refuse d'une 

façon régulière et sans motif' valable de ratifier sa signature compromettra 

vraiserrhlablement sa propre activité ccnventionnelle1 du fait que les autres Etats 

se refuseront à.conclure des traités. avec lui. Cette éventualité n'a pas emp~ché 

certair~ gouvernements de·stabstenir indéfiniment de donner la suite voulue à 
' . . 

des signatures librement apposées "ce·qui a contribué à af~aiblir 1 dans son 

ense~ble, tout le mécanisme dea convèntiolls internationi:ù.es .. 

3~ La solution ne peut consister à imposer aux.gouvernements le devoir de 

confirmer des signat\lres qu'ils n'on"? données qu'à la condition expresse de rester 

libres de les confirmer ou de r.e pas les confirmer. Le droit international 

n'impose aucune obligation de' ce genre, à moins qu'elle n 1eit été acceptée soit 

expressément soit tacite:nen-~. Cela ne signifie pas, toutefois:, que l'on doive se 
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Article ï 

borner, dans une codification du droit des traités, à proclamer qu'il n'existe 

pas de devoir de confirmer la signature apposée sur un traité. Il faut considérer 

que la bonne foi - donc un principe de droit et non pas seulement de prudence 

politi.que - exige de l'Etat signataire d'un traité qu'il soumette ce traité aux 

autorités constitutionnelles compétentes afin qu'elles décident si la signature 

doit ~tre confirmée. Il s'agit là nécessairement d'une obligation imparfaite, 

dont le gouvernement intéressé doit s'acquitter dans la mesure où les circonstances 

le permettent. Il peut m&le s'agir d1une obligation purement théorique, lorsqu'il 

e·st pe~ probable que les vues des autorités constitutionnelles compétentes 

diffèrent de celles d'un pouvoir exécutif décidé à ne pas donner la suite voulue 

au traité. C1.est cependant une obligation de droit, mais il est facile d'y 

satisfaire. Aux termes de la Constitution de l'Organisation internationale du 

Travail, les gouvernements dont les représentants ont voté contre une convention 

adoptée par une conférence, sont tenus de soumettre cette convention aux autorités 

nationales, pour qu'elles l'approuvent ou la rejettent. Les gouvernements ont 

toute liberté d'action pour confirmer ou rejeter un traité qu'ils ont signé 

sous condition de confirmation ultérieure ~ cette condition étant la règle normale 

en l'absence de diSpositions expresses ou implicites en sens contraire. (Voir 

plus loin l'article 6). Ce que la bonne foi leur interdit, c'est de signer un 

traité et d'agir ensuite comme s'ils n'y portaient aucun intér~t ou comme si leur 

signature constituait une simple formalité d'authentification. Rien, dans le 

droit international, ne permet de rabaisser à ce point le r8le de la signature. 

~e lorsqu'elle est donnée sous réserve de confirmation ou de ratification 

ultérieure, la signature d'un instrument est plus qu'un mode d'authentification 

du texte. Dans bit=n des cas, le texte existe déjà, comme, par exemple, lorsqu 'un 

texte arr~té est adopté par une conférence et ouvert à la signatur~ sous réserve 

· 1/t'exemple qui suit déoontre que, èe du point de vue de la forme, la signature, 
sans faire nattre d'obligations qui lient le signataire, peut avoir ~ caractère 
autre que celui d'une simple authentification du texte. L'Acte final des quatre 
Conventions de.Genève de 1949 stipule que les textes desdites Conventions ont été 
arr~tés par la Conférence. ~'Acte final a été signé le 12 ao~t 1949 par la tota
lité des 61 Etats participants. Ces signatures n'équivalaient pas à la signature 
des Conventions. Seize délégations seulement, en effet, signèrent toutes les 
quatre Conventions; les Etats-Unis d'Amérique ne signèrent que les COnventions 
n°11 2 et 3. Les autres délégations signèrent les quatre Conventions au cours 
d'une séance spéciale, le 8 décembre 1949, à laquelle les Etats-Unis signèrent 
également la Convention n°4. Chaque Convention portait la date du 12 ao~t 1949• 
Chacune d'elles était, jusqu'au 12 février 1950, ouverte à la signature au nom 
des Puissances représentées à la Conférence ainsi que des Puissances qui partici
paient à la Convention de Genève antérieure sur le m&te sujet. Après cette date, 
les Conventions étaient ouvertes à l'adhésion. 
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de ratification, pendant une période déterminée, ou lorsque i'adhésion à un teXte 

déjà arr~té ou 1 1 acceptàtion de ce tex~e a 1 eff_ectue par signature sous réserve 

de ra:ti:f'ica tian. Le véritable principe de· dr~i t 
1 

e~ . ce qui conc-~rne les eff~t~ · 
jurldiques de la si.gr..ature est, à notre avis,. exposé exactement dans le pa.ssagé 

ci-après du commentaire qui suit l'article 9 du projet de Convention de Harvard· : 
11A notre sens, ·lorsqu'un plénipotentiaire d\.Ùllent autorisé signe un traité au 

nom de 1 1Et3.t qu'il représente, la signature n'est pas·une·simple :f'or~litô 
dépourvue d'effet. juridique et qui n'impose à ~'Etat signataire aucune 

' . . . . \ ' .. 
obligFltion morale ou juridtque- Il se'llble que, lorsqu'tin trèité a été signé 

au non d 1m1 Etat, les organes de celui~Ci, aussi bien tous· céux qui ont po~voir 

· d 1 agir pour lui que celui qui â. · préciséme:nt la charge de ~oncl~e des tr~i tés 1 

ne sont pas absolument 'libres 1 si ils véulent agir d.è bonne ··foi, ·de se 

comporter comme si le traité n'avait jamais été signé, _·Il se'!'llble égaiement 

que chaque Etat signa;tc.:.tre est· en droit de présumer qhe l 1e.t!trè consid~rera 
que sa signature a été donnée ·sérieusemént, que nor~<ùém~nt :Ü pro~éderà à 

la ratification. et que J da.ns-1 1 in.te.rYall~ 1 il Ît f adoptê~a pas unè _poli tique 

qu~ rendrait vaine la ratification ou qui contrecarrerait, après la ratifica

tion, l'application des dispositions du traité 11
• 

En passant soue silence ia question 'de l'obligation'de pr~dre des mesures 

appropriées en matière de confirmation ou d~ répudiàt:ion de.la signature, les 

auteurs du projet de Harvard ont omis è.e tirer les conélusions néceosa.ires du 

principe ainsi exposé. Le présent projet tire ces conèlv.riioris ~ Il e...xlste des 

raisons impérieU3es de ne pas permettre à un si~1ataire de-traiter sa signature 

coi!l!I\e une i'ormali té dépourvue de sens & En signant m1. traité 1 ~e partie exerce 

une grande i~fltlence stu· certaines àes clauses de procédure du traité (clauses 
< • 

généralement dénomm6€s r
1cla.uses finales 11 'bien que, dans certaines conven:tions, 

elles figurent ùans les premie~s chapitres), Sa ·signatùr_~ sert à déterminer· des 

questiolls CO!ll:Le le droit d 1 adhésion; la rècevabili té des réserves 1 . les ,condi tiens 

d'entrée en vigueur et nombre 'd'.autres. En fait, cette remarque vaut' non 

seulement pour les claus·es de_. style et de p~océdure du traité 1 ·mais ·aussi pour 

ses dispositions de fond, En effet, ces dispositionS p~uvent avoir subi l'influence 

profonde, voire mè..'lle décisive, du ou 'des Etats ·signataires. en question. Sous bien 

des rapports, le traité est le résultat d 1un compr~~ts la~o~ieUx1 auquel certains 

Etats se rallient, souvent avec répugnance, pour assurer la participation d'autres 
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Etats. Il arrive fréquemment qu'un Etat signe ou ratifie une convention parce 

qu'il considère, en cas de doute, que la signature d'un ou de plusieurs autres 

Etats est un motif suffisant de signer lui-èe le traité. Mais si ces Etats 

sont libres, par la suite, d'agir comme si leur signature ne comportait aucune 

sorte d'obligation, les concessions consenties par les autres signataires auront 

été faites en vain, puisqu'ils n'obtiendront pas la compensation qu'ils étaient 

en droit d'escompter. En outre, le simple fait de la signature confère au signa .. 

taire des droits ... dont certains, il est vrai, sont controversés - et il est 

équitable qu'en contrepartie de ces droits le signataire assume certaines 

obligations. Par exemple, une opinion très répandue veut qu'un Etat signataire 

.ait son mot à dire au sujet de la recevabilité des réserves et1 dans certains cas, 

des ~dhésiGns. D'après une opinion que le présent article présente comme 

l'opinion orthodoxe, la signature oblige les signataires à s'abstenir, antérieure

ment à la ratification, de tout acte incompatible avec l'objectif visé par le 

traité. Mais si la signature est une pure formalité, qui n'entra1:ne pour les 

autres aucune obligation quelle qu'elle soit, 11 ne semble y avoir aucune 

justification à cette contrainte volontaire. Toutes ces considérations amènent 

à conclure que la signature, si elle n'entra1:ne pas l'obligation de ratifier, 

iinplique pour le signataire le devoir de prendre certaines mesures montrant qu'il 

accepte le principe suivant lequel la ratification est l'aboutissement naturel 

et le but de la signature. 

4, Par contre, les auteurs du projet de convention de Harvard ont correctement 

appliqué le principe cité ci-dessus à la question des obligations de l'Etat 

signataire entre la signature et la ratification, Sur ce point, le présent 

article adopte, comme formulant le droit en vigueur, le principe suivant lequel 

la signature implique l'obligation " de s'abstenir, antérieurement à la ratifica

tion, de ~out acte. qui aurait essentiellement pour but de compromettre la valeur 

de l'engagement tel qu'il a été signé". On remarquera : 1) que cette obligation 

constitue un devoir non seulement moral mais juridique; 2) qu'elle vise uniquement 

les actes qui ont pour but1 et non pas seulement pour effet, de compromettre la 

valeur de l'engagement tel qu'il a été signé. En effet, cette règle entend 

interdire tout acte commis de mauvaise foi 1 par lequel une partie cherche 

délibérément à priver l'autre partie des avantages qu'elle espérait à bon droit 

retirer du traité et en vue desquels elle a fait les concessions appropriées. 

C'est ainsi que, pour prendre un exemple précis,dont a eu à conna1tre la Cour 

' 
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permanente de justice internationale dans l'affaire citée plus loin, un Etat 

agirait de mauvaise foi et contreviendrait à une obligation juridique si, après 

s'~tre engagé à céder à un autre Etat une portion d~ son territoire, il procédait, 

entre la signature et la ratification, à l'aliénation de tous les biens publics . . 

qu'il possède dans cette zone, biens qui, saiÛ> cela, ~eraiènt devenus la propriété 

de l'autre partie contractante en vertu des règles en vigueur en matière de 

cession de territoires. ·ceci dit, en dehors des actes délibérés qui ont pour 

but de priver l'autre partie de certains des avantagés du traité, on ne peut 

retirer à une partie contractante, pendant une période qui peut ~tre longue et 

peut m~e se prolonger indéfiniment, sa liberté d'action touchant les actes, 

normaux de l'administration publique. Sous cette réserve, la signature impose à 

un Etat le devoir défini dans le présent article. C1est là, en fait, la règle 

que la Cour permanente de. justice internationale a posée dans 1 1Affair~ relative. 

à certains intér~ts allemands en Haute Silésie polonaise. Tbut en confirmant 

qu'un Etat peut disposer de la propriété publique après la signature du traité, 

la Cour a limité ce droit en déclarant qu'un abus donnerait à un acte .d'aliénation 

le caractère d'une violation d'une obligation internationale; qu'un tel abus 

ne se présume pas mais qu'il incombe à celui qui l'allègue de fournir la preuve 

de son allégation •. {Série A, fascicule n°7 1 page 30). Passant à l'examen des 

faits, la Cour a conclu que les actes d'aliénation de l'Allemagne ne sortaient 

pas du cadre de l'administration normale des biens pllblics, et qu'ils n'étaient 

pas destinés à priver la Pologne d'un droit qu'elle aurait possédé. On trouve 

dans le m~e sens des décisions d'autres tribunaux nationaux et internationaux 1/. 

11 Voir, notamment, les affaires suivantes : Megalidis c. Turquie, jugée en 1923 
par le Tribunal arbitral mixte helléno-turc {Recueil des décisions des tribunaux 
arbitraux mixtes, volume 81 page 390); Schrager c. Workmen's Accident Insurance 
Institute, jugée en 1927 par la Cour supr~e de ~olo:ye, (Annual Digest, 
1927-1928, affaire n°274); Rentengutsvertra~ (Dantzig jugée en 1928 par le 
Obergericht de Dantzig (ibid., affaire n 627 ). Dans l'affaire Kemeny c. Etat 
yougoslave, le Tribunal arbitral mixte hongaro-yougoslave a jugé que la 
concession de droits d'exploitation minière, le 20 mars 19201 c'est-à-dire 
avant la signature du Traité de Trianon, mais postérieurement à l'armistice, 
ne contrevenait pas aux obligations imposées par le Traité {ibid., affaire 
n°374). 
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Presque tous les auteurs qui·ont étudié cette queàtion se déclarent en faveur 

de la règle telle qu'elle est énoncée. Certains traités stipulent expressément 

que les parties doivent s'y conformer; voir par exemple l'article 38 de l'Acte 

général de Berlin du 26 février 1885, où il est dit : "En attendant la ratifica

tion, les Puissances signataires de cet Acte général s'obligent à n'adopter 

aucune mesure qui serait contraire aux dispositions dudit Acte". Dans la mesure 

où ces dispositions,ou d'autres du m~e genre, visent les actes envisagés dans 

le présent article 51 elles ne font qu'énoncer un principe en vigueur. Dans la 

mesure où elles interdisent toute mesure contraire au traité, elles vont proba

blement plus loin que cet article, car celui-ci n'interdit que les actes qui ont 

délibérément pour but de priver l'autre partie contractante des avantages prévus 

dans le traité. 

5· En ce qui concerne les paragraphes 3-5 de ce commentaire, ce qui est dit 

des effets juridiques de la signature doit s'entendre compte tenu de la clause 

suivant laquelle ces effets s'étendent aussi à "tout autre moyen de contracter 

une obligation sous réserve de confirmation ultérieure". Ceci vise les cas dans 

lesquels, par exemP~e, une adhésion (voir plus bas, article 7) une acceptation, 

ou une déclaration unilatérale (voir plus haut, article 2) se font sous réserve 

de confirmation ultérieure. 
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l. L'article 5 que nous proposons diff~re profondément des articles que la 

Commission a provisoirement adoptés.en la matière; c'est pourquoi les 

observations qui suivent peuvent ;tre:utiles. On ne trouvait, danà ces textes 

provisoires, aucun article d.istinct consacré à.JB. signature, bien que la 
A . 

signature figurat au nombre des moyens de contracter une obligation conven-
, ,• . . 

tionnelle. Ceci provient sana .doute du fait que la Commission, tout en 

reconnaissant que les parties peuvent se considérer liéés par ?-a signature, 

avait tendance à envisager la signature surtout comme un moyen d'authentifi

cation, ~et voy.ait aYec quelque défaveur, comme contraire.aux ~ceptes de 

droit constitutionnel, Pempl.oi de la. eigna.t11re co..'i'JlDie moyen,<\~ con~cter une 

obligation immédiate. Or er .. fait, la. pratique dea gouvernements. reconna.1t de 
. . A . 

-plus en plus ce caractère à la signature. ~l. outre, meme ·dans lee cas où la. 

,signature ne va paS jusqu'à entra1ner une obli.gation itnmédiate, sa signification 

Juridique dépasse la portée d'une simple authentification •. Q.u 'elle soit ou non 
. . . ' . 

donnée 13ous ~serve de ratification, le signataire~ en la donnant, déclare son 

intenti9n de devenir p3.rtie au traité. Il est in~ressant de noter que,dane de 
. . . 

nombreux ~a, léa" conventions multilatérales eisnéee par des Etats ou des 

~ga.nisations d '~tata participant aux conférences qui lee adoptent, stipulen1; 

que d'autres Etats pourront les signer jusqu'à une date déterminée ou y adhérer 

après cet~· date. D9 pl~s, .. de nombreux accords conclus récemment sous les 

auspices .de-l'Organisation dea Nations Unies, et qui n'exigent pas la ratifi

cation,. font ressortir le .rale de .. la signature en tant que préliminaire de 

l'a~hésion (article ·7) ou .de. l'accep~tion (article 8). '};,/ . 

2. A notre .. f!.yis, ce serait traiter .le problème d'une. façon trop superficielle, 

du point de vue tant de la codification que du développement du droit 

interri_a~iona.~, .. que de se borner à dire qu 1 il n'existe aucune obligation de 

ratifier une signature. Convenablement complétée, cette déclaration négative 

est correcte. Isolée, elle est incomplète, donc incorrecte. Uhe partie qui a 

signé .un traité n.'est pas obligée de le ratifier. Mlis, pour respecter les 

1/ Voir, -pe.r exemple, la Convention sanitaire. internationale pour la navigation 
- aérienne du l5.décembre 1944, qui dispose,. dans eon article XVII, qu'elle . 

entrera en vigueur aussitat qu'ellE,-· aure:· été acceptée, par voie de signa. ture 
ou .d'adhésion, par diX gouverr,~.ements au moins.-:-
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règles juridiques et le principe de la bonne foi, elle ne peut agir - ou 

s'abstenir d'agir- comme si elle n'avait jamais signé le traité. Elle_ doit 

étudier le traité pour décider si elle l'approuvera ou non; elle jouit pour 

cette décision d 1une entière liberté d'action. On ne doit pas attacher une 

importance décisive au fait que les gouvernements n.1ont pas expressément admis" 

ce principe ou que le rapport présenté sur ce point par la Commission nommée 

par l'Assemblée de la Société des Nations, et qui concluait à l'obligation de 

soumettre le traité aux autorités compétentes en vue de son approbation ou 

de son rejet, n 1a tas été formellement accepté. lorsqu'elle codifie le droit 

international, la Commission n'est pas tenue de se borner à enregistrer la 

pratique générale. Si telle était sa mission, ses travaux seraient, pour ~rtie 1 
théori~u~s et, pour partie, superflus. Si, dans certains domaines, la 

Commission peut s 1acquitter convenablement de sa ~che en se bornant à 

formuler des règles qui-expriment la pratique générale, sur d'autres pointa 

- là o~ une pratique générale fait défaut - ea mission consiste à formuler 

des règles fondées sur ce qu'elle considère ~tre le principe juridique correct, 

le respect de la bonne foi, et telles pratiques qu 1elle juge les plus propres 

à servir 1 'efficacité et le développement du droit international. ,.,. 
;._ .les memes considérations s'appliquent à la seconde conséquence de la 

signature, c'est-à-dire à l'obligation de s'abstenir, entre la signature et la 

ratification, de toute mesure ayant pour but de vider le traité de tout ou 

J;artie de ses effets, et, de la aorte, de tromper l'autre ~tie contractante. 

C1est là également, une obligation juridique. La Commission s'est abstenue 

d'exprimer ce principe, car elle a jugé, comme il est dit dans son commentaire 

de l'article 7 provisoire, que "la documentation (existante) est trop 

fragmentaire et trop peu concluante pour servir de base à une codification", 

Toutefois, le commentaire consacré au présent article montre que la juris.

prudence, y compris celle de la juridiction internationale :la plus haute, est . 

aussi complète qu'il est possible de le aouhai ter dans les circonstances • .t.Gme 

s 1il existait un organe judiciaire international exerçant de façon régulière 

une compétence obligatoire, on ne saurait s'attendre à ce qu 1 il ait à se . 
prononcer souvent sur un problème qui - de par sa nature ~Me - ne se pose 

qu'exceptionnellement. Ici, encore, ce qui importe avant tout, dans l'oeuvre 
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de codification, c 1est de tirer, à la. lumière de la' pratique existante, lee 

conclusions qui décou~nt nécessairement du principe de la bonne foi (qui est 

p!!.rtie du droit), du rSle de la signature (qui est plus qu'une simple 

authentification) et des exigences de rel.a;tions internationales loyalce. 

Presque tous lee auteurs qui ont étudié ce problème sont arrivés à la concluei~ 

que formule notre article 1 encore que certaine 1 et notamment Anz ilotti, 

fondent cette conclusion non sur i 'effet du traité c0llllll8 tel, nais sur le 

principe qui interdit 11abus de droits. Anzilotti s'exprime ·comme suit c 
"Il faut encore observer que, en excluant .tout effet obligatoire du traité 

antérieurement à la ratification, on ne veut pas dire que l'Etat puisse 

ne tenir aucun compte du texte intervenu et faire comme si rien ne s'était 

tn'odU;lt. Il y a lieu, par contre, d'admettre que, lorsque la procédure 

de ratification d1un traité régulièrement signé est pendante, l'Etat doit 

e1abatcm1r d •accompltr des actoe de nature à rendre 1mpoeo1ble 1 oo plus 

difficile, 11exécution régulière du traité une foie ratifié. MJ.is il est 

clair qu'il ne s 1agit pas alors d 1un effet du traité comme tel, mis bien 

d1une application du principe qui défend d'abuser du droit." (Coure de 

droit international dans la traduction de Gidel, 1929, page 372.) 

4-. Nous n'avons pas cru devoir mentionner dans le commentaire lee dérogations 

conventionnelles au principe en vertu duquel une partie peut refuser de 

ratifier un traité. Cette dérogation est inàtituée par l'article 19 de la 

Constitution de l'Organisation internationale du Travail, qui dispose que le 

1-Bmbre de l'Organisation qui aura obtenu le consentement de l'autorité compétente 

est tenu de communiquer sa ratification de la Convention en question. Dena le 

cas des conventions internationales du travail1 la question de la ratification 

d'une s1gnature préalablement donnée ne se pose t;ae à proprement ~ler. I.a. 

ratification a plutSt le caractère d'une adhésion que celui d'une ratification 

dans le sens admis ~u terme. Ie.ns le cas d'autres traités, la question soulbve 

certaines difficultés. On allègue souvent qu'une partie contractante n'est 

nullement tenue de ratifier un traité qu'elle a signé et qui a reçu, du pouvotr 

législatif, l'approbation nécessaire à la ratification. (Voir J:ar exemple, en 

ce qui concerne les décisions et la pratique du Gouvernement français dans ce 
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domine, :llétude. de Pteu.s.a ·dans le American Journal cf International Iaw, 44 
(1950), · r:ege 649}•. Toutefois,. refuèe-r de ~tifier dans ces conditions,. c 1est 

pousser ju,aq_u~à l:'extr~me l'application dù principe· suivant lequel une partie 

contractante· est libre de se refuser à ratifier _un ~raité qu'elle a signé. En 

effet, la r~ison d 1~tre de la ratification réside surtout dans la nécessité 

d'une approbation -par le pouvo:l.r législatif. Certaines raisons peuvent 

justifier,· dana des c:':: conata.ncee de ce genre, le refus de ratifier un traité 

- ra:!:eons·qui sont' on grand~ -partie identiques à celles qui justifient une 

dénonciation unilatérale - mais elles doivent ê'tre considérées comme 
' .. exceptionnelles. Ia Commission se doit d.lét.t\dier cette question, qui se pose 

d'une façon p:J.rticulièrelll3nt 8ér:1euae lorsque l'article qui exige la·ratifica

tion est rédigé .de tel1o façon que l'approbation législative appara1t comme 

l'unique mot~ de la ratification. 
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l. La ratification est lYact& par lequel un orga.."le com~tent dtun E:tat approuve 

formellement, en reconnaia~ant aa force obligatoire, le traité ou la signature y 
, 

apposee. 
. , . 

2. En lfabsence de ratification, ~~ traite ne lie pas une Partie contractante, 
à moins . . • 

a) Que le traita ne prévoie effectivement le contraire en disposant, sana 

montiormer la ratification, (iUt il entrera en vigueur dès . la signature ou à 
toute autre date, ou quand se produira un événement déterminé autre que la 

ratifice.t1on; 

b) Que le traité1 tout en prévoyant la ratification, ne dispose également 

que.ltentrée en vigue~ aura lieu avant cette ratification; 

c) Que le traité ntait até conclu BOUS la forme dtun échange de notes OU 

dtun accord entre aes servicvs gouvernementaux; 

d) Que los circonstances concomitantes ou la pratique suivie par les Parties 

contractantes intéressées ne fassent apparartre leur intentiàn de contracter 

une obligation qui les lio sans quril soit besoin de ratification. 

LVa::iante pour la paragraphe '{/ 
, ' 

2. La.confirmation du traité par voie de ratification nrest de rigueur que si le 

traité comporte une disposition à c~t effet. 

COWŒHTAJIŒ 

1. ~~,~~,~~~.~i,;ie_,~~-"1!~~~2 .~ .. !?~tien e: un oree. 
com12étent.. IA q,uestion de savoir quel est liorgane compétent pour ratifier un 

traité est ttne de celles quo lo droit international laisse à la Constitution, et1 · 

dtune menière géné~alo 1 à la législation des parties, qur11 'stagisse drEtats ou 

dtorganiaationa d•Etata. · En ce qui concQrne leu Etats, et bien quren règle 

sénérale ~-~ pouvoir de ratifier lee traitée appartienne officiellement au chef de 

lrEtat, la plupart dos constitutions restreignent ltappl1cat1on de ce principe 

en stipulant q\!e la :-atif:lce.tion ne pa ut intervenir 1 ou ne peut avoir force 

obligatoire, qutaprèa avoir oté approuvée par le pouvoir législatif ou par lrune 
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de ses C~bree. ~1a certains pe~e, cette règle stapplique à tous lee trait6a; 

dans dtautree, elle ne eaapplique qutà certaines catégories dé traitée •. Le 

principe qui pr~vaut dans certaine paya, ceux du Commonwealth britannique par 

exemple, selon lequel le chef de ltEte.t jouit de pleine pouvoirs pour ratifier les 

traités, est en pratiq~e mod1fi6 par ltusage qui veut que le Parlement donne· son 

accord avant. que lee traitée importante ou certaines catégories de traités ne 

soient ratifiée~ Dana ces paya 1 le pouYdr thâroriquement sana réserve dont 

jouit le chef de ltEtat pour r~tifier lee traités est limité par le principe selon 

lequel les d1opoaitiono des traités qui touchent les droits individuels dea 
citoyens doivent être 1ncorpor~es1 par tme :nesure législative, dans la législation 
du pays avant de pouvoir 8tre appliquées par les tribunaux. Il nty a qutun tr~a 

. . 

petit nombre dtEtate - notamment ltArabie saoudite, ltEthiop1e 1 la Jordanie, le 

Maroc et la Cité du Vatican .. où le droit natio:1al confère au chef de ltEtat 

un pouvoir illimité en matière. de ratificationo La Conét1tut1on écrite ou la 

pratique constitutionnelle confère parfois à certaines autorités, autres que le 

chef de l tEtat 1 le l?Ouvoir de ratifier dea accords internationaux.!/ Ces 
dispositions sont l'ares cependant, car, dans lA pratique suivie par de nombreux 

Etats, lee accorda conclue ontre services gouvernementaux ne sont pas soumis à 
rat1f1éation (voir plus loin, parftgraphe 5 c)). En tout cas, q.uellea que pUiaéent 

être les dispositions du droit interne, le respect de cee diapoaitiona 1 dans la 

_ ........... 

y Aux Etata .. Unia dtAmér1que1 une loi1 adoptée en 19341 stipule que le Ministre 
des Postee peut 1 le ?résident consulté et ayant donn6 eon assentiment 1 
négocier e.t coo~hli'e de~ convsnt1 ona et dea nccord.s postaux. Cee accords et 
conventions sont ra.tif:S.ee par le Ministre dea Poe tes. Le sceau de 
ltAdminiatra~1on dea Pestee est apposé sur ltinstrument de ratification. 
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mesure où elles sont connues et peuvent ~tre établies (voir plus loin ltarticle'U), 

est une· condition essentielle de lrentrée. en vigueur da traJ.~ . . ·. 

2, La clause "approuve formellement, en recOnnaissant sa force obligatoire, le 

traité ou la signature y apposée";· signifie quten règle gé~rale, ltacte de· 

. ratification PeUt 8tre .ou bien ltapprobation dtun iristrument que ltEtat nta pas · 

·préàlablement signé ,ou bien,· ce· qui est la r~gle normale, ltapprobation dt une . 

signature déjà. apposée par les représentimts 'de liEta.t dCiment autorins à sisner ' 

le traité~· Ori déclare: ]?a.rf~ie (cO.mme par exemple dans le commentaire de· 

l•art1cle·6 du projet·de convention de Harvard) que la ratification nreat pas lA 

confirmation de la signature (ou de son équivalent) mais la conf'irmation du 

traité, Nous pènaons que cette conception, qui a ~té adoptée dans le 

commentaire du projet de ccnvention de Harvard et dans ltarticle 5 du projet 

provisoire de la Commission, va à ltencontre des ·termes habituellement employ~s 

dans les instruments de ratification, qutelle est contraire à la doctrine 

!/ Il y a lièù do noter à ce propos que le terme "ratification", tel quiil est 
employé ici, vise la ratification internationale.· Le droit et la constitution 
de certains pays appellent "ratifi'ëë.~lon" ce qûl est en fait ltacC'ord d~ par 
le pauvoir législàtif à la ratification internationale par le chef de ltEtat, 
qui interviendra ultérieurement, Le message suivant, adresd' par le Congr~a 
péruvien au Prôaident de la République, montre bien cette acception du mot. 

· "ratification" : "Rosoluc16n Legislativa No ll§2a1. Lima, 3 de abril de 1952, · 
Senor : El Congreso1 en èJerciciO de 1â atHO'iiëlon que le confiera el inciso 21 

. ~ del art!culo l23 de la Constitucion pol.!tica del Estado, ba resuelto ratificar· ·. 
el Convenio Comeroial. suscrito con la Repliblica Federal de Aleman1a1 on Bonn, . 
el 20 de· julio de ·19511) ~ (Revis ta Perua:n.a de Derecho Internaciona.l., 19521 
pp-. 130 .. i31) •. Drau~e part, itarticre 27 de Iâ Constitution françai~e de 1946 
emploie. à cet égard des .. tormes plus. précis : "Articlo 27, ~s traités rele.t1f'a 
à ltorgan1sat1Qn internatioria.le, les traités de pa1x1 de commerce, les traités 

.qui engagent les ·finances de ltEtat, ceux qui sont relatifs à ltétat des 
per.sonnes et. ~u droit de .propriété des Fl"ançais à l•~transer, ceux qui 
modifient les 'lois internes ·rranqaises, ainsi que ceux qui ccmportent cession, 
échange, adjonction. de territoire, ne son~ dbfinitifa qutapr~s avoir été · 
ratifiés en vertu dtune· loi". · 

• i . . 

: 1 '! ) . ' ~ 1 • ~ ' ' 

' 

. 1! 

... 
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préiJondérante et qutelle ne tient pas compte· du1 -caractère particulier: ·d~ la. 

signature, qui'produit ses effets juridiques propres~ Il importe peu, .à cet 

égard, que les. signatures. soient celles des représentants personnels du· ch:ef. de, .. 

ltEtat ou celles dea représentante de .11 Etat lui-néme !/. . Cette conception de ~ .. . . . . . ' . -. ' ·- ,, '. 

signa ture - qÙe noue jugeons inexacte - a. pour. b'l:lt, en diminuant eon rele Juridique, . . 
de souligner. qu'il n'existe aucune obligation j~idique d~. confirmer· ~.signature, 

Or 
1 

il nt est pas besoin de recourir à une telle. inte~réta ti on de la val~ur de. la~ 

signature pour défendre ce _qui est une règle incontestée, Cela ne signifie pas '!"'.' .. . ' 

nous l'avons indiqué. dana le commentaire de l'article 5 et nous 11 indiquons :plus . 

loin .. que la signature soit dépourvue deva.leur;ou d'effets Juridiques. 

ID. rédaction proposée pour le paragraphe 1 de l'article 6 a été ~doptée en . . ·: 

prévision du cas- qui se présente, .par.exemple, pour les conventions. de. ·. 

1 • Organisa.tion .internationale du Tr~va.il ou pour. certains tra.i tés portant 

création d'une organisation internationale, qui sont adoptés par la Conférence et 

soumis .à l'acceptation ultérieure des Etats ... où des traitée sont ratifiés sans -_. 

~tre. soumis. à signature (bien' que, :m8me dans 9e cas~ la participatiox: du': ' 

représentant de l'Etat à l'élaboration et à l'adoption du traité par la. conférence 

ou l'organe d'une organisation inter.nationalè corresponde le plus souvent à ùne 

aj gnature). . . · ' 

--------. . . ' y A notre avis, le Juge BASDEV'ANT eXpOse correct~nt la question, sur le p1ali 
Juridique, dans ltopinion dissidente qutil a redigée dans ltaffaire Amhatielos 
entre la Grèce et le Royaume .. Uni (Exception préliminaire) • ll dit · 1 · a:Lâ · 
rMa.ction et la si~ture dtun acoord international sont les actes par iesquel.B 
sténonce la.volonte des Etats contractants; la ratification est lracte par 
lequel la volonté ainài exprimée est confirmée par ltautorité can~tente en vue 
de lui donner force de aro1 t • rt Cour internationale de Justice, (.Recuéil1 19521 
page 69), De m&ne 1 ltéminent Juriste prend, en fait, position contre toute 
tendance à établir urte distinction entre la ratification dans son sens Juridique 
général et ~e conception de la ratification particulière au droit international 
(ou entre la notion de ratification dans.le droit international ancien et dans 
le droit international moderne); 11 déclare : "Lorsqutils ont signé leurs 
instruments de ratification, actes par lesquels ils conftr.maient lraccord 
intervenu entre leurs plénipotentiaires respectifs et donnaient un caract~re 
d6finit1f à la décwetion de volonté dea Etats contractants, le Président de lA 
République .grecque et le Roi du Royaume .. Uni ont entendu uniquement confirmer ce 
qui avait été énonc6 par leurs plénipotentiaires." 
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- -3-.;;' Le -parè.gt-aphe-c2 de ltarticle 6 traite dtu.ne question souvent débattue mais • 

dtune importàné·e pratiqûe nettement l1m1Me 1 celle de savoir ai les trai-Ms; en 

ltabaence arune disposition contra1rei expresse ou implicite.r exigent la ratifica. 

tion. Pour lee raisons exposées ci-après 1 on peut envisager· deux vèrsions ;. 

apparemment contradictoires. - du paragraphe en question. Dans la. prem1œ-e version, 
.·la ~éponse e~t :affir.mative_., .. Il .est .évident_ qu~, - cett~ .. ;v~rs1~ du paragt"Aphe 2, 

. "'. ' ,. . . ~' 

on rejetta 1mpllci~ement le point de vue selon lequel la ratification n•eet de 

ri~~ur que st_il est stipul6, e;p:res~ément ou ~pllcitement, que le .traité .est 
. .. ' ' . ~ . . 

soumis à ratification• Les raisons qui sont à la base de la tMse soutenue dans 
. ' \.- . . . . . 

cette premièr~ version peu~ront être exposées de la façon suivante : L 1 1mpo~tance du· 

con~e~ des ·tr~.itéa _est_ telle que, si. les ~ties nt ont pas_ écart' ~ ~cessité 
de.la ratif1.ca~ion1 celle-ci. doit &tre. considérée comme essentielle pour que le 
traité sot.~ valide sur le plan international. On ne peut .gMre considérer c~ 

.· con~ainc~t. l~argumep.t se~ leq~l,. 6tan:t donné que d~ nombreux trait's . ' ... . . . . . . . . . .. . - . . ... 

stipulent expressément la nécessité de la ratification, lee parties doivent ;tre . ' . . . . . . . 

considérée~, .dans t9ua les autres cas, comme ayant écarté cette.f~lité. En 
' . . . . . . 

effet, une disposition expresse quant à la ratification peut stmplement signifier 
• ·' ' • .... 1 ' : ' ' ' .... • 

que lee parties ont voulu_ineieter sur 'la ao1ennit6 et.ltimportance du traité et 
ne laia~er. subsiste~ .aucWl_doute. à ce. suJet. Dtaille.ura, a-t~on tait ~~uer, 

- on pourrait, !>8.1" Wl raisonnement analogue, dire que puisque de nombreux trait6s 

stipulent e~esàément qu• ile'. ~ntr~ront en vigueur. aù mament de ia si~tUrè 
( c •.eat-à.-dire · qu•il ni est pas ·nJceaeair~ de. lee ratlfie'r) ,· it absence de t~te · 
mention ·à, ce SUJe~ SigiufieraÙï qÙt li doit 1 'avofr ratification •.. La COntroverse 

est~- dana· ~ · Brande me etire 1 ; p~ement th6orique ~ . Les inatrtimente de. ce.ract~re 
particulièrement formel, désignée BOUS le .nam de tra:l..tée ou conventions entre. 

chefs' diE~ât ou entrè Etats, contiennent presque .toue d~s dispositions expresses 

quant A la ~at~f:ication. on trouv~ parfOis ces .diei>o'eitions 1 mais cela est plus 

rare, dans les échanges ~- not~s et danS lee accorde entre services gouvernemen. 

taux. Quelle que soit leur nature, les traitée stipulent que ltinetrument ·aeM 

ratifié.~ ou bien, en déclarant quti-1 cintrera.· e~ vigueur· d~s la aiBne.ture, où à 
une ~ertaine date, ou quand se. produira ~ événenîent ~tetmi~ écartent 1a 

niceeeit6 de la ratification. Telle ost la pratique habituellement s~vie. ~ 
silence1 .en·la ma~ière, est exceptionnel. Dans ces conditions, il peut paraftre 
euperfl~ dtt$noncer, 'aù parafir~phe. 2 de itartiole 6, lee cas dans lesquels, en 
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· ltabsence·.'de .dispositions en la matière, la ratification est inutile. Cepe~t, 

ltun des obJets de la codification est de poser les ~gles applicables .aux cas • 

; ·. m8me ai ceux-ci sont rares • dans lesquels la question nt est pas expressément 

nglemen-Me par les parties. 

. ' 4 •. : cœzme nous ltavona d'clar,, !•importance pratique de ltarticle 6 tel qutil est 

rldif?J se trouve quelque peu diminu6e du fait qutun nombre croissant de traités 

atipuient1 sans: mentiOMer la ratification, qut ils entreront en visueur soit 

lora i.e. siBna.turè, soit A une date déterminée, soit lorsque se produira un 

événement déte~. Pr~s dtun tiers dea accorda bilatéraux conclus entre Etats 

ou orsazùsations dtEtata ·contiennent des dispositions en ce· sens~ Ce rait montre 

bien· ce qutil y a dtemgéré dans la th~se selon l.aquell.é 18. pratique suivie en 

aroit inodeme a eu pour et~et de r6duire le rSle de 'la signature - th~se qui 

appelle tout autant de méfiance que celle selon laquelle il y aurait, 'dana la 

pratique actuelle,· une tendance à supprtmer la ratification en faveur soit de la 

signature, soit de ~thod.es nouvelles telles qua ltacceptation. En réalité, la 

signature et la ratification sont toutes deux - avec ltadhésion - ·1es moyens 

·normaux dt assumer les obligations dt un traité. On pourrait gagner en ·cwté et 

èn s1mplicit' en le~ conservant ce caract~re. Venons-en, maintenant, au 

commentaire de la première version du paragraphe 2. 

5 a). ·~ ltabsena~ -de .ratification, un traité ne lie pas une ~ie 
contractante, à moins : a) que le traité ne prévoie effectivement le contraire en 

' . . ' . . . ' 

disposant 1 sans mentionner la ratification, qutil entrera en vigueur dès la 

si~ ture ou ~ toute a~tre dat~ 1 ou quand se produira un 6vénement d6tetmin6 ~utre 
. . . 

q~e la ratification," 
. ' . "' . ' ~ 

Comme nous lt~vons signalé, les divers mqyens dtéviter la ratification • 

notamment la fimt1on dtune date précise dtentrée en vigueur - sont fr~~uemment 
. ~tilisés·, dans .. la pratique internationale,., pour les ac'cords bilatéraux.!! Il est 

' . ----.- ·, ' !/ Ainsi, les exemples tirés dttm volume choisi au hasard dans le Recueil des 
traitJs des Nations unies - volume 76 (1950) - montrent que plus !•un i!era 
aes instruments qûl sont reproduits dans ce volume stipulent qutils entreront 
en vigueur d~s la signature. Dans la deuxi&ne catégorie - ltentrée on vigUeur 
A une date déterminée autre que celle do la .sie;na.ture - on trouve lt Accord de 

. cœmerce du 15 décembre 1948 entre le Danemark et la Tw.·quie qui prt(voyait 
qutil entrerait en v1sueur le ler janvier 1949 (Ibid. page 20). Ltéchange de 
notes en date du 28 février 1945 cons ti tuant un accord entre les Etats-Unis 
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y (sui~e de la Note) · ···· · 
drAmérique et le Gouvernement provisoire de la République française relatit 
aux principes applicables A la fourniture dtaide aux forcee armées des 
Etats-Unis stipulait que lt.accord. entrerait en vigUeur à la ~te de la 
sisnat~e ave~ effet rétroactif au 6 juin 1944 (Ibid, page 21~), . Dans la 
troisieme categorie - entrée en vigueur lorsque ae produira un événement 
déter.min~ - on trouve l•Accord de paiement, en date du 15 décembre 1948, 
entre le Danemark et la Turquie qui prévoyait que ltaccord entrerait en 
vigueur le ~me jour que ltAccord de comerce sign6 par les Parties , . 
(Ibid, page 6). Une disposition analogue figure dans ltéchange.~e notos 
entre les Pays-Bas et la Nouvell~-ZélarÀe 1 en date du l8 octobre 19471 
constituant un accord complémentaire de l1Accord général sur les tarifs . 
douaniers et le commerce (Ibido page 43)o Il est intéressant de noter que, · 
dana ce volume du Recueil dëë·traités, deux tra:tt~s seulement prévoyaient la 
ratification et un seul (!rAccord ëntre ltOrganiaation pour ltalimentat1on 
et ltagriculture et ltorganisation mondiale de J.a santé) prévoyait que 
ltaccord entrerait en vigueur dès qutil aurait 6té "approuvé". Ce nte.st que 
pour Wl seul des accorda publiés dana lo volume en question, l•Accord du 
20 juin 1950 entre les P~s-Bas et lt Orge.nisation interna.tionalo pour les 
réfugiés relatif aux soins à donner à une quarantaine de réfugiés demeurant 
aux Pays-Bas (Ibid. page 57} que la question de la ratification reste en 
partie ~terminëe; "en partie" seulement, car cet accord, en raison du fait 

. qu•il devait ~tre appliqué de toute urgence, tombe vraisemblablement dans la 
catégorie des accords pour lesquels la ratification ntest pas de. rigueùr en
raison de "circonstances concomitantes" (voir plus loin paragraphe 5 c)) • la 
note r6dig~e par le Secr~tariat des Nations Unies indique que ltacoard·est 
entr~ en vigueur par signature, Le seul autre accord publi6 dans ce volume qui 
ne contienne pas de dispositions quant à la ratification c.st lt6cbangc) de notes 
du 8 novembre 1945 entre la France et les Etats-Unis dtAm6rique qui complétait 
un accord antérieur 1 entré en vigueur à la date de la signature, concernant les 
~rincipes applicables à ltaide mutuelle dans la poursuite de la b~rre. 
(Ibid. page 152) ~ Cet accord entre sans doute dans la catégorie des e:écJ.aratiozœ 
de principe plutot que dans celle des instruments juridiques (voir lrarticle l 
ci-dessus), Une note rédig~e par le Secrétariat des Nations Uni's précise que 
ltàccord est entré en vigueur par lréchange des notes. Ce volume du Recueil 
des traités, que nous croyons caractéristique en ce qui concerne les traites 
'6l1a'Eerâux1 est intéressant non seulement parce qut il contient des exemplos 
dtinètrumente contractuels entrant en vigueur sans ratification, mais ~ussi du 
fait qutil apporte une fois Çl.e plus la pr"uve que les instruments eux-mêmes 
contiennent normalement des di&~aitionb touchant la ratification., et que la 
question de savoir si les traités doivent ~tre ratifiés, tout en ~sentant un 
intér~t théorique considérable, est donc de peu dfimportance pratique, Pour 
une question de cette nature, où les quere~les 'e ~octrine ont, da:~ une grande 
mesure, fait perdre de vue les éléments véritablee du problème qui se pose 
lorsquton entreprend une codification, il est bon dtétudier .de très près la 
pratique suivie dane les accorda; aussi avons-nous jugé ùt!le do vdritier lee 
r~aultats de ltanalyae du volume 76 du ~cueil dea traités des Hatigg! vni'j 
en étudiant lee volumes 66, 56 et 46. Le volume 56 est entièrement consacr à. 
la reproduction ~osraph16e de listes de concessions relatives à ltAccord . 
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!/ (suite de la Note) 
général sur ·les tarifs douaniers et le commerce; il ~ut donc ~tre laissé de 
eSté. Le volume'66 se compose :de douze instruments qui sont des. échanges de 
notes, entrés en vigueur à la date de la prem.1.ère ou de la deUXième note; de 

· neuf instruments qui ne sont pas des échanges de notes et qui sont entrés en 
. vigueur à la date de la signature; de eix instruments entrés en vigueur à la 
·date fixée par le traité. On voit dcnc que la question de la ratification 
n•a été laissée en suspens dans aucun des ces vingt-six instruments, et m&me 
que toue sont entrés en vigueur sans ratification dtaucune sorte (à·une 
exception près, celle dtun accord qui. prévoyait ltapprobation.par le Parlement 
de l•une des .parties - et non la ratification). ·Dans ·le .volume 461 dix 
instrumenta • 11 stagit dréchanges de notes ~ sont entrés en vigueur 

·immédiatement; quatre accords sont entrés en vigueur dès la signature et quatre 
autres à la date de l • échange des ratificatiorie. Dails .un cas ·• celUi de la 
Convention franco-belge du 29 décembre 1947 (page 112) - le. .Convention. est 
entrée en application provisoire à partir de la date de la signature et entrée 
en visue:ur de faqon définitive lo~s de ltéchange des ratifications. Des trois 
autres instruments qui figt'!l"ant da.."l.fl en volume, 113 !"rol;ocoJ.e du 12 novembre 1947 
amendant la Convention pour la répression de la circulation et du trafic dea 
publications oboènes (page 171) prévoyait que les Etats pot!vaient devenir 

· parties : a)· par .signature sans réserve dr.approbatiori! b) par acceptation, 
ateffectuant par le dép8t dtun instrument formel aupréa du Secrétaire général 
·de ltOrganisation des NationS unieso Ltarrangement concernant .les colis 

· ~taux conclu entre les Philippines et l•Austral1e 1 le 15 JUillet 1949 
{page 217) stipulait qutil· 6ntrerait en vigueur dès sa ratificat·ion ou son 
approbation-par les autorités compétentes, mais quren attendant. la ratification 

· ou ltapprobation il pourrait ~tre mie en vigueur administrativement à la date 
···: ·· ·. · qui serait fixée dt un cozmnun accord par les a.dministrations postales .des deux 

pays. ·Uhe fois de plus1 la question de la n9cessité de la ratification n•avait 
·.été laissée en suspens dans aucun cas • 

.. 
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parfois convenu que "ltautre date" dont il est question dans ce parasraphe sera 

tWe: ~té~i~ur~ment par accord entre los parties. Dans certains cas, i1 a' S:Sit . 

de la "~te d'signé~•. ou dt une date an~rieure à la signature. "L•'v'nement" . ' . . . .. . . 

à la da:te dÙquel" le traité doit entrer en vigueùr est de natUre très différente 

selon.les tra1~s1• Ainsi, dans lA s'rie d1aooords relatifs à la défense, aux 

affaires extérièures et au commerce 1 conclus e~ 1947 entre le Royaume-llû et 

Ceylan, il est stip~, pour chacun de ces acc~s1 qutil·•prendra effet à la date 
. . . 

à laquelle entreront en visuour les mesures constitutionnelles nécessaires pour 

conférer ltautonomie à Ceylan -dans le cadre du cominonwealth britannique" 

(Nations Unies, Recueil dea traités, vol~ 861 page 29). Dans lA. Convention 

du 5 Juin 1946 entre le Gouvernement du Royaume-thi et le· Gouvernement elu Canada 

tendant à éviter la double imposition, il est stipulé à l•article X que lA 

Convention entrera en vigueur "à la .date à laquelle aura été accœrq>l1 dans le 

Royaume-Uni et au Canada le derrii~r des actes nécessaires pour lui donner farQe 

de loi. dans le R~ya~-Uni et au Cenada res»eetivemeot" (~. IJA60 15). · 

5 b) •. ~ ltabsence de ratification, un traité ne lie pas une partie contractante, 

à moins : b) que le traité, tout en prévoyant la ratification, ne dispose 

également que !rentrée en vigueur aura lieu avânt èette ratification ••. Les traités 

de ce type sont nombreux. Par exemple, ltAccord relatif aux écha.nsea commerciaux 

et aux paiements 1 signé le 14 dlcembre 1948 .entre le Denemark et ltArgentine 1 

aprbs avoir prévu, à ltarticle 41, qufil sera "ratifiéb' conto~ment. à la 

procédure constitutionn.elle de chacune dos Hautes Parties Contractantes" 1 stipule 
que: '~sous réserve de ratification ultérieure, le préeeflt- Aceord entrera en v1::;ue~ 

à titre provisoire quinze. jours après la date de signature et demourexn en vigUeUr 

pendant cinq ana" sous réserve du droit pour les pa;-t1es de le dénoncer après 

l'expiration de sa première année de validité. La Convention franco-belge 

tendant à éviter lee doubles impositions, signée le 29 décembre 194{, prévoyait,· 

à l'article 10, qu'elle ·serait ratifiée· et que lee instrumente de ratifi'cation . . 
aeraient échangés dans le plus bref délai possible, maie qu'elle entrerait en 

y On trouve dana le texte anglais le mot "approved", alors que le texte français, 
porte "le présent Accord sera ratifié". le texte espagnol porte : "El presente, 
Convenio serti aprobado". Il est probable que les parties entendaient viser la 
ratification internationale, distincte de l'approbation constitutionnelle 
interne. 
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application provisoire à partir de la date de sa signature (Nati'ons Unies, 

Reèueil des trait6e, volume 46, page ~16). 

5 · c). "En ltabsence de ratification, un traité ne lie pas une· part~e contractante, 

à moi~ :· c) que le traité n•ait 6té conclu sous· la f~ ci.tun 6cllan8e de notes 

ou. d f'~ accord entre ··des services gouvernementaux". Normalement 1 la torme ou la 

dénœdi1at1on du tra1~ nrentre ·pas en llgne de canpte lorsqutil etaBit de Ücider 

si la)at1f1ca·Ùon· est n6cessaire. En effet, comme nous ltavons d.é'jà signalé', 

'-fi ·ar;;ive que des éc~es d~ notes soient soumis à rat1fic~t1on. C~pendant, 
en ·~~Bi~ générale - et ceci sr applique é'galement aûx accorde conclus entre 

services gouvernementaux- ia date à laquelle ltaccord doit entrer. en vigueUr 

est stipuMe dans 1r6ohange de notas, ~e qui dispense 1inplio1tement de la 

ratification. La date peut ~tre celle de ltéchange de 'notes; ciest ce qui se 

produit gén6ralement. pans certains oas, il est stiptll6 que ltaooord réalisé' 

par lt6change de notes ou par un arrangement conclu entre services · 

gouvernemen~~entr~ra en vigueur à une date q~ sera r~e par les ~ties. 
On retcmbè alors dans· lé· cai{Prévil ~li paragraphe 2 a) qui stipule, en tait, que 

le trait6 a force obl1satoire sans qutil y ait besoin de ratification si les. 

parties, sans ment1onne·:r la ratification, fixent ou acceptent une date drentréo • 
· en vigueur .• ·· . : .... 

· En r~gle générale 1 les 6cha.n8es de notes, sauf. dans. des cas exceptionnels 1 ne 

laissent subsister aucun doute quant à lrintentiori·des. parties de se passer de 

ratification. Quant à ces cas exceptionnels, des raisons de commodité', 

ltuniformité' de la pratique· et le souci diagir rapidement qui caractérise les 

éch9ll8eB de notes - ainsi que les accords entre services gouvernementaux • 

militent en faveur de ltadoption de la r~gle qui veut que l•on présume que la 

ratificatiOn ntest pas exigé'e. 

]:/ c'rest ainsi par exemple que dans ltArrangement concernant lréchange dea colla 
postaux entre les Etats .. Unis dtAmér1que et la Corée (sism( par la Corée .le . 
17 révrer 1949 et par los Etats-Unis drAm&rique le 13 avril 1949) 1 conclu entre 
l•Adm1n1strat1on des postes des Etats-unis drAm6r1quo et· le Département ~a 
communications de la Corée, il é'tait stipulé quc·lrarrangement ent~era1t en 
vigueur à une date dont il serait mutuellemont convenu entre les Administrations 
des doux .peys. · ··· 
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5 d). ~ ltabsence de ratification, un traité ne lie pas une partie 

contractante, à moins. : d) · que les circonstances conccmi tantes ou lA pratique . ' . 
suivie par .lee 'part~e~ contra.ctantes · intéressées nè fassent appardtre leur 

inten~ion de contracter une obligation q.U les ·lie sans qutil soit· besoin de · 

ratification". La nature des ciNonstances conoamita.ntes qui dispensent de la 

ratification ne peut ~tre fixée à ltavance de façon ·précise. En g1œra1, elles 

.se ~ésentent. à ltoccasion dtaccords de port6e limitée conclus par les gouverne •. 

mente et qui eXigent une action rapide. LtP.ccord mentionné ci-dessus 

(voir paragraphe 2 a) 1 Note) 1 entre J.es Peys-l3as ·et ltOrganiaation internationale 

pour les réfugiés et relatif aux s~ins à donner à une quarantaine de Nfug1's 
. . 

d~ure.nt aux Peys-~a, peut $tre· cité en exemple. ne ·plus',, si ·l•ori pel.lt'' 

montrer que, dans la pratique suivie par une partie contractante, un tYpe dOD.lll 

cltacc.ord nta pas beaoin dt$tre rati:t:ié, cette partie sera liée ·par ltinstrument 

en question à moins.qutil ntait été expressément stipUlé d8ns l•accord que la 

ratifica·Îïion 'est œcessaire •. Lorsque 'tel est le cas, ·on en'revient, dans le 

paragraphe 2 d) 1 .à lA sitl.lation envisagt(e dans le paragraphe 2 c). · Ct est ainsi 

que Sir Arnold MCNair a fait remarquer que, puiaqutil'est dtusase constant 

dtinsérer une clause ~tipulant la ratification toutes les fois que les parties 

désirent que cette procédure 'soit suivie, le Gouvernement du Royaume-Uni ne se 

consid~re pas tenu de. ra~ifier un traité qui ~ contient pas cette clauae. n 
précise notamment que le RQfaume-Uni JUBe inutile la ratification dea accord~ 
int~rsouvernemente.ux~ me"me stils portent sur des questions importantes, dana le 

cas par exemple dtaccords dtarbitra.ge ou dtaccords de fronti~res, de protocoles, 

de déclarati~ou dtarticles additionnels modifiant ou cam~ta.nt ltacc~ ·· 

principal pour lequel la ratification ntest ou nt,tait pas de r1gueur1 de "nombreux 

t(ohanges de notes, dtaccords établissant un modus vivendi' ou dtautres arransemente 

provisoires, et dtacoords prolongeant la dure(e des trait-'s de commerce et dea 

traités dt extradition" (Law of srroaties, 1938, :RP• 85-87). · . , 

}:/ nma lta.ffa.ire Ambat1vlos (voir plus haut), le juge McNa1r éte.1t · 
pr$t à soutenir, al îi3ceasa1ro, qutuno d-'clarat1on qui, A Gon avis, ne faisait 
pas partie intésrante dtwn trait' ratifié avo1t, selon lR prata~ue suivie par 
le Boyaurne.Un1, force obligatoire eon6 ~tre ~tifiée. !Cour internationale 
de Jüet1ce, ~g!(ue11, 19~, ~ge 61). 
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Article 6. 

··.6. .·C'est ~ dessein que cette partie du paragraphe· 2 de l'article 6 a été 

~"isée--en termes généraux. Nous n'avons pas cherché à ·définir ~n détail la 

na~Ure ·dës circons~s'__aoncomitantes .qui ~ont. sup~er-~u~ ~· ~ttflcation 
n 1 ~t.a1t pas dans.) 1 intenti~n des parties et .. qu'elle n'est pas r~.'~ise~: ToutefoiS.,~. 
da ne 1ler.tains o~s 1 la, pratique s~ivie p~~ les. Etats a pris l ,·aspect'~· •tih Ùsage 

bie.n. ·ttabli, sans d 1aillèurs ~tre nécessairement défini d'une. maniè~ rigide.· 
.. , . ·. 

C'est cet' usage qui .permet d.e dire qu'en règle générale, et soue réserve de toutes . . 
dispos'itions expresses en sene contraire, les accords et arraOgements 'oonolus 

entre dea services gouvernementaux et.ceux qui ~~t ~isiblement trait à des 

questions. d'importance limitée n'ont pas beso.in d ."stre ratifiée.· .Ife~ est· de . . ' ' . . . . ' 

m~me pour les .autres 'instruments - quelle que soit leur dénomination - qui, dans 
. ' . . 

un domaineo ·limité 1 complètent des accorde préexistante. Dans. t~us ~es cas, noua 
. . ·. . . .. '. ·. ' . 

l'avons vu, o 1est ·la .teneur de l'instrument et les circonstances concomitantes,· 

plut~t que sa dénomination, qui constituent le f~~t~~ dé~isif •. Bien qu'il y ait 
. . ' ... - ' 

parfois un certain rapport entre la dénomination d'un instrument et sa teneur; 

tel n 1 est pas. toujours le. cas. On. appelle souvent "conventions" ·ou "traités" 1 

des accorde relatifs .à des questions de caractère génér~l présentant ~ne i~por-. ' ' . ~ . ' 

tance.politique incontestable; c'est de m~me dans des accorde de ce genre que 
• • • • • • ~ ' • • 1 '. 

l'expression "partie. contractante" désigne fréquemment le chef de l'Etat ou 

l'Etat lut-mame •. :Mais .ces m~mes expressions sont p~rfo1e,ut1lieéee dans des 

textes ·de·' portée limitée ou de caractère purement technique: Le facteur dé~leif1 
~ ' . . . . ' 

c'est qu'il 1. a des .circonstances qui, font qu'une ratificè.tion est de mise dàné! 
• • .t . • • • • ,. 

certains cas, et non dans d'autres. C1eet ainsi, par exemple, qu'Un traité 

.· · ··bilatéral .ou multilatéral qui appelle d~e modificationS importantes. de la' légls-. 

lation·nationale et nécessite des .consulta~ione. approforufies entre les serVices· 

gouvernementaux respectifs devra Vraisemblablement ~tre ratifié, quelle qu~ soit . 

sa dénomination; en pareil oas·, il est vrai, on ~st.en droit a·e e'attendre .. à oe 
• • • • • 1 • ' ~ 

que ce traité ne soit pas -qualifié d •échange" de notee ou d'accorde entre eervices-

admin1stratife. En règle générale, le. mieux est de se fier à la pratique ant6-
rieurement suivie· en matière de rattf'ic~ti~n par l'Etat intéressé. N~ue ne . 

croyons pas pouvoir,· d~ns lè commentaire tle cette partie de l'article 6, 
aller au delà de ces considérations de caractère nécessairement g6néral. La 

question - noue l'avons vu - ne se pose que rarement dans la pratique. Lee 

traitée, de quelque nature qu'ils soient, ne laissent sénéralement aucun doute 
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Il faut.néanmoins 
une règle à la fois en prévision des cas exceptionnels qui peuvent se . présenter 

et pour inciter les gouvernements à formuler clairement leurs intentions 

lorsqu'ile souhaitent soumettre à ratification un instrument dont noue disons ici 

qu'il n'a pas normalement à ~tre ratifié. En général, lorsqu'il s'agit de 

traités multilatéraux, il faudra, ·'en raison de leur importance et de leurs 

fréquentes incidences sur le plan interne 1 établir d •une façon particulièrement 

probante_le fait que- pour re~endre lee termes de l'alinéa c) du paragraphe 2-
" . . '· 

lee circonstances concomitantes ou la pratique suivie par lee parties" permettent 

de conclure qu'une ratification n'est pas exigée •.. 

1. Toutefois,- et ceci noue amène à la_variante proposée pour le paragraphe 2 

de l'article 6 "" s'il doit y avoir une règle, ai les cas où les parties ometten~ 

en fait de régler la question sont particulièrement rares, et si la règle que 

nous avons exposée prévoit tant d 'exceptions qu'on en arrive presque à pose~ la 

règle inverse, ne serait-il pas préférable de décider, en tant que principe du 

droit tel qu'il est ou tel qu'il devrait 8tre, que _la ratification n•est.de 

rigueur que si lee parties la prévoient expressément ? Si l'on se reporte à la 

pratique constamment suivie par lee gouvernements, on voit que, à de rares 

exceptions près, toue lee traités multilatéraux de quelque importance prévoient 

expressément la ratification. Il semblerait raisonnable, s'agissant d'un traittS . 

de ce genre, de déduire de l'absence d'une disposition prévqyant la ratification 

que lee parties n'ont pae voulu subordonner à la ratification l'entrée en vigueur 

du traité. Car. il n'est guère possible d'admettre que lee parties n'y ont pas . . ' . 

songé_. Il vaudrait certes mieux qu'elles disent quelque chose : que .le traité 

entrera en vigueur dès la signature 1 ou à une date ou lors d'un événement déter• _ 
. l' 

miné, par exemple. Elles le font parf'ois.:!Toutefois 1 eu égard à la pratique 

Y L'Arrangement du 31 décembre 1934 concernant lee échanges postaux entre le 
Danemark, la Finlande, l'Islande, la Norvège etla Suède (Société des Natione, 
Recueil des Traités, vol. CLVIII, p. 111) a été conclu entre les Adminis
trations des postes de. ces pays. Il prévqyait son entrée en vigueur à la date 
du 1er Janvier 1935. L'Accord du 3 avril 1939 entre la Belgique, la France et 
les Peys-Bas relatif à la navigation du Rhin stipulait son entrée en vigueur le 
jour àe ea signature (Société des Nations, Recueil des Traitée vol. CXCV,p.471). 
L'Arrangement de Nyon du 14 septembre 1937 et l'Accord additionnel du 17 sep.. 
tembre 1937 relatifs aux attaquee commises à l'encontre des navires àe commerce 
dans la Méditerranée prévqyaient expressément une entrée en vigueur immédiate 
(Société des Nations, Recueil dea Traitée, vol. CLXXXI, pp.l35 et 149). 
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constante, qui est de·stipuler·expressément la ratification lorsque les parties 

souhaitent que le traité soit ratifié,· ii semble qu 1on ne serait guère fondé à 

déduire de le~ silence· que la ratification est exigée. En fait, dans lee rares 

ces où un traité est m~et sur ce point, i~'.tendance a ·été d.e cons'idérer que les '· 

parties n • av~ient p~s eu l'intention d • exiser ~ne rat.ification.!l ci • est pour cela 

que noua avons jugé opportun de proposer, pour le paragraphe 2 de 1' ~rticle 61 une 

variante aux termes cfe laquelle la ratif_ication n'est de rigueur que si le tra.ité 

comporte une disposition expresse à cet effetA Comme noUs chercherons à l'établir 

dans.lee.notee l'et 2 qui ~ont suitè au.présent commèntaire 1 il n'y a pas vraiment, 

sur le plan pratique, de différence fondamentale eatre lee deux textes. En 

dehors des considérations formulées ci~deseua, la variante proposée tient compte 

des· changements survenue dana le!3. relations internationales èn matière de 

conclusion des traitée. Ces changements, notamment pour oe qui est des traités 

bilatéraux, résultent de' divers facteurs qui ne sont pas simplement dee facteurs 
. . . . . . 

passagers. Tout a·1abord 1 du fait des progrts des. télécommunications et des· moyens 

de transport, la ratification ne représente plus la confirmation d'un traité 

négocié par des p:".énipotentiaires privés de contact avec les autorités centrales· 

de ; '.!1:'.1' pays et hors d'état de recevoir chaque joUr des instructions tant au· 

su~c"': des négociations que de la s1Snàture ~me de l'instrument. D'autre part, 

quelles que soient les' divisions qui séparent les différents paya du monde sur 

lè plan politique, l'interdépendance croiss:ante dea· Etats et la multiplicité d& 

leurs rapports co~tract.uels ont eu pour effet d'élargir considérablement le champ 

d 1application.des traités ct d'exiger ·u~e mise en oeuvre plus rapide.· La 

tendance croissànté .. draill~urè en srande partie consacrée par l'usage- vers 
_........ .. .... ...-.. 
!/ Li Acte f.inal de la Conférence dea pays exportateurs et importateurs de blé 1 

signé le 25 aofit 1933 1 a été cot1sidé~ comme étant entré en vigueur ce m~me 
jour (Société des Nations, Recueil dea Traités, vol. CXLI, P• 71) Le texte· .. 
de l'Acte ne contient aucu.1iëTncHcation à.'-è'ëeujet. Il.en est de. ~nie en ce 
qui concerne la Convention du 20 ·décembre 1935 entre les Gouvernements du 
Royaume-Uni, du Canada,. du Commonwealth, d 1Australi~ 1 de la Nouvelle-Zélande,, 
de l'Union Sn~-Af!'icaine et de l'Inde, et lee Gouvéroemènta allemand .et 
franqais, relative aux aépultures militaires (Société d~~ Nat~ons, Recueil 

. ~ca Tra.iJ!~s velo CI,X"VII 1 P~ 150). 
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une procédure simplifiée d''élaboration des traités est une conséquence inéluctable 
de cee changements. 

NO'.t'l!S 

l. En ce qui concerne la question principale visée· par le présent article, 

celle de savoir si, en l'absence de dispositions :pertinentes, un, traité doit ~tre 

ratifié pour avoir force obligatoire, la solution ou plutSt·les solutions que 

noue ~oposons ne diffèrent guère, en fait, de celle que la Cormnission a provi• 

sotrement adoptée. Dans la première version du paragraphe 2 1 .. elles ·en diffèrent 

dans la mesure où elles élargissent le domaine des cas où l'intention de se passer 

de ratification est à présumer. Toutefois, m~ dans l'article provisoirement 

adopté par la Commission, la portée des exceptions est telle qu'elle ne laisse 

guère de place pour l'application de la règle. principale selon laquelle, à défaut 

de disposition pertinente, un traité doit ~tre ratifié pour acquérir force obli

gatoire. C'est pourquoi il n'e%iste1 sur le plsn pratique, qu'une différence 

minime entre ce principe et la règle - en apparence opposée - qu'énonce la 

variante pour le paragraphe 2 1 à savoir qu'à défaut de cUspoeition expresse pré-. 

voyant la ratif1catiC!n1 cei,le-ci n'est pas ~ndispenaable à la va~idité du 1;raité., · 

Cette conclusion peut parattre surprenante de prime abord •. Mais ell~ ne. ~!est. .. ::. . . 

que si l'on perd de vue qu'une règle absolument. générale prescrivant la .rati,fi+·~·, .. 
cation serait contraire à la pratique, et que lee e~eptiona ,ont. tendance.,. lor~~·.·: 

qù' elles' sont nombreuses 1 ,à combler le. fossé qui sépare .l~s. ~ormul~s. opposée@• _.;: 
• • • • • .. ...... • • • ....... '.. • • • 0 ••• "'" .. ~. ~ ..... _. .... .. 

2. Comme il n'y a aucune différence fondamentale entre les deux ·f!J.Qlu1;1c;ms~uen 
.. :1 ............. _ ........... ····-· • 

apparence opposées ... qu'énoncent lès deuX versions du paragraphe 2,. ,il imPQ.rt~ . . . . . . 
ase.ez pe~, ·e~mble-t-11 que l'on choisisse 1 1une plutSt que l'autre, bi~n·que . ... : 

des coo~1dérat1ona d'ordre purement pratique militent en faveur d'une règle à·la 
. . . . . . . 

fois précise et claire. Sur le plan de la doctrine, la différence entre les deux 

conceptions est importante. Le. première recueillera lee suffrages de ceux qui, 

pour des motifs d 1ordre constitutionnel, ou tenant à l'importance des intér~ts . . . . . . . . . . . . 

en jeu ou au r8le traditionnel de la ratification en tant que corollaire normal 
• 0 ' 0 0' ,A, 0 

de la signature, estiment que la ratification est de rigueur ai elle n'a pas éttS 

expressément écartée. La deuxième solution aura la faveur de.ceux qui, se fondant 

sur les exigences des relations internationales modernes et sur les puissants 
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argumentJ! fo~nis par la pratique 1 voient de.ns la signature a~;re c~ose 
qu'une simple formalité destinée à authentifier et parachever un ~xte. Noue 

avons VU 1 qulen pratique, lee différences entre deux solutions S~nt minimes. 

D1ailleurs la question ne se pose presque jamais en fait, ce qui. lui enlevre encore 
de eon 'impc;rtance. Car toua les traités, 'à ·quelques exceptions prè·s,· ou bien 

stipulent là :;atification, ou bien précisent 1 a 'une manière ou d'une autre 1 que 
l 1interi'Ùon des parties ·est de lee v'olr entrer en vigue·ur sans ratification. Bien 
que l'on connaisse, -nous le verrons d'ans .le commentaire de l'article ll - des 

exemples d'Etats qui cherchent~ éluder l'application d'un trait~ en faisant valoir 
qui·u n'a ies été ratifié confonnéinent· :aux :exigences de leur ·constitution, on ne· 

pourrait sans doute pas citer un aeui'Etat ·qùl ait tenté d'agir ainsi en alléguant 
que la· ~e.lidité du .traité sur le pl~n ·fritèrnatioruil était subordonnée à une rati

fication et que cette ratification faisait dêfa.ut. Maie cela ne dispense pas la 

Commission de fonnuler une règle à suivre dans l~e rares cas où les parties n'ont 
pas tranché la question. Car eeule'une règle claire, instituant une présomption 
en ce.s de silence du texte, pourra inciter lëe.parties à ~tre explicitee lors
qu'elles voudront établir une proc.édure ·différente de celle énoncéé dans le cadre 
de la codification ·générale~ : · · · · · · 

;. Nous avons évité 1 dans le présent article, de nous· étendre inutilement sur 
divers pointa de détail·touchàrit la ratification, dont certains tombent d'ailleurs 
sous le sens. Il s'agit, entre autres, du principe,- qui ne'doit guère donner 
lieu à controversee, - suivant lequel lorsqu'un instrument international emploie 
le terme "traité" 1 ce tenne e 'entend d'un traité valide, ci est-à-dire d'un traité 
qui a été ratifié, etlorequ 1il y est question de "parties à un traité" 1 cette 
expression s'entend des parties qui l'ont ratifié. Tèlle est en réalité la 
véritable signification de la décision qui figure à ce sUJet dans l 1 arr~t que la 
Cour' permanente de Justice internationale a rendu en 1929 dans l'Affaire relative 
à la juridiction·territorialè de 18'ccimmission internationale de l'Oder (Publi
cations de ia Cour pénnanente de. Justice internationale, Série A1 fascicule N° 23 1 

PP• 17 à 22).; l.8 Cour a déclaré que la· convention à établir· par les Puissances 

alliées et associées, visée à l'article 338 du Traité de Versailles, ~evait 
s'entendre, à l'égard de la Pologne, d'une convention qu'elle· aurait ratifiée. 
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Il en était ainsi, notamment, parce que la convention en question - la Convention 

de Barcelone - dtsposait expressément qu'elle était sujette à ~atification. La 

Cour a, partout, été d'avis que la Convention de :Barcelone, qui n'avait pas été 

ratifiée par la Pologne, ne lui était pas oppoeable.Y Dans 1 1Aff~hillipeon 
et autres c. Société Im;eerial Airwa,ys Ltd. 1 1939 A~C• 337, la Chambre des Lords· 

du Royaume-Uni a jugé que 1 1 expres~ion "Haute Partie Contractante", utilisée dans 

un contrat de transport et à propos de la·Convention de.Varsovie de 1929 relative 

au tranep9rt aérien, s'appliquait à la Belgique, qui avait signé maie non ratifié 

la Convention •. Cette décision s'explique très probablement par des considérations 

propres attX contrats commerciaux. Dans une camnunication adressée par la suite 

aux Etats-Unis; le Gouvernement du Royaume-Uni semble l'avoir répudiée lorsqu'il 

. a dit : " le Gouvernement de Sa Majesté est d • avis que 1 1 expression "Haute Partie 

Contractante" 1 dans une convention, désigne normalement une partie qui est liée 

par lee dispositions de cette convention et ne vise pas 1 par conséquent, une 

signataire qui s 1abstient de la ratifier". Le Département d'Etat des Etats-Unis 

a partagé oette façon de voir (Hackworth 1 Digest of Internationa~~~ vol. IV 

P•373)., 
4. En règle générale, ce n'est pas la ratification, maie l'échange ou le dépSt 

dea instruments de ratification qui a pour effet de faire entrer le traité en 

vigueur de façon définitive. Cette règle relève plutSt de la Partie IV 1 qui a 

trait à l'application et à l'exécution des traités, et nous l'étudierons donc 

dans cette Partie. 

5. Noua n'avons pas jugé nécessaire d'insister sur le principe énoncé dans le 

paragraphe 11 selon lequel la ratification est un acte formel, ce qui veut dire, 

pour le moins,. qu'elle est un acte écrit. Les auteurs se sont parfois demandé 

!/ On invoque parfois cet arr~t de la Cour à l'appui de la thèse selon laquelle 
les traitée doivent ~tre ratifiés. Toutefois, tel ne semble guère ~tre lo 
eons véritable de l 1arrat. 
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si la ratification peut prendre la forme d 1une déclaration verbale. Noua n'en 

connaissons aucun exemple, et en tout cas lee argumente qui commandent d'emplqyer 

la forme écrite pour la conclusion dea traitée (voir article 17 infra) valent,: 

a fortiori, pour leur ratification. La nature m~me de la ratification veut que 

celle-ci soit un acte réfléchi et formel, exclusivement destiné à cette fin •. 

Pour des raisons analogues, il est difficile d'admettre, en droit, la possibilité 

d 1une ratification tacite, o 1est-à-dire d 1une ratification résultant du compor

tement des parties. Lorsque les parties ou l'une d 1entre elles ont, en fait, 

appliqué un traité prévqyant la .ratification, la conclusion qui s'impose, Juri

diquement parlant, est non pas que cee parties ont tacitement ratifié le traité, 

maie qu 1ellee ont renoncé, par leur comportement, à la formalité de la ratifioatio~ 
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1. . Un Etat ou une organisation d1.Etats qui n'a pas sign6· ou ratifié un :' · 

t~ai té peut y adhérer en Mclarant formellement 1 dans un instrument écrit 1 que 
: ~e t;-ait6 a force obligatoire à son ,égard. ·' 

2. · · L*&dhésion ne peut avoir lieu que conform6ment aux dispositions du trai'W. 

3· , Sauf dispositions contraires, l'adhésion peut avoir 11eu à tout moment 

après 1 1 authentifica~ion du texte du traité. 

".\ .. 

l'~ Le terme "adhésiol .. t• est em.Ployé ici comme. synonyme "dr accession", . On a 

.. es~ayé parfois de donner à ces deux termes des significations différentes •. · 

Nous ne croyons· pas cependant qué ces interprétations soient corroborées par 

la p~atique internationale 1 si ce nt est qu'en règle s'ntSrale 1 on emploie 

"accession" en anglais et "adhésion" en fran9ais,. ' .. 

2. · riUn Etat ou une organisation d'Etats qui n'a pas si~ ou ratifié un 

traité peut y adhérer.,.". La raison pour laquelle nous avons uitroduit. ·les · 

mots "ou ratifié" est que parfois - bien qu'assez rarement - un traité prévoit 

que les parties qui ont participé à. une conférence peuvent adhérer audit· 

trait~ si1 l'ayant signé, elles ne l'ont pas, pour une raiaon·quelconque, 

ratifié dans le délai prescrit. Il semble qu'il y ait lieu, dans des cas 

pareils, de renoncer à la pratique usuelle - et logique - qui consiste à 

!éser~~ le droit d'adh6sion aux Etats non signataires. Ainsi, le Protocole 

du 19 septembre 1949 relatif à la signalisation routière, qui fixe au pr~er 
janvier 1950 la date limite pour les ratifications (paragraphe 3 de l'Article 56) 
dispoce que "à partir du le: Janvier 19501 les Etats signataires de la 

Convention sur la circulation routière ainsi que les Etats qui auront adhéré 

à celle-ci 1 pourront,adhérer au présent Protocole"• Tel semble 8tre également 

le cas de la Convention sur la prévention et la répression du crime de génocide, 

approuvée par 1 'Assemblée. générale le 9 ~cembre 1948, qui fixe au ler. 
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janvier 1950 la date à p~tir de laQuelle les Etnts invités à la signer pourront 

y adhérer, Cette clausa peut égé.lcment viser les Etats qui, à la suite de 

l 1 1nyita~io~ ~ui leur a été adrcss63 1 ont· signé la Convention mnis ne l'ont pas 

"~atUiée .à la date du 1er janvier 1950. Lorsqu'un instrument ne prese::-it 

aucun délai de r~tification aux signataires, on comprend difficilement pourquoi 

ces derniers n'auraient p~s, à tout moment, la f~culté de ratifier l'instrument 

en qu'é.sti~n au Ü.eu d1yc::lho;erl>!l· La. pl~pa:-t des conventions multilatérales 

résèr·rent' expressoment le droit d 1edh9sion auX Èt~ts non signataires. C'est 

ainsi que 11article 17 da la Convention internationele des télécommun1cat1ons 

du 2 octobre 1947 dispose que "Le gouvernement d'un pa.ys qui n1a pas sisn' 1& 

présente Convention peut y adhérer en tout moment ••• " L'article 4 de la . . 
Convention des' télécommunications du 9 décembre 1932 contenait une disposition 

identique· (Hudson, I~~ernational Legislation, vol. 6, page ·113}. L'article 139 

de'la Convention de Genève du 12 aoQt 1949 relative e.u traitement des 

prisonniers de guerre dispose : "Dès. la ·date de son entrée en vigueur, la 

présente Convention sera ouverte à l'adhésion de toute Puissance au nom de 

laquelle. cette Con\~ntion n'aura pas été ·signée". Des dispositions analogues 

figurent :dans :e Protocole du 23 avril 1946 prorogeant la durée de la Convention 

sanitaire internationale pour. la navigation aérienne de 1944 (Nations Unies, 

Recueil des traités, 11o1. 16, .page 179}; dans les Tro.ités de paix sign~Ss à 

Paris le 10 février 1947; dans la Convention du 2 décembre 1949· pour la 

répression et 11abolition.de la traite des @tres humains et de l'exploitation 

de la prostitution d'autrui; dR3s la Convention sanitaire internationale pour 

la navigation aérienne du ·12 avril 1933 et dans beaucoup d'autres instruments. 

Par contre, 1 1/~cord générnl sur les tarifs douaniers et le commerce du 

30 octobro 19~7 (N3tions Unios, Recueil ·des tr3ités, Volo 55, page 194); le 

Protocole du 19 septembro·l949 relatif à 1& signalisation routière et un 

~·y · ·Comme c 1est le ca.s pour le Traité génér:ù de paix et d'amitié conclu 
le .. 7 février 1923 entre les Eta.ts de .1 'Amérique centrale qut, tout en 
ne p=escriv~ït aucun dél~i de ratification, prévoyait que "toute 
République de 1 1 Amérique centrale · qui nt aure ~e.s ratifié le présent 
Traité pourra y adhérer pendant qu'il est en vigueur". 
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certain nombre d'autres instruments peuvent &tre interprétés comme permettant 

aux Etats qui les ont signés mais ne .. ;t~s ont pas ratifiés de faire acte 

d 1 adhésion (ces J.nstrtiments ne prévoient toutefois aucun délai de ratification). 

Etant 'donné la grande diversité des dispo~iti~~s conventionnelles en la 

ma.tière - q,i.versité paxfois assez déroutante .. - ~1 y aurait lieu,· semble-t-il,·' 

de formuler cette ~lause de i 1 Article 7 en te~s assez généraux. Il faudrait . 

examiner, lors de. la codification de cette question, s'il n'y aurait pas lieu 

d·'~ssaY,er df introduire une certaine uniformité daria une pratique qui 

risque ; o.ut:ronc~t l' d' €tre une source de confusion.!! ' 

3. L'article 7 que nous proposons donne aux organisations internationales 

. la faculté d'adhérer à des traités. Cette clause est conforme à l'esprit du 

'présent projet, qui reconnatt aux organisations d'Etats comme aùx Etats le 

pcuvoir de conclure .des traités. Il va de soi que dans la pratique,: les 

organisations internationales auront rarement 11occasiop de devenir partie à 

des t~aités multilatéraux. L'Organisation météorologique mondiale ne saurait, 

étant do~é se~ attributions, prétendre devenir partie à la Convention 1nter-

·nationale,.disons, pour la réglementation de la chasse à la paleine. Ceci ditl 

le droit des organisations internationales de devenir partie à des conventions 
. . 

multilatérales par voie d'adhésion ne doit, étant donné les considérations qui 

précèdent, atre limité que par le jeu des dispositions du paragraphe 2 de 

l'article,, qui prévoit que la faculté d'adhésion Meoule de la volonté des 

parties au traité, · ' 

C'est ainsi que le paragraphe premier de l'article IX de l'Accord du 
22 novembre 1950 pour l'importation d'objets de caractère.éducatif, 
sèientifique et culturel, prévoit que l'Accord sera ouvert à la signature 

· : de tous les Etats Membres de 1' Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture, de tous les Etats Membres des 
'Nations Unies, et de tous les Etats non Membres auxquels une invitation 
aura été adressée à cet effet. Le mame article dispose que l'Accord doit 
~tre soumis à la ratification. L'article X prévoit que les Etats visés 
au paragraphe premier de l'article IX pourront adhérer à l'Accord à 
partir du 22 novembre 1950, Il est difficile d'interpréter l 1article X· 
autrement que comme permettant aux Etats mentionnés au paragraphe premier 
de l'article IX de devenir.parties à l'Accord sans le ratifiero 
L'article X semble @tre une clause permettant l'adhésion à tout moment, 
que l'Accord soit entré en vigueur ou non. · 
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4, Le pe.ragra.phe 2 de 1 1 article énonce un principe évident, à savoir que 

l'assentiment des partios ost. indispensable pour qu'un tiers_ puisse devenir 

partie à un traité par voie d1 a~sion. Dans l'Affaire relative à certains 

.intér8ts alleman~n Haute-Silésie polonaise (Arr~ n° 71_ pages 28 e~ 29) 1 .la 

Cour permanente de Justice internationale .a nettement po~é le principe selon 

'lequel la faculté pour un Etat tiers. d'adhérer à un traité découle exclusivement 

des disposi~ions dudit traité •. On ne saurait.admettre qu1un Etat s'impose, 

cont!'e l~ur E!"" 1 au.'! :pm:"tiee à '~ .t!'aité existante .Cet assentiment est en 

général donné ëans.la clause du traité relative à l'adhésion. Il peut également 

@tre donné postérieurement à la conclusion du trai.té 1 comme c'est le cas 1 par 

exemple, pour le Traité de l'Atlantique Nord du 4 avril 1949 dont l'article 10 
,t •• ·~ • 

prévoit que _les parties peuvent, pàr accord unanime, inviter à accéder au 

Traité tout a~trc Etat eu.ropécn remPlissc:tt ies conditions requises (Nations Unies, 
. ' 

Recueil des trait6s, volume 34, pe.ge 243)o De m~me, l'article 7 du Traité 

d'entente et. de collaboration entr·e les Etats biùkaniques, entré en vigueur le 

3 novembre 19341 ~spose .que le Traité est ouvert à l'adhésion des Etats tiers, 

"une t~lle adhésion ne pouvant avqir lieu· que d'un commun accord des Hautes 

.Part.ie.s ·.c~ntra~t~"ltcs." . ~Hudson~ International Legislation, volume 6, page 939) • 

. Un trait~ pout réserver le droit d'adhésion à certàinas p~tégories d'Etats. 

Tel est .. le cas, par exemple, .de la Convention. relative à l'aviation civile . .. . . . ' . 
in~e;rna.tionB.;l~ , .. dont 1 i -~ic.le. 92 d~spps~. qu~ · "la qon~ention est ouverte à ·- . . . .:,, .... ,"' 
l'adhésion ~s Eta~s. ~mb~s ·~e~:·.~~t-~onsLU~i~s, ,des Et~ts associés à ceux":"ci et 

des Etats dcmeurtSs neutres pepdànt le .co.~li1; _mondi~ actuel". . (~. volume 9, 
page 168). Un traité peut également-prévoir qu'en dehors des Etats qu 1il 

:. • •• 1. • '· • • 1 . . • . 

mentionne, tout É~e.t ou ~:;;ute catégorie ·d'Etc. ta Ms ignés à cet effet par un 

organisme spécifié pourront y adhérer~ Ainsi', l'àrticle 27 de la Convention 
' . . 

du 19 septemb~e 1949 sur la. cir~ulat~on rout'ière .préyoit .qu'outre les Etats 

ment.ionnés de.ns la Convcntiôn "t·out· e.utre Etat désign~· à cet ~effet par. une 

résolution du Co~seil. écon~mique et social"· Pourra •~t B.dhére~~ .. ·'nes dispositiœa 

anei~sues ti surent d~s -ia Convontion du 6 ~a Vi-ii: :f950 'con~~rn8nt la· déclaration 

de dé~.è~ c:te perso~nes .. disp~ùe~ (article 13 h · .. 10~a~ue·· i 1 exercice du droii . 
. . . . ' . ' . . . . . . . . .. . . · ... 

d'ass~ntir à l 1a.dh.ésion cot ainsi dél~gué.,-'11 taut pr6sumer que l'organisme 
.~ 1 • ' ~ • ·:: 

'" ~ .. ·. :: ,· . . . ,. 
•' . . ~ ·. , 

! 1 
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d ' . ' ' 1 1 t:i os::.gne reg. e a. ques ~-on par un vote émis confot'I!lément à sa. procédure 

habituelle~ 

5., · Bien qu'en règle générale les traités comportent des disposi·~ions précises 

touchg.nt à 1 1a.d.hésion, il y en a qui suborà.ol1."lent 11eél..hésion à une è.écision 

ou à. une conditio!l futur3~ Ainsi, 1 1article 33 de 1 1Accord gtbétal sur les 

tarifs dcu~~iers et le commerce du 30 octobre 1947 prévoit, entre autres, la 

possibiltM et! e.dh()sion de r1tm~t souv~rnement qui n'est pe.s Partie au présent 

e.ccorà.., o o a dm:: ccnèJ.tior:a à fixvr entre C~t1 gouv~rnat:'.ent ct l<!s Parties contra.~

t::mtes!f., (Ho;tiœ:w Unies, ~!!~.il~Jl~.~~l;z.,.~*~' vohanc 55, P·9.ge 191+)o I.'a1-...1Jression 

::loB Partj_es contra.ctr..ntcs11 ne signifie pas nocessnirl!xoont •ttoutes ll!s Pat•ties 

cont.ra.ctantcs", En tout cas, :pe.:-m:i. le a P:u-tie.s contrc.cte..ntes peuy~nt figu:oer 

r!er. Etats q•.1i n 1 étaient pas initia.lcr.1ent pn.rMes à 1 'Acc?rd1 ml'lis qui y ont 

l?.èhéré ultr3rieuremen~. I.or.sgue, c·t c~er.t J.c cas dP. la Cam·ention monéta.:!.ra 

d\.1. 5 novembre 1878' U."1 tra.i té prévoit; I!Y..:pre soém~nt qu 1 nue une de :nan de d'adhésion 

ne :peut. être accueilli'! saus le .conscntemnt unooime des rc..rties contro.ciaJ.~tes -

"les Po.:o:tiea contrc.ctantcs11 co:tpriln&Jt Vl"O.isemblr..blerJYJnt celles qui ont 

ultorieuroment D.d.héré a.u tra.ité ... aucun doute n 1 est possible quant è 1 1 intention 

d~c Parties... PF..l"fois, connne dans la. ConvenU on de C....;nh'(3 du 6 Jcillet 19o6 1 

il est prév"U que les Et:1.te non signataires cnt 1.1'~ fr..culté dloohé:-er e.,.1 traJté 

à con~i ti on çtle, dans un délr.i déterminé 1 c.ucun~ Partie contractante n 1 a.i t 

formuJ.é lme opposition contre 1 1 adhésion.. Cependant 1 un trai t6 peut prévoir 

q,ue l'\mo.nimit6 n'est pas rnquise. C1est ainsi ÇLll·~ lîart.ic:i.e ~·2 d.e la ConY(:lltiO.!'l 

d.u 13 octobre 1919 portcmt. réglementation <!e· la navi&-tion aaricnne prévoit 

qu'après le lar (1:mvicr 192) 1 11 e.tlhssion "pou;:-rn ê'tre o.dz!-.ise, Bi elle ost 

t:g!"63e par J.cs t.rois (!Ut.\rts r.u moins des Etsts signo..t.:\ires ct n.àhérents 11 votant 

<Ùll!s les ccn.J.itimJ!3 prévuos par lA. Convention,. En général, le.g conventions 

mult naturales :oorto.nt crél'\tion. è. t orgar.isa.tions inte1.·nationr..1es donnent e.ux 

organes fiJJ 1: orsanis&.tion le pouvoir !! t s.utoriser 1' adhésion œ nouveaux membres 

pa:: une è.êC'ision prise à une certe.ine roajor!.t~, sone que l'une.."limité soit 

né~es c;ai:4 a ... 
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6. Dans les cas où l'instrument original subordonne l'adhésion à une 

décision ou à une condition ultérieure, il y aurait lieu, dans l'intér3t du 

développement du droit international, de ne pas appliquer de façon rigoureuse 

la règle de l'unanimité lorsqu'il y a douta quant ~ l'intention des parties. 

Du point de ~e théorique, on ect fondé à soutenir que chaque partie contrac

tante doit avoir la faculté de donner - ou de refuser - son assentiment à la 

participation de tiers à des rapports contractuels. Toutefois, les traités 

multilatéraux dont 1 1objet est de régler des questions d'intér3t général pour 

la communauté internationale n9 sauraient 3tre 1 à prop1•ement parler 1 considérés 

comme éto.blissant des rapports purement contractuels, Pe.r leur nature nime 1 

ils témoignent d1un souci d'universalité qui mérite d13tre encouragé. Il 

n1y a, nous semble-t-il, guère de ralsons, en dehors des considérations de 

droit pur ~ poUl· subordonner à l'assentiment des parties contractantes 

1 1adhésion de tiers à une convention co~e la Convention pour le règlement 

pacifique des conflits internationaux. Les Conventions do La Haye de 1899 et 

de 1907 contenaient, il est vrai, des dispositions en ce sens. Toutefois, 

lorsqu'après la première guerre mondiale un certain nombre d'Etats nouvellement 

créés - tels que la Pologne, la Tchécoslovaquie .et la Finlands - ont adhéré 

à ces Conventions, il semble que 1 1on ne s3 soit guère soucié d'appliquer la 

clause exigeant l'assentiment de toutes les parties contractantes. A moins que 

le traité ne contienne des dispositions expresses, il faut éviter qu'une seule 

partie contractante puisse emp@cher un Etat d'adhérer à un instrument humani

taire, de caractère no~ l;lol:ttique qu11 por oa. nntur~:, vioc à. reouei~~::..r une 
o.~aion sénarole. 

!/ Si ce n'est que, peut-atrc - et cette raison n'est pas sans rapport avec 
les théories de la légitimité - les parties contractantes peuvent vouloir 
réserver leur liberté de décision à l'égard dea Etats qui viendraient à 
~tre créés postérieurement à la conclusion du trait~. 
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7 o Cette interprétation restrictive de la rè(',le de 'l'unanimité se justifie 

tout particulière~nt lors~ue l'instr~~ent original subordonne le droit 

'd'e.dhésion à ccrtaines·cond.itions de statut ou autres et lorsqu'il s'agit de 

savoir ci la partie qui formule une demande d'adhésion remplit ces conditions. 

On pourra ainsi'~re ~en6 à se demo.nd.er si la. pe.rtie en question constitue 

bien un Etat~1f Souvent, .la question oera norrrAlen~nt tranchée par le tribunBl . 
e.nq,uel lee parties a'.ll"ont reconnl! compo-tence pour intsrpréter llls clauses du 

tre.i té; J .. orsque 1 1 ina t.r1.1roent ne préYoi t pas la juridiction obligatoire dr un 

"trib\Ule.l interna:t.ionai ou la. soumicsion Yolontnire è.er.; difforenè.G à un règlement 

jad.icia:i.r~ 1 il n'Y a pa.e J.ieu dr a.ppliq_w:!r strictement le pri.ncipe de l' a.ssen

tim~nt un.r.mime das pP..rtics contractantes n Lors de 1! élab'oru.tion du texte d'un 

'traité, 1 1 opponitio~ d'u_~ seQ1 Etat ne peut en fait empâcner l'insertion de 

la cla::~se d 1 adiiésio~o Il n'y a. donc m.\cune raison peur qu':\Ul seul Etat puisse 

uJ.tér :1 curement emp$cher 1 1 adhésion de tiers. C'est pourquoi nous nous sommes 

abstenus, dans le deuxième pAragraphe du projet d'article 7, dlénoncar la 

règle - qui t'ig..u-a dans \Ir! certain, nombre d s autres projàts - selon laquelle un 

Ete.t ne peut adhérer à un t.rt>.ito· que sous r6serve de l's.soent.iment unanime des 

autres parties contractantes. 

8~ "Sauf· dispos:'..tions contraires, 1 1 adhédon peut avoir lieu à tout moment 

après 1' authentification du texte ù.u traité., 11 Cette solution que nous proposons 

diffère è.e celle qui figure dans quelques :projeta a...'l'ltérieurs, ncta.mmant le 

projet do convention de Harvard (articl~'9 b)) ct selon laquelle un Etat ne peut 

· ac1hérer à u.r1· traité qu'aiJrès l'entrée en viguel.lr de ee derniera On a parfois 

v.ffirmé que cette .dernière solution était la seule logique puisque, si le traité 

n'est pas en~ro en vigueur, il ntexiste aucun instrument auquel lm Etat puisse 
• ' > ' 

adhérer-. . La logique de cet ru.-gument es·t en t'ait c!cuteuse. Il ne semble 

y a. voir aucune ra.iscn convaincante pour que 1 1 ob je•_. de 1 1 adhésion ne puisse pas 

C'est a.inni que 1 lors de la création du soi-disant Etat du Ms.nd.choukouo, 
la question s'est posée, en prévision de demandes éventuelles d'adhésion 
à d.es conventions mul tilatéraJ.es de le. part du Mandcho~uo 1 de savoir 
s'il remplissait la coneition essentielle requise pour 1 1adhésion, 
c'est-à-dire s'il possédsit la qualité d 1Etat exigée par le droit 
internationa.lQ 
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être un instrument appelé à entrer en vigueur et dont le texte est identique 

à un texte déjà. établi, plutùt qu'un instrument déjà entré en vigueur. De 

plus, il nous semble que le principe énoncé par notre article est dans l'ensemble 

corroboré par le pratique. Certes, il existe quelques traités - d'ailleurs rares -

qui prévoient expressément que 1 1.adhésion ne peut avoir lieu qu'après leur 

entrée en vigueur~ Ains1 1 -l1article 3 du Traité génoral de renonciation à 

la guerre du 27 a.o\lt 1928 prévoyait que ''le présent Traité, lorsqu'il aura été 

mis en vigueur ••• restera ouv~rt aussi longtemps qu'il sera nécessaire pour 

l'adhésion de toutes les autres Puissances du monde". Chacune des quatre 

Conventions de Genève du 12 a~t 1949 prévoit que 11 Dès la date de son entrée 

en vigueur, la présente Convention cers ouverte' à l'adhésion de toutes les 

Puissances au nom de laquelle la présente Convention n'aura pas été signée".· La 

Convention du 29 septembre 1938 relative à l'assistance et au sauvetage des 

aéronefs ou par les aéronefs en mer (Hudson, International Legislation, vol. 81 

page 145) contenait une disposition analoguev Le ·convention du 22 novembre 

1928 concernant les expositions internationales prévoyait que l 1adhésion pouvait 

avoir lieu 11 après 1 1 entrée en viguem· de la présente Convention". (Hudson, 

International Le~lation 1 vol. 4, page 2571). La Convention du 31 mai 1928 
pour la sauvegarde de la vie humaine en mer contenait une clause analogue 

(Article 64 : Hudson, International Legislation, vol. 4, page 2768). · Le même 

principe a été consacré par la. Convention du 20 juillet 1936 sur le régime des 

Détroits _{ibid., vol. 7, page 399) et par l'Accord du 8 juin 1937 pour la 

réglementation de la p@che à la baleine (~., page 761). Le Traité du 

25 mars 1936 pour la limitation des armemünts navals prévoyait expressément 

que les accessions qui seraient intervenues avant la date d 1cntrée en vigueur 

du traité prendraient effet à cette d.o.te (ibid., page 283). A la deuxième 

Conférence de La. Haye, il sembl~ qu'on ait admis oomme évident "que l'adhésion 

ne produira. ef'f'et au plus t8t qu'à partir de la mise en vigueur de la Convention 

elle-m8me11
• 

Cepe~dant 1 daria la grande majorité des cas, les Etats ·ont suivi la 

pratique contraire. La plupart des traitée admettent la possibilité d'adhésion 

quelle que soit la date de l'entrée en vigueur. La Convention du ll ootobre l9S3 
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pour faciliter la circulation .international.e. des films ayant un caractère 

éducatif est entrée en vigueur le 15 janvier 1935 (~., vol. 61 page 457). 

L'article 16 de la Convention prévoyait qu'il pouvait y ttre adhéré à partir 

du 12 avril 1934. La Convention du 11 octobre 1933 relative à la répression de 

la traite des femmes majeures est entrée en vigueur le 24 aoGt 1934 (~., 

page 469)~ L'article 7 de la Convention prévoyait la possibilité d'adhérer 

à partir du 1er avril 1934~ La Convention du 28 octobre 1933. relative au statut 

international des réfugiés est entrée en vigueur le 13 juin 1935, L'article 19 

de la Convention prévoyait la possibilité d'adhérer à partir du 16 avril 19}4. 

La Convention du 8 novembre 1933 relative à la conservation de la faune et de 

la flore est entrée en vigueur le 14 janvier 1936s Son article 17 prévoyait la 

possi'oilité d'adhérer à partir du 31 mars 1934 (ibid., page 519). La Convention 

du 14 décembre 1928 concernant les statistiques économiques est entrée en vigueur 

le 14 décembre 1930o Elle prévoyait la possibilité d'adhérer à partir du 

1er octobre 1929 (j._b_i,~. 1 ·vol,. 41 page 2586) o La ConYention du 20 avril 1929 

pour la répression d'..-. faux monnayagè est entrée en vigueur le 22 février 1931. 

Elle prévoyait la possibilité d'adhérer à partir du 1er janvier 1930 {~., 

page 2702). Le ~me principe a été adopté dans la Convention du 20 février 19}5 

pour la lutle contre les maladies contagieuses des animaux (~., vol. 7, page 9) 
et dans la Convention du 20 février 1935 concernant l'exportation at l'impor

tation de produits d'origine animale (!~, page 35). La Convention du 

25 juillet 1934 sur la protection mutuelle co~tre la fièvre dengue prévoyait, 

sans fixer de délai limite, qu'elle serait accessible à 1 1aèhésion de tout pays 

qui ne l'aurait pas signée (Hudson, ]:_nt~n~at..!E!~~.~~.fiisla~, vol. 6, page 934). 
La Convention postale universelle du 20 mars 19)4 prévoyait la possibilité 

d'Y. adhérer "en tout. temps 11 (article 2 : _!bid .. , page 649)~ La Convention 

européenne de radiodiffusion Wj 15 avril 1939 contenait une disposition analogue 

(ibi~., vol. 8: page 296)~ L'arrangement du 18 aoQt 193~ relatif à 1 1exercice 

des pouvoirs de la Commission etœopéenne du Danube (Société dês Nations, 

Rez~jJ._g.~s -~~é s, vol. CXCVI, page 113) contenait, outre une clause de 

ratification, une clause permettant à tout Etat re~résenté à la Commission 

européenne d'y adhérer. Elle p:!: é voyait qu r il serait tenu un procès -verbal du 
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dépSt des instruments de ratification et d'adhésion et disposait que 

"l'Az-re.ngement entrerait en vigueur trois mois après la cleture dudit procès

verbal".. La Convention du 10 février 1938 concernant le statut des réfugiés 

provenant d'Allemagne est entrée en vigueur le 26 octobre 1938. Mais l'article 21 

de la. Convention prévoyait que "à partir du 10 aollt 1938, tout Membre de la 

Société des Nations et tout e.utre Etat visé (dans le. Convention) pourra y 

adhérer" (Hudson, International Legislation, vol. 8J page 29). L1 article 5 

de le. Com-ention du 1er mars 1939 pour l'exonération de droits sur les combus

tibles et les lubrifiants utilisés dans le trafic aérien (ibid., vol. 8, 

page 269) prévoyait qu 1 à partir du 1er juill 1939, la. Convention serait ouverte 

à l'adhésion de tous les pays au nom desquels elle n'aurait pas été signée. 

En 1946, la. Convention n'était pas encore entrée en vigueur. L'article 15 de 

le. Convention du 7 juin 1930 destinée à régler certain~;; cOiïi'li'ts de lois en 

matière de lettres de change et de billets à ordre, prévoyait que la. Convention 

n'entrerait en vigueur que lorsqu'elle aurait été ratifiée ou qu1il y· aurait été 

adhéré a.u nom de sept Etats spécifiés dans la. Convention. (Société des Nations, 

~~1 des traités, vole CXLIII, page 326) 

Cette pratique est encore plus apparente lorsque 1 1a.dhésion est le seul 

mode prévu d'entrée en vigueur d 1un t~e.ité, comme c 1est le cas pour la 

Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies, approuvée par 

l 1Assemolée générale le 13 février 1946 (Nations Unies, Recueil des tr&ités, 

vol. 11 page 15) et la. Convention sur les privilèges et immunités des institution~ 

spécialisées, approuvée par l'Assemblée générale le 21 novembre 1947. (ibid., 

. vol. 33, page 261). L'Acte général de 1928 :::~:rur le règlement pacifique des 

d.ifi'érends ;·.::-.-4;ernationa.ux pré voyait le m~ mode d'entrée en vigueur 1 de même 

~uo l'Acte général revisé approuvé par l'Assemblée générale le 28 avril 1949. 

L'article XVIII de la Convention sanitaire internationale pour la navigation · 

aérie~ne, qui a été ouverte à la. signature le 15 septembre 19441 prévoyait que 

la Convention entrerait en vigue\~ a.ussit8t qu'elle aurait été accüptée 1 par 

voie de signature ou d'adhésion, par dix gouvernements a.u moins (Nations Unies, 

Recuei!_~t_ra.ités, vol. 16, page 247). Une. disposition identique quant au 
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fond figure dans la Convention internationale du 20 avril 1929 pour la, 
r'pression du taux monnayage (Société des Nations, Recueil des traités, 

vol. CXII, page 371). La Convention sur le génocide, approuvée par l'Assemblée · 
gén,rale le 20 décembre 1948, prévoyait, entre autres, la possibilité 

d'adhérer~ à partir du ler Janvier 1950· A cette date, cinq Etats seulement 

avaient ratifié la Co~vention; dont l:,'article 1; disposait qu'elle entrerait 
en vigueur après le dép8t du vingtième instrument de ratification ou d'adhésion. 

· On trouve un grand nombre d'autres traités contenant des dispositions 
analogues. Y · 
9• Etant donné cette pratique généralement suivie par les Etats, il n'y a 

aucune raison de considérer l'adhésion comme inopérante avant l'entrée en vigueur 
du traité. D'ailleurs, des considérations importantes ayant trait à la bonne 

marche de la procédure de conclusion des traités semblent militer en faveur 
de la règle opposée. Bien des traités n'entreraient peut-8tre jamais en vigueur 
si ce n'est par voie d'adhésion. Quand toute la pratique en matière de 

conclusion des traités tend à une plus grande souplesse et à la suppression 
des règles restrictives, 11 ne semble guère opportun d'assujettir l'adhésion à 

une condition qui, d'après la pratique, constitue l'exception plutSt que la 
règle. 

10. Des considérations analogues font qu1 il n'y a aucune raison de 
restreindre la faculté d'adhérer à un traité sous réserve de confirmation 

ultérieure. Un Etat peut tenir à taire conna~tre son intention d'adhérer 

à un tro.1~tS sens enlever à. ses organes constitutionnels le pouvoir de se 
prononcer sur la ratification de l'adhésion tout comme ils se prononcent sur· 
les traités signés par les représentants de 1 'Etat. En conséquence-., il y aurait 

Voir 1 par exemple 1 la Convention du 19 septembre 1949 sur la circulation 
routière (article 27) et la Convention sanitaire internationale pour la 
navigation aérienne, ouverte à. la signature le 15 décembre 1944 
(Nations Unies, Recueil des traités, vol. 16, page 247)• 
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tout intérût à s'en tenir, en cette matière, à 1~ règle conse.crée par la 

résolution e,è'~optée par 1 'Assemblée· de la Société des Natio~s en 1927, auX ~ermes 
de laquelle "La proddure d! e.dhésion awc ~on~ntions internationales sous 

réscrye ~e ratification ultérieure est une procédure admissible que la Société 

~e _è.o~~ ni dtkouragc;: ni ~ncouragero Cependant, si un Etat fait acte' 

~'adhésion, il doit savoir que, ~'il ne mentionné pas expressément la réserve 

de ratification, il sera considéré avoir pris un engagement dsfini tif. ·s 1 il 

veut emp~chcr cette conséquence, il devra, au momen:t de 1' aàhésion, déclarer 
" . ' ' 

eX!lressénicn:. que 1' c.dh.ési<..n ·est donnée sous réserve de ratification". (Actes 

de 1 1Acscmblée 1 19271 Séance plénière du 23 septembre) o 
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1. _comme dans les autres articles du présent projet, nous avons évité de 

donner une défini t:i.on de la pro'cédl.l.ie en q,uestion (en 1' occurrence, urie défi

nition de 1 r adhésion)·.. Les élément~ nécessaires de cette définition sont 

contenus dans les r-ègles fondamentales stipulées par 1 r ar.ticle. 

2. Pour les raisons exposées d.!ins le · co:nmentaire q,ui précède, nous avons cru 

devoir nous écarter du texte de 1' article provisoirement adopté par la Ccmnssion 

et formuler des conclusions à certainS égards opposées.. Il s'agit de la question 

de la nécessité de 1' assentiment de toutes les parties èontract.antès postérieu-. ' 

rentent à l'entrée en vigueur d'# traité et, notamment, de la question de savoir 

si l'adhésion peut avoir effet avant l'entrée en vigue\ll' d'un traité. 

~. Certains auteurs!/ se sont demandé si l'Etat qui adhère devient pàrtie au 

traité sur un pied d'égalité absolue avec les parties contractantes initiales. 

La réponse ne fait au fond, aucun doute. Mais elle n 1 ap~ara1t pas toujours 

clairement si l'on s'attache à l'argument selon lequel l'adhésion a pour effet, 

~i elle est acceptée, de créer un traité nouveau- bien qu'identique à 1 1ancien

entre les parties contractantes initiales et l'Etat qui adhère. ~e si cet 

argument était valable, il est difficile de voir. en quoi cela modifierait la 

situation juridique. Cependant, que l'adhésion donne naissance ou non à un 

nouveau traité, le fait que l'Etat qui adhère devient partie, en fait et en 

droit, au traité original sur un pied d'égalité absolue avec les parties initiales, 

entra1ne une autre conséquence, qui· sera examinée dans la partie relative à 

l'interprétation des traités, à savoir que cet ~tat doit ~tre considéré comme 

ayant pleinement connaiss~ce des faits et, le cas échéant de la documentation, 

concernant l'historique des pourparlers qui ont précédé la conclusion du traité 

et liélaboration de son texte. 

4. Nous croyons inutile de commenter en détail le premier paragraphe de 

l'w:ticle, qui dispose que l~a.dhési6n doit.~tre déclarée formellement, dans un 

instrument écrit. Cette règle n'est que l'application du princ~pe, exsminé plus 

loin à propos de l'article 17, selon lequel un traité doit ~tre consigné par 

écrit, dans un instrument formel. Il s'ensuit que l'adhésion tacite n'est pas 

!/ Voir, par exemple, le comru. :;aire de l'article 9 e) du projet de convention 
de Harvarde 
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admissible. Dans l'Affaire relative à certains intér~ts allemands en Haute

Silésie polonaise (Jugement n• 71 page 28) 1 la Cour permanente 'de Justice 

internationale a soutenu que "une adhésion ou accession tacite ultérieure de 

la part de la Pologne à la Convention d 1 ~istice et au Protocole de Spa n'a 

pas eu lieu". On ne saurait guère inférer de ces termes que la Cour a 

reconnu indirectement la validitd d1une adhésion tacite. En tout cas, presque 

tous les traités qui canportent une clause d 1 ad:hés ion prévoient que l 1'adhés ion 

doit ~tre notifiée au dépositaire ou qu'elle doit s'effectuer par le dép8t d'un 

instrument formel. La Commission Jugera peut~tre utile d1insérer une dispo

sition expresse à cet effet dans le présent article. 
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.ffians tous les cas où il est prévu C},ue les obligations du traité peuve~t 
~tre contractées par .voie d1 accept~t.ion1 un Etat peut ~enir partie à. ce · 

traité : a) so.it p~ signa.t~e, rati:Ùcation ou~dhésion;. b) ~oit en vertu 

• d'un instrument ~ressénl.ent qualifié d 1 ac~eytation; c) .soit par une 'procédure 

combinant les deux méthode~ préc~dentes;] · 

. '· COMMENTA:œE 

1. Nous avons placé cet ~icle ~ntre crochets parce que sa présence 
• • • '. • ; ''• _1 • • • • :. • ' 

dans un code du droit des traités. peut pr~ter à discussion. Si on. en est venu, 

au cours de la Deuxième. gue~re .. m~~diale -~t depui~, à fair~ de l'"acceptàtio~" 
un moyen de contracter . des obligations: conventionnelles 1 c 1 était 'poùr avoir 

une procédure moins formelle que certaines de~ ~éthodes traditio~ell~s1 là · 
. ' ' . . . . . ·. . ' . 

. ratif'ication en particul;ler1 et mettre ainsi à la disposition .des Etats un. 

système auquel ils pourraient avoir recours lorsque, en raison des dispositions 

de leur droit interne, il ,leur .. est. p+us.:difficile de contracter des obligations 

conventionnelles par la méthode tradi tionnellé ·de ·la ratification que par · 

d 1 a~tres méthodes. · La Conv~ri·Üon . du 16 nOvembre .194.5. créant 11 Organisation des 

Nations Unies pour.l 1 éducatio~, .. la science et la culture dispose, en so~ 

article XV· : "1. · La présente Convention ser~ soumise à acc7Ptation •••... · 2. ~a 

.signatures pourront ~tre apposées avànt ou après le dép8t des instruments 

d.' acceptation11 
· (Nations Unies',' Recueil des traités 1 ·vol. · 4!· page 27.5) ~ L'Accord 

relatif au Fonds monétaire international (~. 1 vol. 21 pagé ?>9) ; et 1 1 Accord 

relatif à la BanqU:e internationaie ·pour la reconstruction et le' déve;Lappement, 

contiennent des dispositionS analogues : "Chaque' gouvernement au nan duquel 

le· présent Accord sera signé déposera auPrès du GouVernement des Etats-Unis 

d'Amérique un instrument ~tablissant qu'il a accepté le présent Accord~ 

conformité de ses lois et qu'il a pris toutes les mesures nécessaires pour ~tre . . . . 

en état d'exécuter toutes les obligations découlant du présent Accord." D'autres 

accords se sont. inspirés de ~ètte. formule' BOUS une forme quelque peu modifiée. 
1 "' ' • ' ' ~ ' 

L'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce prévoit qu1il "sera 

ouvert à l'acceptation de tous les gouvernements signataires de l'Acte final". 

La Charte de l'Organisation internationale du commerce, signée à La Havane 
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le 24 mars 19481 contient la ~~e disposition, Dans de nombreux accords!/, 

les parties ont adopté une formule-type prévoyant qu'il est possible de 

contracter les obligations de 1 1 accor~ : a) soit par la s.ignature sans réserve 

quant à l'acceptation; b) soit par la signature sous réserve d'acceptation, 

suivie d'acceptation; c) soit par l'acceptation.· Il convient de· noter que 

ce moyen de contracter des obligations internatioD.al.e's n'était pas entièrement 

nouveau. En effet, lorsque les Etats-Unis ont accepté, en 19341 de faire partie 

de l'Organisation internationale du Travail, ils ont agi non pas par voie de· 

ratification d'un instrument international, mais par voie d'acceptation de 

l'invitation qui leur avait été adressée : ils avaient pris cette mesure à la 

suite d'un~ résolution du Congrès· autorisant te Président "à accepter, pour le 

Gouvernement des Etat·s-Unis 1 la. qualité de membre de l'Organisation internationale 
d~ ira.vail",Y - · . · · , . 

2. ·En 19491 après un examen détaillé de la. question, la. Sixième Conmission 

de 1 1 Assemblée générale a adopté, à propos du projet· de Convention pour la. . 

répression de la traite des @tres humains et de l'exploitation de la. prostitution 

!/ Par exemple, le Protocole amendant l'Arrangement relatif à la. répression 
de la circulation des publications obscènes, approuvé par l'Assemblée 
générale le 3 décembre 1948 {Nations Unies, Recueil des traités, vol. 301 

page 3); la Convention du 6 mars 1948 relative à la création d'une 
Organisation consultative intergouve~nementa.le de la. navigation maritime; 

. la Convention du 10 mai 1948 relative à l 1Inàtitut international de l'Hylea. 
anià.ronienne. Au ·sujet de l'utilisation du terme "acceptation" dans la. 
pratique suivie par l'Organisation des Nations Unies en matière de.conclusion 
~s traités, voir 1 1 ex:posé de M. Liang dans le American Journal of Inter-

.Y 

national Law, 44 (l950) 1pa.ges 342 à 349, _ · · · 

Antéri~urement à cette date, les Etats-Uni~ 6taient· devenus de la m~e 
manière membre de certaines autres organisations internationales : du Bureau 
hydrographique international en 1921 et de l'Institut international de 
statistique en 1924 par exemple. La Proclamation du Président portant 
acceptation par les Etats-Unis de la qualité de membre de l'Organisation 
internationale du Travail était rédigée dans. des termes analogues à ceux 
qui sont généralement employés pour la. promulgation des traités. Par cette 
Proclamation, le Président a "proclamé et rendu public le texte de la. 
Constitution de l'Organisation internationale du Travail, dont une copie 
cer~ifiée conforme est annexée aux présentes, afin que les Etats;Unis et 
leurs citoyens en observent de bonne foi toutes les dispositions • 
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d'autruii une résolution par _la.queJ.l~ ~~~ -~ expr~é1 à un~_ très forte 

majorité (30 voix contre zéro, avec 4 abstentions), sa préférence pour la 

méthode traditionnelle (de signature suivie· de ratification) par rapport à 

la formule-type de l'acceptation décrite plÙS haut,!/ Bien qu'il n'y ait . .. 
eu, depuis, semble~t-1.11 que deux accords prévoyant l'acceptation-- en plus 

de la signature suivie de la· ratificationY;.. rien ne permet vraiment de · 

supposer que la Commission a entendu viser, dans son opinion,· tous les instru
ments internationaux. 

3· Li emploi du terme "acceptation" n 1 exclut pas que les obligations du traité 

soient contractées par voie de ratification ou- d'adhésion. Ce terme n'exclut 

pas n~n plus la signature; en fait, les traités prévoient· souvent une méthode 

qui combine 1 1 acceptation et la signature. Le terme "acceptation" a pour 

effet de permettre aux gouvernements· de contracter les obligations du traité, 

à leur choix, soit par les méthodes traditionnelles de la signature_, de la 

ratification ou de l'adhésion, soit en ayant recours au système -qui semble 

moins formel - de 1 1"acceptation". Faire officiellement de 1' "acceptation" 

ainsi comprise un mode distinct de conclusion des traités, c'est aller au 

devant de diverses objections• On pourrait, par exemple_, dire qu1auérine 

formule insérée dans un traité ne peut dispenser un gouvernement de tenir compt-e 

des limitations constitutionnelles à son pouvoir de conclure définitivement ce 

traité .. ' Un gouvernement qui désire' râ.tifièr un traité peut·, suivant les 

'dispositions de son droit interne, ~tre, ou n1@tre pas tenu d'obtenir l'appro

bation ou l'autorisation voulues. Si le traité prévoit 1 1"acceptation", cela 

n'aura pas pour effet de décharger le gouVernement de cette obligation. La 
méthode de l'adhésion, à laquelle peuvent recourir_, ainsi que nous i 1avons 

exposé_, les Etats qui ont -signé un traité mais ne l'ont pas ratifié, et_ qui 

n'est pas subordonnée à l'entrée en vigueur préalable du traité, constitue un 

1/ Assemblée générale, Quatrième session, Documents officiels, Sixième 
Commission_, Comptes rendus analytiques, 200ème et 20lème séances. 

gj L'Accord du 22 novembre 1950 pour l'importation d'objets de caractère 
éducatif, scientifique et culturel' et l~Convention universelle sur le 
droit d'auteur en date du 6 septembre 19521 élaborés sous les auspices 
de 1 1 Organisation des Nations Unies pour 1 1 éducation, la science et la 
culture. 
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moyen moins for.mel de contracter les obligations découlant de ce traité. En 

effet, dans la plupart des Etats, sinon dans tous, l'adhésion,canme l'a dit 

Sir Arnold McNair1 "n'exige pas de rat_ificationj elle est ccnsidérée, du point 
. l' 

de we constitutionnel, comme équivalant à une ratification" • .:!::/ D'autre part 

- et cet argument semble décisif - si un gouvernement estime qu' U lui serait 

plus facile de contracter des obligations internationales en suivant \Ule procé

dure donnée, tout en tenant compte de l'expression - nécessaire et ~égitüne -

de la volonté nationale, il semble qu'il y a tout lieu de ne .pas décourager 

l'emploi de cette méthode simplifiée e~ rendant en fait obligatoires des systèmes 

plus canpliqués. De ce point de vue, il_ serait regrettable qu'un traité fasse 

de la ratification le seul moyen de consacrer l 1 acceptation des obligations · 

stipulées. 

4. Compte tenu des considérations qui précèdent,_ U semble que l 111acceptation" 

est plus qu'une simple généralisation des diverses méthodes - plus ou moins 

for.melles - per.mettant de contracter une obligation conventionnelle, ou bien 

·de confirmer ou d 1 approuver \Ul_e obligation provisoirement assumée par signature 

(ou, dans certains cas,· par adhésion). Un certain nombre d'accords récents 

parlent d'"approbation" au lieu d1"acceptat1on"Y, alors que d'autres permettent 

l'une ou l'autre de ces deux procédures, laissant ainsi supposer - sans cependant 

le faire ressortir d'aucune manière - qu'elles sont différentes. C'est ainsi 

qu'aux termes de la Constitution de l'Organisation mondiale de la santé, en 

date du 22 juillet 1946 (Nations Unies, Recueil des traités, vol. 141 page 185) 1 

les Etats peuvent devenir parties à. la Constitution par :. i) la signature, 

sans réserve d 1 approbation; 11) la signature sous réserve d 1 approbation, 

suivie de l'acceptation; iii) l'acceptation pure et simple. 

The law of Treaties (1938):, p. 99. L'auteur ajoute : "DanS la pratique 
ordinairement suivie, il n'est pas nécessaire que l'instrument d'adhésion 
soit rev~tu du Grand Sceau. Une notification signée par le Secrétaire 
d'Etat aux affaires étrangères ou quelque autre personne d~ent autorisée 
est jugée suffisante." · 

Voir, par exemple, le Protocole relatif à'Ï'brfice international d'hygiène 
publique (Nations Unies, Recueil des traités, ·vol. 91 p •. 66) et le 
Protocole amendant les Accordsl Conventions et Protocoles sur les stupé-
fiants (ibid., vol. ·12, p. l79J• · 
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5· La Commission est~e certes que le droit des traités doit encourager la 

souplesse des méthodes utilisées pour contracter des obligations conventionnelles, 

mais il lui faut admettre qu'il n'est peut-~tre'pas souhaitable d'inscrire 

dans un article nécessairement rigide une formule dont la signification n'est 

pas très précise. Le droit des traités ne doit pas ignorer les tendances qui 

ont donné naissance à la formule de 11 "acceptation". Mais l'on pourrait consi

dérer que, du fait de sa portée très générale, l'article 4, qui prévoit "tout 

autre moyen" accepté par les parties, tient suffisamment compte de ces tendances. 

L'expression "tout autre moyen" s'applique, en effet, à une procédure qui,. tout. 

en permettant la confirmation de la signature par une approbation ultérieure., .. 

ne subordonne pas cette approbation à une ratification formelle~ Telle était., 
d'ailleurs., la pratique suivie avant que l'"acceptation" n'apparaisse en tant 

que moyen de contracter des obligations conventionnelles. D'autre part., U 

n'y a rien dans la. nature de l'"acceptation" -ni dans la manière dont ce 

système est appliqué dans la. pratique - qui ernp8che une partie de rendre ses 

engagements définitifs par voie de ratification formelle. 
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NOTES 

Article 8 

Si not~B avons t'ait :t'igu~er le présent a:-ticle dans not~'e projet 1 ct e at . 

surtout pour tenir cc:o;pte des d.isrositions de l 1articl.e 10 çue la Commission a 

provisoirement a~opté 1 et afin de foul~ir tme base de discussiono Nous ne 

sommes pas convaincus qu'il faille consacrer à la question un article distinct, 

Ainsi qu'il a déjà été dit dans' le cammentairce la Commission pourrait se 

prononcer ·cont~ l'aaoption d'un article distinct ~elatif à 1 1"acceptation" 

sans pour cela empScher une pratique ç~i a ses par·tisans et qui n'est pas 

c~lètement dépourvue dfutilitée Il suffirait de mentionner, dans l'article 41 

"tout autre moyen d ~ acco?ter ou d' a~A.·ouver 11 \L"l traité o Il a' agira nécessairement 

de moyens formels~ En faitp la plupart des accoi~s qui prévoient l'acceptation 

exigent le dép8t en bo~~e et du~ ~o=me· di~n inst1~ent d'acoeptationo C'est 

pourquoi on peut souteniT qu 1il se~ait pr~forable 1 par so~~i de clarté et 

pour éviter toute confusion, de faire entrer 1~ 11acceptation11 1 l'"approbation" 

et les méthodes analogUes clans le cad:-e de la fo=muJ.e très générale de 

l'article 4, au lieu d1on fa~re une catégorie à part. Ce serait m€me là, 

pourrait-on dire, le seul moyen d'é\~ter les aw~igurtés et les contradictions 

. auxquelles la quest:!.on risque de donne~ lteu., C'est ainsi q,ue 1 1 article 10 

provisoirement adopté pa~ la Camoissioa définit l'acceptation d'un traité 

1 1"acte par lequel; en lieu et place de signature, de ratlfication ou d 1adhésion1 

ou de toutes ces ~rocédUl·es à la fois 1 un Etat d~clare que le traité a force 

obligatoire pour. lu:f.'' o Il ressort pou:;::otant clairement, tant du commentaire 

qui fait suite à cet art1.cle que de la pratique suivie en la matière, que 

1 1"acceptation" n 1 i:1ter~ent pao nécessaire~ent en lieu et place de signature, 

de ratification ou d1adhosion. Elle o1effectue souvent par l 1une üe ces trois 

procédures ou vient s 1y ajoutero Ceci elit, quand bien u&le la procédure de 

l•"acceptation~ - a suppoa~: qu~1l s~agisse d1une procédure distincte -

n1oftrirait1 en droit international, que p3u d'avantages par l"a:9pcrt aux méthodes 

traditionnellzs de la signature, de ln rat1:'ication ou de l'aè.hoaion1 ou à une 
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procédure <tUi combine ces méthodes, cette considération ne doit pas nécessairemen·t. 

~tre déc1a1Teo S'il s'avère que, dans certains oas 1 l'on aiderait les 

gouvernements ou l'on servirait la cause de la coopération internationale en 
utilisant une formule qui assure la liberté voulue en matière de procédure, 

~l :y aurait peut-~ re lieu d'encourager cette tendance 1 m&le au risque de nuire ... ' . ' ' 
• .1 ' '" , 

à l'él~ganee du texte ou de se répéter, 

. , . 

. ' 

t '·.. : ~ 

.. 
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A1"ticle 9 

Rose':l:'ves 

I 

Est nulle1 s 1 agissant d ~'l'.n "'~l'ait6 mult1lat6ral1 toute signature, rat1ti.eation, 

adb~aion ou autre faQon d'acce?ter le trait~ 1 qui s'accompagne d'une ou plusieurs 

réserves auxquelles toutes les autres Parties au traitd ne donnent pas leur 

assentimento 

II 

PR0?09IT"CONS JE VARIANTES DE LEGE l<~NDA 

Pro _jet de varj:ante t. è. 1 1 article 2 

Lorsqu'un traité multilatéral n 1interd1t pas ou ne limite pas expressément 

la faculté de fol'!llttler d.ea réserves, ai un Et.at le signe, le ratifie, y e.dh~re 

ou 1 1 acce~te ~e·toute autre faqon, en foruulant une ou plusieurs réserves qui 

restreignent ou modifient les obligstl.ons imposées par un ou plusieurs articles 

du traité 1 il est p~océdé e~e suit, à moins que ledit traité n'en dispose 

autrement r 

1. Lorsqu'un trai t6 stipule qu' 11 entrera en ''igue ur à partir du moment où 

un nombre déterminé d'Etats y seront définitivement devenus parties, 11 n'est 

pas tenu compte, pour étarlir s'il existe le nombre requis de parties au traité, 

du faJt qu'un Etat a fo:'!lluné 1lne ou plusieurs réserves au sujet d'un article 

dudit traitéQ 

2. 611 dans les trois ans qu! s1.ûvent 1 1entr6e en vigueur du traité, les deux 

tiers au moins dea E·ëats ~ui l'ont ~cccpt6 1 que ce soit avec ou sans réserves, 

n'ont pas aasenti à la ou aux réserves fo~ul~es pa~ un Etat1 cet Etat1 s 1il 

maintient la ou lesdites r3se~\~s, cesse ~~~tre partie au traité. Si1 à la fin 

de cette période et par suite de l'application de la règle qui préc~de 1 le nombre 

~a parties devient inf6rieur au ~anb~e re~uia ~our l'entrée en vigueur du traité, 

celui-ci est réaoltlo 
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;. Si, à la fin de la période sùsmeriti.onri6e ~u postérieurement, une réserve 

reçoit l'assentiment e>~rès ou tacite des deux· tierà 'ah moi~s, du· n?Dl~re total 

des Etats qtii àcceptent:les obligations-du tré.ité/l'Etat qut'.a fo~uli ia 

réserve est eonsidéré·cOtn..ile partie àu traité à l'égard; de 'toutes les parties, 

sauf le droit que possèdent les ·autres partieè 'de n~ pâs s~. c~nsidérer comme . 

liées par' la clause ~n qÙestion dans leurs tap'korta, av~ci· l'Etat qui a tormul6 
la réserve • 

. : 4o J Est considéré· Gomme' aY"arit 'assent! à une réa~rve formulée' par un autre Etat, 

tout Etat qui n'a pas adressé au dépositaire_· du traité, -d~s un délai d;e_ trois 

mois après réception de la'noti!'icatiori de la r6serve en qùeation~ une déclaration 

repoussant. fo:rm.ellem(mt ladite rés~:rveo~ 

ProJet de variante ~ à l'article 9 

Lorsqu'un traité multilatéral n'interdit pas·. ou ne limite pas expressmnent 
. ' •, . ' . 

la faculté de formuler des ·réserves, ai· un Etat'le.signe~.le·rat1fie1 y adhère 
.. '· . ·. 

ou l'accepte de toute autre .. f'açon1 en fo:nnulant ~~~-o? pl~sieurs réserves qui 

restreignent ou modifient les obligations tmposées p~ un ou plusieurs articles 

du tra~té 1 il est prqcédé comme suit, à moins que·ledit·trsité n'en dispose 

autrem~nt 3 

1. Le _dép~sitaire du tr~ité communique à tous les Ètats-intéressés le texte. 

des .~éserves. reçues o.: Est o<;~nsiciéré· comme ayant ·accepté la -réserve, tout Etat 
intére~sé _qui 1 à l'expiration d'un délai de trois mois à compter de la r~ception 

de ladi~e .. cO!Il'llunication, n'_a p_as notifitt :au _dépoa,itaire qu'il n'asaentit pas à 

la réserve. 
2. Lorsqu'à l'expiration d'un délai' fix~. d'ans i 1instruinent,· ·1~s deme tiers au . '· . 
moins des Etats. qui ont qualité poUr présenter dés objeetionâ n'ont pas aeeepté .... 
une réserve, l'Etat qu:! a formulé eette 'r6sè:rve; ·s'illa main·Üent, n'est pas . . . ' . . 
considéré comme étant part1e·~u traitéo ' . 

;, Lorsque les. deux tiers au·moins des. Etats visés au paragraphe 2 donnent 

leur assent~ent à une réserve, l'Etat qui a formulé la réserve est considéré comme 

partie au traité, sauf lè 'droit que possède toute partie de ne pas appliquer, 

dans ses rap~orts avec ledit Etat, la disposition du traité lL.l 1égard de laquelle 

une rdserve a été formulée~· 
. ·' 
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Projet de variante C à l'article 9 

Article 9 

Lorsqu'un trait4 multilatéral n'interdit pas ou ne limite pas expressément 
. . ' . . 

la facult6 de formuler des r~serves, ai un.Etat le signe, le ratifie, y adhère 
. . . 

ou l'accepte de. toute autre faqon en formulant une ou plusieurs r~serves qui 

restr~igd~~t ou modifient les obligations tmposées par un ou plusieurs articles 

du traité, il est procédé comme suit, à moins que ledit traité n'en dispose · · 

aut~e~ent : 

1. Les parties ou l'organe d'une organisation internationale qui ont authentifié 

ie texte d'un traité, instituent une commission dont ils fixent le mode de 
nomination et à laquelle il appartient de se prononcer sur la recevabilit~ des 

réserves formul~es par un gouvernement postérieurement à l'authentification du 
texte dÙ trait6, 

2. Le dépositaire du trait~ communique à toua les Etats intéressés le texte des 
r~ser\~s reques. Est· considéré comme ayant accepté la réserve, tout Etat 

in~éressé qui, à l'expiration d1un délai .de trois m~is à compter de la réception 
de ladite communication, n'a pas notifié au dépositaire qu'il n1assentit pas à la 

réserve. 

3· Lorsqu1un Etat ayant qUalité à cet effet élève une objection contre une 

réserve, il appartient à la commission de se prononcer sur la recevabilité de la 

réserve, à la demande de l'Etat qui a formulé celle-ci. Lorsque la réserve est 

déclarée irrecevable, l'Etat en question, s'il la maintient, ne peut devenir 
partie au traitéo 

Projet de variante D à l'article 9 

Loreq~'un traité multilat6ral n'interdit pas ou ne ltmite pas expressément 

la faculté de _formuler des_ r~serves1 si un Etat le signe, le ratifie, y adhère 

ou 1 1 ~ccepte de toute autre faqon, en formulant.une ou ~lusieurs réserves qui 
restreignent ou modifient les obligations imposées par un ou plusieurs articles 
du trait6, il est procédé comme suit1 à moins que ledit trait6 n'en dispose 

. . . J . . 

autrement 1 

1. Les parties ou l'organe d'une organisation internationale qui ont authentif16 
le ~xte d'un trait~, demandent à·la·cour internationale de Justice de désigner, 
conformément à son Règlement, une·châmbre ·ata~nt en procédure sommaire à ... 

~ . . 
laquelle il appartien~ra de se prononcer sur la recevabilité des r6aervea formulées 
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par un gouvernement postérieurement à l'authentification du texte du trait~. 

2. Le d€positaire du traité communique à tous les Etats intéressés le texte 

des réserves reques. Est·considéré·aamme ayant accepté la réserve tout Etat 

intéressé qui,- à l'expiration d•un délai de trois mois à compter de la réception 
0 

de ladite éommunication, n1a'paë notifié au dépo~itaire qu'il n'aseentit pas à 

la réserve. 

;. 'Lorsqu'un Ètat ayant qualit~ à cet effet ~lève une ~bJectiàn contre une 

réserve, il appartlent à la Chwnbre statuant en procédUre sommaire de se prononcer 

sur la recevabilité de la réserve,. à la demande de l'Etat qui a formulé celle-ci. 

Lorsque la réserve est déclarée irrecevable, l'Etat en question, s'il la maintien~ 
. . ..• . '•. .. '·,' ' ' 

ne_peut devenir partie au traité. 

• 0 

. ' 

1 • 

: 1 ; .. ~ • 

. .. . . •· 
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Artièle 9 

Réserves 

I 

~-----------

Article 9 

Est nulle, s'agissant d 1un traité multilatéral, toute signature, .. 

ratification, adhésion ou autre taqon d 1acoepter le traité, qui s 1accompagne 
1 • 

· d'une ou plusieurs réserves auxquelles toutes les. autres Parties au traité ne 

donnent pas leur assentiment. 

COMMENTAIRE 

1. La Commission considère que cet~· rédaction de l'article 9 reprdsente 

probablement encore le droit en vigu~ur. Antérieurement à l'Avis consultatif 

de la Cour internationale de Justice au sujet de la Con~ention sur le sén~ 

et en dehors du système dit américain instauré en 1938 à la suite d'une 

réaoluti?n adoptée par la huitième Conférence internationale dea Etats américains, 

r~unie à Lima, àn admettait généraleoent, sinon universellement, que le principe 

énoncé dans l'article ? exprimait une règle de droit international, et cela 

malgré les doutee auxquels son application a donné lieu en diverses occasions 
et de plus en plus fréquemment.!! Ce principe a inspiré la pratique suivie pa~ 
l'autorité d6positaire des Conventions de La Haye et par la Société des Nations, 

de m€me que le rapport établi par le Comité pour la codification progressive du 

droit international auquel le Conseil de la Société dea Nations a donné son 

approbation en 1927 .(Doc, de la S.D.N. 331• M.l;o. 1927. V.l6),Le Secrétaire 
général des Nations Unies a également suivi cette pratique qui, jus~u 1 à la 

controverse provoquée par les réserves à la Convention sur le génocide, n'a pas 

été sérieusement contestée, Le r~ort que la Commission du droit international 

a soumis en 1951 à l'Assemblée générale se tondait sur ce principe. La 
Commission doit donc considérer qu'en l'absence d'une modification expresse à 

cet égard, résultant d'un accord général ou d'une pratique constante ayant torce 

de loi, ce principe constitue toujours la règle de droit international applic~ble. 

!J Voir infra le paragraphe 2 des notes (p. ) • 



Article 2 
A/CN.4/6} 
Français 
Page 119 

·Cependant, bien qu 1auoun 6v6nem.ènt décisif'ne·soit venu infirmer. le principe 
de i•acceptation uriari~e en tant que règle du droit international posit1f1·la 

Commission, pour les motità·exp~s6s dana le commentaire ci-après, n'est plus 
d'avis. que ce principe cons ti tue uné :règle satiéi'aisante et. qu til puisse. ou .. 

doive ~tre maintenu. C'est pourquoi la présente formulation de l'articie 9 . 
' . s accompagne d'un certain nombre de projets de variantes qui admettent un · 

principe ·différent comme ·base future du ·droit,:en la matière •. Ces projets·.font 
11o'bjèt de' comment.!.ires très détaillés. La matière des réservés aux-traités 
multilatéraux est d'une:cbznplexité exceptionnelle, et m&e·'déconcertante; et il 

serait inutile de simplifier artificiellement un problèœe COmpliqué en soi. Cette 
remarque· vaut en particulier dans lœ cas ·où il appartient à :la Commission de 

développer le droit international; une fois acquis que de nombreux Etats jugent 
peu satisfaisant et m&le inacceptable le principe en vigueur. 
' :· Etant donné que'la Commission ne considère pas que le principe de 

l'a-cceptation unan1ll1e:, tel qu'il est formulé dana l'article 91 offre une base 
satisfaisante pour la mise en oeuvre ultérieure· de cet aspect du_droit des 
traités, il ne semble pas qu'un commentaire détaillé de l'article 9 soit· 
nécessaire; on trouvera cependant quelques observations à ce sujet dans le 
c.anmentaire sur les projets de variantes et notamment dans le commentaire sur 
le projet de variante A. 

Projet de variante A 
Lora~u'un traité multilatéral n'interdit pas ou ne ltmite pas, expressément 

-~_la faculté de formuler dea réserves, .si un Etat le signe,. le ratifie, y aclhbre 

. ou lfaccepte.de ·toute a?tre faqon, en formul~t ~ne ou p~u&i~urs réserves ·qui 
restreignent ou modifient les.obligations imposées par un ou plusieurs, articles 

' . . ' ~ . 

du trai~é, il est procédé comme suit, à moins que ledit traittS n'en dispose 
; autrement c · .. · . · 

0 • .. ,. J : • 

·. l:. •Lorsqu'un tràittS. stipule qu'il _entrera en.vigueur à partir du moment où un 
naœbre déterminé d'Etats y seront définitivement devenus parties, il n'est pas 

- ' . . 
tenu compte, pour établir s'il existe le nombré .requis de partiès au traittS, 
'du tait· qu .'un Etè.t . a f'_o~Ûlé. un~ ou plusitmrs réserves .au sujet d 1 un ~tic le 
dudi t .. traité. · 

.·.: 

• ... 
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2. Si, dans les trois ans qui suivent l'entr~e en vigueur du traité, les deux 

tiers fJ.U moins des Etats qui l'ont accepté,. que ce soit avec. ou sans r~serves1 
n'ont pas assenti à la ou·aux réserves formul~es par un Etat, cet Etat s'il 

maintient la ou lesdites réserves, cesse d'$tre partie au traité, · ~i, .à ~a .. 

fin de ~ette p~riode et par sUite de l'a~plicatioh.de la tègle qui précèd~, le 

nanbh~. des pàrties deVient inf~rieut au noni.bt'e te quis pour l t entrée en vigueur 

du traité, celui-ci est résolu. ·_,i 

3• Si1 à la fin de la.période ·ausmentionn~~ ou postérieurement, une réserve. 
reqoit l~assentiment exprès ou tacite dea deux tiers au moins du nombre total, 

'des Etats qui acceptent les obligations du tra~t~, l'Etat qui a formulé la ... 
réserve est. considéré comme partie au tta1t~ à'i'~gard de toutes les parties, 

sauf le ~oit que possèdent les autres ~arties àe ne pas se considérer comme 

liées par la clause e~ question dans·ieurs rapports avec lÎEtat qui a fdrmul~. 
la réserve. 
~. Est considér~ comme ayant assent! à une réserve formul6e par un autre Etat, 

tout Etat qui n'a pas adress~ au d~positaire du traité, ~ans un délai de trots 

mois après réception de la notification de la r~serve en question, une 

déclaration repoussant formellement ladite réserve. .. ' 

COMMENTAIRE 

I 

OBSERVATIONS GENERALES 

l, Avant d'expliquer la port~e juridique du projet A de l'article.91 il est 

bon de rapPeler une fois de plus que pour ce qui est du contenu de cet article, 

plus encore que·pour les autres articles du projet de codifi~ation du droit 

des traités, la Commission n'a pas pu se borner à. codifier le droit en vi'gueur. 
Cela tient, dans une certaine mesure, à ce que les avis. dif'f'èrent sur le droit 

applicable en la matière. Certains Etats!/ estiment que telle était la situation 

mame avant que la Cour internationale de Justi~e eQt rendu son avis consultatif 

au sujet des Réserves à la Convention sur le génocide. Alors que la plupart 
' ' 

!/.Notamment ~es Etats-Unis, ain~i que le montre i•expoaé ~crit du Gouvernement des 
Etats-Unis d'Amérique pr6sent~ devant la Cour internationale de Justice à. 
l'occasion de l'opinion consultative sur les R6serves à la Cônvention sur le 
sénocidS : Voir Cour internationale de Justice 1 M&moires, plaidoiries et 
documents, ·pages 2} à. 47. 
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des Etats appliquaient ce. que noua appelons plus loin "la conception de 

l'unantm1t~" dont on trouve des exemples dans la pratique pour ainsi dire 
constante Y du Se creS taire général de la S~eiété . des Nations. et du Secrétâire 

g~néral des. Nations Unies, les Etats américains suivaient depuis 19;8 une 

pratique différente. Il est arrivé que la règle de l'acceptation unanime ne 

soit appliquée qu'en vertu. d'un accord implicite, caume ce fut probablement le 

cas pour plusieurs des réserves formulées à certaines dea conventions do La Ha,-e 

relatives au droit de la guerre.g/ L'avis consultatif' de la CoUT internationale 

de Justice au sujet de. la Convention sur le génocide a ébranlé davantage encore 

l'autorité de la règle .de l'acceptation unanime en tant qu'expression d'un 
principe de droit international généralement reconnu, et cela bien que, 

conformément à son mandat en ·cette af':f'aire et comme le montrent les termes 

m~es de son Avis, la .. Cour se .soit limitée à la question dont elle â~ait saisie. 
En effet, le raisonnement adopté tant par la Cour que par quatre de ses juges, 

dans leur importante opinion dissidente, est_, à. beaucoup d'égards, d1un. 

caractère général applicable aux réserves formulées à n'fmporte quel traité 

internati~nal. Enfin, il est impossible d'ignorer le fait que,- postérieurement 

à cet avis consultatif, une majorité ,tmportante des Etats représentés à la 

·sixième session de l'Assemblée générale, a refusé d'admettre que le droit 

international en vigueur ~ouvait son.expression dans la règle de l'acceptation 

unanime qui était à la base. du rapport présenté en 1951 par la Commission du 

droit international. Il semble, en outre, que certaine gouvernements, notamment 

1} Dana eon avis consultatif au sujet d~s Réserves à la Convention sur le 
gdnoeide1 la. Cour internationale de Justice a intégralement citd (c.t.J. 
Recueil 1951, page 25) le passage suivant du rapport du Secrétaire général 
des Nations Unies en date du 21 septembre 1950 : 

"Il est universellement reconnu que le consentement des autres 
gouvernements intéressés doit ~tre obtenu avant qu'ils ne puissent !tre 
liés par une réserve, mais il n'y a unanimité ni sur la procédure que -
doit suivre le dépositaire pour obtenir le consentement requis, ni sur 
l'effet juridique de l'objection qu'un Etat fo~ule contre une réserve.• 

gj Voir· cependant l'exposeS du Gouvernement des Pays-Bas soumis à la cour 
internationale de Justice le 19 janvie~ 19511 au sujet des mesures que ce 
gouvernement .a prises en tant que d~positaire de la Convention de La Hafe 
du 29 juillet 1899 concernant l'adaptation à la guerre marittme des principes 
de la Convention de Genève de 1864, en vue d'obtenir des signataires de la 
Convention l'acceptation unanime des réserves formulées par certains Etats au 
sujet de l'article X de cette Convention (c.I.J. Mémoires, plaidoiries et 
documents, 1951, page 288). 
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le Gouvernement du Royaume-Uni, qui, dans le passé, avaient ouvertement préconisé 

ce prinèipe1 soient maintenant pr&ts à reeonnattre qu'il est trop rigide et 
qu t 11 ô.evrai t éventuellement ~tre remplacé par un système fondé sur une sorte 

de ~:otè majoritaire.!/ · . · . · : . 

2 6 Etant donné que le principe 'de l'acceptation unanime o cessé d 1&tre. 
··considéré comme offrant une solution satisfaisante des' problèmes 'qui se· sont 

posée et risq_uent de.·se. poser è. cet égard,· la Cooini'saion ne voit plus pourquoi 

elle se bornerait à formuler par .voie de codification une· règle juridique en la 

matièrè qui ser~i ~ f~ndée sur c·è principe. Elle ~ 1 a pas non plus de raison 

de prendre le principe de-l'acceptation unanime comme base future du droit en 

la matièreo La Commissi~n ne. saurait.davantage·aamettre ccimme expression du 

.. · drài t en Vigueur, ·ou canme base d'une future· règle juridique le "principe de 

souveraineté" en vertu duquel un Etat possède le droit illimité de formuler des 

rôser\"ea en m&l~ temps que celui de devenir part1o à une convention malgré le·s 

objections des autres parties, Enfin, bien que les projets de' variantes à. . 

l'article 9 eï!lpruntent un peu de 1~ souplesse au système dit am6t:icain, ils 

an.diffèrent de f'aqon importante,· En fait~ cee projets visent à· une solution· 

indépen~ante de l'un dea trois principes fondamentaux (la règle de l 1 "unaniœ1t~", 
·'·e .pr~.nc::i:pe de la "souveraineté" et le système "amtSricain") qui 1 dans le' passé~· 

ont été PlU~· ou moins largement préconisés ou admis. 

3a · !l.n..1,e,st ee.ns. doute pas inutile d'indiquer à ce stade lee principales ' : 

considérations sur lesquelles se fondent les projete de variantes;· en :.particulier 
. . . 

·r 

'Ac Il est eouhai ta 'ble de reconnattre le droit . pour les Etats de formuler 

è!.es réserves à un tra1t6 et de devenir en même temps parties è. ce. traité, 

· à condition que ces réserves ne soient .pas de nature à provoquer une opposition 

nombreuse chez lee Etats qui acceptent en d6finitive les obligations du traité. . ' ' .. 
. ---- .. . ' 

· Y , Voir les observations formulées. par M. Fttzmaurice 1 rèprtSeentant ~u 
Royaume-Uni, à la 267ème s6ance de la Sixième Commission de 1 1AssembltSe 

·.générale, qui e1eet tenue le 10 décembre 1951 (Doeumente officiels, :· · 
pagea 86 et 87). Voir tSgalement l'article dè·M. Fitzmaurice dans · 

'11~~!:_rE!ll!.9.nal and· Comparative Law QUarterJ.y, Vol~ ·2, Première partie (1953) 1 
~~slà~o . 

1 '~ '. 

.. 
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B. Il n'est pas possible ni compatible avec les principes .de ~connattre 

aux Etats le droit illimité de devenir parties à un trait6 tout en y 

formulant des reserves .générales, arbitraires oti destl'lictrices des fins 

raisonnablement conques du traité ainsi que des intér€ts et des espoirs 

légitimes des autres parties; 

c. Il est contraire aux exigences et à la souplessè des rapports 

internationaux de po sel" que 1.' acceptation unapime des réserves par toutes . 

les parties à un traité doit €tre la condition de la participation au · 

traité d'un Etat réservataire. 

Examinons maintenant ces trois principales considérations. 

4. Justification des réservese S'il est admis qu'un Etat a le droit de 

devenir partie à un traité en y formulant des raserves1 la question voisine de 

l'étendue de son droit d'en formuler en dehors du consentement des autres 

parties est sujette à controv~rse. Il s'agit là d'une question étroi~ement . 

liée 1qù.P>tque indirectement, à celle du fondement intrinsèque des réserves qu'il 

semble donc opportun d'examiner brièvement. Bien que l'argumentation relative 

au fondement des réserves en général ne soit pas concluante, on a de plus en 

plus tendance à reconnattre que la pratique des réserves n'a rien d'injuste en soi. 

Si lfon considère qu'en principe il est juste et .souhaitable d'admettre le droit · 

de faire dea· réserves, il s'ensuit qu'en deho~s dea conséquences logiques, 

d'ailleurs contestées, de la doctrine de l'unité du lien contractuel entre les 

parties aux m~es conventions " dont 11 aera touché un mot dans le présent 

commentaire!/- la règle de l'acceptation unanime des réserves n1a plus de 

raison d1€tre. On ne saurait toutefois écarter sans examen les objections de 

principe à la form,llation de réserves. On peut soutenir qu'un Etat doit choisir 

entre telle disposition de sa législation ou de sa constitution ou· 

tels de ses intér€ts particuliers et sa participation à des traités internationaux, 

et qu'il ne peut raisonnablement prétendre cumuler les avantages des uns et· . 

des autres. Si la réserve est censée protéger un intér$t véritable et important,· 

1/ Voir infra page 
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on peut alors considérer·qu'elle rend la participation au trait6 quelque peu 

fictive, Si.l'intér~t en jeu n'a au contraire qu'une portée limitée, on peut 
affirmer qu'il devrait céder à la nécessité absolue d'assurer une réglementation 

intel'nationale unifotme, Les Etats ne sauxaient pi:•Jtendre ~ parties à. des 

traités sans sacrifier ce~taina intér~s; un traité n1a guère de sens et revient 

presque à. une déclaration de principe purement nominale si les parties ne 

s'engagent p~s dans un certain domaine à. abandonner leur liberté d'action, à 

sacrifier un 1ntér€t particulier et à modifier leur législation. Si. le droit 

en vigueur de l'Etat est regardé comme intangible et si l'Etat ne peut approuver 

un trait6 que si celui-ci n'est pas incompatible avec sa législation, la 
conclusion d'un traité n'est alors qu'un stmpie geste~ Bien entendu, les divers 

services gouvernementaux d 1un Etat ne voient pas sans a~préhension les 
inconvénients. et les complications auxqu~ls expose la nécessité de modifier la 

législation interne et ils ont par conséquent tendance à préconiser des 

réserves qui· évitent la nécessité de ces modificationso Il.ne faut cependant 
pas accorder une importance décisive à ce phénomène de conservatisme des services 

gouvernementaux, En outre, l'expérience a très souvent montré que, n~e s:il 

exprfme le ~oint de '~e très !e~~ de l!~tat ~ée~rvataire sur une question 
donnée, le contenu de la réserve ne .présente pas une très grande importance 

en comparaison de la portée du trait~ dans son ensemble, et que la réserve 
aurait pu ~tre omise sans sacrifier aucun intérGt véritable de l'Etat considéré. 
5• D'autre part, il y a quelque force dans l'argument selon lequel, dans la 
pratique, tine réserve donnée ne diminue pas ind~ent la valeur du traité 
quoiqu'elle nuise, plus ou moins gravement, à la symétrie et à l'uniformité 

du traité et qu'elle porte sur une question de principe importante, Cette 
considération, qui explique la raret~ relative des objections faites aux 
réserves formulées de bonne foi, oblige à nuancer la conception selon laquelle 

la pratique qui consiste à fo~uler des réserves est bl~able en soi1 étant 
donné surtout qu'elle constitue. dana un certain sens une protection des droits 

de la minorité des Etats qui ont accepté de devenir parties à un traité élaboré 
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par la majorité sans tenir compte du point de vue et de l'attitude de la minorité 
dissidente, si. bien fondés soien~ils. En cas d'adhésion, cette minorité risque 

de n'avoir jamais eu l'occasion de faire entendre ses objections, et c 1est 

pourquoi il peut ~tre parfois difficilè de rejeter le point de vue selon lequel 

il faut prendre en considération les droits de la minorité en reconnaissant 

effectivement à celle-ci lo faculté de formuler des réserves. Cependant, si 

l'on admet qu'il soit juste de t'aire des réserves, la reconnaissance de ce droit 

n 1a de sens que si elle s'acèampagne· dè la reconnaissance du droit de formuler 
des réserves dans les. limites de la: correction et· de la bonne toi, m&le quand ces 

réserves ne sont pas acceptées à l'unanimité par· toutes les autres parties. 

D'autre part, il est important de donner sa vràie place à l'argument t'ondé sur 

les droits des minorités •.. En effet, à la différence des cas où il s'agit de 
législation interne, aucurie minorité n'est obligée de devenir partie à un traité . 
multilatéral. Une minorité n'a vas non plus le droit d'imposer à. la majorité 
son propre point de vue ce qui, dans la pratique, pourrait aboutir à. modifier 

de façon radicale le caractère du traité. 

6. Règle de l 1accqptation unanime. Pour les raisons déjà exposées, et 

pour d'autres enco#e1 le présent projet de variante à l'article 91 de m€me 
. que les autres projets de variantes, ne s'inspirent pas de la conception, 
généralement quoique non uniformément, adoptée en ià matière par la doctrine 

et la pratique 1à sevoir la conception dite de l'"unanimité" ,en vertu.de laquelle 

un Etat isolé- qu'il soit réellement· ou virtuellement partie au traité -
aurait le droit d'emp~cber la participation au traité d'un ou de plusieurs Etats 

réservataires, au mépris de l'attitude adoptée par les autres parties. Aux 

termes du présent projet d'article 9~ la participation d1un Etat qui formule 

une réserve ne peut ~tre emp~chée que par un tiers au moins du nombre total 

des Etats qui ont exprimé, sous une forme qui les oblige, leur désir de devenir 

partie au traité. Si les deux tiers des Etats, ou davantage; estiment que 

1 1Etat qui formule la réserve agit de bonnè foi et d'une façon qui n1est pas 

déraisonnable au point de contrarier radicalement les objectifs du traité, 

dans ce cas, en vertu du projet de variante A à l'article 91 cet Etat ne devrait 

pas mre exclu du droit de deveilir partie au traité. Il est vrai que si nanbre 
'. 

d'Etats sont enclins à considérer. avec indulgence et dans un esprit libéral 
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les rJservoa faites par-dtautres, --c'est peut...ê'tre .parce -qu'ils. ont eux-mêmes 

fo~-mulô des réserves. Cependant, dè~ l'instant où le. nombre de, ces Etats f,_ 

est ir1portaut - et les deux tiers du total représentent une proport5.on importante l 
- cette considération ne doit pas l'emporter. ·Un: traité ne peut· prétendre à \ 

~~ aegré d~ perfec~ion plus élevé· que celui qui résulte de l 1attitudê dea partieso 
1 

La règle stricte de l'acceptation unanime est manifestement déraisonnable et l. 

\ 
incompè.tible avec les exigences et la souplesse des relationà internati'onaleso 

Cette règle soulève des objections du m@me ordre:que .celles que auacitei 'dana 

d'autr~s domaines, la règie de l'unanimité absolue. En matière de réservèa 1 

elle peut a~.;oir une apparence de ·justification si 1 1on .se. fonde sur lës .. :.-: 

précédents, ~ 1est-à-dire sur ce qui doit cStre considéré comme -16 pratique' · 

généralement suivie, ou sur un raisonnement quelque ~eu technique,· dont noua 

montrerono qu'il est d 1une valeur contestable •. Sous tous·autres rap:porta./la 

"règle qui pe:rn.et à. un Etat d 1 emp~cher1 mGme tout à·fait.arbitrairement1 'la' 

participation d'un a!ltre Etat à. un traité en. raison d'une réserve uni·que; m€me 

raisonnable et admissible, ne semble guère se Justifier. Si on l"analyset· 

la règle de l'acceptation unanime a pour.fondeme~t soit. le· soupçon que. toutes 

les réserves sont ca~tieuaes et déloyales et qu'il conVient d.on.c ~t:r 'i:2.i.r:e 

dbr.~ac!.c;, soi~ ln ~onvi'=":.:'..or. q\le l!r.ccej?..ta·t;ion des réserves ne sere. :pea· refusée 

ar bi trai'rement~ L'expérience peut souvent révéler que. ces auppo'si ti oris' nt3' · 

sont pas justifiées •. En particulier, croire que l'ac·ceptation des réserves ne 

sera. pas refusée par cap~ice ou dans un esprit de vexation,· c'est ignorer le 

fait que,. da~ les relations internationales, l'harmonie et la courtoisie' sont 

plus a.p:pare:1tes à. c~taines époques qu'à d.'autres. 

1~ La. règle de l'acceptation unanime n'est défendable que par des consid6rations 

d~ logique ju=idique qui ont ~té fréquemment eXPosées avec beaucoup diaÜtorit~, 
et qui procèd.ent essentiellement de la notion de 1 •.aeéord des volontés ·dans les 

contrats et le a .traités bilatéraux. Cette notion se fonde :J'lr la· str~.cte 

réciprocité des ~bligations et sur l'équivalence de causes ~·le· qui~ p~o quo

que chaque partie est en droit d'escompter en échange de son occeptation ·àans 

condition dea obligations du traité. D'après ce raisonnement, une partie qui 

"'ii- Voir McNair1 The Lav of Treaties (19}8) p~ge 1~5; M~lkin dan~ J.e fl!.!.~J.-1!!! . 
re~t:,-~~~f ~rnat1ona1 Lav 1 7 (1926~ 1 · page 142; le Projet de Convention 
de Ha:ryard Tdana liAmerican Journal of International LawL 29 (19}5) 1 page 870)). 
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ratifie un traité sous condition de,réserves auxquelles les autres parties n'ont 

-pas aaeenti antérieurement, repousse, en fait, l'instrument primitif et fait 

une nouvelle offre; pour que cette offre produise des effets juridiques, il 

faut qu'elle soit acceptée par toutes les autres parties. Cette aré;um.entation . 

vaut, dit-on, indépendamment des raisons évidentes de commodité et de correction 

qui s'opPosent à ce qu'un Etat puisse, par un acte unilatéral, insérer des 

dispositions nouvelles 'dans un instrument qui a vu le jour laborieusement, 

à la suite ae négociations prolongées, dans une atmosphère de compromis et de 

concessions réciproques. Ces raisons ne peuvent Gtre considérées comme décisives. 

C1est ainsi qü 1il n 1est pas absolument convaincant qu'un Etat, quand il accepte 

un traité multilatéral, soit justifié à considérer comme formant partie 

essentielle des avantages ·qu'il en retire, le fait que toutes les autres parties 

acceptent le traité'sans formuler. de réserves. Ce peut €tre le· cas de certains 

traités, par exemple de traités de caractère économique ou de conventions telles 

que celles qui sont conclues.sous les aùspices de l'Organisation internationale 

du Travail, dans lesquelles le fait pour une des parties de déroger aux normes 

fixées dans l'instrument crée un obstacle sérieux à l'adhésion des autres 

parties- Mais ce n1eét.pas totijours le cas des conVentions humanitaires ou du 

même ora~e - à caractère général - celles qu'on a qualifié de conventions 

normatives. L'objectif apparent de beaucoup, sinon de la plupart de ces 

traités, n'est pas de créer un système bien équilibré de droits et d'obligations 

- sur la base donnant donnant - entre les parties, mais plutet de faire nattre 

une obligation absolue dirigée vers la réalisation d'un idéal international 

prééminent et impératif auque~les parties souscrivent par sentiment de devoir 

moral et de solidarité internationale. Il semble probable que, dans le cas 

d 1 obligation~ de cette nature, le nombre des parties et les conditions qu'elles 

mettent à l'acceptation du traité ne sont pas toujours considérés comme des 

fac~eurs détel~inants par les autres parties qui acceptent le traité. · Certes 

il est f~cheux que des réserves formulées après co~, qui ajoutent des restrictions 

et d~s limitations sans le moindre effort de coordination, viennent bouleverser 

l'ordonnance symétrique du traité, si laborie~sement obtenue, et cela ne peut 

que susciter une juste cause de mécontentement. Cependant,_par rapport au·but 

' \ 
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etal caractère généraux du trait&; il peut n'y avoir là qu'un simple inconvénient. 

La nécessité d'un choix strict entre la solution qui consiste à écarter du 

traité liEtat qui formule des réserves et celle qui veut que les autres Etats 

soient écartés, ne s'impose pas en fait.1f · 

8~ En outre; bien qutun traité multiiatéral soit avant tout un traité et comme 

tel un contrat auquel il convient d'apPliquer les él~ments de base des principes 

généraux du droit des. contrats, il ne faut pas pousser l'analogie jusqu'au 

point où le raisonnement transforme la nécessité de l'accord des volontés en 

sa propre négation. -ce point est atteint dès l'instant .où la volonté d'une 

partie fait échec à la volonté de toutes les autres, en privant d1effet leur 
acceptation des réserves formulées par un Etat. Il est difficile d'appliquer 

aux traités multilatéraux les exigences strictes de 11unité du rapport_contractue~ 
On ne trouve, par exemple, que les caractères généraux de l 1unité et de la 

symétrie du contrat dans ce qui.est essentiellement un traité collectif de 

règlement judiciaire international résultant des déclarations d'acceptation de 

la clause facultative de l'article 36 du Statut de la Cour internationale de 

Justice - pour citer un des instruments multilatéraux les plus tmportants en 

fait. On se trouve là en présence d1une multiplicité de rapporte engendrés par 

le jeu de.la réciprocité en matière de réserves, qu'aucune disposition de 

l'instrument original n'autorise eXPressément et que les Etats qui sont parties 

à la clause facultative n'ont jwnais expressément acceptée, Dans le domaine 

du droit de la guerre, les effets regrettables de la clause dite de participation 

générale, reposant sur l'idée d'une symétrie rigoureuse entre les obligations 

conventionnelles qui s 11mposent de faqon égale à toutes les parties, ont entratné 

11abandon de cette clause dans des conventions plus récentes, telles que le 

Protocole de 1925 concernant la prohibition de l'emploi des gaz as~hyxianta et, 

surtout, les-Conventions de Genève de 1949. Dans un domaine diff6rent, la 

pratique_internationale fournit de nombreux exemples d'Etats et de gouvernements 

qui, bien que non reconnus par certaines parties à un traité, participent 

pleinement au m~e traité dans leurs rapports avec d'autres parties. L'application 

!/ Le commentaire général aux articles 141 15 et 16 du projet de convention de 
Harvard (loc.cit. pages 870 et 871) expose avec clart~ les raisons qui sont, 
sous ce rapport, à la base de la doctrine de l'acceptation unanime. 
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automatique aux trait~s multilatéraux du raisonnement logique qui convient pour 

les trait~s bilat~raux se heurte à des limites ~·r.ldentes. Dans le système de . . . ' 

rapports engendr~ par les r~serves à·un trait~ multilatéral, le co~sentement 

-indispensable pour tout trait~, qu'il·soit bilat~ral ou multilatéral~ ne 

peut ~tre garanti qu 1en accordant la faculté de se retirer à l'Etat ou à la 

;ïe~~.ta minori t~ d 1Etats . qui estime nécessaire de s'opposer au d~sir général. que 

les autres parties contractantes peuvent avoir d'accepter les réserves formul~es 

par d 1 autres contractants. Le . consentement :r~el peut donc ~tre garanti autrement 

qu'en permettant à un Etat ou à un petit nombre d'Etats de faire fi de l'attitude 

conciliante des autres et d'en réduire à néant les effets. Il importe toutefois 

qu 1il ne s'agisse que d'un·Etat ou d'un petit nombre d1Etatso Sinon, on 

aboutirait à ce r~sultat quelque peu paradoxal que les pays disposés à accepter 

int~gralement le traité sans formuler aucune rése~vc se=aient contraints de se 

retirer et d'abandonner la place à ceux qui ne sont pr~ts à accepter qu'une partie 

seul~ent des obligations du traité. 

9. Droit absolu de formuler des. réserves~ 9'est également en se basant sur la 

. meme règle fondamentale de l'acceptation gôn~rale - pe.r opposition au simple 

consentement individuel - que le pr~sent.projet de variante à l'article 9 rejette 

ce qu'on appelle la doctrine de la souveraineté en matière de ré serres 1 c'est-à
---d.i-r~ le. dr~it .ab~olu p~~ ~Etat. de- fomuler des r~servès, m&le compH~tem.ent 

arbitraires et de nature à emp$cher la r~alisation des buts essentiels du 
. .. . 

trait~, et de revendiquer, en m~me ~emps, le droit d1€tre partie au trait~, au 

m~pris des objections soulev~es par une fraction importante des partieso Si1 de 

par sa nature, la r~serve fait douter sérieusement de la bonne foi et de la 

sincérité de 1 'Etat qui la formule 1 on peut supposer que le nombre req11is d'Etats 

ayant définitivement accepté le trait~ avec ou sans r~serves, soit un tiers, se 

trouvera réuni pour s'opposer à ce que l'Etat en question soit partie audit 

tra1t6. En p~ésence d'une opposition de cette importance animée de pareils 

motifs, prétendre, sur la base des droits de souveraineté, devend~ partie au 

traité ~quivaudrait à nier la souveraineté des autres parties. Ce droit efficace 

d'opposition, tel que l'énonce le présent projet, exercé par un nacbre jmportant 
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d'Etats qui agissent 1 comme leur nombre l'indique 1 dans· 1 1 intér~t général, assure 

la protection nécessaire contre un abus du pouvoir de conclure des traité~ qui 

pourrait, sana ccla1 permettre à un Etat de revendiquer des avantages; notamment 

1 t avantage,· immatériel mais apprtSciable 1 d 1 €tre partie au traité, s~s assumer ·· 

aucune des obligations réelles qu'impose celui-ci, Si l'on en ·juge d'après· 

l'expérience, les Etats ne se prévaudront pas à la légère de cette mesure 

protectrice, qui aboutit à exclure l'Etat réservataire. · Il est indi.spensàble 

toutefois d'organiser une protection, dans l 1 intér~t de l 1autorit6 des tràités 

et du maintien des relations internationales et, à un autre point de ·rue, de la 

moralité internationale, à un niveau con·~enable. Il va de soi qu'une codifi

cation du droit des traités ne saurait sanctionner dés pratiquea qui :p~rmcttent 

aux gouve=nementa de conclure dea traités, non pour assumer deo obl~.gations 

internationales mais simplement pour créer l'impression qu'ils les ont assùmées. 

10. On peut soutenir non. sans raison que la codification du droit dés traités 

a pour un de ses principaux objectifs de créer une protection de ce ge~c.-Le 

but à atteindre est moins d'aesùrer l'intégrité des traitéà, dans le sens de 

leur homogénéité et de leur application uniforme à toutes les partiesJ que de · 

faire en sorte qu'ils expriment,dans une certaine mesure au moins, ·le caractère 

réel des obligations assumées. En l'absence de ce mintruum d'efficacité, 

l'universalité obtenue aux dtSpens de la réalité des engagements ne représente 

qu'un avantage fictif. c'est à la lumière de considérations cle ce genre qu,1il 

convient de rechercher un compromis entre l'aspiration à l'universalita et 

l'intégrité de la convention. Ces considérations fournissent une- réponse à 

11opinion selon laquelle le peu que procure l'universalité des traités, est 

préférable à 1 1 absenc~ de traittSs OU à une intégrité obtenue l,)Ol' le roduction 

draconienne du nombre des parties. Mieux vaut peu que point, d:ra-~-ono~ 
Encore faut-il que ce peu ait quelque consistance, A suppos~~ qu'un gouvernement, 

en acceptan~ un trait6, ajoute une réserve. aux termes de laq_ucJ.l.c i:!. :J.C ·se 

considère pas comme tenu d'apPliquer les dispositions du traité. lors~ue celles~ci 

!/ Me Fitzm~urice a exposé très clairement le caractère décevant de certaines 
applications de la doctrine du "mieux vaut peu" dans une rcmar~usble étude 
sur les réserves aux conventions multilatérales, publiée dlltls I-~~r_!lational 
~.C~?-~~:~ L~ ·~uarterly, 2 (1952) 1 1ère partie, pages l K 2b. 
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seront en Opposition avec sa législation, ou qu'"il se réserve la faculté de ... 

décider, dans chaque cas litigieux, de l'étendue de ses obligations, on pourr~it 

soutenir que le droit de conclure un traité est détourné de son but véritable 

et que, de· par sa nature 1 la réserve permet dt exclure 1 'Etat en question dU. · · 

droit d 1ftre partie au traité. C'est lè. une conclusion qui ne saurait ttre .... · 

adoptée sans réflexion •.. En exigeant sur ce point, par une de ses dispositions,_ 

l 1accord d'un tiers au moins des Etats qui acceptent les obligations du traité 

. envisagé 1 le présent pro je'!; pare efficacement au danger de voir adopter 1 ·• 

abusivement ou arbitrairement, une conclusion aussi grave. En reconnaissant, . 

dans l 1intér8t de l 1 un1~ersalité du traité, un droit absolu à la participat~on . 
à un traité multilatéral, sans avoir égard à la.nature des réserves formulées, ou 
en conférant le droit à la participation aussi longtemps qu'il se trouve un Etat 

qui n1élbve pas d'objection contr~ la réserve, on court le. risque de voir battre 

en brèche non seulement l'autorité. des traités mais encore celle du droit 
' . 

international en général. Po.ur reprendre la formule ~ l'exPosé écrit soumis . 

à la Cour internationale de Justice par le Gouvernement de~ Etats-Unis d'Amérique 
à propos de la Convention sur 1è génocide, si une réserve est frauduleuse ou 

déraisonnable et si elle transfome la _ratification en simulacre, il est 

surp~nant de conclure que l'Etat qui a formulé une réserve de cette nature peut 

néanmoins devenir partie au traité dès lors qu'il se trouve un Etat qui ne 

s'oppose pas à la réserve. Il est plus rationnel de décider que l'Etat 

réservataire ne peut devenir partie au traité lorsqu'une fraction importante 

des parties estime que, pour les raisons exposées, la réserve est, dans sa 

nature m~e 1 absolument inamnissible. Le présent projet fixe cette fraçtion à. 

un tiers au moins du nombre des parties)./ . . · 

1/ Le présent projet s'efforce d'harmoniser les principes opposés de l 1acëeptation 
unanime et du droit.de l'Etat qui formule une réserve è. devenir partie au 
traité dès lors qu'un autre Etat au moins l'accepte en cette qualité. Dans 
ces conditions, les détails du compromis que suppose la solution propos6e 
pourront €tre modifiés, à la lumière des. débats de la Commission, pourvu 
toutefois que ces modifications ne portent pas sur le caractère essentiel de 
cette solution. C 1est ainsi que le projet pos·e la règle de l'accept~· ton· 
formelle ou implicite de la réserve par les deux tiers des parties. On 
pourra discuter la question de savoir si l'acceptation devrait émaner d'une 
traction plus ou moins importante du nombre total des parties, 
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11. La solution adoptée dans, le présent projet ae,.sitne à l'opposé du syst~me 

"américain" et dea autres systèmes dans la mesure où ils posent en principe 

que seul 1~ refus de toutes les parties au traité d1accepter une réserve devrait 

emp~cber l'Etat qui l'a formul~e de devenir partie au traité, Elle s'efforce 

d'harmoniser deùx notions apparemment c'ontradictoires- s'agissant âes traités,. 

celle d'universalité et cellè d'intégrité - ce dernier terme étant pris dans ses 
deux acceptions,· Si l'universalité est obtenue gr~ce à l'expédient srossier .' . 

d'une participation ·au traité sans acceptation concomitante d'obligations réelles 

et de caractère impératif, le résultat peut ~tre décevant et nuire à la· · 

dignité aes relations internationales. D'autre part, en voulant assurer ce · 

qu'on appèlle l'intégrité des traités par l'application d'une règle stricte 
d'unanimité au mépris des opinions ot. des intér~ts 'légitimes de chaque Etat,· 

on· s'expose à entraver la réglementation conventionnelle dea problèmes 

intornationaux d 1 in·tér~t canmun, L'universalité, recherchée à tout priX, ne 

peut ~tre obtenue qu1aUx dépens de la réalité et de la sincérité des traités,· 
L'nintégrité" peut restreindre sans raison le domaine de la coopération · 

internationale, ai on cherche à la réaliser en apPliquant la règle de 

l'acceptation unanime des réserves et. en négligeant, de ce fait, une prétention 
légitime· à la diversité. 

12. A la lumière des considérations générales qui précèdent, lesquelles valent 

dans une large mesure pour tous les projeta de variantes soàmis dans le pr6sent 

.document, il convient maintenant d'établir une distinction entre deux problèmes 

de nature différente, qui.doivent ~tre examinés séparément dans le cadre du 

projet A. Le premier de ces problèmes est lié à l'entrée en vigueur du traité, 

Les traités prévoient, en général, qu'ils entreront en Vigueur au moment où se 

produira un événement déterminé signifiant qu'un nombre fixé d'Etats assument 

une obligation conventionnelle, ~e cet événement consiste dans la signature, 

la ratification, l'échange ou le dép8t des ratifications,· l'àdhésion cacportant 

ratification, ou le dép8t d'un instrument d'acceptation ou d'approbation. Lorsque 

ces Etats assument une obligation· conventionnelle en formulant des réserves, la 

question se pose de savoir si 1 1Etat ou les Etats réservataires doivent ~tre 
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compris dans le calcul du nombre requis • au cas où d'aucuns élèvent des 

objections contre la rése~ve.ou jÙsqu'à ce· que toutes les parties contractantes 

aient exprimé leur assentiment oû"se soient abstenues d.'ex}?rimer leuropposition 

-et ~1, par conséquent, le traité est entré en vigueu:Oo Le deWc:ième·problème, 
. qui. e~·t .le plus. iin:portant, est. celui du droit de l'Etat crii ·f~rmule une· réserve 

dè devenir partie au tr~i t.é malgré les objections soui.e"'t·ées par ·les autres 

partieso Il est possible et1 selon nous 1 préférable d'étudier àèe.deuX 

problèmes aépax<ment~ . 

. . . ' ~ . 

·' 

.. ! ' 
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II 

ENTREE EN VIGUEUR 

·Article 9 

.. 

1;. la principale caractéristique du projet de variante A à 1' article 9 est 

qu'il constitue une tentative· de solution de la première question, celle de 

l'~ntrée en vigueUr d'un traité dans le cas où, en le signant, en le ratifiant, 

en y adhérant ou en l'acceptant de toute autre faqon1 une des parties a formulé 

des réserves auxquelles les autres parties n'ont pas expressément donné leur 

assentiment. La solution proposée se distingue principalement par le fait que, 

dans tous les cas où un traité stipule qu 1 il entrera en vigueur quand un nombre 

déterminé d'Etats auront définitivement accepté les obligations qui en découlent, 

il n'y aurait pas lieu de tenir conu>te, pour établir si le nombre requis d'Etats 

ont ratifié le traité ou définitivement accepté de toute autre manière les 

obligations qui en découlent, du fait qu'un Etat a formulé une ou plusieurs 
1 

réserves au sujet d'un article dudit traité. Si cette solution était acceptée 

comme base du droit futur en la matière, elle pourrait permettre d'éviter les 

diffi•;ultés qui s'attachent à la question controversée de savoir si les réserves 

doivent @tre acceptées seulement par les Etats qui ont ratifié le traité ou 

définitivement assumé de toute autre manière les obligations qui en découlent, ou 

bien si elles doivent l'Btre également par les Etats qui ont signé le traité mais 

qui ne l'ont pas rnti~1d et qui ne le ratifieront peut-Btre jamais, ou bien encore 

si elles doivent @tre acceptées même par les Etats, dont le nombre est souvent 

indéterminé, qui n'ont pas signé le traité mais qui ont le droit d'y adhérer. on a 

fait valoir certaines raisons pour expliquer qu'un Etat qui a signé un traité, 

mais ne l'a pas encore ratifié, doit avoir le droit d'emp8cher 1 par son objection 

à une réserve, la participation d'un Etat qui ratifie le traité (ou accepte 

définitivement de toute autre manière les obligations du traité) en formulant des 

réserves. On peut cependant considérer que ces raisons, tout en étant convain

cantes dans une certaine mesure, ne sont pas décisives Y. La Cour internationale 

!/ Dans son RG~c:t de 19511 la Commission a déclaré que, bien que le Secrétaire 
général ait suivi une pratique contraire, 11 11 convient toutefois de tenir 
compte aussi de 1 1 intér@t de 1 'Etat simplement signataire". En effet, ainsi 
que la Commission l'a alors déclaré, "il se peut qu'au moment où la réserve est 
présentée, cet Etat poursuive activement l'étude de la convention, ou ait 

i . 
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de Justice a refusé, dans son avis consultatif relatif à la. Convention sur le 

génocide, d'admettre un tel droit gj -bien qu'apparemment quatre juges, qui n'ont 

pas donné de raisons à l'appui de leur thèse, aient reconnu ce droit àux Etats 

signataires et aux Etats ayant simplement le 'droit d'adhérer •. Dans le rapport 

qu 1 elle· a présenté à 1' As:semblée' générale en 1951, la. Commission, tout en. · 

reconnaissant le. droit d'un Etat simplement signataire d'emp~cher un Etat 

réservataire de devenir partie au traité, a. limité 1 'exercice de ce droit par la. 

condition qu'une telle objection cesserait d'avoir pour effet d'emp@cher l'Etat 

réservataire de devenir partie· à la convention si1 à l'expiration d'une période 

de douze mois à compter de la. présentation de l'objection, l'Et~t qui a opposé 

celle-ci n'a pas ratifié le traité ou ne l'a pas accepté d'une autre manière. 

Il paratt probable, à la. lumière des débuts ~ui ae sont d6roulés depuis cette 

(Suite de la note y 
engagé la procédure nécessaire Poûr sa ratification, ou encore qu'il ait été, 
pour une raison quelconque, telle que la ll6j8z:::.~;lté de convoquer son parlement, 
contraint de retarder sa..ratification" (paragraphe 29). Ces considérations ne 
compensent probablement pas les inconvénients d'une règle selon laquelle un 
Etat qui n'est pas - et qui ne deviendra peut-$tre jamais - partie à un traité 
a le droit d'emp~cher Ja participation audit traité d'un Etat qui déclare, 
quoique en formulant des réserves, qu'il assume des obligations en vertu de ce 
tra.itév On conqoit les m@mes doutes quand il s'agit de conférer un tel droit 
à des Etats qui n'ont pas signé le traité.mais qui ont le droit d'y adhérer. 
C'est pourquoi la Commission n'estime pas nécessaire de formuler une opinion 
sur la question de savoir s'il existe sur ce point une différence de statut, 
entratnent une différence en ce qui concerne le droit de faire objection aux 
réserves, entre les deux catégories d'Etats, à savoir les Etats signataires et 
les Etats ayant le droit d'adhérer •. La majorité des juges de la. Cour interna
tionale de Justice ont répondu affirmativement à cette question, bien que ce 
fGt avec un objet très limité et presque théorique, dans l'avis consultatif 
relatif à la Conven~ion sur 1~~~~ (Cvur internationale de Justice, 
Recueil, ·19511 page 2""S) o Les quatre juges dissidents, sans exposer leurs 
raisons, y ont répondu par la.. négative · (!E!~··I page 48).. Ils ont déclaré que le 
droit de faire des objections dans le but d'empScher l'Etat réservataire de 
c'\~,7~j:~z partie au traité appartient t&'f:t aux Etats signataires qu'aux Etats 
s:t~:-..~~~nt habilités à adhérer au traité •.. 

gj Bien qu'elle ait déclaré que l'effet juridique d'une objection faite par un 
Etat qui a seulement signé le·traité était celui d'un avertissement d'objection 
qui acquiert force de droit lorsque l'Etat qui a. élevé l'objection ratifie le 
traité (Cour internationale de Justice, Recueil, 19511 page 30). 
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date, que, m~e après modification, les propositions tendant à reconna~tre aux 

Etats sim.plement signataires ou qui peuvent le devenir le droit d1emp$cber un. 
. . 

Etat réservataire de devenir partie à un traité, seront jugées inacceptables par 

de nombreux. Etats, qu'à certains égards elles ne peuvent etre mises en pratique, 

qu 1 à. d 1 autres égar.ds elles peuvent faire l 1 objet d 1 objections graves et qu 1 on ne. y . 
peut plus les œintenir • . , ,. .. 
14. Il peut etre utUe de signaler certaines des objections qui. peuvent atre 

formulées .à l'encontre des_ propositions qui figurent dans le rapport ët~ la 

Commission en 19511 aux termes desquelles les Etats simplement signataires·et 

les Etats ayant le droit d'adh~rer ont également le droit d'empêcher un Etat 
réservataire de devenir partie au traité. 

a) Le système proposé risque de retarder l'entrée en vigueur des conventions 

multilatérales pendant une période de douze mois au moins et, étant donné les 

délo.is prévus par ailleurs pour la. formulation d 1 objections aux réserves 1 · 

pendant une période beaucoup plus longue dans le cas d'un Etat qui formule une .... . . ' . 

·· objection à une réserve· et qui, par la suite, ne ratifie pas le traitéo En 
outre, le délai de douze mois accordé, pour procéder à la ratifi~ation, à 

l'Etat qui formule une objection, serait1 bien souvent, insuffisant, en raison 

., d:e la complexité de nombreux traités multilatéraux qui1 étant donné les 
·changements de la législation interne qu'exige leur adoption, peuvent 

nécessiter des consultations prolongées entre divers services gouvernementaux. 

!/ Il semblerait d'après les précédents peu nombreux qui existent dans ce domaine, 
que seuls les Etats qui ont définitivement accepté le traité ont qualité pour 
opposer des objections aux réserves. L'article 22 de la Convention du 
20 avril 1929 pour la suppression du faux m."~onayage stipulait que les Etats 
qui ratif:!.eraient la convention ou y adhéreraient et qui désireraient être 
e.1.•:t"l;,; ;_-: .. h · à formuler des réservee devraient informer de leur intention le 
Secrétaire général de la Société des Nations; celui .. ci communiquerait 
im!nédiaternent ces réserves à toutes les Hautes Parties Contractantes au nom 
desquelles un instrument de ratification ou d'adhésion aurait été déposé, en 
leu.":' de11Sndant si elles avaient des objections à présenter. 11811 dans un délai 
de six mois, à dater de ladite communication, aucune Haute Partie Contractante 
n'a soulevé d'objection, la participation à la convention du :pays f'o.isant la 
rése::ve en question sera considérée comme acceptée par les Hautes Parties 
Contractantes sous ladite réserve." (Hudson, International legisl~e.ti_pE,1 
vol~ 4, page 2703.) 
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La ratification des conventions multilatérales dans un délai aussi bref est 
l'exception plutSt que la règle. 

b) D'après les propositions formulées en 1951 par la Commission, ~e droit de 

faire des objections est conféré seulement aux Etats qui ont signé ou ratifié 

.la convention. Il n'est pas question, dans ces propoeitions 1 des Eta~s ayant 

1~ droit d'adhérer à la convention. Si l'on considèrè que le droit de formuler 

des objections doit ~re reconnu aux Etats signataires~ il est difficile de 

comprendre pourquoi il devrait ~re refusé aux Etats qui ont le droit d'adhérer 

à tout moment à la convention dans les m@mes con~tions que les·Etats 

signataires. Toutes ~es raisons avancées par la Commission pour conférer ce 

droit aux Etats signataires Y valent également pour les Etats qui ont le droit 
d'accéder à la convention. 

a) Ce~ propositions ne tiennent pas compte de la question complexe. qui se pose 

en ce qui concerne la situation résultant du fait que les Etats de l'assentiment 

desquels dépend la participation au traité de l'Etat réservataire, peuvent 

eux-m~es avoir ratifié le traité (ou y avoir adhéré définitivement de quelque 

autre manière) en formulant des réserves. Ces Etats 1 dont la participation 

m~e au traité est douteuse en raison des réserves qu'ils ont formulées, ont

ils le droit de s'opposer à ce que des Etats réserVataires figurent au nombre 

de ceux dont la participation est requise pour l'entrée en vigueur du traité t 

d) Si le principe de l'acceptation unanime est considéré comme d'une importance 

capitale, il est difficile - en ce qui concerne les convèntions qui entrent en 

vigueur lorsqu'un nombre déterminé de ratifications ont été déposéès - de 

considérer comme satisfaisante une solution selon laquelle un Etat qui formule 

une réserve au moment de la ratification peut devenir partie à la convention 

s'il n'y a pas d'objection de la part d'un des Etats qui a déjà ratifié le 
traité (ou qui y a définitivement adhéré de quelque autre manière). Outre la 

difficulté qui risque de surgir du fait que ces derniers Etats ont peut-être 
eux-mêmes ratifié la convention en formulant une réserve, il peut se faire 

qu'un très petit nombre d'Etats, dont la ratification ou l'adhésion est· 

nécessaire pour l'entrée en vigueur de la convention, soient en mesure de 

décider en définitive. de la participation de l'Etat réservataire à une 

!/ Voir ci-dessus, page 
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convention que trente ou quarante Etats ratifieront par la suite ou à laquelle 

ils adhéreront. 

e) La Commission a reconnu dans son rapport (~agraphe }1) 1 que la solution 

proposée laisse de c8té, parce que soulevant des problèmes particuliers, la 

question des traités qui sont ouverts à l'adhésion mais non à la signature, 

comme c'est le cas pour la Convention du 13 février 1946 sur les privilèges 

et immunités des Nations Unies. n est ·dit dans le rapport, pour expliquer 

cette attitude, que ces traités soulèvent des problèmes particuliers et sont 

exceptionnels. Or, ces conventions sont en fait très nombreuses !Jo Au· 

SU;..""PlUS 1 la situation est pru.tiquenent identique pour les traités auxquels 

les ·Etats peuvent devenir partie uniquement par acceptation 01l approbation et 

ceux auxquels ils deviennent partie soit pe~ si~~t\~e ~oit par acceptation 

(ou approbation). Ces traités sont devenus de plus en plus nombreuX. loin 

d'~tre exceptionnels, ils peuvent devenir la règle. Dans ces conditions, toute 

solution qui ne tient pas compte de ces instruments ne peut Bt~e considérée 
comme complète ni satisfaisante. · 

15~ Etant donné les difficultés exposées ci-desaus1 une solution qui pourrait être 

satisfaisante est celle qui est exposée dans le paragraphe 1 du projet de variante A 

à l'article 91 selon laquelle l'entrée en vigueur d 1U."l traité au moment fixé dans 

ledit traité, ne devrait en rien ~tre subordonnée ~u fait que l'Etat ou les Etats 

de l'acceptation définitive desquels dépend l'entrée en vigueur du traité ont 
formulé une réserve au sujet d1une disposition du traité. Ces Etats seront 

considérés, à cette fin1 ·comme ayant pleinement accepté lès obligations du traité 

et celui .. ci entrera donc immédiatement en vigueur. Le dépositaire n'aurait à 

prendre aucune décision en la matière - et n'aurait d'ailleurs pas le droit d'en 

prendre. Il devrait notifier les réserves aux autres Etats .qu::l. ont signé le traité, 
qui y sont devenus parties ou qui· ont le droit d1y adhérer. Mais cette notification 

et les réponses qui pourraient y ~tre données, bien que pertinentes à d'autres 

égards, seraient sans effet 'sur l'entrée en vigueur du traité. Le traité entrera 

en vigueur immédiatement. Comme il est indiqué .plus loin, il est cepen~.ant 

y Voir par exe:nple la Convention sur les privilèges et imTmmités des institutions 
spécialisées approuvés le 21 novembre 1947 par 1 1 Asse~blée ·gén6~ale 1 l'Acte 
général revisé pour le règlement pacifique des difr~rends internationaux 
approuvé le 28 avril 1949 par l'Assemblée générale et la Convention du 
6 avril 1950 concernant la déclaration de décès de personnes dispa~es. 
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possible, quoique peu probable, que le traité ainsi entré en vigueur doive être 

considéré connue résolu, parce que, en raison des objections opposées à la parti

cipation des Etats réservataires, le· nombre des parties au traité n'att~indrait 

plus le min5lnum requis. Cependant, cette éventualité est si peu probable qu'on ne 

peut considérer que cet inconvénient l'emporte sur les avantages de la solution 

qui est proposée ici. Avec ces réserves 1 il semble que la procédure suggérée 

dans 'le projet de variante A à l'article 9 permette d'éviter toutes complications. 
Le traité qui est entré en vigueur continue à prodUire ses effets à l'égard de tout 

Etat réservataire à moins que1 après un délai suffisant - qui pourrait être fixé 

à trois ans - un tiers au ~ina· des Etats qui ont définitivement accepté les 

obligations de la convention ne déclarent que la réserve appelle des objections 

t~lles qu'elle empêche l'Etat réservataire de continuer à être partie au traité. 
Il importe peu, à cet égard1 que l'un quelconque des Etats qui objectent ·ainsi à 

la réserve (et qui représentent le tiers ou plus du nombre total des parties) ait 
lui-même formulé une réserve. Le même principe s'appliquerait à un Etat .qui 

e.·'lhérerait au traité après expiration du délai de trois ans. Certes, la. solution 
proposée peut théoriquement donner lieu à des abus· et permettre de priver le traité 

1 

de ses effets. Cela pourrait arriver, par exemple, si tous les Etats ou la plupart 
d'entre eux formulaient des réserves qui feraient de l'acceptation du traité un 

acte purement nominal, Cependant, ce serait peut-être faire preuve de pessimisme 
que de supposer qu'un grand. nombre de gouvernements pourraient recourir à de tels 

procédés qui~ de toute façon, risquent d'etre inefficaces. Tbut d'abord, étant 

donné le principe de la réciprocité, ces Etats ne pourraient obtenir aucun des 
avantages prévus par le traité dans les domaines sur lesquels porte la réserve. 

En second lieu, tout avantage pratique résultant du fait qu'ils ont recouru à un 

tel procédé serait en tout cas limité à une période de trois ans, c'est-à-dire à 
un dé~a.i relativement court, comme nous l'expliquons plus loin1 à l'expiration 
duquel la majorité des parties pourraient, en objectant à la. réserve, faire en 

sorte que l'Etat réservataire cesse d'être partie au traité. Enfin1 même pendant 
cette période, si certaines des parties étaient amenées à considérer que le trait6 
est entré en vigueur par suite d'acceptations purement nomina.l.es qui, en fait, 
privent le traité de ses effets, elles seraient en droit de se prévaloir de toute 

possibilité de dénonciation prévue par le traité. 
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16. D'autres objections ~u.i peuvent être soulevées contre le pr~~et ~u~ nous 

proposons sont plus valables et doivent ~tre examinées. • 

a) En p~~t~c= lieuj les gouvernements peuvent·~tre peu disposés à accepter 

d'~tre partie à une.convention pendant t~ois ans, avec des réserves, et d'@tre 

e~suite exclus de. la participation au traitéo On·peut répondre à cètte 

objection que si ces gouvernements 01~t accèptJ la procédure proposée, ils n'ont 

aucune raison de· se plaindre, car ils savaient à l'avance que telle pouvait ~tre 

la. conséquence des :::-éserves qu'ils .ont formulées., En effet 1 . le ca;;actèrè 

provisoire, pendent les tro~.s premières années, de la. participation au traité 

d'un Etat qui a formulé une réserve est à la. 'be.se m$.me de la. solution proposée 

· dans cette variante & 

b) Et~1t do~né le. situation difficile qui se présente forcément lorsqu'un Et~t 

qui a. été partie à: \Ul traité - même si ce n 1 est qu'à titre provisoire - pendant 

trois· ans doit cesser d'~tre partie à ce traité, on peut se demander si les 

·è.utrec Etats seraient disposés à faire objection e.ux réserves 1 à mo:tns que 

celles-ci n'aient manifestement été faites à la légère ou de mauva.ise foi. Etant 

donné la. réticence è.e;; gouvernements lorsqu'il s'agit de faire obJE·ction à une 

réserve, même s:ils l~ désapprouvent, cette réticence sera encore beaucoup plus 

grande si la convention est effectivement entrée en vigueur et si l'Etat 

rés.ervataire y est partie, surtout si la réserve a éto effective pendant un 

certain tempso Il pourrait en résulter que des réserves contraires au but du 

traité ou incompatibles avec ce but soient maintenueso Il est ovident qu'on ne 

peut répondre de ma...'lièré concluante à cet argument, sinon en soul1.gnant que 

·l'action à la suite de laquelle un Etat réservataire cesse d'~re partie au 

traité ne serait pas 1~ résultat de l'action individuelle d'une pa~tie, mais le 

résultat global de 1' objec·tion faite pa.'t' un tiers au moins des pal·ties. En 

outre 1 comme une rése:.4 'Te. doit gtre refusée dans un bref d.éla.i après sa. notifi

cation, ai un certain nombre d'Etats font objection à la réserve dans ce laps 

de temps, l'Etat réservataire sera rapidement fixé sur le sort de sa réserve. 

c) Enfin, on peut souligner le déoa.vanta.ge évident d'une solution ~ui permet 

de ~ésoudre un traité du fait que1 par suite de l'objection d'un tiers ou plus 

des Etats 1 le nouiore des pa.r.ties est devenu inférieur au nombre requis pour que 

le traité soit en vigue,u·o Il est difficile de nier les inconvénients 
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qu'entratneraient la résolution du traité et la nécessité de ten~ compte des 

effets juridiques des actes acco~lis pendant que le traité était en vigueur. 

Ces difficultés ne sont cepen.dant pas insurmont.~bles, Il est peu probable qu 1 une 

telle éventua~ité se réalise CP~ il fsudrait pour cela que de nombreux Etats 

formulent des rét1erves et que de nombreux Etats y fassen·t objection.,. 
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III 

ACCEPrATION ET REJET DES RESERVES 

17. Alo~s que le paragraphe 2 du projet de varis~te A à l'article 9 vise 

l'entrée en vigueur du traité, le paragraphe 3 traite de i'aspect essentiel 

des questions faisant l'objet de cet article, à oavoir les conditions dans 

lesquelles un Etat qui fo:nr.ule deo réserves peut de\'enir définitivement partie 

au traité. (On remarquera que le paragraphe 2 n'a d'autre but que d'apporter 

une solution provisoire au problème plus limité de l'entrée en vigueur du 

traité), Avant d'aborder dans le détail l'examen de la solution proposée, il 

parait opportun d'indiquer les difficultés techniques qui sont en jeuj certaines 

d'entre elles ont déjà été évoquées en termes généraux à propos de la question 

de l'entrée en vigueur du traité. 

18. Lorsqu'un Etat soulève une objection contre une réserve formulée par 

un autre Etat, il s 1en faut de beaucoup que les conséquences juridiques de 

cette objection présentent un caractère automatique et uniforme. Il convient 

de distinguer quatre cas possibleso Premièrement, l'Etat qui formule la 

réserve ne peut, à défaut d'acceptation un'lnime de la réBer\'e:, devenir partie 

au traité à quelque titre que ce soit; telle semble $tre la conclusion qui découle 

du principe dit "de l~una.n1.1l1.tté". Do'U'!:ièmmnent,l~objecti.on pout avoir pour effet 

que l'Etat auteur de la réserve devient partie au traité vis-à-vis de tous les 

Etats qui n'ont pas fait d'objection contre la réserve, alors qu 1il ne le devient 

pas à l'égard de l 1Etat qui a élevé une objection. Troisièmement, le résultat 

de l'objection peut simplement cons1oter en l'absence, entre l'Etat auteur de 

la réserve et l'Etat qui soulève l'objection, de rapports conventionnels ayant 

trait à la clause spécialement visée par la réserve. Quatrièmement, on peut 

concevoir que l'Etat qui soulève l'objection se contente de désapprouver la 

réserve sur le plan moral ou politique, sans expres~ément attacher de conséquences 

juridiques à son objection. Telle semble avoir été, par exemple, l'attitude 

adoptée par le Gouven1ement du Salvador, qui a tenu à déclarer "qu'il ... 

,Ldésapprouvo.1ycomplatemcnt11 les roserroa à la Convention sur le génocide formulées 

par certains Etats, et a affirmé que le fait de ne pas avoir soulevé d'objections 

à ces réserves lors du dép8t de son instrument de ratification de la Convention 

1 
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ne ·:s,l.ni.t pas acceptation tacite desdi tes réserves8 En m@me temr;c, le 
• . . . l' ' ~ 

Gouvernement du Salvador & précisé qu'en ratifiant la Conventio::1
1 

il n'a·mit 

pas eu l'intention de se référer en aucune faqon aux réserves formulées par 

·certains pays dans le plein exercice de leur souveraineté. Y Il est évident·· 

que la si tuat:ton · demeurera confuse tant que cet· aspect 'de la q~~st:ton n' ~'Jra . 
pas fait 1' objet d'une règlementation' juridique par voie de codifica.ti~n~· · 

Elle le sera tout particulièrement si les différentes parti~s àdoptent vis-a-vis 
'. 

de 1 'Etat auteur de la réserye c1es aoluMon.a ù::.:fférent.ea choi~ies parmi les 
qunt~e :poooibilitéa qui viennent d'~tre indiqÙéeso 

19.. Une autre difficulté est de savoir qui' peut faire une. object:!.on susceptible 

d 'entratner 1 'une ou 1 'autre des conséquences indiqué'es au pàra.graphe précédent. 

Ce droit e.:;t-ilexclusivement ·réservé aux Etats qui sont deven~s cléfin!tiv~.ment · 
pRrtieS SU traité par signature, par adhésion l~Oll üUjette à. ratif:1.c.ation; OU ·~ 

par ratification ? OU bien appartient-il également au~ Eta'ts qu.i ont signé ou 

adhéré sous réserve de ratification ou qui, ayant qual:1.té pour le faire, n'ont 

pas encore exercé cette faculté·? On a· d6jà. mentionné les c~~~idérO.tion~ qui · 

s'opposent à ce ç_ue l'on accorde à l~masae indéterminée de~ Etate qui ne sont 
' . . . . . : '. 

p3s liés par un traité - masse qui souvent comprend tous les Etats Mem,bres des 

··Nationa Unies et peut m~e, le cas échéant, embraDoer un nombre plus considérable 
d'Etats ;,. le droit d' emp~cher dea Etats ayant formÙlé dea rée.erves. d·~ dève.nir · 

parties su traité. De ée, comme on l'a déjà indiqué, si le nombre des Etats . 

dont la participation définitive est requise pour l'entrée en vigueur du traité 

est peu élevé - il a été fixé à deux dans les Conventioné de Genève de 1949 

1/ Ar~~exe n° 125 à lfExposé écrit de l'Organisation des Nations Uniea adressé à la 
Co~ internationàle de justice à·propos de l'avis consultatif concern~t la 
Convention sur le génocide (C.QB;:J..!U;gn~_!.~~--!l!_illce; M~J.ll~t~".....P.:t~k 
QOiries et doc\unenta~ Ré~ervcc ù la Con7cnticn pour la ~révention et la 
ré~âéion-dü~êrime-de génocide, P• 187). C1est égolement l'attitude qu'a 
adoptrele Gouvernement du Guatemala (Ibid., p. 166)o L'attitude qu'a finalement 
adoptée l'Equateur laisse subsister quelques doutes. Le 21 mars 1950, le 
Secrétaire général adjoint a adressé au Gouvernement de l'Equateur une lettre 
.où il se référait à une communication antérieure de ce Gouvernement· dana 
laquelle celui-ci déclarait qu'il n'avait pas d'objection à élever contre le 
fait que l'Union des Républiques socialistes soviétiques et quelqu~s autres 
Etats av~ient ~ait des réserves, mais qu'il n'adhérait pas "s~x idées 
qu'expriment ceo réserves". Le Secrétaire général adjoint lui ayant demandé 
de préciser cette déclaration, le Gouvernement de l'Equateur e. r:S:ponc1u qu'il 
"n'adhère pas à. ces réoervee et que, par conséauent, ces racerveo ne cauraient 
~tre valables en ce qui concerne l 1Equateur'1• (~., PP• 156 et 157) a 
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signées par soixante et un Etats -.il peut s'ensuivre que cee Etats viennent 

à détenir un pouvoir de décision d'une importante capitale pour le sort du 

traité tout entier, indépend~ent du fait que 1 1on adopte ou accepte, en matière 

de réserves, le principe de l'unanimité ou celui G;une décision majoritaire 

quelconque. 

20. Enfin, si l'on adopte le principe suivant lequel seuls les Etats devenus 

définitivement part~eo à un traitô peuvent effectivement soulever des objections 

contre des réserves, un nouveau problème se pose, celui a..~ S::\Yoir s'il est 

nécessaire que ces Etats aient définitivement accepté le traité ~ans aucune 

réserve pour avoir le droit d'exclure des Etats qui souhaitent devenir parties 

moyennant des réaerveso Car on peut soutenir que seuls les Etats dont la parti

cipation ne peut ~tre mise en doute ont le droit de contester ~ et d'ôaarter -
celle d'autres Etats. C1est là un argument qui n 1est peut-@tre pas entièrement 

négligeable. 

21. Les paragraphes 2 à 4 de cette variante de l'article 9 s'efforcent de 

surmonter ces difficultés au moyen de la solution suivante : . . 
a) Pendant une période de tl· ~:la a:'1D ·à. com2t~r da 1 1 entrée en 'ligueur du 

traité, toutes les parties. ç_ui en ont è.Mt:l!t~ . ...-erill::nt accepté les obligations, 

avec ou sans réserves, auront la possibilité de faire savoir si elles ont 

des objections à présenter contre les réserves formulées par d'autres Etats, 

et, dans l'affirmative, quelles conséquences elles souhaitent voir découler 

de leurs objections. Elles peuvent accepter les réserves soit expressément, 

soit tacitement, en s'abstenant d'y faire objection; elles peuvent au 

contraire soutenir que, à leur avis, les réserves appellent de telles 

objections et sont tellement contraires aux f~Mns et à l'esprit du traité 

que les Etats auteurs ~e ces réserves ne sauraient, ssns y renoncer, 

devenir parties au traité; ou elles peuvent encore déclarer -bien qu'il 

en serait ainsi en tout état de cause - que tout en ne s'opposant pas à 

ce que l'Etat auteur de la réserve devienne partie au traité, elles ne se 

considéreront IJO.B commo liées p:u- le trait5 -v.~rt ~à. ... via dudit Etat en oe qu1 

concerne l'application de la clause sur laquelle porte la réserve. 
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Si le nombre des Etats ~ui a•opposent-à _ce que l'Etat ~uteur de la 

~serve devienne partie au traité est inférieur au tiers du nombre total 

des Etats qui, à. ltex!»iratio~ ·de.ce terme, auront définitivement accepté, 

avec ou sana réserves, lès obiigations du traité en q~e'stion·, 1 'Etat 

auteur de la réserve sera réputé ~tre pàrtiè'au traité, sans préjudice 

du droit pour les autres parties de ne pas considérer'le'traité c~ 
étant· applicable entre eux et .l.'Etat auteur de la réservé en ce qui 

concerne la clause visée par celle-ci. De cette manière, il sera possible 

de savoir, à l'expiration du terme de trois ans,· si le traité est 

effectivement entré en vigueur du fait de son· acceptation définitive 

par le nombre d'Etats requis~ Si, après l'expiration de ce. terme, de 

nouveaux Etats viennent à accepter les obligations du traité moyennant 

certaines réserves, la question de savoir s'ils peuvent ~tre considérés 

comme des parties contractantes sera tranchée dans les m~me~ conditions, 

le pouvoir d'en décider appartenant aux Etats effectivement parties au 

traité au moment envisagé, 

b) Il convient de remarquer que, d'après la solution proposée, si un tiers 

au moins des parties ne s'opposent pas à ce que l'Etat aute~r de la réserve 

devienne partie àu traité, cet Etat deviendra partie au traité non 

seulement d'une· façon générale, mais également vis-à-vis de. toutes les 

autres parties •. Cela-veut dire qu'aucune partie n'aura le droit de 

déclarer qu'elle ne se considère pas liée en vertu du traité vis-à-vis 

de l'Etat auteur de la réserve, bien qu'elle pourra toujours se refuser 

à. appliquer la clause en question dans ses rapports avec l'Etat auteur 

de la xéserve. Cette solution serait de nature à écarter ce que certains 

considèrent comme un grave inconvénient du système "américain", à. 

savoir qu'un Etat qui est partie à. un traité d'une façon générale peut 

ne pas l'~tre vis-à-vis de certaines des autres parties (concept qui, 

poussé à l'extr~me, pourrait avoir pour résultat qu'un Etat serait partie 

à un traité d'une façon générale, tout en ne l'étant en fait que vis-à-vis 

d 1un seul Etat), situation que beaucoup estiment illogique ou en tout cas 

peu souhaitable. Cette critiquè n'est peut"~tre pas absolument décisive,mais 

elle est néanmoins suffisamment sérieuse pour justifier la solution qui 

vient d 1être proposée. 
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Projet de variante B à l'article 9 

. . . 

....... 
Article.9 

Lorsqu'un trait4 .multilatéral n'interdit pas ou ne . .l1m1te _:pas--expressément 
la faculté de fomuler des réserves 1 si ·un Etat le s~ 1 le. ratifie 1 y 

. . 
adhère ou l'accepte de toute autre façon, en formulant une ou plusieurs 

r~serves qui restreignent ou modifient les obligations' imposées par un ou 

plusieurs articles du traité, 11 est procédé comme suit, à moins que ledit 

traité n'en dispose autrement : 

l. Le dépositaire d'un tra~té communique à tous les Etats intéressés 
le texte des réserves reçues. ~5st considéré comme ayant accepté la réserve 

tout Etat intéressé qui, à l'expiration d'un· délai .. de trois mois à compter 
de la r~ception de ladite communication, n'a pas notifié au,dépositaire 

qu'il n1assentit pas à la réserve. 
2, Lorsqu'à l'expiration d'un délai fixé ·dans l'instrument, les deux 

tiers au moins des Etats qui ont qualité pour présenter des obJections n'ont 
pas accepté une r~serve, l'Etat qui a formulé cette·réserve, s 1il la maintient, 

n'est pas considéré comme étant partie au traité, 
3· Lorsque les deux.tiers au moins des Etats visés au paregraphe 2 

donnent leur assentiment à une réserve, l'Etat qui a formulé la réserve est 
considéré comme partie au traité 1 sauf le droit que p6ssède' toute partie de 

n" pas appliquer, dans ses rapports avec ledit Etat, .la disposition .du traité 

à l'égard de laquelle une réserve a été formulée, 
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1. Dans son aspect essentiel, ce projet de . variante s • inspire de la m@me idSe 

que le pr&cédent puisqu'il rejette la règle de l~acceptat1on unanime des réserves· 

et dispose que l 1.assent1ment des deux tiers au moins du nombre total des Etats 

~téressés est sutfisant en l'espèce. A cet égard, les observationa.géntSrales 

fo~ées dans le commentaire joint à la variante qui précède vàlent également 
pour le projet B .. 

2• Par ailleurs, ce projet B cherche à éviter les complications, à vrai dire • • serieuses, qu'entratne le système précédent, qui repose sur l'i<We d'une èntrée 

en viguet.lr provisoire è..u traité indépendaminent des réserves que les parties 

peuvent f'orinUler. Il laisse en outre aux aute.urs du traité 1 ~a une certâine 

mesure, le soin de Mterminer quels sont les "Etats intéress~s", è 1est-à-dire les 

Etats qui ont qualité pour présenter des objections aux r~serves 1 et se borne 

à fixer un Mlai }X>ur .la présentation de ces objections.. L'ef'f'et pratique en 

serait que, dans la plupart des cas, le traité entrerait en vigueur à la date 

prévue ou lors de l'événement spécifié, du fait que le nombre d'Etats requis 

vier.draient à le ratifier ou à lui donner d'une autre f'aqon leur acceptation 

dlfinièive, sans formuler de réserves.. Dans les cas où il n'en serait pas ainSi, 

l'entrée en vigueur serait retar<We jusqu'à ce que le nombre des ratifications 

{ou autres actes équivalents) libres de toutes réserves -·ou assorties de réserves 

ultérieurement acceptées par les Etats intéressés - atteigne le chiffre exigé par 

le traité. Cela pourrait retarder considôrablement son entrée en vigueur. Une 

nouvelle complication pourrait surgir si 1 'un des "Etats qualifiés" 1 c'est-à-dire · 

l'un des Etats qui ont qualité pour présenter ·des objections aux réserves, venait 

à for.muler lui-m@me une réserve contre laquelîe-d'autres Etats soul~veraient 

ultérieurement des objections. Dans cette hypothèse, il n'y aura pas lieu de 

tenir compte .de l'objection soulevée par ledit Etat s'il advient que ses propres 

réserves se heurtent à des obJections présentées par un tiers au moins des Etats 

et si ces objections ont pour résultat de l'e!JIP~Cher de devenir partie à l'accord. 
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Article .2. 

3• L'idée principale qui est à la. base de ce systà:ne apparat-trait beaucoup 

plus clairement si le t.raité prévoyait expressément que les ''Etats qualifiés" 

sent uniquement ceux qui ratifient le traits ou qui 1 tacce:ptent définitivement, 

de toute autre fa.qon, dans .le délai fiXé par le .traité. .On pourrait également 

Prévoir en s'inspirant des recomuvmda.tions formulées en 1951 par la Commission 
' . 1 

que l'objection d:un Etat simplement signataire d'un traité (ou qui a le droit 

d'y adhérer) cesse d'tlt;re valable si cet Etat ne ro.tifie pas le traité dans un 

délai prescrit .. 

ProJet de vari~~ 

Lorsqu'un traité multilatéral n 11nterdit pas ou ne limite pas express~ent 

la faculté de formuler des réserves, si un Etat le signe, le ratifie, y adhère 

ou 1' ac~epte de toute autre f'a~on, en formulant une ou plusieurs réserves qui 

restre~gnent ou modifient les obligations ~sées per un ou plusieurs articles 

du traité, U est procédé comme suit, à ooins que ledit traité n'en· dispose 

autrement : 

lo Les parties ou.l'organe d 1une organisation internationale qui ont 

authentifié le texte d'un traité, instituent une commission dont ils fixent le 

mode de nomination et à laquelle il appartient de se prononcer sur la recevabUit4 

des réserves formulées par un gouvernement postérieurement à 1' authentification 

du texte du traité. 

2. Le è.épositaire du traité communique à tous les Etats intéressés le 

texte -~es réser-V'es re~ues. Est considéré canme ayant accepté la réserve .tout 

Eta~.intéreaaé qui, à l'expiration d'un délai de trois mois à compter de la 

réceptio~ de ladite conmunication, n'a pas :no·~ifié au dépositaire qu'il 
n'assentit pas à la réserve~ 

J• Lorsqu 'un Etat ayant qualité à cet effet élève une objection contre 

une réserve, .il appartient à la COll!iiiission de se :prononcer sur la. receve.bUid 

,de .la réserv~l, à. la demande de l'Etat qui a formulé celle-ci. Lorsque la r«Sserve 

est déclarée irrecevable, l'Etat en question, s'il la maintient, ne peut devenir , 
partie au traitéo 
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1. La disposition principale de ce projet de variante n'a pas besoin d'Gtre 

expliqùde. Elle tend à contdrer à une commission pe:rmanente,Msign!Se par les 

Etats ou par l'organe international qui ont authentifié le texte du traitd . 1 

le pouvoir de se prononcer sur la reeevabUité d'une réserve donnde. Des 
pro~sitions de _ce genre ont déjà .été tonnul.ées dans le passé !i Cette 

disposition permettrait, si eUe était adoptée, d'éliminer aussi bien les 

. difficultés f!\rant trait à l'entrée en viguè\uo du traité que les co~lications 

~'entratne la nécessit4 de recourir à ·la décision individuelle des divers Etats. 

2'~ Cette procédure n'apporte aucune réponse à la question de savoir quels sont 

les Etats qui ont qualité pour présenter d~s objections à une réserve. Il serait 

plus aisé, voire mène, en tait, .inutile, de chercher une réponse è. cette question 

si l'on cœit'iait è. la commission pexmanente le soin de se prononcer sur la 

recevabU1t4 des réserves, qu'elles aient ou non donné lieu à des objections, 

3· Il n'a pas paru nécessaire de s'étendre sur les détails ou les variantes 

possibles de la solution envisagée; ccmme, par exemple, le point de savoir si 

la commission permanente doit !tre l'organe normalement chargé de se prononcer 

sur la recevabUité des réserves .ou si elle ne &>it intervenir que lorqu'un 

Etat présente une objection (variante qui souléverait immédiatement la question 

de savoir quelles sont les catégories d'Etats qui ont qualité pour présenter 

des objections); si les décisions· de la commission doivent Gtre prises à la 
majorité des voix et quelle· est la majorité requise; si la coumission doit Btre 

composée de r~résentants des Etats désignés ou de personnalités indépendantes 

no•es par ces Etats, etc. Si les gouvernements envisageaient avec faveur une 

solution de ce genre, U y aurait intérSt à p~ursuivre l'élaboration de la 

procédure ~propriée. 

Sir Arnold McNair (alors M. McNair) a présenté en 1932 une proposition 
en ce sens à propos des rése~es aux Conventions internationales du travail 
portant sur d'éventuelles "divergences de déta.U" entre ces Conventions et 
les législations nationales. Le Bureau international dU Travail ne s'est 
pas rallié à cette proposition, qu • il PeUt @tre intéressant de ~produire 
in extenso : 

"7• En d'autres termes, ma proposition est la suivante : toute · . 
convention, ainsi que tout texte amendé d'une convention arr@té lors des 
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(sui te de la. note d.e la page préc~cle~te) 

1 

revisions périodiq'<.les 1 devra contenir une clause s' inspira."lt. o.u modèle 1 

ci-après · : · · · 

"'Afin que ia rati.fication ne ·aoit.pas·compro.-.nise p~r d*év~ntuelles j 
divergences de détail entre le texte de. la pr6sente Convention et celui 
des lois ou décrets nationaux déjà en vigueur 1 ou qui pourront être 
adoptés, aux fins de donner effet à la présente Convention, chaque 
membre pourra sou':llettre à la COlllllisaion des .réserves -de la .Conférence 
le texte de toute réserve qu'il voudra f'ormulero La Commission _examinera 
ces réserves, et si elle estime, à la m~jorité des deux tiers au moins, 
qu'une réserve est légitime eu 4Sgard au système juridique et à- d'autres 
considérations propres au paya du membre qui la propose, et qu'elle peut 
être acceptée sans risquer de comprOmettre l'application uniforme de la 
présente Convention, elle notifiera so~ assentiment au membre intéress~. 
La ratification assortie de cette réserve deviendra alors effective, 
et ne cessera de l'~tre que si la Conférence g6n6ralede l'Organisation, 
à la première session qui suivra, ~e-la r~jctteo' · ' · 

"8. De. plus 1 il faudrait que la. Conf~rence: crée U..'"le CO!mlission des 1 
réserves sur les bases suivantes : · 1 

"'La Colll'llission des réserves est 'une ~o~issiCm nermanente de la 1 
Conférence; elle est c~sée de six·membres,· do;t quatre membres _ 
permanents (deux membres représentant les gouvernements, un membre -
représentant les ~mployeurs et un me~re ~eprésentant les travailleurs) ri. 

et deux membres non permanents, ·spécialement désignés· par le Conseil 1 
d'administration, qui devront avoir les connaissances techniques 
spéciales correspondant à chaque convention$ 111 (Texte en langue 
anglaise dans Co.E_r_internation~~~~-g~; M~_ges,~lai.Ç.Oiries 
et documents; Réserves K la Convention pour la prévention et la 
ripression du crime de gé~ocide 1 P• 259· Traduction du Secrétariat 
des Nations Unieso). . · · 

Le !!Otocole de la Convent12~errut,_~iè>Eal~!.,_s~j.cation des 
formalités douanJ:!l.~!J en date du 3 novembre 192.51 babilita~.t le ConseU 
de la Sooiétcs des Nations à se prononcer sur l'admissibilité de certaines 
réserves aprèa consultatio~ d 1un organe tech~ique d6oi~~é par lui 
(Soc!.é~~s-B~tJp~., ~~.fl_9:,e_s~~~.!/ vol. XXX1 P• 37J.). 



Article 9 

A/CN.4/63 
Français· 
Page ),51 

4. · D'aucnms penseront que les avantages de cette solution du point de vue 

de la simplicité et de la célérité sont tellement évidents qu'ils l'emportent 

sur tous les inconvénients ou incertitudes qu'elle présente. Le principal de 

ces inconvénients réside aans le tait que les gou~nts pourront épl'OUver 

une certaine répugnance 1 ·naturelle: peÙt-Btre ~· à confier à un organe eoustrai t 

à leur contr8le le pouvoir 1 essentiellement arbitraire 1 d'apporter à la teneur 

d'un traité des modifications sur des points qui peuvent éventuellement mettre 

en jeu certains aspecta fondamentaux des dispositions dU traité et qu'il n'est 
' . 

pas possible de trancher en invoqilant des normes juridiques établies. On peut 

soutenir, par exemple, que .cette dernière considération est valable dans le cas 

du critère formulé par la ··cour iriternationale de JUstice dans son Avis consultatif . . 
sur les Réserves à la Convention sur le génocide, à. savoir le critère de la 

compatibilité avec le but et l'obJet de la Convention. Il est évident que toute 

réserve visant Urie clause déte~née est incOmpatible avec le but et l'objet de 

cette clause·. Par conséquent, la question est de savoir ai ladite clause 

constitue un élément essentiel de l'objet ou du but du traité. C'est ainsi 

que d 1 auc\ms estimeront qu'un article donnant à la Cour internationale dè Justioe 
\ 

COJIU}étence pour connattre des différends ··relatifs à l'interprétation ou à 

l'application d'un traité est une· pure disposition de proc.Sdure, qu'il est permis 

de dissocier du but principal du trait.S. D'autres considéreront que cette clause 

attributive de ~tence participe de l'essence meme et de la principale 

raison d'@tre du traité, surtout lorsque les dispositions de fond de celui-ci 

se bornent en tait à eXprimer1d1une manière générale, les sentiments d'ordre 

j\.tridiquè et moral des parties contractantes. Il est difficile de concevoir, 

sur le plan juridique, que l'on puisse donner à des questions de ce· genre une 

rtSponse qui ne soit pas purement subjective. Il se peut toutefois que cette 

circonstance m@me constitue un argument en faveur de la solution qui consisterait 

à confier le pouvoir de Mcider de ces questions à un organisme qui, par sa 

composition, aurait un caractère à la fois technique et politique. 
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Projet de variante D 
' 

, .. ' ..... 

Lorsqu!un trait4 roultilatéral_n•interdit ou ne l~ite pas. expressément 
. la faculté de for.muler des ré~erves, si'un Etat le signe, le ratifie, y adfiè~e 

• ' • .: • :;· .: < 

ou l'accepte de toute au~re fa~on; -en·:formulant une ou plusieurs. réserves qui · 
restreignënt ~u ~~i~i~nt l~s obllgations·tmposée~ par un 0~ plusieurs ~rticles. 
du traité~· il é~t ·p-~océdé~·90II!Dle: ·suit·, à moin!3 ·q~edit traité n'en dis~e.e · . 

. . . . . :. ' . 
autrement : 

'' 

lo Les parties ou l'organe d'une organisation internationale qui ont 
'. •' 

authentifié le texte d'un traité demandent à la Cour internationale de Justice 
. . . .. ' .. 

de désigner 1 confonnément à. son Règlement; une 1 Chambre stàtuarit' e~ procédure 
sammaire,à laquelle il appartiendra de se prononcer sur la recevabilité des . . . . . . 

réserves formulées par un gouvernement postérieurement à l'authentification 
0 • • ,. • • • 

du texte du.traité. 
2. Le dépositaire du traité communique à tous les Etats intéressés le . . . . . 

texte des réserves. reçueso Est. considéré comme ayant accepté la réserve tout 
. . 

Etat intéressé qui, à 1 1 exp~ration d'un délai de_ trois mois à compter de 
la r&c~ption de ladite communication,_n 1a pas notifié .au dépositai~e qu'il 
n'assentit pas à la réserve. 

3· Lorsqu'un Etat ayant qualité ~ cet effet élève une objection contre 
une réserve 1 il appartient à la Chambre statuant en procédure .. sommai~ , 
de se prononcer sur la recevabilité de la réserve, à la demande de l'Etat-qui 

- . . . . ' . ' . 

a formulé celle-ci. Lorsque la réserve est déclt,.rtSe irrecevable, 1 'Etat 

en question, s'il la maintient, ne peut devenir partie au traité. 

. . '.l 

• ;1 
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·Comme dans le cas du projet C, la disposition essentielle de ce projet 
de variante D se passe d1explications. Elle a Pour objet de contier.à tine 

Chambre statuant en procédure sommaire' . cons ti twSe par la Cour internationale 
de Justice conformément à son Règlement, le pouvoir de se prononcer sur la 
recevabilit~ des réserves, soit directement, soit sur appel interjeté contre 

une objection soule~e contre la réserve par l'un quelconque des.Etats qui sont 
parties au traité (ou qui pourrait le devenir.). Une telle solution a de nombreux 

·points communs avec celle qui est proposée dans le projet c. Elle suscite à 

certains égards les mames hésitations. _Mais on ne peut méconna.ttre les 

avantages du principe selon lequel les différends de cette nature " et dans 
une certaine mesure, les éléments d'un différend se trouvent toujours présents 
lorsqu'un Etat revendique le droit de formuler une réserve et que ce droit es~ 

contesté - sont appelés à atre régl~s par un organe de composition stable et 
d' ind~pendance reconnue, qui 1 en raison du caractère continu de son a.cti vi té 1 

est à même d'élaborer des normes d'application générale •. Cela est vrai bien 
que le point de savoir si une r~serve donnée est recevable ne constitue peut-&tre 

pas essentiellement une question juridique, mais appelle une décision d'ordre 
législatif. Toutefois, on ne voit guère pourquoi un organe permanent et autoris' 

devrait se borner à résoudre des difficultés concrètes et ne pourrait pas, 

en outre, apporter une contribution importante à l'élaboration de normes légis-
. . 

latives de valeur, Dans la mesure où une réserve donnée met en jeu le critère 
de sa compatibilité avec l'objet et l'esprit géné~al du trait~,-la question se 
pose de savoir si le droit de formuler des réserves a été exercé de bonne foi. 
C'est là une question de fait1 .qui n'est pas en dehors de la compétence normale 

de la fonction Judiciaire. Tout comme la création d'une commission permanente 
par les Etats signataires, qui est la solution indiquée dans le projet C, le 
recoÛrs à la procédure sommaire de la Cour pourrait constituer, à un degr6 plus 
poussé encore, un procédé remarquable par sa simplicité et sa célérité. Attendu 

qu'il serait possible de l'intégrer dans le cadre d'une coditication générale 
du droit des traités, ce procédé éliminerait la nécessité de créer un organe 
spécial pour chaque traité, D'autre part, il n'imposerait pa.s un fardeau 
exagéré à la Cour, enviseeée dans son ensemble. Le fait d'accepter une fonction 
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'•. 

de cette nature sereit coûforme aux tre~litions de la Cour qui $'est toujours 

montr~e. dispos~e ·à aider au règlement des ~ifférends survenus à ~ropos d'affaires 

ne relevent pas dl,l. dolllB.~ne de.la fonction judiciaire proprement dite" 

... 
NOTE · ·. 

1) Le comme~ taire de 1 1 article 9 est beaùc~up pius l~ng que celui des 

·autres articles du projet. Cela ne tient pas seulement ·à là complexité du · 

sujèt, mais aussi au fait que les' dive~ses solutions-~no~c~es dans l'arttcle 

de ~~c. r,s.;:~~! diffèrent è!e celle~: qui c;mt ét~ adoptées _dans le passé Dar les 

gouve::nements et les orge.nismes oft'iciels a:f:.1si que par la Commission elle-mgme. . . . .. ~ . . 

Aussi avona-nou~ estimé qu'ii conv~nait de dével~pper davantage, le co~ntaireo 
2) La nature du suje~ e~l~:que aussi p'ourquvl nous avons pris le PS:t'ti de 

présenter un certain nombre de va.riant~a,· sans marquer de prof~rence pour aucune 

des solutions '-reposées. Noua est~ns qu'il appartiendra à ia Commission, dans 

sa t~che de codi.fication ciu. d~oit des traités, de formule~ i~s · ilrincipes è. · . . . 
adopter en la. matière une ~~is ~u'elle aura .énonri~ ce qUi constitue encore le 

. . 
droit existante Parmi les gouvernements représentés aux diverses sessions de 

1 1 Assc;n~lée gonérale plusieurs ont ôté d'avis que la Commission de· .... :·o.it examiner 

la .questioz! de façon plÙs a:pprofon;die à 1.' occasion de ses travau:{ re fa tifs aux 

traitéDo En. présentant son rapPort d~ 1951 qui repose .aur ·la doctrine prépon

dér~te de 1 1acceptatio.n unanime, la. cornrniasion considérait sans doute que sa 

t~he en la. matière devait se limiter, en fait,·. à la èodifica.tion du droit . . 
existan-t,~ Or., cla.:.1s leur grande majorité, l~s Etats représe~tés à l'Asseriblée 

générale pour la 'session de 1951 ont jugé .inacceptable~ les conclusions du 

rapport conçues dans c~t esprit. A notre avis, mame avant la controverse 
1 • - ' • 

provoquée par les· rése~ves à. la Conventiou sur le génocide, on se rendait compte 

ç.u~ !.a {b~so de 1 1 acceptation unanime n'était pas sans soUlever den difficultés, 

Etud\1-.>':"lt cet~e question en 19261 Sir 'wü.~iam Mé.lkin1 tout en pe~sistan.t · 
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à.; soutemr que toute r6serve doit être expreasément aceeptée par lês e.utres .... 

sisnatatr~- se déclarait.-.tavorabl.e aux-tendances à atténuer la .rigidité. d~·
système ël.ctis en vigueur et à faire .en sorte que "les 'Nserves- -tibl~- avec. 

l.es intentlqns des premiers . sisnataires ·soient admises et que les autres ne le 

soient pas n'W.. Etant donné, ind~n.démment des . insuffisances tondameJil~al.eà du 

système trad~tionri~ll la souplesse croissante· de la proc~ure de. conc~usion 

dès trBités ~t la ré~icence que manifestent actuellement beaucoup de gouver-

. · 1 n~ments ·- pe\4~-~tre .la majorité d 1 entre eux - à accepter le principe de 1' unani .. 

:. / ~té·, la quest;ion des réserves se pr8te à. une combinai_son dea deux méthode~ que 

la Commission~ut utiliser en vertu de son statut, ·celle de la codificatio~ et 
' . ' ' ' t' 

celle du développement. · Les ·di vers projets .de variantes à. 1' article 9 ont . ~1?6. 

élaborés sur èette base. L'argument selon lequel le principe de ,l'accepta~~n 

unanime a été at.?liqùé: ayec des résultats. satisfaisants dans le pa.s.sé n~_est ~as 

concluant, et il\~e saurait guère en être autrement. Il n'est pas ais~ de 

déterminer dans qUelle œsure la non-ratification de nombreuses conventions : ..... 

par un grand nombrA d'Etats - qui aboutit parfois à empêcher l'entrée en vigueur .. 

provient de l 1 application de la r~sJ.e de l'acceptation unanime et de la diffi

culté de formuler ct.es réserve' qui en résulte. La Convention de La Reye de 1930 
relative aux conflits des lois sur la nationalité n1a pas été acceptée par 

un grand nombre d'Etats alors qu'elle ~évoyait que les parties pourraient 

au moment de la s~ture, de la ratification ou de l'adhésion, formuler des 

i . • 

!/ Dans le :British Year Book of International Law, 7·(1926). p.l601 M. Jenks 
a également soulisnd en 1945 111a tendance marquée, dans le càs des instruments 
négociés sous les auspices de la Société des Nations, à permettre leur 

. acc~ptation rapide, par l'insertion de dispositions desti~ées à. faciliter 
1' ac;èeptation des réserves en assouplissant la règle de droit international 

.·, ::se';qn: ;J,~ueUe un instrument assorti d'une réserve ne peut 8tre valabl~n: 
.. · .. ;; ··; •. ~.c~p;~ .· q~~ si toutes les parties à l'instrument ont accepté cette rise~ve • 

.. :: (Ameri.ca.n Journal of International Law, ?1) (1945, p,l67) · 

y Loc, cit,~ P• 162. · · 
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r4serves concernant toutes ses dispositions de fond!/. D'autre part1 il serait 
Mtf1c1le d'admettre· que le principe de l'acceptation unanime n'a pas _provoqué 

de difficultés. C'est parce que des difficultés ont surgi que cette questio~ 
a été débattue, à la Société des Nations et ailleurs, pendant la période qui a 

précédé la création de l'Organisation des. Nations Unies· •. 
3) Pour les raisons ·qui sont exposées dans le commentaire, aucun des 

projets présentés ici ·ne s 1 inspire du système dit "américain", adopté en 19;8, 

qui admet la pos~ibilité pour un Etat d 18tre partie à un traité à l'~gard de 

certains Etats mais non à l'égard d'autres Etats. Ccmmeno~e·l 1avone-·déJA signalé, 
cette particularité du système américain n'est pas sans précédent. Cependant, il 
semble qu11l faille considérer comme décisif le point de vue selon·lequel un 

système de cette nature porte atteinte à l'unité du traité, le ,transforme à. 

bien.des'égards en un·assemblage:assez incohérent d'accords bilatéraux et surtout 

ne peut' gubre 6 t appliquer aux traités qui, en fait 1 ne cri!Sent pas. des droi ta et 
des obligations entre ies parties mais sont destinés à donner corps à une 

... 

1·, 

!/ On trouve d'autres exemples de traités autori'sant à 1.' avance des ri!Sserves 
d'une portée étendue et presque illimitée. C'est ainsi que la Convention 
du 10 février 193~f sur le Statut des réfugiée provenant d'Allemagne prévoit 
que ~a Hautes Parties contractantes peuvent formuler des réserves concernant 
les articles compris dans les chapitres auxquels s 1 appliquera le~ .. obliga-
tion" (Hudson, International Legislation, vol. 8, p.32). . 

': 



Article 2 

obl.iga.tion absolue de toutes 'les p~iesY. . 

. . 
. ·' 

. '. 
' ~ • , 1 '- ' - • "' • 4 

A/Gr1'14/63 
Français 
Page l57 

y . Le système américain a sus ci ttS, conrne celui de. l'acceptation, des ~ppréciations 
divergentes quant à son appliéàtion. Le Dôpa.rteznent Juridique e .. c. d.es organi
sations.internationales.de l'Union ~ar.eunéricaine a déclaré qu'il convenait 
bien "dans le cadre limité 4u.régional1sme interaméricain". et qu'il y avait 
été appliqué avec succès. "On pensè que ·la procédure de 1 1 Union panaméricaine 
est celle qui-permet le mieux, dans le cadre du régional.ismè int2raméricain1 
df obtenir t'll plus grand nombre de ratifications et d'assurer une plus large 
11tilisation des ·traités tant à des ·tinS de caractère contractuel que pour le 
développement des principes.' généraux de· dro1 t international.. Jusqu'ici elle 
n 1a pas eu pour. eftet,,comme on aurait pu logiquement s'y attendre, de créer 
la· confusion en ce qui ·concerne les ··obligations découlant de!3 di vers tre.i tés 
auxquels les Etats sont devenus parties •. La question· de savoir si cette procé
dure convient également à une organisation plus vaste comme l'Organisation des 
Nations Unies, où il: pare.ft normal que les traités ® caractère législatif 
Jouent un rSle plus important que dans le cadre du régionalisme interaméricain, 
sort des limites du présent mémoire". (Cour internationale de Justice, 
Memoires, ~!aidoiries et documents -Réserves à la Convention ~E.r~~érioc;de, 
p. 20). Dans son article sur les "R~serves aux Conventions cultilatêrales 1 
M. Fitzmeurice a montré par des exemples probants que certains p~s du 
continent ·américain n16taient pas satisfaits de la taqon dont ce système ' 
fonctionne. (International and C~~ative Law ~~~~!l' 2 (l) (1953)~ pp.20· 
22). Il donne1 dans cet article, un extrait int ressent d'un rapport établi 
par un organe ·de 11Union panaméricaine -.autre que ·le ~pe.rtement juridique 
tJemble-t·~il • et Q.'11 se 1~ come suit : u~<,tC:,,etv~o d'tm c;.:-t.~~.Sz-iù.t.:.,'1 dé:t::t."l:~ ')n ce 
qui concerne l'effet des réserves formulées au moment de la signature ••• a 
donné lieu à plusieurs interprétations qui sont, dans certains ca.s, si diff~ren
tes les unes des autres - dans le cas de l'Accord économique de Bogota par 
exemple- qu'elles rendent l'instrument inapplicable parce qu'aucun Etat ne 
considère qu'il est sage de ratifier un accord multilat~ral dont l'application 
varie d'un peys à l'autre en raison des nombreuses réserves fom•.üoe:J" ' 
(lbid. 1 ppa20-21). 
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4) Toute règle de procMure en matière de rtSserves 1 dans le eadre dlune 

o0dif1ca.tion gtSntSrale du droit des traittSs, doit avoir un caractère purer.ent 

facultatif. Conformément à la reconmandation qui figure dans le rapport de la 

Conmission pour 19511:/ et qui a .été approuwe la m&le ~ée, par une résolution 

de l 1AssembltSe gé~ra.le, les parties doivent avoir la possibilité d'adopter 

toutes autres dispositions en la. matière. Elles doivent pouvoir stipuler 

qu' aueune reSserve ne sera recevable ou que eertains articles ne pourront taire 

l'objet de réserves. Dans un code du droit des traités, l'article pertinent 

devrait simplement énoncer la procédure à suivre si le traité n'en prévoit aucune. 

Cet article devrait forcément 8tre de caractère général. n ne saurait rendre 

pleinement compte de l 1extr&!e diversité des traités. C'est ainsi qu'il peut Y 

avoir une dif'férence marquée 1 du point de we des rtSserves 1 entre un trai t6 de 

caractère humanitaire,· tel que la Convention sur le ,gécocide,· èt un tr8i~ dè 
caractère politique ou éc~nomique dans lequel il se peut que l'a réo1procitd et . . ' 

l'uniformité des obligations soient· une qualité intriWièque de l'accord. n peut 

hre particulièrement souhaitable 1 dina des cas d~ cet. ord.Ï-è 1 · ci~ le traité 

contienne des dispositions précises quant à la recevabilité et à l'effet des 

rér-erves. Mais ce n'est pas en insérant un a'rti:cle sptScial .dans un code du droit 

des traittSs qu'on parviendra à convaincre les gouvernements de l'opportunité 

de formuler dans les traités des règles détaillées concernant. les· réserves. 
' . 

On pourra, dans une certaine ~sure1obtenir ce résultat en rappelant, à l'oeeasio: 

de la codification du droit des traittSs~ la résolution de l'Assemblée générale 
en la matière. 

Y La Commission a recoUIDBl1d.é que "les organès des Nà.tions Unies, les inàtituticms 
spécialisées et les Etats envisagent, lors de l'élaboration de conventions 
multilatérales, l'opportunité d'insérer dana·ces conventions des dispositions 
concernant la recevabilité ou l'irrecevabUit6 des réserves et l'effet qu'il 
faut attribuer aux réserves" (paragraphe 53). · · 
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. 5} QueUe que soit fiunlct1Cilt la m~thode adoptée, le dépositaire ne 

Sàrdera probablement que des fonation~ purement administratives. Il ne devrait 

pluà ~ui ~:PPartenir de décider si~ compte tenu des réserves formul4es, le trait4 

~at. entré en vigue\.uo·. Il devrait se .contenter de recevoir les déclarations 

portant acceptation, sous des formes d.iver~es; les obligations du traité, de 

conmuniquer ces déclarations; en m8me temps que les réserves dont eUes sont 

assorties 1 aux gouvernements intdréestSs et 1 · si besoin est, dt obtenir des 

pr4cisions sur toua les mtlmoires ét d'clai-ations présentés sur ce point par 
les· gouvernements. La ~me procMure s*appliquerait pOur dJSterbdner si la 

d4c1are.tion ou le D!Mnoire présenté ~ar un·Etàt ·constitue·une.réserw):{ 

!/ On 'petit noter· à ce propos qu'il n'y a pas: de raison imptSrieuse de considérer 
~.~ .. de.s· .rés.erves les déclarations qui tendent simplement à limiter .l'effet 
d'une disposition du.tre.itô. Le professeur Hyde ôcrit à cet tlgard: 

· ."les'· Etats semblent rejeter dena la pratique la conclusion qu'il faut 
.. ~eulement considérer comme réserve une proposition ou une condition tendant 

· · ~ ·à diminuer l'importance des obligations qui incombent à l 1 Etat· réservataire 
en vertu d'un instrument. Il y a des cas où l'etfet d'une rôserve est de 
modifier, en les élargissant, les obligations. que devraient ass.umer, à 
l 14gard de l'Etat réservataire, les autres parties. au traité.ou·les parties 
ën présence". (Itlternational Law (2~me tSd., 1945) 1 vol.21 P• 14}5) • La 
question de savoir si une d&cle.ration constitue une réserve est indtSpendante 
·du nom donntS à ladite dôclaration par 1 t Et.e.t qui en. est ~'auteur. Les 

... 

Etats-Unis d'Amérique ont signé, en 1938, 'ùn certaih nombre de Conventions 
internationales du travail en apportent certaines"Pr6cisions" qui faisaient 
partie int,grente de la ratification. . Les Etats-Unis ç>nt déclaré en la 
circonstance que "ces précisions sont considérées non pas comme des rtlservea 
qui devraient-8tre soumises à l'acceptation d'autres gouvernements, mais 
comme de simples précisions de d'finitions indiquant que les définitions 
acceptés par les Etats-Unis d'Amérique sont bien en fait celles qui 
correspondent aux· intentions de la ConttSrence". La notification officielle . 

. a'ét6 faite "sous bénéfice des précisions suivantes qui font partie inté
grante de la ratification" (Bulletin officiel du Bureau international' du 
'l're.vail, 23 (1938), No 4, PP• 13b.à i44). ·On trouve dans ~e volume 5·dU 
Disest ot International Law de Baclm>rth (194') 1 pp, 144-15,, tin cllapitre 
intdressant sur les npr6cisions qui ne sont pas à proprement parler des 
riserves". 
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TROISIEME PARTIE 

·CONDITIONS DE VALIDITE Dm TRAITES· 

Section I 

· CAPACITE DES .PARTillB Er DE LEURS AGENI'S 

Ar.ticle 10 

Capacité des Parties 

Est nul, en tant que tre.i té 1 .tout inetr\l!ISnt conclu sans égard ·pour lee 

11m1tat1ona 1nternattonales à la capacitd dea parties de conclure des traités, 

COMMENI'AIRE 

1. Cet article rait dans une certAine mesure double emploi avec l'article 

premier qui définit la notion de trait6 e1;'avec l'article 16.-qui d!~poee q~'un 
' • .. 1· . . . 

tre.i té est nul si son exécution suppose une viola tiori d'une obligation conven-

tionnelle antér.1euremant eouacr1 te· par une ·ou plusiem.a dea "Parties o~mtre.ctantes. 
Aussi cet article n'a-t-11 peut-ttre qu'un caractère aoceeeoire, et donc une . . 

1mportanc~ pratique limitée •. De plus, l'une des principales difficultés auxquelles 

on se heurte toi tient à ce qu'en droit 1nte~nB:tional, à la différence du droit 

interne otl .lA capac1 té contractuellÔ des· pere onnes est définie par dea .~ègles 
juridiques impératives, le fait rrhrœ qu'un instrument qualifié de tre.!té est 

conclu par 'un Etat 1nconteatablement a·o.uveraln avec une entité d9Ilt. le' statut 

Juridique· était jusqu'alors incertain peut suffire à conférer à cette dernière le 
' . 

statut requis •. A cela s'aJo~te· une dÙ'ficUlté supplétOOntAire r le problèœ . . ; . ... . 

envisagé par cet article ne semble pas avoir été soulevé devant lee tribunaux et, 

dans les rares cas où 11 s'es~ posé en partique, les solutions ont été diverses. 

de aorte que les gouvernements ntont pu dége.~r de!·concludons s~s. 

2 •.. I.e: ~~sent .article ~'appliq~ ·a~· entité~ èi-après, dont la capaoité··de 
. . . . ' ·... . , .... ····· . 

conclure des traités peut pr3ter à controverse : 

a) les Etats dépendante, notamment los protectorats; 
.. 

b) !Da Etats subordonnés, par exemple les Etats mmbree d'un Etat féd.éra1a 

o) Les Eta. ta souverains dont la capa ci té con trac tue llo so trouve 11m1 tée 

du fait de la création d'un statut déterminé, commo par exemple dans le 

cas d'Etats neutralisés; 
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d) 
• l' 

Ia's Etats souverains dont ·la liberté de contracter s'est trouvée 

:limitée du· fait qu'ils 'ont aésumé·des obligations internationales ·dans 

des dozœ.ines déterminés; · . . . ·'. ' : ., . ' ; ~. ~ 
' ··-··· .. ... ' ,. . ... ,.. .. '.,_ " _.. ··~ ............... -......... , .. 

··'' 'e)· '··tes organisations internationales; dans ].a.· mestire où.leur capacité 

· · éontractuelle,est limdtée par· l'étendue dee·pouvoirs que leur confère 
leur èonsti tution.. · ·; ·: ··; ,. : . . · · · 

··cee cinq catégories seront 'traitées séparément •. : · 

3. Etats dépendants, nota:mmerit les Protectorats• Les :protectorats .dont 'il 

s'agit 'ici sont des Etats·- et.:11e ont probablenient aussi cette qualité au.r~gard 

du droit internationàl :~ qui,. to~t en étant nornll.lement. représentés sur le ·plan . . . . . 

international par les Etats protecteurs,· ont ·une existence adn11nistre.tive distincte 

et· tine certaine:· autonomie propre .Y • . On a 'parfois tendan~e à croire que, puisque 

cee Etats "ne font pas parti~: dEr la. colleètivi té internationale" 1 ·ile :n1 ont pas 

le pouvoir de conclure des traités •. Cette thèse,··probablemant inexacte 'd'ailleurs, 

semble· bieri·n•être ·qu'une pétition de principe.'· I.e .sta.tut·.1nternat1ona.l d'une 

entité politique dét>end de ·divers facteurs,. et notamment de. sa capacité de 

c·onclure des ~traités!· ·Cela ne signifie pas nécessairement ·que J.a capacité de 

concl~e_ d;~~ -~~ ~~e __ ~pen.d~ de la qua_li té. .d~. Die!Jl)'re. ~).a .'communauté ~nterna-.. 
tionale. Il est· probablement· plus .e.xact de dire que, ·saur disposition .contraire 

expresse du traité de protectorat, l'Etat protégé possède la capacité ~ conclure 

• . .• :· ·i ' . -:. . . . ' . .,.. . . 
!/ . ,Cett~. çléfiniti~q exclut .. les. co)._lectivtté~ tpoliti;qu~~ ~lles que lee 

. '~ protècto'râts è'orôniaux' br! taruifques ,· bi~n"'qùe 'ià dietinètiori entre ces 
.:. protectora.ts·et.les prôtectorats·ord:f!naires soit assez·subtile. C'est a1na1 
.. que .dana l'affairé Duff Developmant Company Ltd. ç. Gouvernement .du , 
· Kel.B.ntan lï92!fl A.C. 797, le Foreign Office a informé la Cour que le 

Kelantan étatt·un Etat indépendant, bièn qu'en· vertu d'un.accord régissant 
.sea relations avec .le . .Roya~-Uni, il se :Mlt engagé à n'avoi~ de relAtions 
politiques avec les puissances étrangères que par l'intermédiaire du 
Gouvernement du Royaume-Uni et à suivre, pour: toutes les questions ..... ~. , -~ . 

• 7 .ii'a~nis~rat:lon, .Pf1.vis d'un .conseille~ n~mmé,:~ c~. ~uv~r.n~œ:n:t·, .. Par\; 
··-·ce n&le accord; te Royaume-Uni s'était ensa;gé .a .ne pas s'ing~rer ~s · 

l'administration--intérieure du Kelantan sauf dana ·certaines circonstances 
•·· < ··exceptionnelles. · : . '· 
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des traitée, du moins avec le consentement de l'Etat protecteur. C'est ainsi par 

exemple que lA. France a signé la: Convention internationale sanitaire du 21 juin 

1926 (Hudson, International lefdsl.ation, 3 (1926•1927), p •. 1903) pour son propre 

compte et pour le comp~ .d'~ .certain n~mbre de ses possessions et territoires 

sous lJtl.ndat, n:t:Lis que la Tunisie et le M!Lroc étaient parties distinctes à cette 

Convention. De ~ .. on trouve, parmi les parties à la Convention du 5 juin 1935 

pour l'unification des méthodes d'analyse des vins dans le commerce international, 

le Sultan du Maroc et le Bey de ~unis, qui ~n~ signé en_ le~ nom propre 

(Ibid., 7, P• 89). Tel est ésalement le cas de la Convention du 2 Juin 1934 pour -
la protection de la propriété industrielle (~., 6, (1932•19;4), p.- 870), On 

peut ·citer bien d'autres exemples de protectorats usant de leur pouvoir de 

:conclure des ·:traités Ji. ·En outre, l'Etat pr.otecteur ~t l'Etat ~rotégé concluent 

souvent des traités entre eux. après l'éta.blieeement du protectorat •.. Ainsi, la 

Convention du 8 juin 1883 entre lA France et .l.a Tunisie a confirmé le 'l'rai té du 

12 tz.1 1881 établissant le protectorat et a prévu des réformes intérieures a1ns1 

qu1une aide financière française à la Tunisie. Divers traités et accordS - qui 

ont donné lieu par la sui te à l'avis consultatif de la Cour pern:t:Lnente de Justice 

· 1nterna.tionale dans lA Question de la compétence des tribuna.ux da Dantzig · 

(série B, n• 15) - ont été ,conclus entre lA_ Pologne et Dantzig Y. 
la. capacité générale d'un Etat protégé en œtière de conclusion de traités 

n'est donc pas en cause; le présent article pose la question de l.a limitation ou 

du retre.it exprès,par le .t~1ttl 4o treto~tcrat cu tcut tra1t6 -~ltdrio\4" ·conclu 

· avec l'Etat .protecteur, du droit pour l'Etat protégd de conclure des tre.itéa, 

C'est ailuJi que 'Par le· traité qu'elle a conclu le 3 aoQt .1.881 a.;..,c le Tr8neY841 

lA Grande-Bratagne se réservait le "con~le des relations ex-térieures du 

Transvaal, :no;tamment la conclue:i"on de~ traités". De nê'me, l'alinéa 6-de 

Cn UOU.Vera ~lUèleUJII de c~s esemplee dana BScltYorth, Digest of Internat1ona~ 
ta.w, vol. 5 (1943), P• 154. ·· · ' --- . . 
Pour d'autres exemples, voir plus haut le comnentaire .de l'article premtere 
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L'article 1<::4 du 'l'rai té de Versailles et la Convention de Paris du 9 novembre 1920 

tntre la Pologne et Dantzig stipulaient que la Pologne assurerait 'la conduite des 
' . ' ' . . . 

Lffairea extérieures de Dantzig - clause dans laquelle la Cour permanente de 

rusti_ce i~ternationale a vu une limitation organique qui était un des traite 
. ' 

essentiels de la structure polit~que de Dantzig (avis consultatif n• 18, page 11). 

De_ne certaine cas, comme dans celui des traitée _de la France avec le ·Mlroc 

· . (30 nnra 1912), la 'limiaie- (12 iœ.i 1~1) et Monaco (17 jU:illet 1918) la ~ondui te 

des relations internationales dea Etats protégés à été subordonnée .à ·une ttentente 

·préalable" ~vec la France. ·C'est clans le cas de traités c~nclus par l'Etat 

protégé sans &~rd pour cee limitations que la question de la validité d~ traité 

èe pose. Pour certains,. ces traités sont nu:!..s. Hàll (Interne.·Ùonal· Iaw (Sème 

'édition, 1924, P• 380) .déclare: "On doit donc conaidé~er comme m~lle~ toutes les 

conventions- que ces Etats (i.ee Etats protégée). concluent en outrepassant les 
'. . . . . . . , . ' ' . ' . ·.:. ' 

pouvo~ra qu'ils ont conservée, ou qui leur eont conferés, dana le cadre· de leurs 

'i-elAtione avéc les Etats associés ou proteèteurs.". tee HautS t.tigiatrats de la 

Couronné britannique, dans un avis du 27 avril 1896 (cité par Sir Arnold McNair 

dAns The I.Aw of Treaties (1938, p.l39)), ont déclaré ·qu'un t~i té cônclu par la 

République Sud~fricaine sans éeard pour le traité de l884,précit~avec le 

Trarisvaal:était nul. Lee Haute Magistrats ont reconnu que le traitée~ question-
- ' . 

un traité' d'extradition - ne présentait pas "par' lui-~ une grande' importance" 
' ' 

mlis ile ont estimé que "le principe en cause présentait. à n'en pas 'douter'' un 

caractère de sre,vité except1onnelle 11
• (.p.l40). En 1908, le Secrétaire 'ci.tEtat 

dea Etata~Unis d'Amérique par intérim a déclaré,· dans ses instructions à 

l'Ambassadeur des Etats-Unis en ·Turquie : "L'Etat qui se propooe· d'entrer én 
relations conventionnelles avec un Etat qui n'a pas pleine capacité juridique, un 

Etat· dont la capacité.eat, d'une manière ou d'une autre~·incomplète ou anormale, 

du fait, par exemple, qulil dépend à un ti trè quelconque d1 \m autre Etat ou fait 

partie d'une unité plus vaste, un Etat fédéral par exemple, eet ceneé.conna.~tre 

ces circonstances et doit s'assurer ~ue le traité envisaBé rentre. dan~- la 

compétence restreinte de l'autre Etat contractant. laa tra1 tés que cee Etats 

concluent en.outrepaeeant leur capacité. sont nuls" (Hackw?rth op. cit. yol. 5 

{1943), page 153). 
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Par contre, certains auteurs estiment que les traités conclus par un Etat 
' ' . ' . 

dépendant sans égard pour sa capacité contractuelle scat simplement annulables, 
. . 

apparemment au gré de l'Etat protecteur. C'est ainsi qu~ SirArnolœ McNair, tout 

en indiquant que le Gouvernement britannique n'avait pas eu l'occasion de se 

prononcer à ce sujet et que la question ne pouvait recevoir de réponse de 

caract.ère général, a déclaré que, lorsque ~'1 'Etat dépendant est autor:f,sé à conclure 

des traités sous réserve de les communiquer à l'Etat.protecteur et sous réserve 

que ce dernier puisse opposer son veto dans un délai donné, il semble que ce.s 

traités, étant soumis à une condition résolutoire, sont. simplement annulables, et 
. ' 

. demeurent valides à moins de faire l'objet d'un veto dans le délai fixé" 

{gp. cit., page 1}9). Le professeur Hy~e, dont l'étude est assez peu concluante, 
. . 

semble pensèr que les traités dont il s'agit ne sont pas nécessairement "dépourvus 

de t.r?ute valeur juridique" et sont annula·oles plutat que nul~ 1./. (International 

~~ deuxième édition, vol. ll (1945) 1 page 492). Il se~bl~ qno1 dena ce cas, la 

distinction est purement théorique. En général, la question doit @tre considérée 

comme régie par le principe supérieur posé plus loin à l'article 161 celui de la 

nullité des traités conclus en violation de.traités antérieurso Toute dérogation 

à ce principe doit. se fo:.C:.er.all.r le co~sentement implicite; ·c 1 eàt~-dire l'absence 

de protestation, de l'Etat protecteur. La protestation s~fit à rendre le traité 

nul, donc inapplicable. Comme il s'agit .ici d.'un. statut résultant non pas de 

l'application généra~e règle de droit mais de clauses d'un traité, le plus:souvent 

bilatéral, il n'y a probablement pas lie~ d'aller jusqu'à la c~clusi()n 

apparemment logique et de dire qu'un traité conclu par un Etat dépendant sans 

égard pour sa .capacité contractuelle est définitivement et irrémédiablement. nul. 

y Le fait - important selon le professeur Hyde - que les protestations de 
l'Etat protecteur ou suzerain sont souvent restées sans effet n'a proba
blement qu'une signification juridique limitée. Il oemble bi~n quel dana 
certains cas, ces protestations n'étaient pas suffisammènt fondées en droit. 
Dans le cas de· la Bulgarie par. exe~le, l'Etat auzerain - la Turquie " a 
parfois protesté contre l'exercice par ce pey~ du pouvoir de conclure des 
traités, mais lee Hauts Magistrats britanniques ont estimé, en 1894, que 
les limitations imposées à la Bulgarie par le.Traité de Berlin n~emp~cbaient 
cependant pas le Gouvernement britanni~ue de conclure un traité avec ce 
pays (MCNair, op• cit. pages 141 à 144). · 
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Mieux vaut voir dans l'absence de protestation de la part de l'Etat protecteur ou 

suzerain un assenttment par lequel il renonce aux clausee limitatives du trait' 

original. La question de la violation de ce.traité original, donc de la nullité 

du traité ultérieur, cesse dès lors de se posero En l'absence d'assentiment, le 

traité doit ~tre considéré comme nul. On pourrait se demander si un traité conclu 

par une partie sans égard pour son statut d'Etat dépendant est annulable au gré 

de l'autre partie, lorsque cette dernière ignoreit de bonne foi cette limitation; 

mais il s'agit là d1une question trop théorin,ue pour que nous l'examinions en 

détail ici. 

4. , Etats subordonnés ,en wrt~culier ~a :Etats ·Ill<J"~:rib:t~no d ''Jn Etat f~déro.l.On~ 

soutenir qu'en fait la question de la validit9 des traités conclus par' les membres 

d'un Etat fédéral ne se pose pas pui~que ces Etat~, n'étant pas. des Etats en droit 

inte·rnational, ne peuvettt conclure de traités internationatlXo Mais, comme on l'a 

vu plus haut dans le commentaire de l'article premièr, cet argument· n'en est guère 

-un. La constitution d'un certain nom~re d'Etats fédéraux permet aux Etats membres 

·de conclure des traités, O'est ainsi que l'amendement du 1er février 1944 à la 

Constitution de l'Union des Républiques socialistes soviétiques confère à chaque 

République de l'Union "le droit d'entrer en relations directes avec les Etats 

étrangers, de passer des accords avec eux et d'échanger des représentants 

diplomatiques" (Loi sur l'octroi aux Républiques fédérées de pou•;oira dans le. 

domaine des relations internationales)o Cette loi a permis à la République 

d'Ukraine et à la République de Biélorussie de ~evenir membres distincts de 

l'Organisation des Nations Unies. En leur nom propre, ellès sont devenues'parties 

à de nombreuses conventions multilatérales. L'article 32 de la Constitution de 

l'Allemagne occidentale de 1949 dispose que, dans la mes~~e où les Laender sont 

habilités à légiférer, ile peuvent, avec l'assentiment du Gouvernement fédéral, 
, 1 

conclure un traité avec des Etatu ôtra:;.gcrü ;-:.•. I.'<:~rticlc 78 de la Constitution 

Kraua, "Die Zustandigk.eit der Lander der Btmrlesrepublik Deutschland zum 
Abschlusa von Kulturabkommen mit auswartigen Staaten nach dem Bonner 
Grundgesetz", dans Archiv def}_'{.~~~.E~:!!.C:È.~~' 3 (1951-19.52), pages 414 à 427. 
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de Weimar contenait une dispositic.·:l analogue-: L'article 9 de la Constitution 

belv~tique de 1848 conf~rai t aux ca;.·:'".ona le droit de conclure è.es .traités avec 
• ,r • 

des Etats étrangers sur des su.j_ets concernant 1 'économie :publique e~ les .rapports 

de bon voisinage et de :police nvec les Etats limitro~bes, à ~ondition que ces 

traités ne soient :pas incompatibles avec les intér~ts de la Confédération ou les 

droits des autres cantona.. Des traités ùe ce genre on~ été conclus. ~ntre des 
. 1/ 
cantona suisses et des Etats ellem.a:1ds - o Il semble bien que le.s traités ainsi 

conclus par des Etats membres d'un Etat fédéral soient des traités en droit 

En 1874, 1 1Etat de Bade et le Canton de Bale ont ··conclu im':a:ccord pour· la 
création d 1 un service de bac. En 19071 les Cantons de B~le-Campagne; et 
Argovie ont conclu un acr:ord pour la constructj.on d'une centrale. hydro
électrique. En 1935, les Cantons de ~erne et de NeuchGtel ont conclu des 
accords avec la France. Voir dt une façon générale 1 à ce ·sujet, ·His dans 
Revue de droit international et de 1:1 législation comparée, pages. 454 à 479• 

L*article 4 de la résolution ~ue le Congrès des Etats-Unis a adoptée 
le 4 aoOt 1947 au sujet de la Loi sur l'Accord relétif au Siège dispose : 

"Toua Etats des Etats-Unis et, dans la mesure où la loi ~e ces Etats 
le permet, toutes subdivisions politiques desdits Etats, gue tc~~he 
1 1 établissement du Siège è,e l' O"='g2:nio~-t;:'.o':l. r1~~L na tious Unies sur le 
ter:..·itoi::ce liel:l E"'et"ca-lr.lis, pourront conclure avec 1 'Organisation des 
Nations Unies ou entre eux den accords compatibles avec l'Accord 
relatif au Siège et destinés à en faciliter·l 1applicstion; il est 
entendu toutefois que, sauf en cas d'urgence et s 1il s'agit de 
contrats concernant des affaires courantes, un représentant des 
Etats-Unis désigné pa!" le Secrétaire d'Etat pourra, si ce dernier 
le juge bon, participer au.'{ négociations; que., d 1autre :part, tout 
accord ainsi conclu par un ou plusieurs Etats ou par leurs subdivisions 
politiques sere. soumis à l'approbation du Secrétaire d'Etat." 

Si l'on ne peut interpréter cette clause comme conférant aux Etats un 
véritable pouvoir de conclure des traités, elle présente un ··intér~t 
en ce qu'elle vise des accords qt\i nont plus que des "co:ttrats concernant 
des affaires courantes" et exige le consentement du Secrétaire d'Etat pour 
des accords qui ont sans doute un caractère de •l:·0~ t public. 
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' . '. 

international. ce·sont des ~raités au regard de 1 1article 10 du présent projet. 

Les Etats membres qui. les concluent ont la eapacitts 'conttactu~il~·quie~ige le 

droit international. ·Le droit international.autori~e· les Etaté à détermine~ dans 

· qtiellè ·mesure 1is permettront à ieilrs ·subdivisions politiques de ·~on'~iW.e ·des 

traités. Lorsque le droit constitutionnel d' ùn Etat· fedéra'l· confè~e la e~p~ci té 

de conclure des traités à ses Etats membre~, il ·s'agit en dsomme.<at'urie 'dtSlégation 

de ce pouvoit de la part de 1 'Etat .fédéral •. Preuve en es:t qu~ 'lÏEt~'t memb~ë doit, 

parfois; .obtènir 1' autorisation expresse du· gouvernement fédér~r et· s 'e~gag.er à 

tenir compte de l':i.ntér@t des autrè's membres de là fédér~tion~··· · · 

'Par .contre,'iorsque·la législation fédérale ne confere pas ce: aXoit, Ï~s 
Etats membres d t~e· fédération ne saUraient être .considé~és com\n&. hnbiiit6s l con

clure des traités. En droit intérr..ationo.l en effet,c 'est ljEtat_ fédéral qui-,. en 

l'absence de dispositions contraires du droit eonstituùonnel, ·~.'la .capacité et 
. ' ' . . ' . , . ' . ~ . ' 

la pers.onnalité internationales. Il en résulte qu'un traité. conclu par un Etat 

membre. sana égard pour la ·constitution fédéraie doit êgalement::8tre. -~onsidéré 
i : ' ' • • ' . • ~ • . ~ • : 

comme ayant. été conclu sans égard pour. les limitations que le droit~ international 
. '. '·· 

impose à son pouvoir de conclure des :traités. Ce n'est d,onc pas un :traité au . ' ' . . . . . . . ... . 

regard .du droit international; en tant que traité, il est: nul.; ·Et comme, à 

l'inverse des Etats protégés, un Etat membre d'une fédérati~n n'est pa·s..Ja priori 

sujet de droit internati.onal~ il semble qu'on·~~-puissè' pas· ,diré::·~ue le. traité 
. • ' ' . ' : ... ·. i ... ' 

est simplement annulàble au gré de 1 'Etat fédéral. · :: . .. · · :. : : 

5. Limitation de la caPacité contractuelle des Etats souveràinà·:a~· fait de la 

cré~tion d'un statut déter~i~é co~, par exemple, dans 1~ cas·.d 1Etats neutralisés. 

Alors que,· dans le cas _d.'Etats déperidSnts. et subordonnés, .la, linuta~i~n-de 
èapacité cont~actuelle qui résulte de leur statut s'étend~ _en-.général, à tous les 

aspects du pouvoir de conclure des traités, ce pouvoir peut'8tre iimité~ da~s un 

domaine déterminé seulement, du fait d''?Jle réglementation.co~ventio~nélle qui 

équivaut, dans ce domaine, à la· création d'un statut •. Tel est le cas,· en 

particulier, d'un ~t~t neutra~isé. ~ neutralité comprend,·. d'üne part, une 

gar~ntie d'indépendance et d'intégrité donnée à l'Etat neutralisé et, d'autre 

part, 1 'obligation pour ce dernier de s·•a'bstenir, entre· ·autres, de conc.lure des 

traités de nature à mettre en péril sa neutralité et à l'entratner dans une guerre • 
• • ·:. 1' . 

. .. .. . '. 

' • ,1 •• 

:,, 
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La Suisse êtant actuellement le seul Etat neu~ralisé !1, la question n'offre 
• ' • 1 • • ' • • • ·~ ~ • ' • -

guère d1 intér@t pratique. En principe, cependant, pour autant que des 
. . . : . - . .. ' . 

arrangements de ce genre équivalent à ce qu'on a appelé un ~èglement interna-
~/ . ' 

tional!:l à caractère objectif • ce qui est le .. cas dans une large mesure .. ils . ' .. . . ~ . . . . . 

.limitent, se.mble-t-il, la capacité contractu.elle a.u point de ~e~dre ~~al les 

trai~s conclus sans égard pour la limitation ainsi acceptée •. Il,,en est ainsi . : . . ' . . . . ·. '• •' . : ' . ' . . ' ~ 

indépendamment du fait qu'un traité conclu par l'Etat ne.utralisé s.ans égard pour 

'les. o~ligation~ .qu1il a .volo~tair.ement ac:cept~es. ~~.tan~ qu'E~~~ neu~alisé . . : . ' .. ~ . 

tombe vraisemblablement sous le coup de la règle posée à 1 '.article 16, qui 

.déclare ~u.la . les traiteS s. incompatible.s .. avec des t~ai té~ ~ntérieurs ~. On 

-----'. . .: . .. i. : .• :: :· . ' 

Le traité du Latran conclu entre l'Italie et le Saint-S~ège.le ll.fé:vrier 
1929 prévoit, dans son article 24, que la Cité 'du Vatican sera toujours et 
en tous cas, considérée comme un territoire neutre··et invfolable;· Il est 
douteux que cet article, qui reproduit une déclaration.en.ce :sen~ émanant 
du Saint-Siège, puisse être considéré ·commë donnant à la Cité du Vatican 
le statut d'un Etat neutralisé. Les éléments caractéristiques' de la 
neutralisation sont manifestement. absents. Pour ce qui est de la Belgique 
et du Luxembourg, on doit considérer.· que leur statut· d1Etats neutralisés a 

. disparu· en raison des obligations qu 11ls ont· assumées· en acceptant la· Charte 
d~s Nations. Unies. . . . 
Voir l 1avis consultatif renQ.u,, le 11. juillet 1950, . par la Cour internationale 
de Justice dans 18 question du Statut internationa'i du Sud-Ouest africain. 
La Cour a estimé que "les règles internationales régissant le mandat 
constituaient, pour le territoire, un statut international reconnu:par. toua 
les Membres de. 18 Société des Nations"~ · (C.I.J~· Recueils; 1950, page 132} • 

. . · On trouvera une explication semblable .des. clauses~ du Traité ~ae~Paris: ·~· 
. relatives à la démilitarisation· des flee, Aland dans le rapport de la. · 

Commission de Juristes désignée en· 1920 par ie Conseil de la Société des 
Nations : · Journal officiel de la Société des Nations, 1920·, ·supplément·· 
spécial n• 3. . ... 
Dans The Law of Treaties (1938) pages 135 à 137, Sir Arnold McNair.eite 
certains avis émis, en Angleterre,.par les !!nutz Magistrats de 18 Couronne. 
Ces avis, toutefois, ne semblent pas concluants et sont·parfois·contra
dictoires. Dans un avis formulé le 22 juillet 18721 les Hauts Magistrats 
ont estimé que si un Etat neutralisé dé façon permanente concluait un 
traité incompatible avec son statut, l'uniqùe conséquence de âon·-acte serait 
de dégager les Puissances garantes de leurs obligations. On peut en douter, 
~tant donné que le statut de neutralité est fondé non seulement sur la 
garantie, maie aussi aur l'obligation assumée par l'Etat dont l'indépendance 
est garantie. D'ailleurs, dans un avis formulé le 4 mai 1871, les Hauts 
Magistrats ont estimé que l'adhésion du Luxembourg à la Confédération 
germanique constituerait, de la part du Luxembourg, "une violation du trattê 
de 1867". 
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remarquera que le Traité du 31 mai 1867 par lequel le Luxembourg a été neutralisé, 

et don_t la Belgique était signataire, stipulait· exprescément que la Belgique ne 

serait pas une des Puissances garantes en raison de ce ~u 1 elle était elle-m~me 

"un Etat neutre". On considérait donc que son stntut de neutralité emportait 

.l'incapacité juridique d'assumer une obligati~n de garantie~ 

6. Etats souverai~s dont la liberté de.contracter a été li~tée ·du fait qu'ils 

ont assumé des obligation.s in+.~r!'le+;i_f'Jlilie 0.M.f:' è.~s do~!!.es déterminés. Il ne 

semble pas qu'il y ait, à proprement parler, dans les cas de ce genre, limitation 

de la capacité contractuelle. En un sens, toute obligation que le droit inter

national coutumier ou conventionnel impose à un Etat const:J.tue une limitation de 

. sa capacité contractuelle, puisqu'il lui est 1.nterè.it par la· suite de .conclure un 

traité incompatible avec cette obligntiono Il ::\" r:cmbl<! p.;w, toutefois, que l'on 

soit justifié à. pousser à ce point la notio:1 de capacité contractuelle.· Deux 

exemples peuvent illustrer la situation. Le traité conclu, le 22 ma·i 19031 entre 

l~s Etats-Unis d'Amérique et Cuba stipule : "le Gouvernement de Cuba ne conclura 

jamais, avec une ou plusieurs Puissanceo étrangères 1 aucun traité ou autre · 

convention qui compromette l'indé~endance de Cuba, il n'autorisera jamais, sous 

quelque forme que ce soit, une ou plusieurs Puissances étrangères à s'établir ou 
' 

à exercer un contr8le sur une partie quelcon~ue de ladite tle, soit par voie de 

colonisation, soit à des fins militaires ou navales, soit de toute autre manière". 

On pourrait soutenir que ces restrictions imposées à Cuba étaiènt si étendues 

qu'elles portaient atteinte à sa capacité contractuelle~ Nom~reux, toutefois, sont 
• 

ceux qui penseront que si, par le traité de 1903, Cuba a certes accepté d~ ne 

pa~ conclure de traité qui ·compromette son statut d'Etat indépendant, le traité 

par lui-même ne portait pas formellement atteinte à son statut en tant qu'Etat 

et notammen~ à sa capacité contractuelle. Il importe sons doute peu, du point de 

vue Juridique, que l'on admette l 1une où 1 1autre et qut! lion considère qu'un 

traité conclu en violation de la restriction imposée est nul pour défaut de 

capacité contractuelle (soit absolu~, soit limitée è certaines questions) ou comme 

conséquence du principe formulé dans l'article 16, qui déclare nuls les traités 

incompatibles avec des obligations conver·t.tonn81:'.es antérieures. La m~me remarque 

vaut pour la Déclaration par laquelle d'Autriche, dRns ~n Protocole signé le 
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4 octobre 1922, s'engageait à ne pas aliéner son indépendance et à s 1abstenir de 

·tout engagement d'ordre économique ou fir.ancier.susceptible de compromettre, 

directement ou indirectement, son 1ndépcndance9 Dans son avis consultatif du 

19 mars 1931 (c.P.J.I., série A/B, n' 41), la Cour permanente de.Justice inter

nationale a déclaré qu'une union douanière c~tre l'Allemagne et l'Autriche ne 

·serait pas compatible avec les obligations du Protocole de 1922. Que les 

obligations assumées respectivement par Cuba et. par l'Autriche en vertu :de ces 

traités aient été de nature à limiter leur capacité contractuelle (donc à rendre 

nuls les traités conclus sans égard pour ces limitations) ou qu'elles aient 

simplement imposé à ces pays le devoir de s'abatenir d'assumer certaines obliga• 

tiens déterminées (de sorte que, si elles assumaient ces obligations, celles.ci 

a~aient été dépourvues d 1effets juridi~ues) la diff6rence est, avant tout, une 

différence de termes& Le m€me problème se pose à propos de l'Article 102 de la 

Charte des Nations Unies, qui a trait à l'enregistrement des traités. On pourrait 

soutenir que la capacité contractuelle de chacun des Membres de l'Organisation des 

Nations Unies, dans ses rapports avec les Etats Membree et non Membres, est 

limitée dans la mesure où il ne peut conclure un traité exécutoire par un organe 

des lTations trn:f.es 1~' ':!:1 ;.c !'ai;:~Q:.l.t t4l'egistrer. On pourrait aussi prétendre que 

l'Article 102 a seulement pour effet de créer une obligation d'enregistrer les 

traitée, sans porter atteinte à la capacité contractuelle des Membres de l'Orga• 

nisation, et que la seule sanction d 1un manquement à cette obligation est que le 

traité.non enregistré ne peut être invoqué, aux fins d'exécution, devant un 

organe des Nati•)'.J.S Unies. La même question se pose, dans un domaine différent, à 

propos de l'Article 103 de la Charte; on pourrait en effet dire que cet article 

restrèint la capacité contractuelle des Membres de l'Organisation, dans la mesure 

où ~eux-c.i ne peuvent valablement conclure des traités incompatibles avec les 

obtigations que leur impose la Charte - les dispositions de celle-ci prévalant, le 

cas échéant, sur celles des traitéso Il semble cepc~dant difficile d'admettre 

qu'un· traité conclu par un l-1embre de l'Organisation des Nations Unies est nul -

en raison d'une incapacité de contracter - pour le seul motif qu'il ne mentionne 

pas la disposition primordiale de l'Article 103. Pour les raisons qui viennent 

d 1 Gtre exposées, la Coimniasion estime que ~.es obligatio~a, aussi étendues soient

elles, qu'un Etat accepte dans un traité ne limitent pas sa capacité de conclure 

1 

1 

1 ·, 
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des traités à. moin$ qu'e~~ee,.n'aient.pour effet.de créer un statut particulier, 
dans le cas d'une neutralisation par exemple •.. 

' ' ' . ~· \ . 
7. ,Limitations à la capacité.contrac:tuelledes orpnisationa internationales, 

Le présent,p~oJet pose, ~na son ar~i~le·premier,.le principe selon lequel les· 

organisa"t?ions international~s .. ~nt, ~n règle générale, .la .capacité de-conclure des 

tr~~ t~s.: .. Il reste cependant ~ examin~7 · s;.:~~tte capacité leur apparti.ent sans 

auc\me limitation. ou ai eon étendue est fonction.de . .leurs buts et de leur · 
1 ' ' • • • ' ' 'j •• ·' .... ' l ' ' • ~· • • • • • • • 

constitution. En droi1;.1nterne, on. admet que la capacité contractuelle de. 
·: '1, • •. ' ,;, . •.. : ,., 1, ...•. ' • . • . • • .. 1 

certaines personnes morales, sinon de toutes, est limitée •. En Angleterre, par 
'' ·. : . . . . '' . \ ·' ' . . . . ' ' 

exemp~e, ~~capacité contractuelle d'une personne mora+~ créée pa~ une:loi du . 

Parlement ou en application d'une loi.du Parlement est.limitée par les. termes de 
• • • ; • 1 • 1 • ' ' • ~' • • • ~ ' • 

cette l~i; ,une société créée ~n ver~u ~ela Loi s~.les sociétés (Companies Act) 

est tenlie, par les termes de ses statuts, de ne .pas conclure de contrat qui soit . ' . . .. . '' .. ; . . . 

_incompatible avec ses. buta, tels que les formulent ces statuts, ou qui soit 
••• ' • '. • > • •• • • ' ,. ·' • 

étrange~ à ces buts. Tout contrat conclu.sans égard pour cette limitation est 
t' ! ; . ' . • : ' • • • . 

ultra vires et, d:an$ cette meslll,'e 1 nul., ~ur le. plan ~nterœt~oœ,l1 il est. douteux . . . ' ' •,, . ' 

que les organisations internationales- aient une capacité .illimitée de eonclure des 
' 1 • ' ~ • • ' • • 1 • ' • • • - ' 

traités ... , Il est. cerU[lin que .. cette. capacité. découle_, de leur personnalité inter-.. " \ ~ ..... . ' . . ' .. . ' . 

~t.i~nal:e.. Toutefoisr cett.e. personnalité. n;'~. ,ni}~,-~-'' na:tur~. ni la m~me .étendue 
que celle des Etats,. Comme 1 'a dit la .. Cour. internationale. de. Justice ·dans. son 
• • ' "; • • ! ' • ~ •, • • ' • • .. 

avis cons~t~tif sur. ~a .. qu~_st~on ~:la Réparation des dommages subis au service dea 

. Na ti ons Unies . : ."Alors qu'un Etat possède, .da IlS. leur:; totalité, les droits. et · 
. . ... . 

devoirs internf1tionawc reconnus par· ~e; dro~t ~nternat.ional, les droits et d,evoirs 

d'~e. entité teli~ q~ )>o~~~isation.(des. N~tions 'Unies). doivent dépendre des 
• • • • ·1 • • • ' .. -

_buts ~t . des. fonctio~ ~e. celle-c~, énoncés· ~:U impliqués par s.on ac.te constitutif 

et dév~loppés ,çlans la.pratique". (c,I.J. Recueils,_l949, P• 18o). C'est pourquoi, 
. .. . ' . . . .. . 

tout. e~ .déclarant ,que_l'Organisation des,N~tions. Unies ,est. une· personne. inter-. 

nationale et qu'elle a .la capaci tts ~ conclure ~es -accords, la Cour a ajouté la· . ~· . . . . . . . 

restriction ci-après : "Cela n'équivaut pas à' dire que l'Organisation soit un 

Etat,~ce.qu'elle n'e~t certainement pas, .ou qu~ aa_p~rsonnalité juridique, ses 

droits. et ses devoirs soient .les m@mes q~e ceux d'tin Etat1
' (Ibid•; :P• ·179). 
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Il en est de même, à plus forte raison, des organisations internationales dont 
les fonctions et les buts sont moins étendus que ceùx des Nations Unies. Dans 
certains· cas, ·les .. conàti tutionà des· organisations internationales dé~larent ·· · 

expressément :que leur· capacité· internstionalé est ~itirltée·. C'est ainsi que la· 

Constitution· de l'Orgànisation pour l'slimentation·et l'agriculture dispose _que 
111' Organisation a~ ·la personnalité juridique pour accomplir tout acte Juridiquè 

conforme~ à son objet ·dans les lind tés'· des pouvoirs quf lui sont 'conférés par le 

présent Acte" (Article 15 (l)). · ·r.a Constitution de ·1 'O~gan:i.sation mo~diale de la 
santé .emploie des termes identiques (Article 66)', · De m8me, la Constitution de 

l'Organisation internationale pour les réfugiés, approuvée par l'Assemblée 

générale à sa'première session, en décembre 1946; stipule que''l•organisation 
'jouira, sur le territoire de chaque Etat Membre, 'de la capacité juridique 

nécessair'e pour exercer ses fonctions et atteindre ses 'objectifs. Il (Article 13). 

On trouve des dispositions semblables dans le cas de bien d'autres org~nisations 
et organes ·.internationaux. ·Par contre," ies 'constitutions de· ·quelques autres 

. organisations· internationales reconnaissent,. sans aucune limitation, '"la capacité 
internationale·et la capacité légale" de l'organisation 11. ·Il ne semble pas 

. . 
toutefois que l'on doive attacher une importance décisive eu feit que laa 
constitutions de certaillll8' organisations limitènt expressétnent leur personnalité 
~t leur·capacité internationale eQ fonction de leurs objectifs· et de leùrs buts, 

tandis. que d'autres ne contiennent'pas de dispositions de cette nature. Le 

caractère général des· termes·;' cités plus haut, de 1 'avis de là Cour internàtionale 
.. de Justice· dans' la question de lé. Réparation des dommages laisse. entendre qu_'Uoe 

telle limitation·générale de capacité doit 3treprés~e pour toutes les.organi· 

sations internationales~ Jusqu'à: présent,' 11 n'y a eu, semble-t-il, aucun ~~s qui 

ait permis de faire la lumière· sur: c.ette question et de formuler des règles claires 

et précises. La Commission a estimé qu 1il suffisait d'incorporer lè principe en 

question dans les termes gén&raux de '1 1article ~0 que. ~ous proposons. 

Y· Voir·par exemple l'article VIII (1-;).de l'Accord de 1945.portant·création de 
l'Offi~e c~ntral des transports intérieurs européens. · 
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Il nous a été difficile de déterminer dans quelle mesure la question traitée 

dans le présent article a une iiilPortance pratique. Cette importance. tend à 

diminuer, par exemple, pour ce qui est de la ea~acité contractuelle des protec

torats et des Etats neutralisés. En ce qui concerne la limitation de capacité . 

contractuelle qui réoulterait de l'obligation de ne pas-conclure de traités d'une 

nature déterminée, nous avons vu qu'il ne s'agit pas là d'une restriction à la 

capacité de conclure des traitéo au sens de la création d'un statut, mais plutSt. 

du cas visé par l'article 16, relatif à.la validité de traités incompatibles avec 

des obligations conventionnelles antérieures, Le problème de la capacité de 
-

conclure des traités, dans le cas d1Etats membres d'Etats fédéraux, soulève des. 

questions d'un caractère assez CO!Ill>lexe et nous avc:na cru devoir l'étudier en 

détail. Quant aux limito.tions de la capacité contractuelle des organisations 

internationaleo, il convient de s'en remettre aux organes judiciaires et autres 

du soin d'élaborer des règles détaillées dans le cadre du principe g4néral posé 

par l'article 10. Il fallait un principe général de ce genre, qui expose les 

conséquences juridiques de toute violation des limitations internationales à la 

capacité contractuelle. Il a été dit, da~s certains projets antérieurs, que.to~t 

Etat a la capacité de con~.:·..,l"e des traités, mais que la capacité de certains 

Etats peut atre limitée; il s'agit là de vérités incontestables. 
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A:. .. ticle 11 

1, Est susceptible d'annulatio~, au gré de la partie intéressée, tout traiti 

conclu sans égard pour les litnita~.:ions imposées par le droit et la. pratiqu_e 

constitutionnels de ladite partie, 

2. Peut Gtre considérée, compte tenu des circonstances de l'espèce, comme ayant 

renoncé à son droit do f'a.ire valoir la nulÜ:M d'tm traité conclu sans égard pour 

des limitations constitutionnelles, toute partie contractante qui, pendant une 

longue période 1 a 1 est abstenue d' invoque:;: la. nullité du traité 1 ou qui a. mis à 

exécution les dispositions du traité ou en a retiré un avantage. 

3· lorsqu'un traité est considérs colll!:le nul pour avoir été conclu sans égard 

pour les limitations constitutionnelles imposoes par le droit ou la pratique d1une 

partie contractante, ladite partie est responsable de tout préjudice causé à 

l'autre partie contractante qui ne peut pas ~tre considérée à juste titre comme 

ayant eu connaissance des limitations constitutionnelles en question. 

4. Vne partie ne peut invoquer 13. nullité d'un traité en se prévalant du f'ait 

qu'il a été. conclu sans égard pour les limitations constitutionnelles qui 

s'imposent à l'autre partie contractante. 

5. Toute partie qui fait valoir la nULlité d'un traité pour inobservation des 

limitations constitutionnelles est tenue, en cas de désaccord, de porter le fond du 

dif'f'érend ou la. question du préjudice devant la Cour internationale de Justice 

ou devant toute autre juridiction internationaie dont les parties seront convenues, 

CO~ AIRE 

1. Cet article est destiné à énoncer les règles ap~licables dans une matière du 

droit des traités sur laquelle les avis des auteurs cn~.:·C. partagés et au sujet de 

laquelle la pratique 1 tant des tribunaux que des gouvernements 1 ne permet pas de 

dégager une solution bien définie. Il ne se trouve actuellement qu'un très petit 

nombre d'auteurs qui soutiennent, sans réoerve 1 que les l~itations imposées par 

le droit ou la pratique constitutionnels au pouvoir de conclure des traités n'ont 
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aucune portée du point de vue international, et que tout Etat qui a contracté de 

manière définitive une obligation conventionnelle est lié par le traité; que les 

limitations constitutionnelles aient été ou non respectées. Les raisons sur 

lesquelles repose cette thèse ont été indiquées à pluàieurs reprises. Certaines 

d'ent~e elles se fondent sur les déductions que l'on peut tirer des doctrines 

dites dualiste et moniste relatives aux rapports entre le droit international et 

le droit interne. Ces déductions sont à vrai dire·peu concluantes; ~~ il semble . 

qu 1 en partant 1 en cette matière 1 de poj_nts d.e vue diamétra.le.'!lent OpPosés 1 l~s 
auteurs soient parvenus à des conclusions pratiquement identiquesa Anzilott11 

par exemple, qui adopte la. théorie spécifiquement dualiste, soutient que les, 

restrictions imposées par le droit interne au pouvoir de conclure des traités ne 

doivent paa être prises en considération, étant donné que le droit international 

attribue à l'Etat la volonté de contracter par 1 1 inter~~di~ire du Chef de l'Etat 

(ou de toute personne déléguée par lui conformément aux lois constitutionnelles du 

pays, dont les dispositions importent peu en droit international)!/o De son c8té1 

le professeur Scelle 1 qui- part de la. conception moniste de la primauté du ~oit 

international, enseigne, lui aussi, que les limitations consti~utionnelles n'ont 

aucüne portée 1 parce que l'adoption du point de vue contraire impliquerait la. 

subordination du droit international aux stipulations du droit interne (Précis de 

droit des .sens., II (19;4-) 1 page 455)o Telle semble être égalemènt l'opinion de 

Kelaen Y, .. 

Cette opinion est exposée dans le passage suivant, fréquemment cité : "La 
conclusion à laquelle nous arrivons est donc que le droit international impute 
à l'Etat la déclaration de la. volonté de stipuler faite en due forme par le 
Chef' de l'Etat, sans prendre égard aux dispositions constitutionnelles qui, 
d'une faqon quelconque, limitent sa. compétence ou lui imposent des devoirs. 
Nous. disons "par le Chef' d'Etat", nous référant air..si au cas le plus important 
et.le.plus grave: ajoutons immédiatement toutefois que lorsque, en conformité 
avec une pratique désormtd.e M.en établies •).es aceor('tc; internationaux sont 
conclus sans l'intervention des Chefs des Etats contractants, notre conclusion 

. · vaut pour les déclarations de volonté des organes dOment autorisés à conduire 
· les négociations et à conclure l'accord~ La questionj qui est de droit 
·constitutionnel, de savoir si, dans ces eas, la compétence des organes doit se 
~amener à une délégation _de compétence du Chef d'Etat et si cette délégation 
est valable, est dénuée de pertinence au regard du droit international". 
(Anzilotti1 Cours de droit international (tra.du.ction de Gidel) 1 vol. 1 (1929), 
pages ;66 et 367). ----
Académie de 14 Haye, Recueil des Cours, 14 (1926) (IV) 1 page 270; ;t.:,i:1,ç!E.+.!!. 
of International Law {1952l 1 page 324'; 
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2. La thèse selon laquelle les 1-$:-•::.~,~,.:~.~.r:.;:-;~ constitutionnelles sont ·sans aucune 

portée en la matière se .fonde sur deux raisons principales : . 

·a) D'une par·t, la sécurité des relat:i.ona juridiques internationales qui· 

serait compranise, a-t-on dit, si les parties à un t_ra.ité ne pouvaient se· 

fier à l'autorité apparente des organes qui accepten~1 au no~ de l'Etat dont 

ils relèvent, des obligat~ons ayant force de loi1 et·s'il l~ur fallait étudier, 

en cette matière, les dispositions souvent vagues et obscures du droit' 

constitutionnel de l'autre ou des autr~s p~ties contracta~tes; 

b) D'autre part, le grave inconvénient auquel s'exposerait l'une des parties 

contractantes - sans cœnpter la situation emba.rrasse.nte dans laquelle elle se 

trouverait placée de ce fait - s'il lui fallait trancher des questions 

litigieuses se rapportant au droit constitutionnel de l'autre partie 

contractante et, la ·cas échéant, r..o::~:-:),lt~;;.· la co:npétence de l'organe qui 

.. ·représente cette dernière Y o . . . . · .. · 

.. ·.·~· .. Ces considérations, qui sont tie poids, ne doivent pas _gtre perdues de vue 

lorsque l'on veut formuler les principes applicables en-la matière• Pour -les 

raisons qui vont être exposées 1 elles ne sauraient cependant Stre tenues pour 

décisives. 

;. . . De leur c8té :> un gl:'DJ"vi. !".0!!1~rc a.' a.·J.';t.u.:.-~ g/ - encore qu'ils ne soient pas la 

·majorité - ont adopté la thèse selon laquelle un traité_ conclu par les agents de. 

l'Etat qu'il s'agisse.du Chef' de l'Etat, du gouvernement ou de toutes autres 

Ces raisons ont été exposées d'une façon convaincante par M. Fitzmaurice1 dans 
un article paru en 1934 dans le British Yes.r Bool~ of International Law 
(vol. 151 pages 129 à 137). Ce distingué juriste pose le principe suivant 
"L'Etat qui a manifesté l'intention de s'obliger par un engagement interna
tional, en accomplissant toutes les formalités néceosaires du point de vue 
international, pour atteindre. ce but, ne saura~.t €!tre autorisé à nier la 
validité de ses propres o.ctes en invoquant J.e fait que les stipulations de 
son droit constitutionnel n'ont pas été observées.u (page 133). Mais la 
~uestion se pose alors de savo~ : a) d'une pert, si c'est réellement l'Etat 
(et non ses agents sans autorisation) qui a manifesté l'intention de s'obliger; 
b) d'autre part, si la seule ratification du traité par un agent non autoris6 
suffit du poin.t de vue internationale 

Permis lesquels Schoen dans .Zeitschrift 1'ür V6'lkerrecht1 5 (1911) 1.. page :400i 
Charles de Visscher dans Bibliotheca Visseriana, 2 11924), page 9~; 
Schücking dans l'Annuaire~-l 1 Institut inte~tional de droit_public, 1930, 
page 225; Chailley,- ~t.ure ~ur~~;:; des tra:Œésl~atiÔ~ (1932) 
pages 175 et 215o 
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personnes sp~~iale~ent 'habilitées à cet effet • est nul s'il a été conclu sans 

·~~rd pour les 'limitations constitutionnelles. lBs partisans de ·cettè thèse· 

soutiennent qùe, d'après le droit international, ii appartient .au droit interne 

de chaque pays de fixer l'étendue des pouvoirs de représentation dont· l'Etat 

investit ses agents; que, dans la mesure où un agent outrepas'sè ses .Pouvoi.i-8, il . . . .. 

agit sans la moindre autorité; que, conformément à la maximé g.ui.cum alio cè,.n:tre:!lJ.! 

non est vel non debet esse isnatHs conditionis ejupJ une p~tie 'contractante est 

censée conna.S:tre 1 'existence et la nature des limitations constitutionnelles· au 

pouvoir de conclure .des traités exercé par les agents de l'autre ~tie 'contrac-. . ' . '. ' ' 

tante i enfin, qu 1 il n 1 est pas possible d • aamettre qu 1 un Etat puis. se €tre ·lié· par 

des actes de persomies qui ont outrepas~é leurs pouvoirs 1 cette notion' 'étant. 
. . ·. ., . . . 

absolument incompatible avec la conception moderne du gouvernement représentatif . 
. ' ' ,: 

et les principes démocratiques. · · ·· 

4. la conception qui a présidé à la rédaction du présent article . et· que .la· . 
. t ' : • ' ' ,. 

pratique semble généralement .confirmer1:;ert du principe que,ai l'on veut 'preaerverla 

bonne foi et la sécurité dans. les. relations Juridiques internationales;, la solution 

satisfaisante du problème doit· 8tre cherchée dans un compromis entre les ·doctrines 
. ' ' . 

antagonistes qui ont été. exposées plus· haut. Le 'compromis consiste 'à admèttre que, 

s'il est vrai 'qu'en règle générale les limitations constitutiomu~ll~~ so~t ln-tspon

dôrantes. et qu'elles doivent constituer: le point de départ de toute solution du 
• . ' ' ' . . ' ~'' ".. . . : J ' 

problème, il 'n'en faut pas moins attacher toute l'importance voulue a des f.ac~eurs 
. . . ' . 

tels que le caractère plus ou moins notoire et évident desdites limitations · 

constitutionnelles, ia conduite ultérieure de la partie qui cherche. à se' dé~ober 
à l'application du traité et la nécessité de dédommager la partie n~n fautive pour 

. . . ,• 

le p;réjudice qu, elle: a pu subir~ . c 1 est à 'une solution fondée sur des. cons w.:. 
rations dé ce genre que s'est ralliée, on doit bien le reconna.ttre,.la..majori~ des 

auteurs 1 no.tamment ceux qui. ont étudié :La. question au cours des dernières ~ anDées Y. 
Il est évident que la règle fondamentale de la nullité des actes dont les auteurs 

ont commis un excès de pouvoir1 de m€me que les impératifs de l'idéal démoc~a.tique, . . . 

s'opposent à l'acceptation de la thèse selon laquelle un Etat peut €tre lié, ~ 

des domaines qui touchent à. ses intér@ts vitaux ou. dans d'autres domaines~· par des 

actes que son droit interne n'autorise n1 ne Justifie, l~is ces considérations ne 

Bauraient permettre aux ·gouvernements 'd'agir d'une manière qui comprOmette 

~/ Voir page suivante. 
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.... 

C'est ainsi que le ·regre'tté professeur .Hyde1 après avoir posé qu'"U est 
logique ot nécessaire .que les tribunaux nationaux d'un pays tel que les 
Etats-Unis considè~ent conme nul un traité inconsti~utionnel", a développé 
cette idée de la manière suivante : "Si un Etat. contractant donne à un autre 
Etat l'assurance que les termes de l'accord qu1 il se·propose de conclure avec 

·lui nè violent pas ses propres lois fondamentales, et ~·11 le' fait par 
:!!intermédiaire d'un agent qui, par. la nature de ses· rapports avec le service 

de son gouvernement spécialement chargé de la conduite· des affaires 
.. étrangères, est ce~sé. connattre les tormal~tés qu'elles imposent, et si, 

·d'autre part, .aucune constitution écrite n'est en jeu et aucun instrument 
officiellement publié et ayant force .de droit ne proclame ouvertement le 

· · point dé vue co~traire 1 on est fondé· à conclure que 1' Etat contractant qui a 
donn~ une telle assurance ne peut. pas n~er la validité d'un accord concl~ en 
vertu de éette e.E:sure.nce". (Ipternationallav (2ème édition, 1945) 1 vol. ·2, 
page 1385). S~ .. Arl}Qld McNair ·énonce ·dans les termes suivants une règle qui 
s'applique à un autre·aspect de ·~:qu~s~io~ : "Il ne paratt pas t~éraire · 
d'attirmer que, de l'avis du Gouvernement du RoyatJme-Uni, lorsqu'un engagement 
intérnational a. été. partiellement exécuté ou lo~.sque J:es deux parties· en cause 
se sont comportées à son éga.I'd comme en présence d'un·· instrUment .·ay~t torce 
de loi du po~t ·de vu~ in~rnB:tiqna.l, ni 1 • une ni· .:1:-' autre ne peut valablement 
le répudier po~ le.motif qu'il à 1été conclu sans qu'aient été remplies 
certaines. conditions prévues par son droit constitutionnel ou par d'autres 
dispositions de ·sa légj,.slation interne." (The !av of Treaties (1938), page 44). 
Dans un. autre: '?uvrag~, Sir .Arnold. McNair ·précise comme suit sa conclusion 
g.énérale quant à la "nullité d'un te.l traité :. "n semble plus logique de dire 
- ce qul est ·d'ailleurs plus confo:':'!ll?. à b. acl'n.1ère thèse - que si, lors de la 
conclusion·d'un tr~ité, l'une des parties pr~duit un instrùment "ayant toute 

. apparence d' Btre complet et .régulier" (pour emprunter cette expression à wse 
autre branche du dr.oit.),- alors qu'en _fait'il. est irrégulier du point de vue . 

·constitutionnel, l'autre partie1 si elle ignore et peut raisonnablement ignorer 
cette irrégularité, est fondée. à pr6sumer que 1' instrument est en. ~ègle et elle 

. est en droit de· contraindre la._première partie à respecter les obligations du 
traité. ·Si. cette opinion est valable; il s'ensuit que la répudiation d'un tel 

. ~raité constitue un préjudice international (Introduction· à l'ouvrage d'ArDold, 
'l'reaty-Making Procedll!~. (1933) 1 page 6). · L'article 21 du projet de convention 
d'Harvard,_qui porte sur la ~e question, contient les éléments des princi
pales.réserves·dont s'inspirent les dispositions de l'article ll actuel: 
"Un Etat n'est pas lié par un traité conclu en son nom par un organe ou une 
autorité qui, en vertu de son droit intern~, ne sont pas compétents pour 
conclure ledit traité; ·toutefois, l'Etat wut être responsable du dommage 
résultant pour un:aut~ç Etat du fait que celui-ci a accordé une confiance 
raisonnable aux as.~urances qui lui ont é~é données touchant la compétence 
de. cet organe ou de ·cette· autor~té pour conclure ledit traité." (Supplement 
to the American Journal of International Iav, 29 (1935) 1 troisième partie, 
page 992T. Dans l'ensemble, ces dispositions semblent .correspondre également 
aux conclusions âmcquelles Paul de Visscher est parvenu après une étude 
approfondie de la question (De la èonclusion des. t,!aités internationaux) (1943), 
page 275). Le·prot'esseur Verdross ~·it1 . l~i aussi, dans la deuxième édition 
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(suite) · · · 
de son trai tâ : "Ein ratifiziertè::- Staa.t.svertre.g ist abel'" ds.nn a.nfechtbar 1 
ven::t die effektive Beschrllilb.ï.mg del" r.treaty .... r.nalr.ing J?Oiler" dem anderen · ' 
Vert1·agspartner. beka.nnt 'rar oder bei An't"andur~ der ntltigen Sorgfalt: blttte 
bek~~t sein mUssen. Er k~~~ sich daha= in einem solchen Falle nioht 

• beklagen1 wenn der Vertreg ma.ngelEJ der ps.r-lamente.rischen Genebmigung nicht . 
erftU.lt werden lœ.!.m. Rat hingegen e:!.n Staa.t bona.fide einen· Vertrag . . 
abgeschloase~1 ohne die neschl.r-Mn$.ung der Zust[nâigkëit der "treaty-making 
po'trer" des Paztncrs zu kennenp è.en.."l ist diesor Staat scha.clenersatzpflichtig1 
wenn er die Verl)indl!~!i~:~i .. ~ den Ve·:t;~{'.ge.s :o.icb:t n.acht:d:iglich anerkennt." 
· (V<3U·.frrr_~.~}lt (2ème édition, l950}; Pol28). Telle est également, pour 
11 essant1el1 la :position l)rise :par le professet.u- Guggen.heim da.ns son énonéé 
" formulé en termes soi&~~uaement Dea3s ~ de la =ègle ~ufun t~aité est nul 
s 1il a été conclu sans ég~d pour les limitations co~stitutionnelles. Le 
p:::ofeoseur Guggen'hoim s'cxp!'ime dans les tel'IllOs ouivr.J.;.ts : 11 81 11autorité 
ex:3cutivc conclui~ U.."l t:!:ait~ de co!!l:llerce, .c.ontra.ire:nont è U!le disposition 
claire ct no:.1 am'bigu~ de so:\ dzooit i;;:.terr.c ct ?ram.traÔ•.! connue de la partie 
adYeroe, 1rorga.ne l&gislatif co~:v6tcnt a.J.0 è.:c'oit de lle.n:J.uler. Toutefois, 
l 1Zt.at dont l'organe inccmJ?étent a conc)_u la co:::x'le::>.tion reste responsable 
dea actes illicites co~oécutifo co~is d~e le cad~e de l'exécution du . 
t:=ai té; lll31gré l' inyoce.tion ë!.e sa nuJ~i t:é o !1 (Acad~mie de !.a i! .. s:yè; Recueil 
des cou:. .. s 1 74 (1949) (I), Po2:;6) o J"..es. co~.clusions de M. !.1~rryn Jones 
a'Ooutissënt au m...~e ra:lu.ltat (~1l..E~~-8.E1..B..a.ti:f'ica.tion) (19t6) 1 p.l55· 
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l'inviolabilité des traités et qu:!. soit corr:,;rc.i~e aux exigencos de la bénne fo1J 

de retirer des avantages d'un traité et de répudier ensuite leurs engagements, 

en invoquant une théorie constitutionnelle obscu:e ou controversée; enfin, de 

revendiquer le droit de se conduire ainsi sans dédommager l'autre partie contrac

tante qui, de bonne foi et sa~s qu'on puisse lui rep~ocher la moindre faute, s'est 

fiée aux pouvoirs a~parents des organes constitutionnels' réguliers de l'Etat en 

cause. On peut relever que la pratique internationale ... largement confirmée par 

la doctrine " tend à considérer que ces facteurs ne sauraient ~tre négligés. 

5· C'est sans doute aussi pour des raisons de cet ordre que la pratique des 
gouvernements ne fournit ~ue relativement peu d'exemples d'Etats qui essaient de 

se soustraire aux obligatio~s d1un traité en alléguant que les limitations consti

tutionnelles n'ont pas été respectées. En dehors des cas isolés, cités plus loin, 

qui ont été soumis aux tribunaux ou à des arbitres, la liste suivante est pres~e 
complète 1 à 11 exception de quelques cas historiques de moindre importance Y : la 

répudiation par la France, en 18321 d'une Convention qu'elle avait conclue l'année 

précédente avec les Etats-Unis d'Amérique en vue du règlement des indemnités rela
tives aux pertes matérielles subies par des citoyens des Etats-Unis au cours de la 
guerre d'indépendance, répudiation qu'elle .1ustifiait par le défa.ut. d'approbation 

de ses orga~es 16g!olatifs; la ~iotcatat~on élevée, en 18;51 par les Etats-Unis 

contre l'accord commercial conclu entre le Pérou et le Chili; les controverses 

qui ont opposé, en 18611 l'Equateur au Pérou et1 en 18881 le Costa-Rica à 

l'Equateur gj; le reje~ de la sentence arbitrale rendue en 1871 dans l'affaire 
Western Griqualand Diamond Deposit, qu1a tenté d1opposer la République du Transvaal 
en alléguant que le compromis d1at"bitrage ava.it . .été .. conc.lu .au Jllépris des disposi

tions de la Constitution; l'attitude de la Chine qui1 pour contester,a 

Lè professeur Balledore Pallieri cite (voir Académie de La Haye1 Recueil des 
Cours, 74 (1949) {I), p.472) celui d'un traité conclu par le roi Fra.nqois ler 
et dont ce dernier contesta la validité en alléguent qu1il n'avait pas été 
approuvé par le Parlement de Paris. 
Les détails de ces tl'ois derniers différends sont rela·~és par M. Mervyn Jones 
dans ~~1:!_ ~~!g.Fa and Ratification (1946) 1 pages 137 à 141. 
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la validité des traités qu 1elle avait conclus en 1915· avec le Japon, s'est .. 

apparemment.- fondée sur ée que le Président avait ot1t.repassé se.s. pouvoirs constitu

tionnels; la position prise en 1920 par le G.ouvernement roumain à l'égard d'.un. 

traité de commerce. conclu avec 1' Autriche 1 traité qui 1 a,...t ... on prétendu 1 . ~'avait .. ·. 

pas été, approuvé._par le Parlement; les doutes exprimés par l'Argentin~, entre 

1920 et 19;;·, au sujet de la. validité. de son adhésion au Pacte de le. Société .des· 

Nations; ·la: question de la valiàité de l'adhésion du Luxembourg au Pacte de la. ' y 
Société d~s· Uations r ·la. répudiat:!.èn1 en .19321 par ltE:tat libre d'·Irlande 

d'accords conclus ~vec la· Grande~Bretagne au sujet du paiement de certaines rentes. . - . . . . . 

' , .:r 

,:_ .. 

foncières:, pour·~ motif Ç;_ue ces accorr ntavaient pas été a:pprouyés par le Dail, .. :-~ .. 

ainsi que l'exigeait sa Constitution g.; anf:i.:.11 la demande. :p:téaE;:nMe. en 1929 par-:.:~: 
la SUisse· en vue de ret'lrer son adhésion à tme 1·ésolution de la. Conférence de ~ . 

Washington ~ur la li~tation des armements, résolution ~~i faisait çb~igation aux 

parties'de se communiquer mutuellemc~t ls liste des traités ct accords conclus 
( ·, . . ' ' . . 

avec·l.9. Chine, ·OU èoncernant·ce pa.yco ·La. Suiese.ju.stit'io.it aa. demanda,. c;.ui 

n'équivalait d'ailleurs pas à une. tentative de répudiation unilatérale. de. ses 
• • - J ~ • 

'.' 

._, 

engagements, :par le fait q_u.' ell~ ·avait constaté 1 après a"~rDir adhéré à la résolutiox;:; 

que cette a.dhésion était .illégale et entachée d~arrearf L::G di.spof>itit?ns .de la.· 

Constitution suisse n'ayant pes été respe.ctée6~-c Il esJ,;. inté:.::Et!ssant de ~oter .que . . . . . 

lursque la Suisse a répondu; en 1926, au questio~airo. établi1 en cette matière, 

par le Comité d'experts pour la codificat!on progressive du droit international, 
.·. 

•r 
. 1 -------- .. 

y 

gJ 

Cet incident est ex8.miné · ~n détail J?ar Paul de vias elier; op·.cH;.c; __ :pages 165 
•• •• 1_ 

à 170. 
Pour plus de détails sur ces incidents 1 voir 1 1 inl:ircducti.on de M~ McNair à 
l'ouvrage d'ArnoJ.d, 1'!~~.X ... !:t~L~.J:r.S2~,_'i.,ut:~ (:!.933), pages 3 à 131 ainsi que 
le Commentaire relatif' a 1 t article 22 du :pro.jet de Convent.:fLOn d 1 Harvard, 

. pages 1002 à 1r.~5. Les e:forts déployés en 1932 et en 1952 par le GouverM 
nement de la Perse en vue de ·répuèier 1 pour dGs motifs d'ordre constitutionne~ 
l'accord relctif' aux concessions ~étrolières qu'il avait conclu avec 1 1~lo
~~ Oi~~ visaient à ùnnuler un i~strument que ledit Gouvernement 
estimaitriro n.on pas un traité, mais un contrat privé. 

Pour pl~s de détails, voir Hackworth, P!S~~~Internat~onaJ. Law/ 5 (1~~3), 
page 83. En fait, la Suisse s'est confé~mée aux te~meo de lâ résolution, 
mais elle a ensuite déclaré que cett.e ètel':i.'lière était demeul--ée 11 lettre morte", 
étant donné que les autres Parties ne lui aYaient J?as foUl·ni les renseigne• 
mente en question. 
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elle a exprimé l 1avis que, dans l 11ntér$t de. la sécurité des ralatipns interna

tionales, les traités ratifiés par les organes exécutifs d'un Etat devaient 

engager déf1nitive~3nt celui-ci. 

6. La juris~rudence internationale est encore pl~s remarquable par le peu de 

précéde~ts qu1elle offre en: la matièrea Dans la sentance arbitrale qu'il a rendue 

en 1888 à l'occasion d1un di:fférend entre le Costa,...,Rica et le nicaragua, le·. _, 

Président Cleveland a admio, avec des rése~ves importantes quant à la charge de 

la !\~euve et tw:-: e.cten s•1'bsér;.uen.t.s va.lont acceptation,· le princi!Je selon lequel. 

la non obsertation des limitations constitutionnelles entratne la nullité du 

traitES. (Moore·, t,~!!;:!.':_tional Arbitr~~~ vol,. 21 pol946). D'autre pe.rt, dana· 

l'Arbitrage de 1912 entre la France et la SuiGse1 un tribunal arbitral a rotusé 

d'attacher une importance quelconque eu feit que les règlements tarifaires qui 

devaient ~tre établis pa: application de ,.'l. Convention de cormnerce entre la. Franoe · 

et la Suisse n'avaient pas été aoumis à la sa~ction du Parlement franqaia. Le·. 

Tribunal a estmé qu'il a' agir; 'lait en l 1 espèce "d'une question de droit interne"t/ • 

Dans la sentence rr.nduc en 1925 dans l 1 arbitrage entre. la Gra.nde-Brewgne et · ·. 

l 1Espagne 1 le juge Huber n1a pas voulu entrer dans l'analyse du droit constitu

tionnel ~ocain selon lequel, affirmait-on, l 1échange de lettres invoqué par la 

Grande .. nretc.gn~ e.•.1rai t dQ €tre sanctionné par un décret chérifien. MaiB il a 

Mcllair, O?.citc. 1 page 81 fait remarquer, à propos de cette affaire, que la 
France n'a. pas prétendu que la Co~vention était nulle faute d'avoir requ la 
sa:1ction exigée :par la Coustitution. Elle e. simplement soutenu qu'il y avait .. 
lieu, de ce fait, do donner à la Convention ~e interprétation différente de 
celle de la Suisse. 
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tenu compte du fait que, postérieu:-ement à. l'échange des le't;tres en question, les 

deux parties avaient mis à. exécution des :dispositions. conten,les dans lesdites 

lettres Y • L' Arr@'t rendu par la. Cour permanente de-Justi~e· internationale d~s 
l'affaire du Statu~.,J~_ig,~~u Groenla.n.d' o:-iental (Série A/B, 'no 531 P•71) a 

été parfois interprété ·comme étant fondé . sur le ~me· principe. . En f~i t 1 la Cour 
' 1 

a soutenu que la déclaration faite par le Ministre des e.f'fàires étrangères 

• d6claration que 1~ Cour, étant donné les circonstances de l'espèce, a considéré 

comme ayant force ooHe;at.'oj~~ ?OUr J.~. Ncr,rège - p~rtait sur "une affaire qui était 

du rés sort" du Ministre c L'opinion exprimée par la Cour permanente de Justice 

internationale do.ns 1 1 Affaire des zoner. franches de la Haute...Savo.ie et du pays de 

.Q!! (Série A/B1 n• 46, p.,170) qua!).t au caractère obligatoire de la. déclaration 

faite par l'Agent BUisse au coure des audiences ~ déclaration dont la France a 

contesté le caractère obligatoire en alléguant qu'elle avait été faite sans égard 

pOur les dispositions du droit constitutionnel suisse - n'a probablement pas trai' 
h la question que noua exe.mi~ons gj ~ . · . . · . . . ' 

7• En raison du nomore·très restreint et du c~e.ctère peu concluant des décisions 

j~diciaires et arbitrales rendues en cette matiè~e, il est difficile de déduire de 

ces dernières une règle de droit international pouvant donner une solution pratique 

au problème en q_u~?otion. De.!la le présent article, nous tentons de donner une 

solution de cette ne.ture, Bien que le. question présente peut-a"tre une importance 

plus limitée que ne le fer~it ~~poser l'abondance des controverses doctrinales 

qu'elle suscite, il est né~nmoins souhaitable de la régler de façon détaillée, par 

voie de codification, Or, il ne suffit pas, ,pour cela., de s 1arr$ter à. la formule 

Annua.l Di ge B t 1 1923-·192:~, affaire n ° ' 20. 

Nous ne mentionnons pas ici la sentence rendue en 1923 par le Président Taft 
dans 1 r a.rbi trage entre la Gr:mde.-Breta.gne et le Costa-Rica au su~et de la 
validité des concessions accordées à une société privée en violation des 
dispositions de la Connt1t·oltion de Cost3.-!!ica. :"American·Journal of Interna
tional Law, J..8 (1924), PP• 1*7 à 174o 
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énoncéo eu paragraphe l de l'article ll qui consacre le caractère impérieux des 

li~ta.tio~s constitutionnelles et dispose qu1un.Etat ne 'Peut.assumer des obli-, . ' . 

gat ions ayant force de loi que par l'intermédiaire d'agents compétents agissant 

conformément à sc:>n droit et à sa pratique constitutionnels. Les paragraphes 2 

et 3 de 11 ~ti~le 11 ont pour but d 1 introduire les ré serves nécessaires pour que .. 

la règle principale reçoive une application Juste et raisonnable. Au paragraphe 2, 

on envisage. le cas où un Etat qui invoque la nullité d'un traité conclu sans égard 

p<'IU!". 1':!13 lim~te.t~.o!ls constit'.lt:!.on.."lelles aurait tacitement appl·ouyé ledit traité en 

le mettant à exécution ou en en retirant des avantages quelconqueso On ne saurait 

tol6re~ qu'un Etat puisse se prévaloir des dispositions d1un traité lorsqu'elles 

sont à son ~vantage et les répudier ·lorsque leur exécution devient onéreuse. Il 
• 1 • • 

importe peu que la règle soit fondée sur ce que le droit anglais appelle le prin• 

~1~ de l'irrecevabilité des rétractions (estoppel)ou sur le principe plus généra

lement admis de la bonne foi1 le premier n'étant d1ailleurs 1 selon toute vraisem

blance, qu1un aspect du second~ Pour la ~ raison, le paragraphe 2 prévoit la 

possibilité d1une série de réserves qu'il est inutile de préciser dans le détail, 

mais (lui so:rt; indispensables si 1 1on veut que la règle principale soit appliquée' 

rationnellement. Ainsi, par exemple, le fait qu'un Etat ait1 pendant une longue 
. -

période, accepté et mis à exécution un traité conclu sans égard pour des limita~ 

tions constitutionnelles n'est pas décisif si, en raison du maintien au pouvoir du 

gouvernement inconstitutionnel qui a conclu ledit traité, le pays n'a pas eu la 

possibilité de manifester sa volonté sur le plan constitutionnel e~ de répudier le 

traité en question, La répudiation n'est inadmissible que si le traité a été mis 

à exécution pendant que le gouvernement qui le répudie était au ~ouvoir ou sous un 

régime identi~ue, De m€me 1 le paragraphe } ne fait que consacrer l'application du 

principe de .la bonne foi en subordonnant le droit d'obtenir réparation au titre de 

l'inexécution d'un traité conclu en violation de limitationj constitutionnelles, 

à la condition que l 1li;ta't qui demande réparation ait exercé une diligence suffi

sante pour prendre connaissance desdites limitations, D'autre part, pour des consi

dérations évidentes de logique juridique, le fait d'avoir ignoré 1 1existence 

desdites limitatio~~ constitutionnelles ne peut servir de motif qu'à une demande en 

répara.tio:l et ne saurait 1!1.fJ.Jter s~'r la validité du traité. Le fait d'avoir ignoré 

de bonne foi leR limitations en question ne peut suppléer à l 1absance de compétence 



A/CN.4/63 
Article 11 Français 

Page 185 

constitutionnelle Y, 
8. Il convient de n~ter . q~ l 1artiole 11 pQrte exclusivement sur les limita

tions constitutionnelles au p~voir de conclure des traité~ •. Il ne s'appllque. 

p~s dans. les cas où un Eta.t1 ay~t définitivement aècept.é \1D. traité par ·voie · 
.. ~e . ;-atif'icatio~ ou ~utrement 1 conformément à son droit. ~t à': sa pratique . eon~t:Î.- . ; 

. tu~i~nne~s 1 ~e t~o~ve ·~mp~ché 1 par s~ Cot?-Stituti~~~ de mettre. à exécutio~ ledit .. 

· traité s~a adopté de. ~o~velles di~positions législatives, Il péut se pris~nter' 
• \ . . . 1 ~ • ' . ' " . ' 1 ' 

des cas.où.lœ gouvernement d1un Etat fédérai,. tout .en ayant régulièrement 

ratifié. un. t~~ité. confornément à la Constitutio~,· ~e trouve dan~ l'içossibtlité 
. . . . . . . • . . .... : ' ' ' . ',! 

de légiférer .Pour le mettre en application, en raison de la compétence réservée 
des Etats ~~b~es de la.Fédératio~.· Ainsi,· dans la d6~i~io~ qu1il à renduè eri 
1937. 4ans 'li~:tf~ire 'Atlom~iGe~er_!.l for ..2!!1!~ ~. Attorôe=t Gen~rai for onta~io , 
sur appel d~un ur$t. de la Cour supr&le du Canadà, le Comité judiciaire du · ... 

C~nseil. p~ivé pour l'Empi~e britannique. ~- d6cidé q~· le ParlÎ!~nt éana~ién nt avait 
._ • ' . • ,. : .... ' . .. . • ·' t • 

pas le,pouvoir de légif6rer pour donner effet à diverses èonventions dÙ travail ·· 

réguli~re~rit conciues ~ar 1~ Canada ( f:l937J A.C. 326; .. A~ual Digest, 19?5; 
1937, af'tS.:i.re: ·~ ~ .17). Dans un cas pareil,. un Etat n~ , ~~t pas prétendre . q~e le. 

t~i té est' ~ul en droit internatio~ •. .Si le trai~é . a été con~ lu de bonne , foi -' · 

et si les.partie~ cont~~cta~tes avaient ~es r~isons' valable~ de croire .que la 

partie ~~·caùse avait,le pouvoir de do~er eff~t audit tr~ité1 cette dernière, 

si elle. se· t~ou~e dans l' ixitposs:i.Î>Ù.ité d 1 e~é~ut~r le 'tr~ité _en que.stion~ n'a-
- ~ . ~·- . ~ ' ' . ~ 

'. 
. . . ~ 't •. 

., ' 

. . ' ' ~ ; ~ . .. ' '. . 
' . 

On pourrait penser que le mSme raisonnement s'applique au paragraphe ~. 
En fait, ce parag~e~he est fondé sur le principe que la réalité du consen
tement est démontrée par les actes subséquents dans lesquels s'exprime la 
volonté de l'Etat et qui aupp16e~t ainsi à l'absence initiale de compé
tence constitutionnelle. 
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sans doute d1.autre choix que de demander aux autres partie~ contract~tes i•autO.. 

risation de ne plus $tre .partie au traité nonobta~t les délais q,ii y sont ' '. 

prescrits, étant ·entendu que sa d~mande ne doit pas &tre repousséè. · Il va de soi 

quë· ai ·l'Etat en question a retiré des avantag~s quelconques du traité au détriment 

de l'autre ou des autres parties contractantes, il est tenu à une justé réparation, 

Dana les·situations.de ce genre, qui sont d1une complexi~é:évide~te du.Point de 

vue constitutionnel, on peut J.égitimèment p.....7-ésumer q~ l'Etat qui a ratifié ie 
tr~ité a agi de bonne foi mSme si, plue tard1 ses J~idictions supérieures 

statuent que sa Constitution ne lui permet pas de légiférer pour mettre ledit 

traité à exécution. Ainsi, presque au moment mG'me où le. Comité judtciairé du 

éÇ)nseil priw bri.t~ique décidait, dans l'affaire ~usmentionnée, que .les :)pi~ 
fédérales ne pouvaient donner effet au traité c~nsidéré, _la Cour supr~ de 

l'AÙstràlie aboutissait, ·à propos d1une affaire similaire, à une conclusion ditté-
. . . 

rente en ce qui concerne l'adoption de lois fédérales pour la mise à e,œcution de 

la Convention aérienne internationale de 1919. ( Ll9}6 J Coinmonwe~th Law · 
Reports, 6o8).· ·nans la célèb~e affaire' Missouri c. Bolland, la Cour supr&me' dea 

Etats~nis a statué que la Fédération avait' compétence pour donner effet, par voie 

législative, au Traité sur les oisea~ migrateurs, conclu entre les Etats-Unis et 

le Canada, alors que cette question relevait normalement de la compétence des 

Etats de 'i•union (' Ll9'20J · 252 ~.s. 4.16 ) , Mais tout le. monde reconnatt que 

cet Arr!t, qui a suscit6 des controverses, était difficilement prévisible. 

9· D'autre part, il est évident qu'un Etat ne saurait &tre dégagé des obligaticna 

découlant d'un traité du seul fait qu'il n'a pas été à m€me de prendre les mesures 

nécessaires pour édicter les dispositions législatives que suppose l'exécution 

d1un traité, ou parce qu'il n'a pu faire adopter les dispositions législatives en 

question pour des raisons étrangères à sa constitution. La. Cour permanente de 

Justice internationale a expressément affirmé ce principe dans son avis cons~ 

tati:f' sur la Compétence des tribunaux de Dantzig ... Série B1 n• 151 P• 26 ... où elle 

déclare que le fait de n'avoir pas édicté les dispositions législatives nécessaires 

'.' 
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'quivalait en lui•~me à la non exécution d'un eng~ement international et ne 

pouvait donc ·pas. €ire lnvoqÙé pat la Polo'sne !/ .. C'est pou~quoi .11 pe.ratt soubai• 

table qu'un Etat s 1 ~bstierme de devenir définitivement partie·à ~traité avant 

de s.'.assurer qu til sera. à ~ de prendre les mesures législatives nécessaires' 

Dan·s le· Ro~aume-Uni~_par· exemple, bien:.que la conclusion et -la ratification des 

traités soient, ~n.règle générale et-sans restriction,du ressort·du pouvoir exé

cutif, 1es tribunaux re~sent d'appliquer·les dispositions~des traités touchant 

aux droits privés:à moins que les dispositions en question n'aient été incorporées 

dans le droit interne en vertu d1une loi du Parlement, Il s'est produit des cas 

où, par application de cette règle, les tribunaux ont refusé de donner effet à des 

traités régulièrement conclus par le·pouvoir exécutif·et parfaitement exécutables 
sur le plan international' gj •. 'nans' ces cas:.ià, o~;ne s~ura;lt. reconnattre aux Etats 

•. . :•· .. : ! . ' ·. ,. . ' ••. 

le droit de se soustraire à un traité en se prévalant. de l'inobservation·de limi-

tations constitutionnelles.· En pareille~.cirè~nstances,·ltEtat est; 'a\1 contraire, 

internationa.lement respo~able de liin~xé~utio~-d~ 1 ses:oblÏsations·conve~ti~elles, 
Pour éviter la situation fBcbeuse qui en résulte, il ~uffit d~'poser une :règle, 

. . . . . .. ' :. 

.. dont l' acceptati~n entratnerait à modifier .. la pratique constitutionnelle -

-preecrivant l'adoption des mesures·l.égislatives nécessaires comme condition 
' . . . ' ~ . ' . . . ' .' ' 

: .~ . ~: ( ,·' 't. 

'.: '• .' .. ' .. 
''!' 

... 

Dans son avis consultatif sur le Tràitement. des· ressortissants lonais dans 
le Territoire· de Dantzig, la Cour a d clar qu un Etat ne saurait J.n~oquer, --. 
vis-à-vis d'un autre Etat1 ses prQ'Pres dispositions co~stitutionnelles pour 
se soustraire ·aux :obligations qUe lui imposent le droit international ou les 
traités' en vigueur (Série A/B,·n° 44, p.24). Toutefois, cela no s'applique 
pas aux dispositio~ constitutionnelles ayant trait au pouvoir de conclure 
des traittSs qui ·atiratel;t '~édictés avant la ratification du·traité en 
question. -._ · · · . . .. . . . .. . · 
Voir, par ~~mPl~· ·=·. ï~ami~istr~tor of. Gerxmm Pr2Perty .c·. · KnooE

4 
["l9}}J Ch. 

439; Republic .cf I&alY c. Bambros Bank L l950Jl All. E.R. ;o.· En ce qui 
concerne le Canada, voir dans le îîiBDië sens ;L'affaire Arrow River Tributaries 
Slide and Boom Co.,_ Annual Digest, 193;.:.._~932, affaire. n. 2 • 

,, . . 
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préalable à la ratification d•un traité. On constate d'aiileurs qu'une procédure 

de ce genre tend :à :s'imposer progressivement Y. Lorsqu'elie se serà.' gisnéralisée, 

elle aura la m&me·valeur qu•une procédure sanctionnée par la Constitution~· que 
les autres parties contractantes ne sont pas censées ignorer et dont l'inobser

vation aura la ~ portée; sur le plan international, que l'inobservation des 
dispositions correspondantes des constitutions· écrites. :Il est évident 1 • par exem
ple,· que la disposition de l'article 21 de la Constitution française de 1946 qui 

Au moment de présenter ·en .1952 ·1e projet de loi sur les forces· armées étran
gères détachées (Visitins Force Bill), destiné à introduire dans la légis
lation anglaise les modifications rendues néèessaires par l'Accord conclu 
entre les Puissances ·parties au Traité de 'l'Atlantique-Nord concernant le 
statut be leurs forces armées respectives dans le territoire d'une.autre 
partie, le Secrétaire d'Etat à l'Intérieur a fait la déclaration suivante : 
."Jusqu'à ce.que notre·législatun:soit·modif'iée à cet·ége.rd, notre -pays ne 
peut pas ratif~er l'Accord".(Weeklk Hansard, n° 231,. 1952, co1.565). Cepen
dant, le ll mars 19531 répondant une question posée par un membro du Parle
ment, le Gouvernement.britannique a déclaré què, -"strictement parlant, le 
Gouvernement da Sa Majesté n'est ja.ma.is tenu d'obtenir le. consentement du 
Parlement avant la conclusion ou la ratification d'un traité" mois ~uo, dans 
la pratique, la ratification est expressément prévue par les traités et la 
sanction du Parlement est sollicitée avant de procéder à la ratification dans 
deux cas : a) "le premier est celui dans lequel nous ne serions pas ef'fecti· 
vement en mesura d'exécuter le traité sans adopter ce~tains texteo. législa• 
tifs, Il est alors indispensable de demander .au Parlement d'adopter lesdits 
textes 1 mais 1 comme le Gouvernemènt .. de Sa Màje sté no .. peut pao. prévoir la 
réaction du Parlement .à cet égard, U ést ob11gé ·de signe1' l:os traités oous 
réserve de ràtification et de faire adopter ,la légis~~ion voulU3 ~tr~ le 

' ' ' " moment où le traité est signé et le moment où il·se. propose de le ratifier • 
b) Le s_econd .cac est. celui .où un tra;ité 'préaente· une im.p6rt:mce politique 
telle que le Gouvernement de Sa Majesté àe sent tenu, pour des raisons poli• 
tiques mais non pas juridiques, de demander i'avis du Parle~nt avant de 
o'engager. Ici encoro, l'uae.go veut qu'on subordonne l'entrée en vigueur du 
traité à la ratification:_ et qu•.on suscite un: débat' devant le ParJ..ement un 
certain temps aprèo la signature, de.sorte que,· si· le/ Parlement se montre 
nettement hostile audit traité 1 'le· Gou\":!rnement · t'.e· Sa ·Majesté puisee s'ab ste .. 
nir de le ratifier. (180 Bouse of Lo):ods Deb.'·j Col.l284.). ta seule existence 
de cette pratique constitutionnelle de pius en plus utilisée, mais qui ne se 
traduit par aucune disposition obligatoire dans les oonetitutiona1 suffit à 
montrer la compl.exité de la question des limitations constitutionnelles. 
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subordonne à la sanction du pouvoir législatif la. ratification définitive par le 

pouvoir exécutif des tra~té~ appartenant à des catégories spécifiéesl constitue 
une limitation constitutionnelle précise au pouvoir de conëlurè des traités. 1e 

mSme résultat peut 8tre atteint par l'insertion d'une clause telle que celle qui 
figure ·.dans le. Convention du 5 Juin 1~6 entre le Royauine .. un:i et le Canada tendant 
à éviter la double imposition qui prévoit que la Convention entrera en vigueur 
"à la date à laquelle aurait été accompli dans le Royaume-Uni et au Canada le 
dernier des actes nécessaires pour lui donner force de loi dans le Royaume-Uni 
et au Canada". (Nations Unies, Recueil des traités, vol •. 86, page 15.) 

. p 

10. La question· de savoir si les. traités conclus sans égard pour les limitations 
constitutionnelles sont nuls ou susceptibles d'annulation a été examinée dans le 
passé du point de vue des traités bilatéraux. C 1 ~st seulement sur cette base 
qu1il est possible. d'accepter comme règle les dispositions de l'article ll que nous 
proposons et selon lesquelles "est susceptible d'annulation, au gré de la partie 
int~ressée, tout traité conclu sans égard pour les limitations imposées par le 

droit et la pratique constitutionnels de ladite partie". Toutefoi~ 1 U· est évident 
que ~as dispositions ne peuvent s'appliquer aux traités multilatéraux. Un traité 

multilatéral n'est pas, en tant que tel, susceptible d'annulation - ou nul - parce 
qu'une des parties ou plusieurs d'entre elles ont a~cepté les· obligations qui en 
découlent contrairement à leur droit ou à leur pratique constitutionnels.. Le 

traité reste en vigueur entre les autres parties (sauf -mais c1est là une éven

tualité peu vraisemblable - si le nombre des parties ayant. conclu le traité en 
violation de leur constitution est si élevé que le nombre des parties restantes 
n 1 atteint plus le ·chiffre requis pour 1 t entrée en vigueur du trai téY) • Dans 
ces conditions, il y a lieu d'examiner si la rédaction actuelle de l'article ll 

Ou si1 - ce qui est également une éventualité peu probable ... en présence de 
la défection de certains Etats, lee autres parties contractantes estiment 
avec raison que le traité n'a pas atteint l 1objet visé et qu'elles ne sont 
plus liées par lui • 
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ne devrait pas ~tre modifiée afin de couvrir le cas des traités multilatéraux, On 

pourrait obtenir ce résultat, en adoptant par exe~le la formule suivante .: "est 

susceptible d'annulatio:l1 1 1 ~Ç~J>..tB..~cta de tout traité ... " (au lieu de "est suscep .. 

tible d'annulation tout traité ••• "), ou bien celle-ci :"est susceptible d'ann~ 

tion, au gré de la ~artie intéressée ~~.~~ ce~-=2~~-~~te partie, tout 
traité •. ,". Des modificationo analogues devraient· alors $tre ·apportées a.tix autres 

~~rag~a~~es de l'arti~le. (La ~ce ~uostion se pose au sujet des aùtres articles de 

la troisième partie du présent projet dans lesquels, pour une raison ou pour une 

autre, le traité est considsré comme nul ou susce~tible. d'annulation>..· 

ll. En ·ce qui concerne les traités multilatéraux,· cependant,· il s1agit de plus 

qu'une simple question de rédaction,' Quand deux Etats négocient et concluent un 

traité, il est normal de supposer, ·en premier lieu, qùe chacune des parties est 

censée connattre le droit et la pratique constitutionnels de l'autre. n n'en va 

pas de n&le ~our un traité multilatéral qui comprend 'un très grand nombre de signa

taires et qui peut ~tre signé ou auquel on peut adhérer une fois que le texte est 

authentifié.- Dans ce dernier cas, , .. es parties ne sont guère en mesure· de soulever 

la q_,:~3tion des limitations constitutionnelles à. l'action de ;t'Etat 'qui adhère au 

trait&o · Bien que les problèmes q,ui se posent à cet égard ne soient pas de nature 

à. faire l'objet d1une clause juridique dans un code du droit des tra.ités1 il est 

peut-8tre bon d'examiner dans quelle mesure la difficulté peut Stre résolue par la 

création d'un organi'sme consultatif international de caractère permanent, qui 

serait à la disposition des conférences internationales et des gouvernements en 

génére.l1 pour les aider - e~ l'Qur aider le dépositaire, le cas échéant .. à résoudre 
ce qui constitue souvent un ~roblème complexe, ·exigeant une connaissance approfondie 

du droit et de la p=ati~ co~atitutionnels de nombreux Etats. Nous avons suggéré 

plus haut, à propos de 11 ~·ticle 4 (note 2) 1 d'examiner la possibilité de créer 

un tel orge.niemeo 
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. 1 •. · La longueur du commentaire.· qui précède tient en partie à ce que, par· 
son contenu juridique, l'article ll s'écarte de la position adoptée par l'a 

Commibsion dans l'avan~projet quielle a rédigé ~our.l'artic~e 4. Il ~emble que 

la Commission yeuille considérer les traités concius ~ans égard pour.ies limi· 

tations constitutionnelles comme étant purement et simplement frappés de nullité. 

Dans son commentaire relatif. ·à· cet article, la Co~ission a declaré q~e c 'ét~it 
là le point de vue adopté par la majorité. des auteurs. A notre avis, cette 

affirmation n'est pas exacte !1 .. L'~rticl~ pro~isoi~ement adopté pàr la. · 

Commission a .manifestement le mérite d 13tre clair et précis. Il pourrait Gtre 

acceptable dans une. certaine mesure si, dans le~ différents pays, les limitations 
- . 4. : • • 

constitutionnelles au pouvoir de conclure des traités étaient nettement définies, 

notoires et faciles à vérifier. Mais c'est précisément le contraire qui se 
. . . . 

produit. Aussi, toute solut.ion qui fait, sans au.cune réserv~, de l'inobservation 

des limitations constitutionnelles, un facteur décisif et unique, peut aboutir . ' . 
à introduire, dans le domaine du droit des traités, un élément d'arbitraire et une 

source d'abus. Il pourrait en Gtre_ de mGme d.1une règle qui permettrait aux 

gouvernements de se soustraire, sous prétexte d'inconstitutionnalité, aux traités 
• • • • .> .. ' • 

qu'ils ont conclus, quelle qu'ait été leur conduite avant et. après la co.nclusion 

de ces traités. Il y a peut-être quelque chose de trompeur dans la grande . 

simplicité d'une règle destinée à réglementer .un prol?lème éminemment compl~xe Y .. 

D'autre part, la Commission considère, dans son commendaire, que l'arrêt. 
rendu par la Cour permanente de Justice internàtionale dans l'affaire du 
Groenland oriental vient confirmer dans une certaine mesure la thèse opposée. 
Comme nous l'avons souligné'plus haut dans le commentaire relatif à · 
1 1article 11, cette interprétation de 1 1arr8t de la Cour est sujette à 
discussion. · 

On trouve un exemple de cette complexité dans l'exposé, d'ailleurs lumineux, 
du professeur Belladore Pallieri. Il déclare - Académie de La Haye, 
Recueil des Cours, 74 {1949) (I), page 475 • que 11les constitutions internes 
sont devenues toujours plus compliquées, la détermination de l'organe 
compétent donne naissance à des questions toujours plus subtiles; à un 
certain moment, il n'y a presque plus de traités dont la validité ne soit. 
douteuse à cause de l'incompétence de l•organe". Il ajoute un peu plus 
loin, ce qui n'est pas facilement conciliable avec la déclaration que nous 
venons de citer : "Il se peut .qu'un Etat ne se donne pas la peine de se 
renseigner sur l'organisation constitutionnelle d'autrui, mais il le fait 
à ses risques et périls. Les constitutions sont des actes assez notoires, 
et sur lesquels il n'est pas difficile de se renseigner". 
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La valeur d'un principe, par ailleurs acceptable, risque de se. trouver diminuée 

si on ne tient pas compte des situations dans' lesquelles l·'a.pplication pure et 

simple dudit principe n'est manifestement pas logique ou peut Stre caùse 

d' injustice. 

2. Toute tentative de codifier cette partie du droit des traités devrait, 

à notre avis, tenir compte de la considération suivante qui a un caractère 

général. Il suffit de se réftSrer à la pratique internationale pour constater que, 

dans l'ensemble, les gouvernements' n'ont pas fréquemment invoqué la prétendue 

nullité des traités poUr inobservation de limitations constitutionnelles. En 

reconnaissant expressément et officiellement, dans un code international, le droit 

de se soustraire aux effets d'un traité pour ce motif, on risque d'encourager les 

Etats à invoquer la nullité des traités d'Une manière contraire à la bonne foi, 

à la stabilité des relations internationales et au respect des obligations 

conventionnelles. re· danger de voir se réaliser une telle éventualité peut Stre 

considérablement diminué; sinon entièrement supprimé, par les dispositions du 

paragraphe 5 - sans parler des garanties· prévu~s dans les paragraphes précédents ·~ 
qui, en cas ~e désaccord, confient·à un tribunal judiciaire ou arbitral le soin 

de se prononcer sur la' valeur jurldique· des prétentions de l'Etat qui invoque là 

nullité. Il importe que toute règle de droit international en la matière confère 

à ·un tribunal internationa'l la compétence· obligatoire et reconnaisse cette . 

compéten~e .a.ane ce cas pa'rticUl.ier, comme d'ailleurs dans tous les cas où l'on 

invoque la nullité d'un traité. 
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Est nul tout traité imposé par la force ou la.menace.de recourir à la force 

ou comme conséquence d'un recours à la force ou d'une menace de recourir à la 

force contre un Etat, en violation dea principes de la Charte ·des Nations Unies, 

lorsque la Cour internationale de Justice en prononce la nullité à la réqu;te 

d'un Etat quelconque. 

COMMENTAIRE 

A. Généra li tés 

1. Cet article a pour objet d'affirmer la validité en droit international d •un 

principe général de droit que la société dea Etats n'a reconnu que lorsqu'elle 

a renoncé à l'emploi de la force et interdit le recours à la force dans des 

accorde internationaux généraux tels que le Traité général de renon~1atton à la 

guerre, le Pacte de'la Société-des Nations et la Charte des Nations Unies. On a 

fréquemment indiqué la raison pour laquelle le droit international traditionnel 

ne considérait pas que l'emploi de la force ou la menace de recourir à la force 

. portait atteinte à la validité des traités. Jadis, le droit international 

autorisait le recoure à la gue~e non seulement comme mo~n de faire .respecter 

des droits reconnue par le droit international maie aussi comme moyen de contester. 
. . 

dea droite qu'un Etat possédait légalement ou de l'en. priver. Dès lors que La 

guerre était une entreprise légitime, le droit devait sanctionner les résultats 

obtenus par 1 'emploi heureux de la force. On ajoutait à cet exposé logiquement 

inattaquable de la situation Juridique, un argument puissant : l'adoption 

d'une règle différente priverait de base Juridique tous les traités imposés 

l,lflr le vai'nqueur au vaincu, et maintiendrait indéfiniment 1 'état de 

guerre. Bien qu'il rGt impossible de nier la force convaincante de cee 
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considérations, 11 était évident qu'en refusant de reconna1tre que la contrainte 

employée lore de la conclusion d'un traité portait atteinte. à la validité de 

ce traité, on niait en réalité la nature Juridique des traitée conçus comme 

des accorda fondée sur la libre volonté des parties contractantes. une 

transaction consensuelle dana laquelle le consentement réel des parties, 

librement donné, n'est pas un élément déterminant m une anomalie. Toute règle 

qui sanctionne cette anomalie, comme la reconnaissance de la validité de la 

guerre en soi, révè~e un vice foudaman tal da11e la structure du droit inter
national. 

2. . Lee progrès accomplie depuis la première guerre mondiale ont eu pour 

résultat général de priver de base la règle traditionnelle de droit interna

tional qui reconnaissait la 'Validité de traitée imposés par la force. .Ces 

progrès ont consisté à limiter le recours à la guerre puis à y renoncer et à 
1 11n terd 1re 1 et d'une façon plus générale~ à rononcer à 1 'etnPlo1 de la forco ou de 

la menace 'et à lee interdire. Bien que le Pacte de la Société des Nations n'ait 

pas enlevé aux Eta.tr:J le droit de faire la guerre, 11 leur interdisait d'y 

recourir avant d'avoir épuisé les méthodes do règlement pacifique ·qu'il 

prescrivait.· Le Pacte rendait illégal tout recours à la guerre en violation 

dea oblisationa qu'il imposait aux Etats et 11 autorisait et prescrivait des 

sanctions contre ltEtat délinquant. De l'avis général, ces dispositions du 

Pacte avaient eu pour conséquence de modifier fondamentalement le statut de la 

guerre endroit· international. Dans le Tra 1 té général de re none ia ti on à la 

guerre.du 27 ~oat 1928 (Pacte de Paria), lea·aignataires ont renoncé au recours 

à la guerre en tant qu'instrument de politique nationale dans leurs relations 

mutuelles. Juridiquement, ce traité a e-q pour effet d'interdire le recours à 

la guerre tant comme moyen légal d'obtenir. réparation que comme moyen de 

modifier le droit. 0:: a d.1t ~ue "du fait qu'il est permanent par sa nature et 

par eon but et d~ fait qu'il modifie fondamsntalement la structure Juridique 

de la société .internationale, le Pacte de Paris doit ~tre considéré comme une 
. 1 

création continue et coame une des pierres angulaires du système Juridique 
international" et cela "bien qu 1 il n'ait pas été expressément incorporé .dans 
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lA Charte des N~tions Unies" (Oppenhe1m1 . International taw
1 

volutne II 

(7ème édition, 19.52), page 197). la Charte des Nations Unies dispose dans le 

paragraphe 4 de son Article 2 que "les Me~bres de l'Organis~t1on s'abstiennent, 

dans leurs relations internationales, de recourt~· à lé menace ou è. 1 'emploi de 

la force,· soit contr~ l'intégrité te;~1tor1ale ou l'indépendancè politique de 

tout Etat, soit de toute au~~e ma~ière incompatible avec les bute des. Nations 

Unies." Le mSme article, dans eon pa~graphe 6, stipule que 1 'Organisation 

tait en aorte que lee Etats qui ne eon.t pas Membres des Nations Unies agissent. 
o, ' ' • 

conformément. aux principes de la Charte dans la mesure ~écessa 1re au· maintien 

de la paix et de la sécurité internationales. Le .Traité d'assistance llt.Utuelle 

interaméricaine,.stsné à Rio-de-Janeiro, J,e 2 septembre ·1947, a combiné les 
' • • 1 • i 

dispositions du Pacte de Paris e~ celles de la Charte des Nations Obies. 

L'article premier de ce traité dispose que "lee Hautes: Parties ·Contractantes 
. . . . . 

condamnent formellement la guerre et a 'engagent, dans leurs relations inter

nat~~nales, à ne pas recourir à la menace ou à 1 'emploi de la force,- dans une· . . . 
forme qui n·e soit pas compatible avec les diepoe1 tions de la Charte des Nattons 

Unies ou de présent Traité". L'ensemble· de ces instrumente internationaux de · 

caractère général - Pacte de ia Société dea Nations, Traité général de renon-

. ciation à la guerre et Charte dea Nations Un les - a eu pour résultat. de modifter 

le droit, sur la question de la lé sali té de la guerre, non seulement entre lee 

parties contractantes, mais pour la communauté internationale tout entière. 

L'interdiction de recourir à la guerre et, d'une fa~on générale, d'employer la 

force,, dans les li mi tee· fixées par ces instruments 1 d.oi t déeorma·ie ·être 
considérée comme indépendante d~sdite instrumente et comme ayant ac~uis le 

caract~re d1une règl~ générale de droit inte~ational obligatoire pour .. les 

·;·.' 

. . 
Etats 'àu · m~me titre que lee règles ·de droit int~rnational coutuinier; · Cette 

règle générale interdit ~a guerre d'agression, c'est-à-dire la guerre entreprlee 

comme ·instrument de politique Dationale en violation ou .au. mépris dea prlnclpee 

·énoncée dana lee instrumeDtB. fondamentaux dont.i!' vient d •être question. Is 

tribunal militaire internatio~al de Nuremberg, dan~ ie juge~nt qu'il a rendu 

et dont les principes ont été confirmés par l'Assemblée générale des Nations 

Unies, a déclaré que la guerre constituait un acte à la fois illégal et 

criminel. 
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-'• Il résulte de ce qui précède qu'un traité i.mposé par la force ou lA menace 
de recourir. à la force ou comme conséquence d ,·un recours à ~ force d'une menaoe 

de recourir à la force, en violation dea principes de ces instruments fànda-. . . 
mentaux, est nul par applicati~~ du principe général de droit en vertu duquel 
la ·liberté du consentement est une condition essentielle de la validité des 

engagements consensuels. Les raisons qui rendaient jadis' ce principe inopérant 

de.rJs le domaine international ont maintenant disparu. De plus, pour autant que 
le recours à la guerre ou à la force ou encore à la menace de recourir à la 

torce constitue un acte illégal en droit international, le résultat de cette 

1Ut§galité • c'est-à-dire le traité imposé par ce moyen ou coimne cons~quenoe· 

de 1 1emplo1 de ce moyen .. oet réai par le principe selon lequel un acte 
illégal .ne peut créer un droit pour celui qui a enfreint la lot, Ce principe • 

!X inJuria Jus non ori tur - admis par la 'd.octrine et par lee tribunaux inter-
. A· A 

natiooaux, y compris le tribunal international supreme, est, en lui-meme, un · 
principe général de droit. Y · · · 
4. Les.conséquences du principe énoncé ci-dessus ont elles-~mes été exprimé~ 
dans diverses déclRrations de principe, ou dans des déclarations ou des enea

g~nnents par lesquels les Etats se sont obl1~s à ne pas reconnattre la validité 
., . 

de traités, de situations, ou d'acquisitions de territoires résultant de . 
l'emploi illégal de la force en violation. d'engagements antérieurs. C'est ainst 

Voir par exemple l'avis consultatif donné dans la question de la 
C~étence des tribunaux de Dantzig (Série B, n• 151 pages 26 et 27), . 
l~rrit rendu dans l'affaire da l'Veine da Chortov (Série A, n• ~~ pase 31) 
et l'arr~t rendu dans l'affaire du Sud-Est du Gr~nland (Sérte A 1 n• 48, 
page 28!5 et n• 531 ·page 75) dana lequel la Cour n décidé que la déclaration 
d'occupation promulguée par le Gouvernement norvégien ainsi que· toutes 
mesures prises à cet égard par ce mâme Gouvernement constituaient une 
infraction à 1 •état juridique existant et étalent par oonséq_uent 1ll6saleeet~Kn 
valableBj voir encore l'ordonnance rendue dans l'affaire des Zones frapqbps 
(Série A, n• 24) dana laquelle la Cour a déclaré que la France ne pouvait 
pas invoquer contre ~ Suisse des modifications résultant du transfert 
illégal de la ligne 4ouanière française. 
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que, le 7 janvier 19}2,· M. Stimeon, alors Secrétaire d'Etat des Etats-Unis a 
, . . . .. ·. , . ' . . . . , 

affirmé dans une déclaration célèbre' que les Etats-Unis ''ne. peuvent admèttre 

la. l~ga~ité ·de toute situatto~ de fac.to et qu •ils n'ont pas i •inte~ti~n d~. 
reconna:t~e quelque traité ou accô~ que ce soit;_ conclu en.tre cee gouveme~nts 
ou leurs agents., qui risquerait de léser les droi~ èonférés par tra'ité at.Ûc :· 

Eta~~Uhis_ou à leurs citoyens en Chine ••• ; et.qu'ile n'ont pas· 1•iritention de 

reconnattre quelque ~itu~tion,' t~ité ou accord que ce soit qul pourre.itré~uiter 
de l 1 e~plo1 de moyens inëompatibles ~vèc les engagements ou obligatio~à:'dù . : 

. . . . .,. . . . .. . . . . . l 

Pacte de Paris du 27 aout 1928, auquel sont parties la Chine et le Japon., ·comme 

les Etats•Unis." . (US For. Rel. Japan .19}1.:19411 I~ pflSe. 76).' Tandis qùe cètte 

déc~~a.tion constituait l 1affirmation d'.uile'~oùtique ·ae non-reeonn~issà.n~ê.' 
vol~ntaire~nt adoptée -. décl'l:ration · d 'intentio~ ~ la résolution 'S:d~pté~ ·pal'·-; · 
l'Assemblée de la Soc tété des Nations, le 11 mars· l932, a fo~ui.é ie ·pri~c ipe · ·· 

de la non-reconnaissance en lui donnant lé caractère d lune Obligati?n juridique. 

Cette résolut ion· déclarait ç_ue "les Membres· de ·la Société des Nations sont .·.;, 

tenus de ne reconnattre aucune sitUation, aucun Traité et aucun accord.qui 

pourraient atre· obtenus par dea ~oyens contraires au Pacte de la Société. des 

Nations et -au ·Pacte de Paris". Dans dea ·déclarations formelles, les Etats. ' 

améri:ca.iria· on~ fréquemment exprimé 1 'obligation de non-reconnaissance; distincte 

d 1une politique·de non-reconna.isaancee C'est ainsi que la-déclaration de Lima, 

·au 22 décembre 1938, sur la non-reconnaissance des acquisitions territoriales 

effectuées par la force,· a confirmé que·c 1est "un principe fondamental du droit 

public· de 1 'Amérique" que de telles acql.liSi tiens sont nulles et n'ont aucun 

effet jùridique "et que 1 'engagement de ne pa.e reconnattre les situations créées 

danè ces condi tiens est une obligation· qui ne peut être éludée ni unilatéra

lement ni collectivement"~ I.e projet de déclaration des droits et des devoirs· 

des Etats, préparé par la Commission du droit international en 1949, d1spoeatt, 

dana son article 11, que "tout Etat. a le: devo~r de s'abstenir de reconnattre 

toute acquisition territoriale faite par un autre Etat, en violation" de 

. 1 1obligation. de a 'abstenir du recours à la guerre comme instrument de politique 

nationale et de s'abstenir de menacer de l'emploi de la. force ou de recour~ 

à. 1 'emploi de la force. A 1 'analyse, on constate que la non-reconnaissance des 
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tra1 tés, no,~mment des traités_ qui prévoient 'des tran~ferts de terri totres,· ·et 

qui ont été imposés par un emploi illégitime de la force, signifie que, .aux 

~e~ d:~s Etats qui refusent la reconnaissance; le traité est nul. Tandi.s qu'une 

reconnaissance expresse, dans le domaine des traités comme dans les autres . 
. . . . 

domaines, .n'est pas une condition nécessaire pour la création valable des droits, 

le re:fus exprès de recon.nattre ces droite équivaut à nter leur validtté ~i' a 
•• ' • • ' • 1 

pour objet de nier cette validité. Il en résulte que la nullité dès traités 
•. '· . ,.. . ·. l 

1mpoeés par l'emploi illégitime de la force doit actuellement etre coneldérée 
•• 1 • . . . • . 

ooame ~~ultant, non seulement de considérations générales fondées sur le 

principe _qui refuse tout effet Juridique, à l'avantage du délinquant, A_ des: 

actes illégaux, mais aussi, entre. autres, .de la pratique de la non-reconnaissance 
. ~ . . ' ' . ' ' ' \ ·.. . ' 

qui ~st, _dans de nombreux ces, considéréecomme une oblisation. 

·5• · Nous p~uvons maintenant résumer les considérations qui amènent à.conclure 

que sont nuls les traités imposés par 1 'emploi ïllégi t1me de .la force ou 

comme conséquence du recours· illégitime à la force. Ce sont a) le principe 

général de droit en vertu duquel sont nulles les transactions coneensuellee 

obtenuospar la contrainte; b) le fait que la règle de droit lntemationà.l qul 

autorisait le· recours à la guerre ou à la force· ou la menace de recourf:r à la 

guerre pour obtenir une réparation ou une mo~ification de's droite reconnus par 

le droit internatioael est.tombée en désuétude; c) le principe générai de droit 

en vertu duque~ aucun acte illégal eu regard du droit ne peut créer de. droit 

en faveur du délinquant; d) la pratique et le principe de la non-reconnaissance. 

Ces diverses règles· étant actuellement applicables, 11 faut considérel" qu'en 

formulant expresséme~ la règle posée dans l'article 12, la Commission codt-. 
fierait le droit existant à cet égard. Ce droit existant n'est plus ce qu 111 

éta1t.avant la première guerre mondiale. 

6. · On peut soutenir .. et 1 1arsuinent ne semble pas dénué de toute valeur -

qu 111 n'y a suère d 1 1ntér~t pratique à déclarer formellement nuls lee traités 

imposés par la force~ On peut dire, en effet, que si la société 1nternat1cœ.le 

orsan1eée dana le cadre des Nations Unies est incapable d 1 emp~cher le recours 

1U~sa'i à là' force, elle peut aussi ne pas ~tre en mesure de faire tt-iompher 
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contre l'àsresaeur victorièux,· le principe qu1;prbclamè lA nullité de·traités 

imposés' par la vioience~ .. on. peut ·soutenir' également que dè~ qu'une modif1c4t1~n 
dans le rapport des forces permettrait de contester la validité de traités 

impoàés par la violence, 1 'annulation pourrait 8 'opérer par le moyen d'une 
• 1 

décision politique. appuyée .phr' !~:Opinion' publique .. mondiale plutSt .. que _:pe.r 

1 'application d'un principe de droit• Toutefbiè, ces·atgUœents_ et .. d~autres 
argumenta analogues ont une valeur plus ~pparente que ~éell~ •. Une organisatlon 

1nterna:t1onale·. à ca~actère général,_: CO!!l!l!.~ les N~t~ons Un~e.s, peut, soit en ... 

raison de la règle.de l'unanimité, soit pour ~ute autre raison, ne.~a. être en 

mesure d 1emp~cher ·l'asreeaion pu les menacee d'agression et les traités imposés 
. ... . ~ . . ·. '. . 

comme conséquence du recours à l'agreee ion ou à. la menace d~agression. Cependant, 

un· tel état de! chosf)e n'implique pas nécessairement 1 'effondrement total de . 

l~orga.nisation internationale ou du règne :du. droit.. Au. contraire,. la perspective 

de constater que les avantages obtenue pa~:.un traité. imposé sont illusoires et ce, 
........ - .1... - -. . - . '.....,\.. ' ' . . 

pour des raisons diverses e~ notamment. du. fait de la nulli.té du.règlement ainsi 
: ••• . ... t,• . ' ' 

imposé- nullité qui sera formellement déclarée par lee tribunaux internationaux, I8t' 
'• , • ' r ' 

lee autres Etats et, lorsque les circonstancesl&permettront,par la victime de la 

violence elle-m~me- peut en soi faire renoncer ~.1 'emploi 11légi time de lA force. Quo1 

qu'il en soit, tl semble indispensable qu'une codificatio~. du droit des. traitée, 

réalisée sous .les auspices dea Nations Unies,· ~lève. au rang de. règle indiscu-. . ' ' ~ . ~ 

table du droit international le principe général de droit reconnu par tous 

lee Etats civilisés,, suivant lequel. la liberté. d~ ·C~neentement - c'est-à-dire 

1 'absence de toute contrainte autre que .celle qui réaulte de la lo1 - est une 
. . ' . ' . .. . ' .. 

condition essentielle de 1a validité des traités, considé~és comme des accords 
. ' ' 

contractuels. En -réalité, on peut admettre que: la codification du droit des 

traités demeurerait souhaitable,. même si, elle _n~ devai~ .avoir d'autre résultat 

que d'exclure de 1 'ensemble dea rès~.es de droit .in.~rna~ional, par une dispo

sition formelle, la r~gle traditionnelle qui méc~nnaiaeait ~ue la contrainte 

porte atteinte à la validité des traitée. Catte règ~e. va à.l 1encontre des 

notions admises en droit et en moraln,et de ce:fait, elle compromet gravement 
. ' . . . ' . 

l'autorité:du droit international •. En même ~mps, .11 importe de faire en aorte 

que l'on ne puisee user - et abuser - du principe qui serai~ ainsi formellement 

incorporé dans le droit d'une façon incompatible avec l'autorité et l'efficacité 
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des traités. Comme nous l'indiquons, dans le commentaire c1~après, en rédigeant 

cet article, nous n.'avons pas perdu de vue la nécessité d'atteindre ce but,· '· ... 
' . . ' . . . . ', .··., · . ...: 

B. 
.::-:.:,: . 

7, Tra 1 tés imposés comma· con.séguence d 'un recours à la force ou d'une menace 

,. 

de recourir à la force. . . . . ' . •f • 

··a) ~.':rA rédaction que' nous avons adoptée à. éet égard èui t· de très :près · 

·celle de· la Charte dés Nations Unies. Il· s'agit des traités'imposéej non'-~ 

Comme. conséquence de la guerre~ mais comme· COnSéquence d'un· reCOUrS à la '' 

force' où d'une menace de recourir à la force~ . I.e recoure à-lA-.force. ·.:.·: ... 

. ensiobe évidemment la guerre. L'avantage d~· la formule adoptée· dans: la : . 

Chart~ est qu 1elle· supprime les' doutes et., par conséquent, ··l'incertitude que 

latasa'tent .subsister· ie Pacte· de' la· Société des Nations et le· Pacte· de· Parie 

sur le' point de savoir si, dans un cas particulier, le ·recours à la force .. 

. équ~vaut. à. la gu~rr~ 1 au sens ··teèbnique du terme. leS· dispoS! tfone dfi' la 

Charte, et celles de l 1artlcle 12 que nous proposons iè11 enlèvent 'tout . - · 

intér~t à une telle dist1rict1ori. · ·' 

· b) L'expression "comme conséquence d'un recours à la force ou d •une: : - ·' . 

· menace de recourir à lA force" a pour but d'énoncer le pr1ncfpe ··selon . . . 

~ - lequel la contrainte, tœme 1nd1rec·te, si elle est la conséquence d-'un . : . 

re~ours illégal à la force ou d 1Une menace de recourir à la force, 

entra'tne la null1 té du traité.· En d'autres· termes,· un traité· 'est nul si· . . . 

~ E~t,. à la suite d'un recours 'illégal à ·la force, s'est trouvé réduit '. 

·.à. ~- degré dt impuiesance tel qu 111 n'a pu résister à la pression exercée··· 

sur lui pour l'amener à accepter un traité, même si au moment de la sisna

·tu;e aucune. tentative évidente n 1a été fa'ite pour lui imposer par ·la force 

le ~aité ·considéré~ Là rédaction que noue avons adoptée vise égalemènt ···· ' 

le cas ~ù le vainqueur a ·installé dans l'Etat vaincu un gouvernement 
. . 

servile qui sisne le traité sana élever la moindre protestation. .t 

c) L'artic~e. 12 enviease l'emploi de la force mAtérielle ou la menace ·de· 

recourir à la force matépielle, par opposition à la contrainte n'allant ·' 
... 
pas Jusqu 1à l'emploi de la forcé 'matérielle. Cependant, dana le oas d'un · 
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Etat, la li@1e de séparation entre les deux formes de contrainte n'est pas tree 
nette. Il. semblerait en fait que la force matérielle l?e puisse être employée 

directement que contre des individus, mais non contre la collectivité que 

constitue l'Etat. Cependant lorsque, par exemple, pour amener un Etat à 

s.e soumettre, on tente ou menace de ie réduire·à. la famine en l'empêchant 

d'importer ou en le privant ~'un accès à la mer; 11 èst difficile de nier, 

bien qu'aucune.violence matérielle n'ait été'exercée contre des individus, 
qu 1il faille considérer le traité comme ayant été conclu à la suite d'un 

recoure à la force. ou d'une menace de recourir à la force. Il. ne semble 

pas davantage essentiel que la contrainte ainsi exercée d1rèctement contre 

un Etat soit la conséquence d'une guerrê ou d 1un autre recours direct à 

la force matérielle. Etant donné le caractère f-:>rcèment imprecis de cette 

cause de nullité des traitée, il est particulière~ent nécessaire de·n'en 

admettre 1 'existence que ai elle est constatée par un organisme impartial, 
comme le prévoit l'article que noua proposons. 

8. Contre un Etat. - L'article n •envisage que la contrainte exercée contre 
. . 

des Etats en tant que collectivité. Il ne vise pas l'emploi de la force maté.;. . . . 
rielle ou la menace de recourir à la force matérielle contre lee orsanes de 

l'Etat pour obtenir la conclusion d 1un traité. La violence ou les menaces de . . 1:1 
violence de cet ordre, dont les manuels citent un certain nombre d'exemples , 

font totalement diepa:ra'ttre la liberté du consentement qui est un élément 

essentiel à la validitè d'un ensagement contractuel. On s'est toujours accordé 

à reconna!tre, même en droit international tradition~el, qu'un traité conclu 
ou un ensagement souscrit dans ces conditions ne pouvait avoir d 1effet juridique. 

9· En violation d~s PtlE.Cû.E.~ •• de l!f._Q.h~r~~A'tl.cm.s Unies. - La force perd 

son caractère de simple moyen de contrainte ai elle est exercée en exécution 

de la loi - comme sanction légale - ou conformément à la loi. Bien que, dana 

ces cas, le consentement de l'Etat intéressé fasse défaut, l'autorité imper

sonnelle de la loi, au nom de laquelle - e~ conformément à laquell~ - la force 

Voir Rousseau, Principes ~E~~Ji.~_Jl~t international public, volume I 
(1944), pages ;52.;54: 
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· est' employée, est considérée. à Juste titre coome foumissant ou remplaçant le 

consentèment ·qui manque. En conséquence, un traité ou tout autre engagement 

que l'Orsan1sat1on des Nations Unies impose, dans l'exercice de son action 

coercitive, à un Etat coupable, pour reprendre les termes de l'Article 39 de 

la Charte, "d'une rupture de la paix ou d'un acte d'agression", n'est pas frappé 

de·nullité. Il y a lieu de présumer que la force exercée dans une action 

collective de liOrge.nisation des Nations Unies est exercée conformément aux 

princ.ipea de 1 'Organisation. Cela est vrai même lorsque la force est exercée 

contre un Etat qui n'est pas coupable d'un acte ou d'une menace d'agression. 

En effet, aux termes du Chapitre VII de la Charte, l'action coercitive des 

Nations Unies n'est pas l1mi tés au cas d'un Etat qui a èoirmis un acte d'agression 

ou qui menace. de le faire. Une action de cette nature peut être exercée dans 

·une Bi tuation· qui cons ti tue une "menace de guerre" 1 c'est-à-dire lorsque 

1 10rgan~aation des Nations Unies considère qu'il faut, la cas échéant, avoir 

recours à la force contre un Etat dont l'attitude, sans être en soi-même illé-
ga;Le, met la paix ('n danger !/ . 

. :·On. peut ae demander à ce propos si la règle énoncée dans cet artièlé 

protège·~ en vertu du principe selon lequel l'emploi de la contrainte re.nd. le 

tra! té nul - un Etat qui le premier e. fait u~age de la force en viole. t 1 on de aea . ' ... · . 
obligations. Nous répondons à cette question par 1 'affirmative. En effet, la 

force doit être exercée conformément à la loi, au nom as la loi et dans les 

limites de la loi, même contre un agresseur, et le fait qu'il y a eu agression 

ne doit pas être pria en considération - sauf en ce qu'il permet de faire 

légitimement figurer dana le traité dea dispositions contre une agression future 

ou prévoyant la Juste réparation du prédudice consécutif à l'agression. 

1/ C'est sana doute dea considérations de cet ordre qui expliquent l'opinion 
du Prof es saur Scelle, selon laquelle "le droit-loi imposé par la violence 
ou la pression est ou non valide selon sa conformité ou sa non-conformité 
avec le

44
d)roit objectif" (Préc_i_a .~e-~x:~! 1;!_~.ee__ge:q~, volume II (1934), 

page :; • 

. ... 
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Pour la même :raison, et. du fait q~ 1 en l'état actuel. de l'organisation 
,, >o ~--..... ' >''·•' N• • > '\ 

internationale, l'action collective. en. VU:O d 'assw:-et: le. ~in tien de. la paix, et 

de résister efficacement à 1 tfl,gression ~.'est pas tou,Jour~ possible·, o~ peut 

parfois atJ\'::.::eibuer le caractère. de sanction.,légale à 1 taction exercée par un o~ 

plusieurs Etats P.O'.lr maintenir la .paix ourepousser l'asres.siôn. Lorsqu'ils 

agissent dans ces conditions, lee. d·ivers,E'tat~ ou .l~s ~oupes d.~Etats intéressés 

doivent être considérés CO!:!'Jlle. 1 agissant ~n. qualité d'agents de la loi Y. IA . 

question de savo1rs,1.ils agisse.n~ de.la s.orte et s:i,_.enagiss.ant.ainsi, ile 

demeurent dans le cadra ,des principes de .la Charte des N~tion~ Uni~s,. de manière 

à pouvoir, à juste ti~re, ~tre c~sidérés comma agents ~e la loi, doit ~tre 

résolue impartialement par· un organisme. t;istinct des parties directement . . . ' 

intéressées. 

10. Il convient, à ce propos, de ·prée ieér <:_ua 1 dans. cet àrticle la mention des 

principes de la Charte des Na ti ons Un ie_s concerne le droit international en 

général. Le présent article ~ainsi quo, d'ailleurs, le proJet de code du 

droit des traités - est fondé sur l'hypothèse que la codification de 1 'ensemble 

du droit international ou d'une partie quelconque de ce droit doit se faire 

dans le cadre des principes fondamentaux de la Charte. A certains égards, les 

règles de droit énoncées dans la Charte doivent être considérées comme la loi de 

la communauté internationale tans le sens où 1 1o. entendu la Cour internationale 

L'idée selon laquelle la contraint-a n 1est pas une cause de la nullité 
du traité, lorsquo ce que l'on obtient de l'Etat soumis à la contrainte 
demeure dans les limites du droit international, est clairement énoncée 
paz: Hall : "On considère que le conaent,e~mant a été librement donné dans 
un contrat international, mêi!le s '11 a été obtenu par la force, si 1 'on 
n'a pas exigé de l'Etat qui donne son consentement plus que ce à quoi on 
peut présumer qu' 11 consentirait a' a était clioposé à réparer les dommAges 
qu'il a causés dans le passé et à fournir l'assurance qu'il ne commettra 
pas à l'avenir des actes préJudiciables ••• Au delà de cette limite 
cependant, la contrainte porte atteinte à. la validité de 1 'accord" 
(International L!J·vr (3ème édition, 1890), page 325). 
=..;.;;..:~·-..~~----·" .. 
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de Juotice dans son avis consultatif sur la Réparation des dommases subis au 

service des Nations UDies (voir1 ci-dessus, article l au paragraphe 1). 

L'interdiction du recours à la ~oree ou de la menace de recourir à la force 

doit ;tre considérée comme étant au nombre de cee principes auxquels, de même . 

qu'à certaine autres principes fondamentaux énoncés dans la Charte, il convient 

d'attribuer une valeur permanente, et, ai 1 10rsantsat1on des Nattons UDiee 
venait à ~tre remplacée par'une autre organisation générale d'Etats, les 

principes en question devre.tent nécessairement faire partie intégrant& do l'acte 

constitutif de cette nouvelle organisation. C'est pourquoi, noua ~vone estimé 
qu'il convenait de considérer la Charte dea Nations Unies comme exprimant à· 
certains égards dea règles de droit international génére.l d 1une valeur durable. 
Si l'évolution de la situation politique mondiale aboutieeait1 à un moment ou 
à un autre, à la disparition totale de toute organisation générale d'Etat 
quelle qu'elle eoit1 il est probable qu'un code du droit des traités deviendrait 
caduc. 
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ll. ••• Lorsque la Cour internationale de Justice en prononce la nullité à la 
requête d'un Etat quelconque, 

Alors que les autres dispositions de l'article expriment, ~emble-t-il, le 

droit.existan~, ·il faut, lorsqu''on fait oeuvre.législ~tive; admettre. qu'il est . . . . 
essentiel, pour qu'un Etat puisse à bon droit invoquer la nullité d'un traité, 

. - . . . 
soit pour cause de contrainte, soit pour tout autre motH' énoncé. dans les 

articles 12 à 16 du préeen~ chapitre,. et ~our que: cette nullité produise des 
effets juridiques, a) que l.'Etat intéressé soit disposé à soumettre l taffair~ à · 

un tribunal international et b). que ie tribunal prononce effectivement la nullité 1. 

c'est seUlement lorsque ces conditions sont remplies que la reconnaissance de la 

contrainte comme cause de nullité 1 de. même que c·~lle dea autres causes de null1 té, 
' . . 

au lieu de cons ti tuer une force de désintégration dans les relations contractuelles 

des Etats, peuvent contribuer à maintenir l'autorité des engagements internatio

naux. Si un Etat a été illéga.l~ment contrain~ de signer un traité, la procédure 

ré~ièr~ consiste - lorsque la situation ~e· perinet ~ a saisir un tribunal 

international afin que, statuant au contentieux, il prononc~ la nullité, 

.. L 1 accept~tion du présent ~ticle ~quivaudrait à. conférer.aux tribunaux interna

tionaux une juridiction obligatoire pour le.s questions de cette nature. Etant 

donné la gravi:té des questions qui se posent, il semble que la cour internationale 

de Justice soit le ~ibunal qualifié pour déclarer la nullité du traité. 

comme le maintien en vigueur d '.un traité imposé par la violence est une 

question qui intéresse· la communa~té ~~ternationàle tout entière, le présent 

articl,e donrie -à tout Etat Membre des Nations unies- qu'il soit ou non devenu 

partie;au oode du droit des traités -le droit de demander~ la Cour, statuant 

au contentieux, de prononcer la nullité d'un traité imposé par la force. L'Etat 

directement intéressé peut ne pas touJours être en mesure de le faire. 
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'NOTES 

Article 12 

1. Ainsi que nous l'avons indiqué dana la section ·"Généralités" du commentaire 

relatif à l'article qui noue occupe, la COmmiss.ion se trouve; à propos dudit. 

article comme à propos de la plupart dea autres articles de cette partie, en 

présence d'une importante question de prin~ipe intéressant la validité dea ~ités. 
En effet, bien qu'il existe un certain nombre de cas, d'ailleurs peu concluants, 

dans lesquels la contrainte a été invoquée!/, ces c~a ne sont ni nombreux ni 

importante. Cependant, les diverses causee de nullité dea traitée occupent une 

place importante dans les écrits dos publicistea,·ainsi que dans divers codes et 

projeta relatifs au droit dea traités. Telle a été jusqu'à présent la raison

qu'il faut considérer comme décisive - pour laquelle il a été impossible d1exposer 
. . 

de façon méthodique ~ette importante branche du droit e~ se fondant sur la 

fréquenc~ réelle ou probable des cas dana lesquels les règles de droit en question 

trouvent leur application. Il ne s'agit pas là d'une simple subtilité juridique, 

mais d'une question touchant à l'autorité du droit et qu'il faut résoudre si 11on 

veut quti'l soit complet. Il n'y a aucune rai.son de supposer qu'en prév_~y~t les 

diverses causes ~e nullité dans le code du droit dea traitée on encouragerait 

lee .Etats à les invoquer d 1 une façon arbitraire. En adoptant lee garanties de 
. . 

caractère judiciaire prévues dana le présent article on auppr~merait juridiquement 

.toute possibilité de se dérober aux obligat1ons d'un traité en invoquant de façon 

abuaive·ou unilatérale une contrainte réelle ou prétendue. Ce ne aerait pas 

l'Etat intéressé, maie la. Cour internationale de Justice qui prononcerait la 
. . 

nullité du traité. Il est certain que l'expérience noue enseigne que .l'annulation 

A la Conférence de washington de.1921,,1a Chine a soulevé, bien que d'une 
faQon asset indirecte, la question de la validité de son acceptation, 
en 1915, dea vingt et·une demandee qui lui avaient été présentées par le 
Japon (Willoughby, Qhina at the Conference (1922), pp. 253 à 255). Au 
moment de l'arbitrage relatif à l'Affaire de Tacna-Arica, en 1925 et 1926, 
le pérou a fait valoir à plusieurs reprises qu'il avait été contraint de 
signer le Trai t.fi de 1884. Lorsque la Bolivie et le pérou ont adressé à 
l'Assemblée de la Société dea Nations, en 1920, des demandes tendant à la 
revision de leurs traités avec le Chili, l'un dea motifs invoqués par eux 
était que cee ·traités leur avaient été imposés par la force. 
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_des traités imposés par la··violence ·intervient, non pas à la suite d'une décision 

Judiciaire, mais come conséquence d·'une action poli tique rendue possible ·par une 

modification de l'équilibre des forces •. Mais 11 n'en résulte pas qu'il soit 

opportun ou souhaitable de soustraire. à la,compétence de là fonction judiclaire 

une question qui est par essence une question de .droit. ce qui caractérise le 

texte que nous proposons pour cet article, c'est qu'il tient compte de la 

disparition du fondement historique de la règle traditionnelle qui ne considérait 

pas la vblence comme un vice du consentement. ce fondement historique était le 

caractère ·lie! te de la guerre coillme moyen de faire .respecter des droits existants 

ou d'.en créer. Il appartient maintenant à. la commission du droit interz;ational 

de constater. que ce oh~ngement s.'est effectivement produit, · En tirant ainsi les 

conséquences· du ohanaement survenu· dans le· droit, changement que 1 'on ne· peut 

contester, la Commission se bornera.· à codifier, sans le développer, un des aspects 

les plus importants du droit .des gens. ·Et, ~par la ~me occasion, elle incorporera 

formellement dans le droit des. traités un principe général de droit d'une autorité 

indiscutable. 

2. Aux termes du projet d'ar.t~cle, un· traité imposé par la force ou la menace 

de recourir. à la force est nul. ·Il est nul· d'une nullité absolueY. Il n'est pas 

. . . . ' l' . • . 

Le Projet de convention d'Harvard de 1939 relatif aux droits et devoirs des 
Etats en oas d'agression dispose,.dans le paragraphe 3 de son article q, 
gu t un traité imposé par un agresseur grâce à 1 'emploi de la force armée est 
annulable. La différence entre la nullité absolue et la nullité relative a 
été étudiée avec beaucoup de,clarté ·par le Professeur Guggenheim, dans son 
cours. intitulé "ta validité et la nullité des actes juridiques internationaux" 
(Académie de droit international de La Ha.ye 1 Recueil des cours, tome 74 
(1949- I),.pp• 195 à 268) •. Le Professeur-Verzijl (La validité et la nullité 
des actes juridiques lnte~tionaux, dans.Revue de droit international {1935)) 
et le Professeur Hertz (Essai sur le p~oblème de la nullité, dana Revue de 
droit international et de législation coffiparée (1939)) ont également apporté 
une contribution précieuse à 1 '.étude ~e cette question. 
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Article• ~ 

simplement annulable, ce qui laisserai~ à la partie victime de la contrainte la 

faculté de :Be prévaloir de tout ou partie. du ~a! té. si elle le désire, ou oe qui 

pourrait encore avoir pour conséquence de rendre le traité Juridiquement obliga

toire· pour cette partie si elle n 1 usait pas de ·a on droit d 1 en demander l • annula· 

tion dans un délai raisonnable, ou ~1 elle se prévalait dea dispositions qui lut 

sont favorables. .Peu importe 1 1acquieadement effectif ou apparent de la partie 

· victime de la contrainte. un Etat quelconque peut demander que 'le traité soit 

déclaré nul. Un traité conclu dans ces cond1 ti ons est entaché d ··tin vice fonda· 

mental, qui ne peut être effacé que par la·concluaion d 1un traité librement 

consenti. C'est pourquoi 11 eat difficile d •accepter le raisoiule~nt adopté 

dana le paragraphe } de l'article 4 du .ProJet de convention d'Harvard relatif aux 

droits et devoirs des Etats en cas d'agression et dana le commentaii-e relatif 

audit article, et selon lequel 11 peut arriver que le traité t'rnpos'é par la 

contrainte constitue un règlement intrinsèquement juste et équitable du diffé~nd 
qui·a~ntraf'né le conflit.armé. En effet, il ne s'agit pas uniquémentd'un· 

conflit ~mé 1 mata dt un recours illégal à la force. Lorsqu'un tra1 té a été conclu 

dana ces conditions, 11 serait peu pratique et ~ontraire aux principes de· donner 

à un tribunal international le pouvoir de re'oheroher si· le traité · es·t "intrinsèque· , 

ment raisonnable". Le principe directeur n rest pas seulement qu'un traité conclu 

sous la contrainte résultant d'un recours illégal à la force est entaché d1Wl viee 

du consentement; la comclus1on et le maintien en vigueur de ce traité sont 

contraires à l'ordre public international. pour les 'mêmes .raisons; et c~ntra1re

ment à ce qui se passe~ cas d'erreur ou.même de dol, il est difficile d'appliquer 

à ces traités la règle de la divisibilité (voir infra, Partie IV du projet) et 

d'essayer de déterminer quelles sont lee dispositions du tre.i~ qui n 1ont ~, en 

fait, été imposées par la force (et qui peuvent, ,par cdnséquent, ~tre oons1déréea 

.. comme ~~ables) et q~elles sont c~lles gui doivent rester entachées de nullité, 

ou encore d 1appliquer. un au~re critère, pour distinguer le~ dispositions 

intrinsèquement raisonnables et équitables de celles qui ne le sont pas. 
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3. Nous avons fait observer qu'aucune partie à un traité n'a le droit, aux 

termes du présent article, de déclarer que ce traité est nul parce qu'il a été 

conclu sous 1 1 empire de la contrainte. Ce que cette partie ou tout autre-· Etat peut 
. . 

faire, c'est demander, par une requête unilatérale, à la. Cour internationale de 
~ \ .. : : . : . . . . ~ . . . ' .. ~ 

Justice, statuant au contentieux, de prononcer la nullité du traité. Il n'est pas 

né~e~s~ire que 1 1auire partie donne son aa~entiment à l'instance ou qu'elle y : 

participe, bien que l'on puisse présumer qu'elle décidera de défendre sa cause 

devant la cour si elle a de bons arguments à faire valoir. {Si:.cette partie 
.. ' ' . ' 

fait· défaut, la Cour· demeurera néanmoins tenue, en vertu du paragraphe 2 de 

l'article 53 de son Statut, de rechercher s'il est exact que le traité a ét6 conclu 

sous l'empire de la contrainte.) Le trait essentiel de cette disposition du 

présent article est qu1il n'y a pas d'autre moyen qu'un arrêt de la Cour de 

prononcer légalement l' illéga.li té d'un traité imposé par la force. La· seule mesure 

unilatérale que puisee prendre l'Etat intéressé consiste à' engager l'instance 

judiciaire. C1est poùr cette raison que nous ntavens pas suivi, dans le présent 

article, :·le système qui est proposé dans les alinéas c) et_ d) de' l'article 32 du 

Projet de convention d'Harvard relatif au drott dea traités, en ve'rtu 'duquel 

l'Etat qui demande à la ·cour de prononcer la nullité a le droit de suspendre · 

provisoirement l'exécution des obligations qui lui incombent· aux termes du· traité. 

Lorsque la nécessité d1une telle mesure se fait sentir, la cour '-peut y pourvoir 

en uaant du pouvoir que lui confère l'article 41 de son Statut et qui.lui~permet 

d'indiquer quelles mesuree conservatoires du droit-de chacun doivent'être prises 

à titre provisoirè. Ces mesures peuvent comprendre 1 le· cas échéant~ 'ie droit ··' 

pour l'une· des parties d'é'tre provisoirement dégagée de l'obligation d'exécuter . ' 
un trait6 prétendu nul. On pourrait rechercher si cet article ne devrait.pas 

donner à la Cour le pouvoir d'ordonner, et non plus seulement d'indiquer, les 

mesures provisoires appropriées.· En tout caa 1 c'est à la cour et non aux Etats 
intéressés qu'il' doit appartenir de suspendre provisoirement l'exécution d1un 

, 
traité. 



A/CN.4/63. 
Français 
Page 210 

Article l3 

Absence de dol 

1. Eàt susceptible d 'annu;tat1on, sur 1 1instance de la ~our. internationale de 

JUStice ou, lorsque les parties. en sont âinei convenueé, d'une .autre .1ur1d1ction 
. " . ' . ' . . ,' ' ' '.' . . 1 # 

internationale, agissant sur 1' in1 tia.tive et a la requSte de la partie lesee,. 
, . . .• . . 1 ·. • . 

tout traité dont la conclusion ~et le resultat d'un ~ol. 
. . , , . ' 1 . ' . . 

· 2. La_ partie lesee peut confirmer le traite conclu dans cee conditions et. 

demander réparation du préjudice sub~ par elle du fait du dol de 1 'autre. partie, 
. . . . : . 

COMMENTAIRE 

· ··1. · .. La question qui fait l'obJet de cet article ea·t;· dans une large mesure, 

théorique.· On ne connatt· pas de cas où dea trl'bUnâux"J:~ationaux ou internationaux 

·aient eu· à statuer sur des ·diff~rende:néa d·'unè-".-demande d 1annule.tion a·•un traité 

~our cause· de:" dol. Il ne semble paB· davantagê que 1 1 on trouve, dana la· pratique 

internationale, ·a 'e~empl~ d 'ungou7ernement qui ait soulevé-:la question • bien 

que certains auteu::-a .a!ent, parfois, ..aie en doute la correction.de l'attitude 

de M. Weba.ter, Secrétaire .d 1Etat de:s. Etats-Unis, qui n'avait pas rév~lé aux 

négociateurs britanniques l'existence d 1une carte,· déco~verte par des voies 

Officieuses, SUr laq~elle lé tracé de lâ ligne-frontière était _conforme à-la 
thèse bri.tann1qùe. Les autèurs ont -discuté aussi, assez_. longuement\ 

de là. quo atton de sé.voi4' ai lee· 'V.ro.1~s do:lt la ·;;oncl,JD·10!l est· le · · . . . . ... 

réàultat d'un dol sont nuls ou ·arinulables. Pour dès ··raisons identiques, pour· 

l'essentiel, à cellée que noue a~nè fait valoir dans les généralités du commen· 

tàire relatif à-l'article 12, concernant .la contrainte; le Code du droit des 

tratt~e devrait contenir un article du genre de oelul que nous proposons, sous 

r~serve d'y apporter·éventuellement ce~ta1nee modifications appropriées. 

2. Lee raisons, notamnen~ celles tirées de 1 'ordre public international, qui 

militent en f~veur de l'adoption du principe selon lequel lee traités conclus 

sous l'empire de la contrainte sont nuls, ne sont pas valables dans le cas du 

dol. Il suffit de poser en principe que C99 traitée sont annulables, sur 1'1nl• 

tiat!ve de la partie lésée et dana la mesure où leurs d1epoe1t1ona sont le 

résultat d'un dol. 
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3. Pas plue que dans le cas de ~ontrainte, un Etat ne !leUt, lorsqu'il s'agit 

d'appliquer le présent article, se dégager unilatéralement des obligàtionâ que 

lüi impose un tra1 té 1 en affirmant unilatéralement que la conclus ion du traité 

est le résultat d'un dol. Cette règle sembie conforme àux principes juridiques 

. on vigueur. Seul, .un tribunal international a qualité 'pour fabfe une · décl.àration 

et pro?oncer un jugoment à cet effet. Lorsqu'on f~it oeuvre l6g1slat1ve,·si 1;ès 

parties ne conviennent pas de donner compètericé, sur ce point' à une autre. : 

juridiction L't1:'~i:'nat!onale, 11 y a lieu de reconna'ttre ia. juridiction obligatoire 

de la Cour internationale de .rustice sur la question du doi, si les auteurs se 

sont parfois montrés peu enclins à admettre que le dol, ainsi que les autres 

vices compromettant le consentement, rendent les traités nuls ou annulables, 

c 1eet parce qu 1ils redoutaient, en raison des imperfections de l 1apparail 

jüdic ill ire international, que 1 'exigence d 1une. nouvelle condition pour la · 

validité dea traités puisse porter atteinte à la force obligatoire de~ engagements 

internationaux. Le p~incipe énoncé dans le présent art~cle, permet d !écarter cette 

crainte. On peut faire observer que les considérations qui, dans le cas de la· 

contrainte imposent la compétence exclusive de la Cour internationale de Justice, 

ne Jouent pas dana le cas des autres _vices du consentement; en effet la .. 

contrainte est un vice tr$s grave qui justifie la nullité du traité et d 1autre 

part dana cette hypothèse, les partteè contractantes n1é~aie~t probablement pas 

sur un pied d 1égalitè lors de la conclusion du traité. 

4, Pour les mêl!l8s raisons - et contrairement à ce qui. prévu dans le cas de la 
l , , ' 

cont1~inte - 11 convient de considerer que,. seule, la partie lesee possède .le 

droit d~ contester la validité d 1un traité, entaché de dol, 

5 •. Puisque le traité dont la conclusion est le résultat d 1un dol n'est pas nul 
"' ' , ) . , de plein droit, la partie lesee doit pouvoir, a eon gre : a ao:::';i faire etat 

du principe de la divisibilité des dispositions des traités et demander, le 

cas échéant, la rescision de quelques-unes seulement, de ces dispositions; b) ·soit 

confirmer 1 'ensemble du traité et demander la r~paration du do~ge que lui a 

causé le dol de 1 'autre partie contractante. Dans le.s deux cas,, il convient de 

considérer comme essentielle la comi>6tence, obligatoire ou convenue, d'un 

tribunal international. 
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Article 14 

Absence d· 'erreur 

Est susceptible d'annulation,· sur 1' instance da lA Cour internationale de 

Justice ou, lorsque les partiea·en sont ainsi convenues, ~ 1 une autre juridiction 

internationale agissant sur i 11111t1at1ve et à la .raquât~ de la partie ~ laquelle ~ 

l'erreur est préjudiciable,. to~t .traité conclu dans 18. croyance erronée, 1ndé• 
pendante de· tout d.ol d 1u.."'le part la co.'"ltl1 act;;.nto, ~ l ~e:d.sto;:).ce d'un fait qui touche 

essentiellement à l'ensemble du. tra1 té. r 

COMMENTA:mE 

t 
1 

"'-

1. Lee. argumente que noue avons fait va!o~ à p:-opoa de 1 "Oarticle 12 pour montrer l, 
qu '11 ost oppor~ et souhaitable de faire figÙrer dana la projet de code d~s ( 

trai~s dea dispositions relatives à la réalité du consentement, condition de \ 

validi~ dos trai~s, sept ésalement valables de.n~ le cas du présent article, En 

outre, dans la pratique 1nterna~1onale 1 judiciaire ou non, lee exemples de traités l 
( 

entachée d'erreurs sont plus nombreuX ·que ceux de traités entachée de dol, bien que 

dans certaine cas que 1 'on a Jlarfo~a exani1née à 'Propos de 1 '"er:-eur" 1 1objet du } 

différend soit plut8t une question d' 1n~rJlrétat1~n ou de rectification. Cela 

était vrai, par exenit>le, dans le cas du paragraphe 1 de 1 'article 15 e.t'J la 

Convention de VBJ:&ovie du 12 octObre 1929, pour 1 'unification de certaines règles 

relatives au transport aérien international. Dana cet article, une erreur de 
. ' ~ , , ' . 

traduction a fait que le mot "tranaJlorteur" a etO employe au lieu du mot 

"expéditeur". L'erreur a été ultérieurement rectifiée par 'un accord des Parties 

et à la suite duquel le Sec~étatre général de la Socioté des Nations a pris 

lee mesures nécessaires, (Pour les dètails de la pr(:.:9dure suivie ·dana. ce cas, voir 

le c6mmentaire relatif A 1 1a:-t1clo ·29 è~ ~rojo~ de conv~ntion d~ Harvard)~ Il 

1J On peut citer un exemple récent d'erreur dans le texte orig.in~l d'un traité, 
erreur qui, ultérieurement, a été rectifiée de commun· accord par les Parties, 
Lens le texte de l'Accord relatif aux· services aréri~na, conclu le 1er ao6t 1950 
entre le Canada et la France, 1 'erreur eu1vanto a •étai t glissée : la fin de 
1 1article 5 de 1 1accord était aiLS i conçue : neo1 t affecté à des transports 

, te , , '" 1 'il aeriens 1n, rnat1onaux pour lee~u~la U."l ord.-:-e s.ura1 t }'té pasao , a ors qu 
eQt fallu ecrire l "soit affecté a toue ~lop~~te ser1en3 qui pourraient 
s'offrir. , • 11

• Par ~chane,-e de notes en da te du 28 e !)ptembre 19501 les Parties 
ont rectifié l'erreur (Natlv~a Un1oa, Recu31l dea trait~s, vol, 771 P• 368). 

1 
1 
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est possible que dans les cas d'erreur eue 1•on considère c~ étant l~s ~lus 

fr6'quents dans le. pratique internationale (savoir lee cas de divergences entre 

· une carte ou la réalité géographique et 1 'intention al'pa.rente des parties telle 

qu'elle est exprim6e dana le traité), l'erreur soit une erreur d'interprétàtion 

et'non une erreur viciatrice d.u consentement, En deho:r:a &o cee hypothèses, le 

problème de 1 'e~ur, élément portant. atteint..a à la validité d$8 traftée, est 

loin de se rencontrer fréquemment dans la pratique internationale; 11 est étudié 

surtout dans les ouvragoo d.oc-:rbe:..t.~. Les oélib~re.t:tone. qui de ,nos jours 

précèdent l'établissement des traités, le soin avec lequel ile sont élaborés et 

les possibilités d'accès aux sources d'information~ amènent~ penser qu'une 

. réglementation rel.é.tive à 1 1erraur, insérée dans un coàè du droit des traités, 

n 1aUrait que peu d'utilité pratique~ Tbutefo1s, pour los raisons que nous avons 

exposées, il n'oat ni possible ni souhaitable ~6 ne faire aue~ place à l'erreur 

dans un tel code. 

2. L'erreur envisagée dans la -présent article et q~i porte atteinte à la 

validité des traités n'est pas celle qui résulta d'une fauoae déclaration ou 

d 1une réticez:tce. Dans cette hypothèse en ef:fet c'est le dol qui est la cause 

de la nullité. L'erreur doit porter sur la base même du tra1 té et porter sur un 

de ses éléments essentiels. Le fait que 1'1erreur au:..""8.1 t pu être décelée avant la· 

conclusion du traité ne doit probablement pae être pria eri considération; toutefois, 
·~· . ' ' . . . ' " 

dans 1 1hypotheee ou une partie contractante e 1eat ~andue coupable de negligence 
' , . . . 

en ne decouvrant pas une erreur que l'exercice d'une prudence normala lui eut 

permis de déceler, la l}artie innocente peut avoir ~<;:·oit à une réparation pour le 

pr&judice que lui cause 1 'annulation du traité. · 

J~ Les considérations et les principes qui militont en faveur de 1 1annule.b1litè 

(qu 111 ne :faut pas confondre avec la nullité) d 1un t.:-ai t~ ontaché d'une erreur 

portant sur un élément essentiel, le problè::::1e d3 la nécessité d'une décision 

Judiciaire ou arbitrale pour constater l'erreur et en fixer los· conséquences, 
. ' 

.celui de la suspension provisoire de l 1a~pl1cation au traité et celui de la 

poesibilité d 1en.diviB3r les diapositiona, sont lee mêmes,~~!!! ~~le que 

dans le cas de dol. (Article 13 ci"deseus). Etant d~~né que dans la pratique 

internationale lee cas d 1erreu!" r~alle proba.bltl snn.t. r'.l:res 11 n'y a :pas lieu de 

s'y étendro ici. Il convient de a 1en remsttro aux tribunaux internationaux qui 

apprécieront les faite P la ltunièrè des principes gonéraux du droit et de la 

bonne foi. 
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4. Le principe de la Juridiction obligatoire des tribunaux internationaux pour 

constater l'existence de l'erreur, cause Ae nullité d'un traité, doit, en 

dernière analyse, ·stre considéré comme un principe dQ lese lata. Il en est 

ainsi parce que si l'on recor1na1ssa1t à une partie le d~oit de dénoncer unilaté• 

ral:ement un traité sous prétexte qu'il est entaché d'erreur- ou d'une façon 

s'nérale, sous prétexte qu 1il est entacM d'un vice du consentement - cela. 

équivaudrait à nier la forëe oblteatoire.des traités. 

NOTES 

.. 

) 

' .,-

1. Ainsi que nous l'avons indiqué dans le commentaire, los principaux cas, a1nœ ~ 

les soula, dans lesquels une partie contractante ait 1nv~qué 1 'erreur à propos 

d'un traité et dans lesquels 11 y ait eu sentence judiciaire ou arbitrale, sont 

dea cas d'erreur affectant des cartes ou d'autres descriptions géographiques 1 n 
est arrivé que les parties a 'aperçoivent qu'une localité déterminée décrite dana 

le tt-aité n'existait pas ou que la ligne capitale de délimitation était très 
, ; f ' --' y . elo18nee de l endroit c..'. elles la croyaient situee • Toutefois, de.ns ces cas, 

les parties n'ont pas prétendu que le traité fut nul. Elles ont demandé soit 

une interprétation soit une rectification du traité. Lee auteurs ont étudié ce 

problème surtout comme une question d'interprétation ou de preuve. En ce qui 

!/ Il faut ranger dans cette catègorie le litige qui a opposé la Grande-Bretaene 
aux Etats-Unie au sujet du Traité de 1783. Ce traité indiquait comme ligne de ,. 
partage entre deux base ina fluviaux une cha.tne de hauteurs au sud de la rivière 
Sto-Cro1x, Cette chatne n'existait pas et n'était -nA a portée sur la carte 

t 
, , ~ 

u 11is~e par les negoci~teurs : Moore 1 Hietory and Digest of International , 
Arbitrations (1898), pagea 65 et suivantes. Un autre diffJrend surgit aussi a 
propos de l 11dent1f1cat1cn de la rivière Ste-Croix; 11 fut réglé par arbit~ 
en 1898 : Moore, International Adjudications, (1929-1930), volume 2, page 373· ~ 
La décision renduo_ ~ar la Cour suprSme dea Etats-Unis dans l'affaire Etats-Unie 
contre Texas [i896_j 162 u.s. 11 37 à 42, fournit un autre exemple de recttt1· 
cation d'une description géographique utilisée dana un traité (celui de 1819 
entre les Etats-Unis et l'Espagne). On trouve de même un exemple part1cul1è· 
rement frappant dans le différend entre le Portugal et les Paya-Bas au suJet 
de l'Ile de Timor. Dana sa décision, rendue on 1914 (Scott, Hague Court Repot~ · 
1916, ,Pases 355 et s~ivantes), la Cour a interprété la description appareuœnt 
erronee de la front1ere en recherchant avoc soin l'intention dea parties aux 
stades successifs des négociations. L~incident surgi entre la Russie et la 
France d'une part et la Grande-Bretagne et 1 'Autriche de 1 'autre, à 'propos de 
l'interprétation du Traité de Paris de 1865, qui est relaté par McNair, 
The La v of Treat1es, 1938, page 1311 est 1nt~reseant, (,n peut consulter d'une 
façon generale, snr la question des cartes, Sandifer, Evidence befvre 
International Tr!~~~ 1939, pRges l5G à 164, · 
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concerne les cartes, la jurisprudence interne des Etats considère que les 

diversences entre la description des parcelles qui figure dans un contrat et la 

carte annexée doivent être réglées par voie d'interprétation. Cependant, si les 

cas de ca genre sont plus exactement du domaine de l'interprétation, ils Hlustrent 

on m8ne temps le principe suivant lequel toute erret:r ne rend pas un traité 

a..~"'lu.le.ble. Il faut, pour cela, une orreur essentielle qui affecte les bases mêmes 
du traité. 

2. On remarquera que 1o projet d'article envisage l'erreur de fait, et nan 

1 1erreur de droit. Le principe en vertu dUquel nul -individu ou Etat- ne peut 

a1·guer d'une ignorance de la loi, civile ou criminelle, pour éludor les COl'lBéquences 

de ses aètee, est un principe Juridique. primordial. Il a •applique avec une rigueur 

Jlarticulière aux gouvernements, qu1 peuvent aisement consul ter des experts • 

M • .Anzilotti, juge à la Cour permanente de .)'uetice internationale, a. aborè.6 la 

question dana l'opinion .dissidente qu'il a,ém1se dans.l'affaire du Groël~"'ld 

,2!1e~. Se demandant ai la validité d'une déclaration faite par le Ministro 
d 't ' N ' "' 1 es aff(!.ires e rangeras de orvege pouvait etr~ compromise par uue erreur sur es 

conséquences de l'extension de la souveraineté danoise, le magistrat, eat~t 

que 11 11 n 1y a JlaB eu erreur du tout", déclara : "Il n 1eat guère facile d 1P..dmettre 

qu'un gouvernement puisse ignore~ les èonséqueznce~ iégitimes d 1une extensi~n de 

souveraineté". (Série A/B No 5~ ,· page 92) • DallB une affaire moins importante 
1 , , 1 qui co~cernait un contrat souscrit par le souverain d un Etat protége, 1 arbitre, 

LorO. Asquith a formulé dea observations qui méritent d'être signalées o On soutenait 

qu 1uno concession accordée par ce souverain sur la totalité de son territoire ne 
', 

1 d 1 a etendait pas, neanmoins, aux eaux territoriales, motif pria e ce que e 

so".l~·erain ignorait la règle suivant laquelle les eaux territoriales font partie du 

territoire de l'Etat. L'arbitre.a'eet exprimé dana lee termes ci-ap:rèe : "Jo 

n 1attachs aucuné tmpo~tance à l'argument tiré du fait que, en 1939, Abu Dhabi 

ignorait l'expression 'eaux territoriales' et du fait que cette notivn était 

étrangère au Cheiko•• Que.son souverain ait lu ou non les oeuvres de 

ven Bynkershoek, tout Etat est propriétaire et souverain de ses eaux territoriales, 

de leur lit et de leur eoua-aol; L'étendue de l 1emJlire d'un souverain ne peut être 

fonction des connaissances de celui-ci en droit inte~national". (The !nternational 

nnd Comparative Law QuBrterlr, 4ème série, vol.I, partie II, 1952, p.253). 
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SECTION III 

LICEITE DE L 1 OBJE.'r DU TRAITE 

Article 15 

Est nul tout traité ou toute disposition d'un traité dont l'exécution 

suppose un acte que le droit international considère comme illicite, lorsque 

cette situation a été constatée par la Cour internationale de JUstice. 

COMMENTAIRE 

1.. !a grande majorité, sinon 1a' totalité, des auteurs q~i ont étudié cet aspect 

du problème de la validité des traités admettent le principe for.mulé dans 

l'article ci-dessus. Cependant, pour deux raisons surtout, la question·ne laisse . . . 
pas d 1 ~tre complexe. En premier lieu, n'est pas nul tout traité qui s'écarte du 

droit international coutumier. C'est un principe généralement admis que les 

Etats peuvent 1 dans leurs rapports réciproques 1 modifier par traité les règles 

du droit international coutumier. Modus et conventio vincunt legem. Par 

conséquent, aussi longtemp~ que le traité ne touche pas aux droits des Etats 

tiers, on ne voit pas pourquoi deux Etats ne conviendraient pas que, dans leurs 

rafporta, ré~~Egues, les eaux territoriales auront une largeur de cinquante 
milles; que, en haute mer, leurs bStiments de guerre seront autorisés à faire 

stopper les navires marchands appartenant à l'autre partie contractante et à 

exercer·d•autres dL-oits à leur égard; que leurs représentants diplomatiques ne 
. . . 

bénéficieront pas des immunités de juridiction prévues par le droit internationalJ 

que les navires appartenant à l'Etat et à diautres organismes officiels ne seront 

pao à 1 1 ab~i de poursuites judiciaires; que leurs ressortissants seront 
u~tl~ints au serviee militaire sur le territoire de l'autrè partie contractante; 
ou qu'une partie aura le droit.de nationaliser sans indemnité lee biens appar• 

tenant aux ressortissants de l'autre. On pourrait citer de nomb~ux autres 
exemples du mâme genre. Dans 1a·mesure où des traités de cet ordre, qui modifient 

ou·~brogent une règle du droit international coutumier, prétendraient porter 
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·atteinte aux droits des Etats tiers,.ils seraient, d~ toute façon, dépourvus. 

d'effet, étant donné qu'un .traité ne: saurait légitimement _porter atteinte. au.."'C 

droite des Etats qui. n'y s.ont. pas. parties et que, pour .ce motif, un. tribunal 

. international les ~clarerait ~exécutoires pour ce. qui. 1l' ... 'iY.lC~..e les droits·. 
desdits: Etats. 

2. ·-Par conséquent, un· trai~ n'est pas nul pour cause d 1il1égalité du ueuLfait 

q\11il vise à porter atteinte a~ droit~ d'un. Etat tiers, .sa~ le consentement ... de 

celui-ci. S'il a ce but, --et. dans la mesure où .il tend· vers 'ce but, lea tribunaux 

internationaux ne pourront paa.le ·déclarer exécutoire·en.:vertu de l~adage pe.gta 
tertius nec prosunt nec nocent. On peut soutenir que~•est précisément.parce. 

qu'ils prétendent porter atteinte aux droits des. Etats tiers que ces trai tép . . . . 

sont non seulement dépourvus de force exécutoire à l'égard desdits Etata, maiS 

encore .nuls en eux-m&les à cause de. l.ëur- obJet illicite, .-ce caractère illicite 
' ' .1 ' • 

résidant dans le :t'ait qu 1 ils tentent de .porter. atteinte. aux d.roi ts d 1 un Etat . . . 

tiers, au .mépris des règles·· du droit international. On peut citer, en ce. seœ1 . . ' . 
l'ouvrage du ~uge McNair su:r les trait6s :. ''Nous ·~sti:mons qu'un trait6,. oonclu 

entre deux Etats, dont l'exécution est destinée à ~user à un Etat tiers ce que 
.. . . -· 

le droit international coutumier considère camne un d0Jmll8.ge, est illicite et nul 

ab initio" (1938, page u;) •. En réalité,. ces traités, sont .nuls parce qu'ils ont . . . 
pour objet un acte illicite au regard. du droit international coutumier. 

3· Il se peut que l'objet d'un traité soit illicite - et qu'en conséquence. le. 

traité. .soit. _nul - même s 1il ne touche pail· directement des Etats tiers. C'est 

ainsi que d_s.a.ucuns ont aoutenu qu'étant donné que des instnJJDents tels que la. 

Déel.ara. tion de Paris de 1856 abollssant ·la ·course ou la Convention de 1926 · 

relative à l'esclavage ~ui oblige les parties à prévenir et rép~imer la traite 

dea .~sclaves, sont maintenant considérés comme énonçant -des principes de droit 

international coutumier., qu'un traité qui obligerait les. parties à violer ces 

prindpes. serait nul en. raison du caractère· illicite de son objet. Les deux . . . 
traités.susmentionnés:aont ~exemple d'instruments qui, bien que conclus entre 

un nombre limité, d'Etats, ont acquis ultérieurement ~ caractère de règles de 

droit international g~éralement acceptées - et donc de règles du droit inter-
. . . ' . . . . ' \ .. 

national c~utumier - si bit!n que tout· traité . .POStérieur con+..ena.nt des dispositions 

contraires .. serait considéré comme incompatible avec. les règles du droit inter

national. 
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4. Il àemblerait donc que le critère permettant de d~terminer si l'objet 

d 1un traité es·t illicite et. si, pour cette· raison·, le traité est nul, n'est pas 

l' incompatibili t& \avec· ·le droit international coutumier pur et simple 1 mais 

l'incompatibilité avec les.principes supérieurs du droit international que l'on 

peut considérer comme ~tant les principes de l 1ovdre international public. 

·Ces principes ne· doivent: p·aa ·forcément avoir été cristalli.sés dans une règle 

de droit clairement acceptée/ telle que 1 1interdicti6n' de la piraterie ou de la 

guerre d'agression.:: Ils peuvent exprimer des règles de morale internationale ai 

incontestables qu 1un tribunal international jugerait qu'ils fC'nt partie de ces 
principes de droit généralement reconnus par les nations· civilisées que la 

. . 
Cour internationale de Justice ·est tenue d'appliquer en vertu du paragraphe c) 
de ltarticle 38 de son Statut. Nous ne pouvons pas citer de décisions judiciaires . 
à. 1' appui de ce point de vùe, mais on trouve 1 dans 1 1 opinion individuelle de 

certains juges, quelques observations int~ressaQtes dans ce_sens. C'est ainsi 
·que dans l'opinion individuelle qu'il a formulée à propos de l'affaire 

Oscar Chirin, le juge SchUcking a affirmé que : "jamais • • .".·la: .Cour n'appliquerait 
une convention dont le contenu serait contraire aux bonnes moeurs." (Série A/B 
No 63, page 150). 

·5. C'est un principe général de droit que les engagements çontractuels dont 

l'objet est illicite sont annulables. A ce titre, ce principe a sa pl8ce dans 

un code du droit des traités. Il en est ainsi, bien que la pratique inter

nationale, judiciaire et arbitrale, ne fournisse aucun exemple de traités qui 

aient été déclarés nuls en raison du caractère illicite de leur objet. 

6~ Le texte de l'article proposé appelle les observations suivantes·: 
a.) Les tlots "tout: traité ou toùte disposition d'un traité'~ ont pour but 

de consacrer le principe de la divisibilit&, à savoir qu'une seule 

disposition illicite n'entratne pas la nullité du traité~ si celui-ci, 

considéré dans son ensembl~peut @tre maintenu. Cela est exclu si la 
diaposition en question est essentielle au traité. 

b) Etant donné.que le traité incriminé- ou la disposition incrtmin~e
est contraire à. des principes ~périeurs du· droit international, un 

tribunal international ne peut le ·faire exécu~er, m@roe si l'Etat qui 

est censé bénéficier de l'annulation judiciaire ne réclame pas la nullit& 
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Aucune aotiou, intentée en vertu d'un traité de cette nature, 

n'e~t recevable, D'.aut~e part, l'Etat défendeur, bien qu'il sqit en 

partie reèponsable de l'entrée en.vigueur du traité, peut invoquer 

pour sa défense le .éaractère illieite.d.udit traité. In ;earl delicto 

· ;eotior est conditio defendentis •.. On trouve. dans cet adage la réponse 

à'la question de savoir si un Etat peut s'abstenir d'exécuter un traité 

illicite .et daris quelle.mesure il peut le. faire. Il lui est loisible 

· . d'en suspendre '1 1'exécution et de ·laisser aux autres parties contrac

tantes le soin de ~mander à la Cour internationale de Justice qu'elle 

.· , confi:nne la validité. du traité. La .juridiction de la Cour ~s les cas 

. de cette nature est obligatoire. C'est à la. Cour et non à la. partie 

intéressée qu'il appartient en définitive de déclarer nul, pour· 
' 

illégalité, le traité ou certaines de ses dispositions. 

7. En ce qui concerne la nullité des traités pour incompatibilité avec les 

règles. obligatoires du droit internationa.l, comme d'ailleurs pour; les autres 

articles de la présente partie du projet, l'application du principe énoncé doit 

6tre subordonnée à la volonté de la partie' qui l'inyoque·de se confo:nner à la 

. décision du. tribunal international qui reconnattrait·le bien-fondé de la dema.nde 

en·· nullité ou conclurait de sa propre initia.tive .à la nullité. Les rai~o~ de 

caract~re bén6ral qui militent·en faveur·de l'adoption de ce principe o~t é~é 

expos_ées plus. haut au paragraphe 4 .du commentaire de 1' article 1~. · C ~"est un · 

principe de. lege lata. 

NOTES 

1. •· · Ainsi que nous 1' avons expliqué dans le commentaire, il est indispensable 

de faire figurer cet article dans un code du droit des traités, et cela malgré 

les' difficultés importantes què comporte la solu'tion qu1.il adopte tant du point 

·de \rue ·de la pratique que de 18. doctri~e, Dans le droit interne, le législateur 

est souvent amen.S à adopter des lois qui vont à 1 • encontre de ce qui a .St6 tenu 

jusqu • aiors ·comme des dispositions essentielles de la législation· natio~le et 

dea imp6ratifs d'ordre public. tes tribunaux doivent appliquer ces lois. Dana 

le domaine international~les trait~s, tant bilatérauX que multi~térauxl jouent 
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souvent le mime r6le que ces lois. Mais si, comme .il est dit dans le prdaent 

article, les tribunaux internationaux doivent décider de la validité dea tra1t's 
à la lumière des principes essentiels de la coutume internationale ·et de 1•o~ 

public international reconnus au momen~. considéré, on risque de. créer une 

situation dans laquelle la société internationale sera peut-Stre privée des 

moyens n6cessaires pour assurer le développement du droit international par 

· les p~cédés de législation internationale. Sana doute les difficultés 

pratiques qui peuvent en résulter se trouvent-elles réduites à des proportions 

minimes. Mais on ne saurait ignorer l'existence du problème et la nécessité 

éventuelle d'avoir à le résoudre·en faisant oeuvre législative·dans le cadre 

du présent article. (Le même problème se pose, à l'article 16, en ce qui concerne 

les trai tés-lo.is de portée générale qui ne sont pas compatibles avec des traités 

antérieurs). C'est ainsi par exemple que si l'Article 2 (6) de la Charte 

autorisait en tennes plus catégoriques qu'il ne le fait l'ingérence dana les 

affaires des Etats qui ne sont pas· Membres de l'Organisation des Nations Unies, 

la validité d'une disposition de cette nature pourrait être contestée en raison 

de son incompatibilité avec le·principe de la non-intervention et de l'indé

pendance des Eta~s. De lege ferenda, on peut envisager l'adoption d'un principe 

affirmant la validité d'un trait6 multilatéral conclu dans l'intérêt général 4e 

la communauté internationale, si ce traité ignore ou contredit ce qui, dans le 

passé, a été considéré comme une règle primordiale du droit international 
coutumier. 

2. Cette dif:t'iculté, jointe à d'autres du mbe ordre, incline également à la 

prudence lorsqu'il s'agit de savoir si les cas dans lesquels.les traités sont. 

annulables peuvent .. Gtre étendus. C'est pourquoi nous ne consacrons pas1 dans le 

pr6sent projet 1 un article ep6c1oJ. à la CGl:lpnt1bil1 té avec la morale internationale - : . . . 
comme condition de validité des traités~ on risquerait, . ce faisant, de conférer 

aux juridictions internationales, dans une matière où 1 1appr6ciation subjective 

joue un r6le très important, une latitude que les gouvernements ne .seraient 

peut-Gtre pas disposés à leur accorder et dont e!+ea ne pourraient uaer que 

dif:t'icilement. Dans la mesure où les consid6rations d'ordre moral • telles 

que l'obligation d'agir confor.m6ment aux exigences de la bonne foi • font 
partie des prinoipes généraux du droit et des n6cessités de l'ordre public 

international, elles sont couvertes par le présent article. 



Article l6 

A/ON.4/63 
· Français 

Page 221. · 

CompatJ:!:iltté av~c des obligations éonventionnelles antérieures 

l, Est· riul tout traité dont l'exécution· àÙp~se une violation d'ùne,obl:i.gation 

conventionnelle antérieurement souscrite par une ou plusieilrs ~s: ~arties · 
Qontractantes. ~, _ . . 

2. Toute partie à. un traité qu'une juridiction ·intè~tion~le dsclare nul . 

en raison· de son incompatibUité avec un traité antérieur peut avoir droit à. 

·réparation pour'le'préjudice subi de ce fait, lorsqu'elle n'avait pas co~issance 
... ,' . . •. 

de l'existence du traité antérieur• · 

.;. Les dispositions qui précèdent ne sont apPli~ables qtie de.nslee.cas où . 

la dérogation aux termes du traité ~ttsrieur est telle qu'elle contrarie . . . .. 

gravement les intér8ts des autres parties audit traité ou altère gra:vement 

l'objectif initial du traité. 

4. La. règle énoncée aux paragraphes l et 2 n'•est pas applicable àux trait's 
! • •.• 

multilatéraux postérieurs, tels que la Charte dés Nations Unies, qui1 .de par 

leur généralité, ont le caractère d'actes législatita.s•fmposant à tous les 

memb~es de ·la communauté internationale, ou qui doivent @tre cons~dérés coume 

conclus dans l 1 intér8t.1nternational. 

1. ~ question sur laquelle porte le· présent article e·st d'une importance . 

considérable et d'une certaine complexité dans la mesure où elle soulève le 

problàne de l'adaptation d1un principe juridique absolu awc nécessités du· · .. 
dévelo_ppement pacifique du droit international et de l'organisation internationale, 

Il en est:ainsi bien qu'elle n'ait ·aonné lieu. ql:l'à un nombre relativement restre~ 

de décisions- judiciairès oti: arbitrale~ 1 lesquelles 1 d 1 ailleurs 1 ne confirment paq .. 

directement le pri.."'lcipe que nous· !'annUlons, On voit par exeçle que dans l'affaire. 
. . . 

Oscar Chinn {C.P .. J.r.,·série A[B, N° 6;), si deux des juges ont fondé en substance 

leurs opinions dissidentes sur le principe formulé dans l'article que noue 

proposons, la cour dans son ensemble ne s'est 'pas prononcée directement à ce suJe~ •. 
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Il s'agissait de savoir dans cette affaire si l'on devait considérer comme valide 

la Convention de Saint·Germain .de 1919 relative au Congo, qui modifiait les 

dispositions de l'Acte g~néral de Berlin de 1885. L'arr@t de la Cour s'est 

fond~ à cet égard SUr le tait que les parties au différend, le Royaume~uni· et 

la Belgique, n'avaient pas contesté la validité de la Convention de Saint-Germain. 

En 1917, le Costa-Rica et le Salvador ont intenté une action devant la Cour de 

justice centre .. américaine, ·motif pris de ce q~ le Nicaragua, dans un traité 

sign6 avec les Etats-Unis, violait les traités qu'il avait ant~rieurement conclus 

avec eux. Pour des raisons de c~tences 1 la Cour a décliné de statuer sur 

la requête par laquelle on lui demandait de déclarer nul et non avenu le trait& 

conclu avec les Etats--Unis (Americain Journal of International Law, XI {1917) 1 

page 228), et cela parce que l'une des parties audit traité, .à savoir les 
• 0 

Etats-Unis, n'était pas partie au différend. Mais la Cour a reconnu que le· 

Nicaragua 6tait 11 dans l'obligation, en utilisant tous les JJX)yens possibles 

qu'offre le droit internatiOnal, de rétablir ·et de respecter le statut légal 

qui existait ant&rieUrellent ·'au· traité Bcyan~Chamorro" (Ibid.). Cette m@me 

Cour a rendu une ddcisio~ dans le même sens dans l' ati"aire .intenttSe in wi 

mate ria par le Salvador contre le Nicaragua (Ibid, 1 page 729). Aucune &Scision 

judiciaire n'est jamais intervenue dans le différend peut-@tre le plus signÙi

catit en la ma~ière, qui portait sur la prétendue incompatibilité entre le 'l'raJ.'W 

Hay~unau-Varilla conclu en 1903 par les Etats-Unis et le Panama et le ~raité 

~-Pauncetote conclu en 1901 par les Etats-Unis et la Grande-Bretagne 

relativement à 1 'exemption au profit du Panama des redevances perçués sur les 

navires traversant 'le Ce.neJ.. 

2~ Il résulte de l'article l6 qu'une juridiction internationale à laquelle 

· il est demacM de déclarer exécutoire un traité dont 1 • application suppose la 

violation d'une obligation conventionnelle ant~rieurement souscrite par une 

ou plusieurs des parties doit refuser d'ordonner l'exécution du traiteS post6r1ew.-, 

en se fondant sur le ta!.t que ce dernier trait6 est nul. Cet article ne donne 

pas le choix entre plusieurs solutions, telle que celle qui consisterait à 

considérer que les obligations du traité antérieur ont la priorité sur celles 
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du traité postérieur qui, ps.r ailleurs, demeure_ valide. L~article procède .de 

l'idée que . si les parties à· un traité s 1 engagent à agir .d'une manière qui 

constitue une violation des, droits d'une partie ~un ,traité antérieur, elles 

commettent une irrégularité juridique qui entache d'illégalité le. traité . 

postérieur. C'est ià une conséquence logique des principes généraux du·droit 

en la matière, des nécessités ~e l'ordre public international et du principe . 

de, la ;bonne ~oi, auxquels les· relations .. ~ntemationales ·sont censées obéir •. 

Ces considérations sont résumées dans la citation reproduite ci-après:dans la 

. note 1· .au présent commentaire~ 

-'• Sauf dans des cas exceptionnels qu'il n'est d'ailleurs pas facile d 1 j.ma.giner, 

il y a lieu de présumer qu'un des Etats contractatlts au moin~ a eu connaissance 

de. cette incompatibilitéo · Il en est ainsi, en particulier, de:O'.:ti.s ~ue, ~m vertu 

du Pacte .de la Société deG Nations, la. plupart des Etats sont tenus de faire 

enregistrer leurs traités, l 1enregistrecent éta.~t suivi de publication. Dans les 

cas t~oa 1~·cn où l'une. des parties·à un traité.postérieur n'a pas eu co~aissance 

~traité. ~térieur, sans pourtant qu'il y ait faute de sa part, l'équité veut que 

1'.?-utre partie lui.doive réparation pour le.préjudice subi d~ fait que le traité 

postérieur est déclaré ~ul. . 'l'el est 1 1 effet du deuxième P.ar~graphe de· notre .. 

article. Il paratt peu probable que les deux parties au. traité postérieur 

puissent ne pas avoir eu connaissance de l'incpmpatibilité, sauf le:cas où 

les, intéressés auraient cru à tort qu'il n'existait auctme :l.ncompatibilité 

légale. avec le traité antérieur. 

4. · ·.· De même que pour la nullité :t'ondée sur d'autres motifs, il faut qu'une 

juridiction internationale, saisie par l'une des parties aux fins d'ordonner 

.·l'exécution d'Wl traité postérieur, prononce la nullité de celui-ci en raison 

, de son incompatibilité avec un traité a."ltérieur, pour. qu'une partie puisse Gtre 

dispensée d'en appliquer les dispos.itio:ns.·: En outre, les tribunaux internationaux 

doivent également @tre considérés comme compétents pour prononcer la nullité du 

traité po~térieur à la. demande d'une partie au traité· antérieur, mBme si aucune 

tent~tive n'a .encore été .faite pour appliquer le· traité postérieur. ; .. En efi'et, 

l'~istence même du.traité postérieur incrimin~, dans la mesure où elle constitue 

pour les parties au traité antérieur une source de contestation et d'incertitude~ 
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leur donne une juàte cause de ·plainte et un motif valable de demander que la 

nullité du traité postérieur soit solennellement. prononcée• De tait1 tellè a· 

été 1 1 attitude des gouvernements dans la plupart des cas où ils ont considéré 

que la· conclusion du traité poetôrieur portait préjudice à leurs intérGts. 

5~- Il convient de modifier ~:.rès sensiblement-le principe suivant lequel un 

traité conclu en violation d'une obligation conventionnelle antérieure est nul 

lorsque le traité postérieur s_'apparente à·une disposition générale de droit 

international ayant un caractère législatif. En droit interne, il est admis 

qu'un texte de loi peut eftectiveme;lt porter atteinte à des contrats préexistants. 

Il taû.t égalenent appliquer une règle plus ou moins analogue dans le 'domaine ·dea 

relations internationales lorsque le traité postérieur présente un caractère 

·· législatif'., en fait, sinon en droit strict, puisqu'il n'existe pas encore, à 

l'be~~ actuelle, de véritable législation applicable aux relations interétatiques. 

C'est ainsi que l'Article 103 de la Charte des Nations Unies dispose· qu111en cas 

de conflit entre les obligations des l<!embrés des Nations Unies en vertu de la 

prése~te Charte et leurs obligations en vertu de-tout autre accord international, 

les premières prévaudront". En parlant, à propos des obligations des Membres 

des Nations Unies, de "leurs obligations en vertu de tout autre accord inter

national", la Charte vise les accords conclus aussi bien avant qu'après 

l'acceptation de la. Charte. Dans là mesure où il s'agit de ces derniers, la 

Charte ne fait ~ue conf~er le principe suivent lequel les obligations résultant 

d'un traité antérieur l'rmportent sur celles qui découlent d'un traiteS conclu 

postérieurement. AuX termes du présent article 16 1 ·que nous avons voulu· taire 

déclaratif du droit positif1 sont nuls tous traités incompatibles avec la Charte 

et pOstérieurs à son acceptation, qu'ils aient été conclus avec des Membres des 

Nations Unies ou avec des Etats n'appartenant pas . à 1 1 Organieat-ion. Toutefois, 

étant donné qu'en parlant d'"oblige.tions en vertu de tout autre acte inter

national" 1 1 'Article 103 de la Charte vise également les traités conclus avant 

l'acceptation de celle-ci1 cet Article serait lui-m@me entaché de nullit6 pour 

cause d11ncO!I!Patibilitô avec des trait!Ss conclus antérieurement si on ne lui 

appliquait pas le principe énoncé dans ·le paragraphe 4 de notre article 16. 
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Ce paragraphe prévoit une exception en ce qut' concerne les "traités multilatéraux 

postérieurs, tels que ia Charte des Nations Unies, qui
1 

de par leur généralité, 

ont le caractère d'actes législatifs s'imposant à tou~ les membres de la 

communauté internationale", ·Dans son avis consultatif relatif à la Ré;paration 

è.es ~es subis au ~~e des Nations· Uniesl( le. COur internationale de 
Justice a consacré ce même pr!ncipe1 daria un domaine différent~) Il convient donc 

de considérer que cette partie du~aragraphe 4 de ltarticle 16 constitue à cet 

égard une disposition de leae lat~. (L'article 20 du Pàcte de la Société des 

Nations disposait simple~nt, en ce qui concerne les obligations incompatibles 

avec le Pacte qutun Etat aurait ass~ées avant son entrée dana la Société~ 

que ledit Etat devait prendre des mesures imnléd.iates :pour se dégager de ces 

obligations. Pour ce qui est des autres obliga.tio!ls 1 le Pacte posait en principe 

qu'il abrogeait !'toutes obligations ou ententes· ~ter se incœnpatibles avec ses 

tannes" 1 ce qui revenait à. elire, en :t'ait, que ces obligations étaient entachées 

de nullité~ La m€me conclusion se serait à notre avis imposée,·~ en l'absence 

de la disposition eÀ~resse de l'article 201 s'agissant des traités-ultérieurement 

conclus'par des V~Jnbres de la Société1 tant ~ter se qu'avec des Etats non 

Membres). 

6.. on peut faire valoir. dea considérations analogues' bien que de portée plus 

limitée 1 pour la part fe de ce tœme paragraphe 4 où il est question des traités 

qui, tout en étant incompatrbles avec des obligations conventionnelles 

antérieures, "doivent ~tre considérés comine conclus dans l'intérêt international". 

A l'heure actuelle, il y a fort peu de chances pour qu'Wle quantité considérable 

d'Etats veuille accepter des actes internationaux quasi législatifs, tels que 

la Charte des Nations Unies.· Mais il peut arriver qu'un traité conclu entre 

un très grand nombre d'Etats - sans que ce nombre soit tr.m~c:eoia sUffisant pour 

donner à l'instrument un caractère quasi universel - coïncide d'une façon 

à ce point manifeste avec l 11ntér8t international gênérâl1 qu'il devienne 

légitime de soutenir que ses dispositions d.oiventlfemporter sur des obligations 

conventionnelles ant6rieurea 1 surtout si l'on ~onstate la souci d'assurer ·une 

..... 
1/ Cour in~~f._pp.ale de Justice, Recueil 19M~1 P• 174. 
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J."épa.ration au bénéficiaire du traité antérieur •. Il se peut m&le1 dans des cas 

exceptionnels, que ce ;-aisonnement soit valable dans l'hypothèse d~un traité 

bila.tére.lo C'est ainsi qu'on pourrait. soute!lir que la Convention de 190} entre 

les Etats-Unis et le P~a (qui accordait une e~tion en faveur des navires 

:panaméens traverzant la Cansl et qu:f. e. été considérée come incompatible avec 

le Traité conclu en 1901 avec la Gra.~de-Bretagne) a été conclue dans l 1 int6r@t 

international, étant do:mé qu'elle avait :pour but de permettre l'ouverture 

d'une gran.de voie de comunicntio!ls internationale d 1importat1ce primordiale et 

que les conceflsions partict~.ières accord.é~s au Panrnna représentaient une condition 

indispensable à la conclusion de ladite Convention~ Nous ne prétendons pas que 

1 'exeople ci-dessus rentre néceosa:!.rement de.n,s le champ d'application de 

l'exception formulde au paragraphe 4~ Toutefois, il contribue à renforcer 

l'argument selon lequel une e.xceptio:l de ca genre peut légititlement trouver 

place c:1t:ms une régler:1entation générale cœune c.elle q'.\1 est proposée dans ce 

paragraphee Bien que cette clause du paragraphe 4 ait essentiellement le 

caractère d'une disposition ~ lege ~~~epd~, nous estimons qu'elle mérité d'ètre 

examinée à fond dans le cadre de la. codification du droit des traités. Il faut 

arriver à concilier le principe de l'autorité des traités avec l'intérêt 

international non moins L11porlmnt qui s'attache à. ce que le d6veloppement du 

droit intern~tional ne soit pas entravé par les obligations résultant de traités 

ent6rieurso Les parties stipulent :parfoi3 expressément des dispositions tendant 

à éviter qu'un traité ne puisse venir faire obstacle à une r~glementation 

internatio~ale générale. C'est ainsi que l'Accord relatif ~ux services aériens 

conclu le. 19 a.ofit 1949 entre le Royaume-Uni et le Canada prévoit, dans le 
paragraphe 2 de son o.rticle XI1 qu ~"au cas où il aerait conclu., en matière de 

transports aériens., une convention multilatérnle à laq~lle souscriraient les 
deux Parti~a contractantes, le présent Accord aere ~difi~ de manière à le 

1 

' 1 

1 
1 
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rendre conforme aux dispositions de ladite Convention", (Nations Unies Recueil 
des Traité!, vol .. 44, p., 223).!/ . . . -

1 

7, · Des considérations analogues valent wur la.. réserve. que le paragraphe 3 
apporte à la règle générale. Cette réserve est tout particulièrement pertinente 

dans le cas des conventions multilatérales. Celles-ci. ont souvent besoin d'être 

reviséès, et il n'est certainement pas souhaitable que cette revision soit· 

subordonnée à. 1' e.ssentiment unanùne des parties. contractantes originaires. 

S'il est impossible ·d'obtenir ·cette unanimité, il faut que les parties à la 

convention initiale puissent, le cas échéant, ~re à même d'en modifier inter ee 

les dispositions 1 en concluant entre elles un nouveau traité. Tel a été, par 

exemple, le cas pour les différentes Conventions de .La. Heye de 1899 et de ~907 1 

ainsi que pour les diverses Conventions de Genève pour l'amélioration du sort 

des blessés et des malades dans les armées en cam];lagne. Ces nouveaux traités 

n'ont pas porté préjudice aux inté~s des parties contractantes originaires, 

ni détourné l'objectif des traités L~tiauxo On a soutenu que la situation se 

présentait différemment dans l'affaire relative à l'ActG général de Berlin ' 

· de l88B et à la Convention de Saint-Germain de 1919, dont il a été question 

·plus haut dans le paragraphe 1 du présent commentaire. Deux des juges de 

1 1aff'aire Qsce.r Ch~ Y, qui mettait en jeu les rappot'ts existant entre ces deux 

instruments, formulèrent une opinion dissidente selon laquelle la Convention de 

1919 faisait échec, dans une large mesure, à l'objectif de l'Acte de 18$5 toujours 

en vigueur, et que 1 par conséquent,· cette Convention de 1919 était nulle et sans 

effet,. (Dans les opinions qu'ils ont emises à. propos de l'avis consultatif sur 

Il est intéressant de noter le contraste entre cette disposition et la façon 
dont la Convention de La Haye de 1930 concernant certaines questions 
relatives atix conflits des lois sur la nationalité (Hudson, International 
Lef:P.slation1 vol., v., P• 359) e. essayé de résoudre le problème de l'incompati
bilit6 dans son article 19 qui prévoyait que "rien dans la - .. Convention 
ne portera atteinte aux dispositions des traités, conventions ou accords 
en vigueur entre les Hautes Parties Contractantes relatifs à la nationalité 
ou à des questions s'Y rattachant". Une disposition de ce genre diminue 
considérablement la portée Juridique d'un traité multilatéral, bien qu'il. 
ne soit pas possible 1 toutefois 1 de l'interpréter ccmne laissant aux parties 
leur liberté d'action en ce qui concerne les traités qu'elles pourraient 
èonclure postérieurement à l'acceptation du tra1t6 multilatéral. 

Publications de la Cour~ermanente de Justice internationale, Série ALB1 N1 63o .._...__ ...... .-...: .... ~-= " ....,..(..... , 
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la cony>étence_~e la Comm~~Jon européen.."le du Danubo, - Publications de la Cour. 

~~ente de Justice i~ternationa.le, Série B, N° 141 pp.7; et 129 -.les juges 

Nyholm et Negulesco ont adopté une position sensiblement analogue). S'il en était 

effectivement ainsi - et le présent commentaire s•abstient de se prononcer sur 

ce point - il faut considérer comme inattaquable le point de vue des juges dissi
dents. Le fait que les parties directement intéressées en l'occurrence n'avaient 

pas contesté la validité de la Convention de 1919 n'était probablement pas 

pertinente Si la Cour avait examiné lia.rcument selon lequel la Convention de 1919 
faisait échec à l'objectif de l'Acto de 18$5 - objectif auquel certains des . 

signataires originaires attachaient à juste titre de ~'importance - 1 et si elle 

était arrivée à la conclusion q_u'il en était effectivement ainsi, nous estimns 
que l'application logique des principes juridiques aur~it permis et m~we commandé 

de considérer la Convention de 1919 c~ne entacr~e de nullité~ Un tribunal 
international ne saurait légit~eœent prescrire l'exécution d'un traité dont 
l•objectif ou l'effet représente en fait, pour certains des signataires du traité 
primitif, un préj1ldice juridique de fond~ Pour procéder correctenent1 les Etats 
désireux de conclUl'e un nouveau traité incompatible avec les obligations qui leur 
incombent en vertu d'un traité multilatéral antérieur doivent dénoncer ce dernierl 
si ses dispositions leur en laissent la faculté 1 e~ conclure ensuite le nouveau 
traité. D'un autre côt~ 1 et surtout lorsqu'il n'est pas Juridiquement possible de 

dénoncer le traité initial1 le maintien en vigueur du traité multilatéral antérieur 
ne saurait légitimement servir de prétexte à empêcher la conclusion de nouveaux 
accorda présentant un· caractère souhaitable et d'utilité générale et qui 1 m€me 
s'ils devaient s'écarter sensiblement des clauses du traité initial ou avoir une 
portée bien plus étendue 1 ne saure.ient Gtre considérés comme portant in.dDment 
atteinte aux droits des parties originaires ou aux objectifs véritables dudit 
traité. De plus, il est certain qu'il y aurait intérêt, de lege ferend.a, à 

adopter une règle per-mettant de modifier le traité initial à la suite d'une 
décision qui, le cas échéant, pourrait ne pas recueillir l'assentiment unanime 
des parties originaires. 
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1. L'importance de la question sur laquelle porte le présent article, du point 

de vue du droit des traités et du droit international en général, justifie 1 

croyons-nous, la place qui lui est accordée dans l'article lui-m!me et dans 

le conmentaire. Nous nous permettons de renvoyer sur ce point au passage 

ci-ap~ès d'un article que nous avons publié dans le British Year Book or 

International Law, 17 (19;6) P• 6} et 64 : 

"Les raisons pour lesquelles des traitds postérieurs incompatibles sont 
nuls et non exécutoires sont plus impérieuses encore sur le plan inter
national qu'elles ne le sont en droit privé. En règle ~nérale, le principe 
de l'unité du droit interdit aux tribunaux d'appliquer les di~sitions 
incompatibles qui peuvent se trouver dans un traité,, une loi ou un contrat. 
Mais les contrats entre particuliers sont infiniment nombreux et variés 

· alors qu'entre Etats ils sont en nombre relativement restreint et de 
notoriété publique. De ce fait 1 la reconnaissance d'un contrat postérieur 
porte plus gravement atteinte à la notion de l'unité du droit dans le 
deuxième cas que dans le premier. De plus 1 pour autant que les tribunaux 
nationaux ont tendance à consid6rer que le contrat postérieur subsiste, 
les inconvénients de l'incompatibilité logique de l'obJet des deux contrats 
sont atténués par la substitution à la deuxième obligation incompatible 
d'un droit à réparation. Sur le plan international, .par la nature m&e 
des choses, les dammages-intér@ts ne sauraient compenser pleinement le 
préjudice, du moins dans la plupart des cas. C'est pourquoi il est ditticile 
d'admettre que les trait6s en question sont valables et que l'incom,patibUit.S 
a pour unique effet de donner priorité aux obligations résultant du premier 
traité sur les dispositions contradictoires de l'accord postérieur. Ceci 
se produirait dans tous les cas. · Il est évident, en effet, qu'un Etat ne 
peut légitimement mettre t'in à un traité en prenant le biais qui consisterait 
à conclure un autre traité incompatible"avec le premier. Le vice existant 
dans le traité postérieur a des ef'f'ets bien plus étendus qu'une simple 
réatfirmation d'une règle évidente du droit international. Il rend le traité 
postérieur illégal et empêche son ex&cution. 

"Nous croyons pouvoir dire que ce n 1est pas par pur formalisme qu'on 
.insiste sur la nullité du traité postérieur. Les traités, tissés dans la 
trame du droit internatiœal coutumier, sont la substance du droit des 
nations, qui ne cesse de se développer et de se transtomer. Le droit 

'international se doit de ne pas reconnattre et de ~battre activement un 
système où les Etats abusent du pouvoir qu'ils ont de créer le droit pour 
violer le droit existant tel qu'il est enregistré dans des accords valables. 
On ne peut laisser les gouvernements jeter le discrédit sur le droit inter
national et lui· enlever toute r~alitô en le remplissant d 1obligations 
incompatibles et en rabaissant les traités au r6le d'instruments discordants 
mis au service de l'opportunisme politique". 
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2. !l corNie:lt ël.a coosid.arer coïJ:.'!I.e un :principe général .9.u droit la. règle qui 

veut que soient nt~1s les contrats conclus par :es pa~ties en violation d'obliga. 
. . 

tiens contractuelles a:rt~rieures cyan:è forc:c <!c loio Po· .. u: ce qui es~ du droit 

anglais, Sir Frederick Polloak, è.:J.ns ~~1~ .. ~~l:PS...9J...22~"t.!.e~O.. (9ètte é-dition, 19211 

po 4-•(5) ,poce en princi:?e _, ct a:p~e.re;xaeut :::aas aucu.~e réserve~ que ·si A conclut 

ün contrat avec B.., p~in con.::.;,_ut a•;êc C un autre controtï dont B et C savent que { 

leo dispooitia~s sont :ln~e~.ibles n.vcc cel).es du pre;ni.er., le second contrat 

erst nulo On tro•.\vera. une. étude cl6ca:1.1~.ôe de cette règle en droit privé dans 

l'sl"tj~le de La,;·~e'l:'J)!l•iht 11Co:1traçts to crea.te e Con~ract'1 _, publié dana la 

~~~~~].~~"1~!1 1936,. !C1J ·434 à 454o Voir aussi .f-::l:È-.!::.11 ~'- 524 à 527, tme 

anaJ.yae du (lroit f'ran~aio et o.llema.ndo L'arrêt :::-eno.u :par la Cour de cassation 

le 13 oc~obre 1912 daÙS l' a.ffai.· .. ·~ De'\!t,sch~ Celluloid Fabrik · Ce Schwcr'tler (Sirey, ....... "-~Coolo·~~-·-Jo.--·-~·--...... ~..... ' ___ .........,-
19131 I 1 ;_)o 259) constitue' la. d~c:!.nio~ l~- :Pl-:.!s i:::_?:;::t.~tt~ fle;:. ~ri~unaux 
frai'lÇfüs . eu la lllatièreo La. CoUr a décla.rfS !l'..\1 en l' eopèce tm contrat de louage 

de ser-vices que le der·~n~.eu't' et 1~ cléfe:'ld.et:..!) avaient con.clu en-tre eux en violation 

d'un cot~t1.·a.t par lequel; au S\l des de\:.x partieo,.le d6fende~ était tenua 

3o Certai;~ t~ités 1 l~t~c?t le ?no~e de la Sociét~ des Na~ic~s dans son 

Arti~ù~ 20 c:tt~é :plm:• h~ut$ co~tie~~'lent dea dis,oaitio:o..s e.::..'IlreDses par lesquelles 

leo :p.artieo s t eng-c:\gent à ne pc.s cou~lurc de t:-s.it6'3 inco:tT-atible:.:; avec les_ 

obligatio:l3 &Sjà. a.sGu~u1-;so Kous avons c~,&jà e1.1 lboccasion d1 indiq_uer que des 

dif:rpositi.ons de ~e genre, par les que D .. e3 · les part:ies o e e:1gagent à ne pas viole~ 

m1è obli(;e.iiio:J. exis-.ljs.üte .• cont su:perfl~s et d'u..1.c propriété douteuse au point 

de \'Ue ~.,\•,;.ridüiU.ec Y I~.s ne f'o;.::::-nisse;.l-: a.t:cur. at•gt.trer.t pour ou coz:tre le principe 

iorwulâ da.ï.S J.lo.rÙcle 16.., 

1/ Il en va r;ro'oablen:.t:nt de mgzœ. de dispoaitionc telles qt1e l 1SJ.rticle 6 
dt~ Tra::.t-6 de !'ll"'L'œlJ.et; du 17 mars J.948 relatif è. J.a collaboration en 
mo.tiè;:c o~ooo.~iquc,. socir\le et ouJ-t.~nùle et à la lég:tt:ime- d6fense 
collective, d:' ... ":ls 1-zry_uel les Pa1·t.:tes ont déc!.aré 11chacune en ce qui la 
.con~erne 1 qu \! t~.'..l::~':.l ct'::~ enR~~enta en v~ ~-!.~tl:':" ent::.·e ELl.e!i ou envers 
des Etats tie:-s !'!t-eE.t en C?r.:)si-:!ct •.. '-''ï\:C l:!s d.iF;!~-::-r-:'.tious du present 
Trait-é.," 
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4~ Ce- principe est particulièrement important s'agissant de cor.ventiono 

destinées à codifier le droit internatio~.. s'il était permis aux }?arties de 
conclure entre elles des traités incompatibles avec l'objectif général de la 

convention, la situation qui en résulterait serait assurément confuseo On peut 

signaler à ce sujet l'article que le professeur Hudson a publié dans American 
~9~ of ,International IAw, 24, 19301 p,461, et dans lequel il examine 
l'hypothèse où des Etats concluraient des traités ayant pour effet de mo4ifier1 

dans leurs rapports réciproques, les conventions résultant de la Conférence de 

codification tenue à La Haye en 1930. Il estime qu • "une action de ce genre 

serait, dans un certain sens, contraire à l'esprit de la codification",. Il 
rappelle que le comité de rédaction, dans son rapport, n'a pas consio.éré que de 

telles conventions fussent irrdgulières dès lors qu'elles régiss~~t uniquement 

."leE? relations entre les Etats qui y sont parties"" Toutefois, le but. de ces 
conventions ne serait pas ainsi limité si elles avaient pour effet de contrecarrer 

' ou de com~ramettre gravement l'oeuvre de codification. 
5e Pour les·raisons indiquées, le présent article 16 n'adopte pas ~a solution 
proposée par l'article 22 c) du projet de convention de Harvard, lequel, laissant 

.de c8té le problème de la nullité du traité postérieùr contradictoire, se borne 
à déclarer que "1' obligation assumée ·en vertu du traité antérieur a priorité sur 

l'obligation assumée en vertu du traité postérieur", Nous pensons que cette 
expression de la situation juridique est contraire aux principes (voir note l) et 

à. l'opinion de la plupart des auteurs qui ont 6tudié la question. De plus1 elle 
n'envisage pas la situation dans laquelle peut se trouver un tribunal appelé à 

statuer sur une requ@te demandant l'exécution d'un traité postérieuro Le tribunal 
. ,n'est pas saisi de la question de la priorité des obligations. Il n'est pas 

chargé de décider si l'obligation antérieure doit ou ne doit pas être exécutée. 
6Q On peut signaler à ce propos que la question de la nullité du traité 
.Postérieur incompatible ne se pose pas si celle des parties au traité anté~1eur 
que lèse le traité postérieur renonce1 express~ent ou ~licitement, aux droits 
que lui reconnatt le premier traité. Le cas s'est parfois présenté, comme par 
exemple lors de la protestation britannique contre le Traité Hay-Bunau-Varilla 
de 1903~ Dès l 1 inatant où la renonciation a lieu, il n'y a plus incompatibilité 

.e·c la q'lestion de la nullité du traité postérieur ne se pose plus. 
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Un acco:-d est nul, on te.nt quà traité, s'il n'oot :pa.s 'co;:'!signé :par écrit. 

1. Les a:rgumonto on fa.veu:.:. è.o, la thèoa ooJ.on lac;.uolle un. traité peut é'tre le . . y 
résultat d 1un accord \"'l1 b:'ll ao:nt pou. ~o~1b:-nUY. ot p.':l.l'foie ét:ranges • Il est 

difficile de di:-o clti.no ~uo:U.e ~éur~ certai.."'le~ :p.:-.scugea de 1 1 arr~t rendu IJar la. 

Cour pe~nente de Justice into~.~tio~lb dans l'affaira du G~oonlànd oriental ·--·---
(Série A1."f1 No 531 p.~goa 69 o~. 70) ~anvont êtro co..~sidéréa co.!:l!OO favorables à ... 

cette thèse. Il c3t p:-o"0ablo c:uc l'e:~iotenco at la teneur de la déclaration 

qu 1 a:;:~·.1t faite Yorbo.loiY.:::1t lo Mi:Jif.;tr.c .r,!e3. ··ffai~ea ét::':l~gèree de Norvège 

n'étant pas contestées, ln. Cc·u:- n' c. n ucu:1-·:r:w;:Jt en-rioo.::;·.J •J{itt::; c;.'.tcc ·;,;io,l. Il 

Ootlb!i.v1 0. :n .. ._rt.::~ ;:-,;;·t1 ;y.,"J l~ li.J·.;.l'-l.J.'t~·~ll,)~l avait Ôté conai ~::ée par écrit B.U moment 

. ·:où elle avait été :p:-o.no;.1cée~ C 'eot 1JOu:-q_uo.i1 . il 11 1y a :po.o l:!.ou d •attacher une 

importance décisive È:. 1 i o'!.lso::-Ya.t:l.on aui·;a~;te 1 fOl';"utüJe ·:r:e:r le Juge Anzilotti 

dans son o:pinio:l' clia9ide:;t;, : 11Il ao.-~bl.o .,.~ o g,u 1 il :1 1 existe pao de règle de 

d:roit intE~:-national qui exigo q,_uo àos accorc~.o C.o ce go.n:ro, :pour G'tre valables, 

soient faitn :par écrit,a (.;t._b:i.d~: p~gt>o 91 ct ,9'2) •. Dans l'affaire Kulin, Jugée 

en 19271 le T:'ibun::tl a'l'bitral mi.;::tn rout:.,anc-ho;;~g::~is a ·i'efuné de reconnaître 

. ·la force obliE1ltoi:.·o G.lengage::l!l~ts .Yorbn.ux ~J.lC 1 .d!niJ:-;~a los p:.·ooaa-verbaux d.'lm 

entretien, lA Hong:·ie. aurait e.Sr3ua6~ . (nlc;.):!.01;1-.. f~.ë .. J:l.~R~.~26E;;J,_~~-~J.bunaux 
~ir..E:?.-~,,tl_.i.!.~?.§.• VII, :page 138), . DJ~-;-..~ 10:- cc:Jtc•wc ar'Ji·~::.!:.lo çu 1 il a rendue en 

1889 au sujet du diffé~a~cl çui O:i?]OP.ait l'Allo~gDo à la Grande-Bretagne à 

:propos d'une CO:OOCSfliOD BU!' li':Î1o dD La~, ~la::-b;i.tro 1 rafueant d'attacher de 
' -. •' . 

Voir, :pnr exe~:ple 1 l 1 noco~l'• e:~t~a Mi thriii.ato ot SyJ.J.o.1 cité par Grotius 
(~ ... ~~1-.J?.Pl!L~.~-.J>flSJ.~t:.: ii, X'.r.I·,-.. ;50); colui ent::-è ls :roi Louis le Germa• 
niq.ue et le roi Cha~ loi:! le Cbl uYe 1 ~~r,t:tcm:rJé c'..ano Bi tt.n~: 1 PJ!3"J.ahre von 
~~.n...:.J;~l:;o_'t'!_O_C.l1tl~_S.h~.:l_.P.r..J-su.n~~r.~. (1~!:.) 1 J..lo. 4, ~~nsi c:uc 1 'o.::·rangement en vue 
d 1una c,lli6..l"!Ce o:~~r.c. .Pic::-:..1 :.1 lo G::u:1e. ot F1•6û.é~:ic II!, Eloctsur de Bra.nde-
bou::-s (Ma:::-t•J:.1s 1 Tra_i"t~6 d.o _ç:.:.-, ... =?it :t:-r'..e;-~~ll.t.lc•~-:LiJ., tr~·3.uctio:1 angJ..:l~_ae de 18831 p. 541).. ·-··· ··-'"·"'' ..... ·-. ·-- , ___ •.... 
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l'tmportanoe à une déolarat~an verbale que le Sultan de Zanzibar aurait faite 

et ~a laqwlle il aurait indiqué qu 111 é'bli t ·tout disposé à accorder une 

oonceaeion, a exprimé l'avis que "bien qu'il n'~xiste pas de règle. de droit

prescrivant .que les accords entre Etats doi~ent être consi~és pa~ ~crit, il 

est néanmoins contraire àux usages internationaux de.contracter verbalement 

des engagements do· cette nature." I8ns le conflit .de Mandchourie entre le Japon 

èt la Chine 1 le Japon irivoquai t ùn "protocole" conatit~é par les procès-verbaux 

de conversations qui avaient eu lieu à Pékin en.l905 entre des rePrésentants 

de la Chine et des rèprésentants du Japon, conversation~ a~ cours d~squelles la 
1 

Chine avait consenti à ne pas construire de voies ferré~s ~s ce~taines 

·· régions de la tœ.ndohourie. La Chine sout~nai t que· ce "pr~tocole" 1 qui n •avai t 

Jaœis été incorporé d~ns un traité formel, ~··était; qu'un '"choix, arbi~raire" 
entre di verses dieposi tions qui avaient fa1 t l t obJet ·a 'un accord provisoire 

consiené dans les comptes rendus quotidiens des tra~ux de la CoOrérenoe. Dans 

eon rapport en date du 4 septembre 1932, la Conmia~ion d •é~~de Ly~ton a .dit de 
ce "protocole'' qu'il conetituait ~n ene13-~ment obligatoire, ayant. la force d'un . . . . 

''e.cèord formel" 1 mQna si les résultats de13 ·conversations· n 1avaient pas été 

ultérieurement consignés dans un traité. 

2. Quelle que soit la façon dont.on puisse interpréter les incidente et les 
' ' ~ ·. . 

décisions que not1s venons de rappeler et qui ne sont d'ailleurs :pas concluante, 
noue estimons qu•un Code du' droit dea traités .doit stipuler expressément que la 

forme écrite est une condition de la validité des traités~ Etant donné les 

conclusions contradictoires que l'on peut tirer de 1 1 ét~e dea rares opinions . . 
qui ont été énoncées èn la matière par les tribunaux et par la doctrine 1 il est 

de peu d'intérêt de rechercher si l'exigence d~ la forme écr1te comme. condition 

de validité des traités doit être ·considérée comme étant de lese lata ou de lese . . . 
ferenda. ~a considérations qui militent en :f'aveur 'de la' solution que nous avons 

adoptée dans notre projet d'art iole sont les sui vantes, 1 a) les précédents 

internationauX qui pourraient donner à penser que les accorda verbaux ont force 

obligatoire en tant que traités sont rares, peu importants et discutables; 

b) étant donné, d'une part1 que les transactions internationales doivent fournir 

certaines garanties de sécurité et ne pas laisser place à l'incertitude et1 

d'autre part, qu'elles portent sur des questions importantes, il est souhaitable 

quo les traités soient consignés par écrit. Les traités auxquels lee Etats et 
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les organisations.internationales sont parties portent sur dee.sujets.fort 

importants. les lois internes disposent toutes que certa..ins type~ de contrats 
~portants peuvent ~tre consignés par écrit ou m~me rev~tir une.forme plus 

solennelle .et ~tre enr~gistrés. De toute évidence, il est indispensable qu'il en 

Boit toujou~s ainsi en matière·de traités ai l'on veut faciliter les relations . . 
internationales et assurer leur stabilité. A une époque où 1' on considère que la 

plupart des traités doivent avoir été enregistrés pour que leur exécution puisse 

&tre. deœndée aux organes de la communauté internationale (voir l'article 18), i1 . . . ~ 

va de soi que la simple exigence de la forme écrite est le minimum indispensable • 

Cela n'est ~s 1ncom!8tible avec la méthode dite des "notes. verbales", qui est 
encore p~tiquée, quoique rarement._En fait 1 ces notes ne sont ni verbales, ni 
des instruments constituan't des accordsj ce sont dea cozmnunicationa transmises et 
consignées ~r écritY. Il e.st significatif que presque tous les codes ou les 

projeta de codes du droit dea traités, officiels ou non, stipulent que la f~ 

écrite est une condition de la validité des traités. L'article 2 de la Convention 

sur les traités, adoptée à Ia Havane le 20 février 19281 dispose que ''la forme 
écrite est la condi~ion essentielle pour les tra1tés".27 

gj 

. ' 

Le professeur Garner, qui,· d'une manière générale, est partisan de la thèse 
selon laquelle les accords verbaux ont force oblige. toire 1 déclare 11C}u'1l est 
difficile de concevoir par quels moyens les parties à un traité verbal 
peuvent remplir cette formalité /J.e 1 'enregistremen]J" J American Journal of 
Intemational I.Av, 27 (19:;:;),. page 494. 
Voir, par exemple, la Note verbale en.date du 1er mars 1948 par laquelle le 
Gouvernement tchécoslovaque a notifié au Gouvernement roumain, conformément à 

. l'article 10 du Traité de paix avec la Roumanie, les traités bilatéraux 
conclus entre les deux paya antérieurement à la guerre, dont· ia Tchéooslo
.vaquie désire le maintien en vigueur. Cette communication, qui est enregistrée 
dans le Recueil des traités des Nations Unies (vo1.26, page 112), se termine 
par une demande adressée au Ministère dea affaires étrangères de Roumanie de 
bien vouloir "accuser réception de la présente note verbale". 
Voir ésalement l'article 188 du proJet de Field; l'article 422 du proJet de 
Bluntsohli; l'article 744 d~ proJet de Fiore; l'article 200 du projet de 
Pessoa; l'article 2 du proJ~t élaboré par la Commission internationale de 
Juristes a!OOricains. 
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,. la règle 'd 'aprè:é laquelle ull· engagement' v~~bal ne constitue pas url traité 
n& a1S*i1f'ie lias ··né~e~~aire~~t' :qu.un tel e~~~~~t ·~~ puisse, :~rto!s, cré~r _ 

une oblisation internationàie. En effet, les obligations internationales peuvent 
naître d\aetes autres que ·les traités, comme, par exemple, desdéclarations 
faites ou de l'action adoptée par des agents au cours de la procédure orale 

devant des tribunaux internationaux.!/ La Cour permanente de Justice interna
tionale et la Cour internationale de Justice, qui lui a succédé, ont souvent 
considéré comme ayant force obligatoire pour les parties des déclarations de ce 
senre,faites par des agents autorisés. Mais cela ne signifie pas qu'il s'agisse 
de traités. 

4. Le principe énoncé à l'article 171 selon lequel la for.me écrite est une 
condition de validité dea traités n'implique pas qu'une forme ou formalité 

particulière soit requise. Ce qui tmporte, c'est que l'accord soit consigné par 
écrit {à condition toutefois que cet écrit n'émane pas exclusivement de l'une 
des parties). Des procès-verbaux d'une conférence ou d'une réunion, dans 
lesquels serait enregistré l'accord des parties, ou une déclaration unilatérale 

consignée par écrit et acceptée par l'autre partie, pourraient dono suffire à 

constituer un traité. Il tmporte peu qu'à l'origine, cette déclaration unila
térale dGment consignée par écrit ait été faite verbalement.g/ la ~me règle 

Voir, .par exe:n!Jle, L'affaire Mavromatis (Série A, No 51 P• 37)i L'affaire 
de la aute-Silésie (Série A, No 71 .p. 13); L'affaire des Zones franches 
(Série A 1 No 1 PP• 170 et 172); L'affaire de la Société commerciale de 
Bel,ique Série AZa, No 78, p. 178); Ltaffaire du Détroit de Corfou 
lê.I.J., Recueil, 19491 PP• 24 et 25)• . 
Voir la Déclaration verbale faite lors de la sie;nature du Traité d.'alliance 
anglo-éSYptien de 1936 (Parliamentary Pa~rs : ,~, No 1 (1936)~ !A Décla .. 
ration verbale du Mlnistre des affaires etrangèrea de Norvèg~ ainsi que le 

. '~protoçole.·":.:oçJ)ce~pt_ lea •. ohemins de fer mandchouriena, dont no~ e,;vona 
parlé dans le paragraphe 1 du présent commentaire, font probablembnt partie 
de cette catégorie d'actes. Voir ~galement, ci-dessus, .. dans~ lee notes qui 
font· suite au coDDDen,taire., relatif à l'~rticle 2,·la note 5 .. concernant les 
mémorandums ··constituant un ·aeoorf. les décle;rations communes constituant un 
accord, et autres actes similaires. 
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s'applique, d 1une manière générele1 dana les.oas où il eat précisé dana 
l'instrument écrit que l'accord qui 1 est consigné constitue l'acceptation 

de propositions faites verbalerœnJ:/ ou la o~nfirmtioo d'un accord verbalgj, 

... 

1/ Caume, pBr exemple, ltEchanae de notés on date dos 18 et 19 décembre 1922 
:. entre les Pays-Bas et lA Roumnie (Société des Nat1ons 1 Recueil dee traités, 

TOl. XIV, p.l91). . 

gj · Comme, par exemple, 1'1Echange de notes en date du 2; :rœra 194Ji. entre le 
Royaume~ni et la Turquie (Nations Unies, Recueil dea traités, Vol.21 P•227)• . . 
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btes traités conclus par les Etats Membres de. l'Organisation des Nations· 

Unies postérieurement à leur ac::ceptation de la Charte des Nations Unies ne , . , .· ' ,.. ' . ' ' ' 

peuvent etre invoqués par les parties, devant un .organe des Nations Unies, que 
t . ' 

s ils ont été enregistrés, dans. le plus bref_ délai pos_sible, au Secrétariat de 
l'Organisation. 

COMMENTAIRE 

l, Cet article ne fait que reproduire, quant au,fond1 le texte de l'Article 102 

de la Charte des Nations Unies. Il est difficile de dire dans quelle mesure . · 

ledit article, sous sa forme actuelle, énonce u~e condition à la validité des 

traités, Car l'Article 102 de la Charte ne déclare pas nuls les traités qui 

n'ont pas été enregistrés, Il prévoit simplement qu'ils ne peuvent pas €tre 

invoquéa devant un organe des Nations Unies, Cela revient à dire-que, dans la 

grande ~jorité des cas- mais non dans tous ~'leur exécution ne peut 8tre 

demandée devant un organe des Nations·Unies. Etant doriné que' le critère de la 

validité d'un traité est la possibilité d'en demander l'exécution, cette diapo•' 

sition a pour résultat de rendre nuls les traités en question; dans la m~sure où 

leur e~écution ne peut 8trè exigéee 

2,-:on peut soutenir, en s'en tenant aux termés de l'Article 102, que rien 
n'emp8che un organe des Nations Unies d1appliquer·un·traité non enregistré si 

ce dernier n'est pas invoqué par les parties, C'est là un argument qui nous 

paratt quelque peu subtil. Lorsqu'une partie a des raisons de croire qu'une 

. autre_ partie pourrait retirer des avantages d'un traité non enregistré, elle ne 

manquera pas "d'invoquer" ledit traité afin d'en emp€cher l'application. 

D'autre p&rt, 11 nous semble que pour interpréter exactement - sinon litt.Sra

lement- cette disposition de la Charte, il faut dire qu1un'traité non0nregistr' 
' ' ' ' ' ' - j- 'i' . 

non seulement' ne peut pas 8tre invoqué devant un organe des Nations Ull' es, mais 

eneore ne peut pas Stre appliqué par un organe des Nations Uirlès.Y hi 

!/ Voir une opinion quelque peu différente dans i•a~ticle de Brandon paru 
dans .le British Year Book of International Law, 29 (1952) • .. , . . ..... _ ........ ~ ..... -... -..... "U-··- .. -~·- .. 
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'· Tel qu'il est rédigé, l'article 18 n'emp~che pas les Etats non Membres 

d'enregistrer des traités conclus soit entre eux, soit avec des Membres de 

l'Organisation des Nations Unies. On ne saurait déduire des dispositions de 

la Charte l'existence d'une restriction de cette nature. En fait, étant donné 

que les parties contractantes qui ne sont pas Membres des Nations Unies risquen\ 

de subir les conséquences du non-enregistrement d'un traité auquel un Etat 

Membre est partie, 11 est normal de leUr accorder la'possibilité d1 enregis~rer 

les traités auxquels elles sont parties et elles ont intér8t à se prévaloir de 

cette possibilité. La pratique suivie par l'Organisation des Nations Unies est 
conforme à cette manière de voir.!/ 

4. Le terme "traité" est employé à l'article 18 comme synonyme de l'expression 

tt tout trai U ou accord international tt figurant à 1 'Article lee de la Charte et 

il vise tous les instruments qui sont. des traités au sens de l'article 2 du 

présent projet.gj 

NOTE 

1. Comme l'article 18 reproduit, quant au fond, les dispositions d'un article 

de la Charte des Nations Unies, il ne semble pas avoir de place dans un code 

général du droit des traités applicable, en principe, à tous les Etats~ 

Cependant, nous avons jugé ut~le de l'insérer dans notre projet pour diverses 

raisons : en premier lieu,comme nous l'avons indiqué ailleurs (Comm~ntaires 
relatifs à l 1article premier et à l'article 12), la Charte doit ~tre considér&e, 
à certains égards, .comme l'expression du droit international général; en 

Voir le commentaire suivant qui figure dans le rapport du Rapporteur du 
Comité IV/2 de la. Conférence de San-Francisco à propos du paragraphe 2 de 

. l~Article 102 : "Cette disposition s'étend même aux traités ou accords 
auxquels sont parties à la fois des Etats Membres et des Etats non Membres 
de l'Organisation. Ces derniers peuvent faire enregistrer de tels traités. 
Ils doivent, d'autre part, pouvoir le faire, attendu que leur facult«5 
d'invoquer le traité devant un organe de l'Organisation est subordonnée à 
l'enregistrement." (Documents de la Conférence des Nations Unies sur 
l'organisation internationale, volume 13, Commission IV, page 716). 
La question est examinée par M. Brandon dans un article publié dans 
l'Amarican Journal of International Law, 47 (1953), pages 49 à 69, et 
1nt1tul6 11Anal.ys1s of the Terms 'Treaty' and 'International Agreement' • 
for Purposes of Registration under Article 102 of the United Nations Charte~· 
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deuxième lieu, pour ce qui est de l'enregistrement des traités, elle produit ~ 
à juste titre d'ailleurs ~ des effets' à t'égard des Etats qui ne sont pas Membres 

des Nations Unies (voir la· note 2 ci·après); en troisième lieu, enfin, les 

raisons qui ont motivé l'adoption de l'Article 102 comme celle de l'~xticle 18 
du Pacte de la Société des .Nations qui .contenait une disposition analogue, ont 
une valeœ:· générale (voir note 3. ci-après) • · 

2o On ne saurait considérer comme juridiqu~ment critiquablé un~ règle qui 

emp8che l'exécution - en ce qui concerne les organes· des Nations Unies .. des 

traités non enregistrés auxquels sont parties des Etats non Membres de 110rga• 

nisation~ Aucune obligation d'enregistrer lesdits traités n'est imposée aux~its 

Etatso La Charte - et notre article 18 - disposent simplement que si un Etat 

non Membre souhaite Gtre en mesure d'invoquer. un traité devant les organes des 

Nations Unies, il doit user de la possibilité d1 enregist~er le traité en question. 

En outre, un Etat ngn Membre qui conclut un traité avec .un Etat Membre de 

l'Organisation des Nations.Unies est.réputé ne pas ignorer ia disposition de la 

Charte aux termes de laquelle on ne peut demander l'exécution d1un traité devant 

.un organe des Nations Unies s 1il n'a pas été préalablement enregistré~ La 

capacité contractuelle des Membres des Nations Unies s 1en trouve donc limitée 

d'auta:-~to Les Etats non ·Membres établissent des liens conventionnels avec les 

Etats Membres en pleine connaissance de cette limitation~ Ils ont la faculté, 

en usant de leur droit d'enregistrer le traité, de· se prémunir contre ~es 

conséquences de ladite limitation~ · ' · 

3o tes raisons qui font· considérer que la règle de l'enregistrement tend à 

devenir une règle du droit international général apparaissent c~ pa.rticuliè· 

rement fortes si l'on admet que le principe de l'enregistrement - l'enregis

trement étant suivi de la publication - a 4té adopté dans 11 intér~t général de 

la communauté internationale, de la sécurité des relations internationales et 

de l'autorité et de l'efficacité des traités dans des.domaines tels que celui 

!/ . L'interprétation quelque peu restrictive qu'a donnée le Président de la 
Commission de réparations franco-mexicaine à la disposition correspondante 
du Pacte de la Société des Nations dans 11Affaire Pablo y Najera (Annual 
Digest, 1927-1928, Affaire'no 271) peut en partie • mais en partie 
seulement-- s'expliquer par la manière dont le Mexique a invoqué le non
enregistrement de la Convention de réparations franco·mexicaine qui a 
institué la Comndssion8 
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qu'envisage notre article 16 relatif à la compatibilité dea traités avec les 

obligations conventionnelles antérieures. L'.importance de ce principe a été 

soulignée dans un mémorandum approuvé en 1920 par le Conseil de la Société des 

Nations en des termes qui méritent d18tre cités : 

uLe. publicité s'est montrée depuis longtemps comme une des sources 
de force morale dans l'application des lois de chaque pays. Il en sera 
de m8me pour les lois et les engagements qui lient les nations. Elle 
encouragera le contr6le du public. Elle éveillera 11 intér8t public et 
fera disparaftre les causes de défiance et de conflit. Seule, la publi
cité permettra à la Société des Nations de donner une sanction morale 
aux obligations contractuelles de ses Membres. En outre, ce sera un 
moyen de constituer un système clair et indiscutable de droit international" 
(Société des Nations, Journal officiel, 19201 P• 154), 

C'est en s'appuyant sur ces considérations qUe le juge Hudson, commentant 

·l'enregistrement de traités auprès' de la Société des Nations par les Etats-Unis 

d 1Amérique,a parlé "des avantages généraux qu1assurent les dispositions de 

l 1 Article 18 du Pacte" (American Journal of International Law, 28 ( 1934), 

p., 345) ~ 

4. Bien que notre article 18, qui reprend l 1Article 102 de la Charte, permette 

aux Etats Membres de l'Organisation des·Nations Unies d'invoquer un traité non 

enregistré devant un tribunal ou un organisme qui n'est ~s un organe des 

Nations Unies, la solution qui subsiat~ est d1une importance pratique minime, 

En règle générale, sauf s'il s'agit. d'un traité conférant· juridiction obligatoire 

à un tribunal autre que la Cour internationale de Justice, il faut, pour saisir 

un organisme ou un tribunal extérieur à l'Organisation des Nations Unies, le 

consentement des deux parties ·au tre.i té. Dans les .. circonstances où 1' on se 

trouvera, il est peu probable que ce consentement puisse être obtenuo Cependant, 

il est évident qu'on ne peut considérer comme satisfaisante une disposition aux 

termes de laquelle l'exécution d1un traité pourrait, ou non, être exigoo selon 

l'organe saisio Dans certains cas, l'organe en question peut être désigné par 

l'Organisation des Nations Unies, comme, par exemple, lorsque ·le Conseil de 

sécurité, agissant en vertu du Chapitre VI· de la Charte, recommande le recours 

à un tribunal arbitral comme étant la meilleure ~thode pour régler un différend. 

Ces consid~rations semblent milite~ en faveur de l'adoption, de lege ferenda, 

dt~e règle analogue à celle qui est proposée à la note 5 ci·après. 
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5o On peut se demander si, en codifiant le droit des traités, la Commission du 

droit international ne doit ~as, ~ur s 1 ac~uitter de sa mission de développer le 

droit international, formuler une règle à la fois plus com~lète et plus explicite 

que celle qui est énoncée dans le présent P.~ticle et qui est fondée sur 

l:Article 102 de la Charte. En droit interne, l'enregistrement est une condition 

de vsli~té de no:ll.breux instruments d'une importance moiudre que celle qui. 

s1atta.che généralement a\~ traitésft Il n'y a pas, semble-t-il1 ·de raisons de 

ne pas adopter purement et simplement la mgme règle en ce qui concerne les 

traités, Cette règle pourrait ~tre formulée comme suit : "Un traité conclu par 

un Etat Membre de ltorganisation des Nations Unies est nul s'il n'a pas été 

enregistré auprès de ltorganisation dans les six mois qui suivent son entrée en 

vigueur". Une telle rédaction permettrait d 1 éviter nombre des obscurités è.e 

l!Article 102 de la Cha~teo Elle &ursit notamment l~avantage de fixer un délai 

pour l'enregistrement, dtéviter que les organes intéressés ou les ~arties 

elles-·mêmes aient à déterminer quel délai doit é'tre consid.éré comme "le plus 

bref délai possible", pour l'enregistrement d'un traité et de décourager la 

pratique consistant à retarder !~en~egistrement jusqu'au moment où il devient 

nécessaire de l'invoquerQ Si un délai était fixé cela ne signifierait pas 

nécessairement qu'un traité qui n: a pas été e:?.n·egistré par sui te d 1 un oubli ou 

pour des raisons analogues est frappé d'une nullité définitive~ Les parties 

auraient toujours la possibilité de conclure un nouveau traité, identique à celui 

qui n'a pas été enregist1·é 1 et de l~enregistrcr dans le .délai prescrit. De plus, 

la disposition qui fixerait un délai, P':)urrait en même temps conférer à un organe 

intern~tional le pouvoir d'y déroger en prolongeant le délai prescrit lorsqu'il y 

a lieu de le faire et lorsqu'il y a è. cela des r·aisons valables.., Une telle 

décision pourrait Gtre eutorisée notamment dans les cas où le traité a été 

effectivement publié par les partiese Dans cette hypothèse, en effet, l'objet 

principal de l'enregistrement aurait, en fait, été atteinto Ceci explique, 

en partie, pourquoi, en c1eux occasions 1 le. Cour permanente de Justice interna

tionale e. admis la validité diinstruments qui n'avaient p~s été enregistrés 
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auprès de la Société des '?.ic:tionr.,).J ~~ même, la. Cour, par une interprétation 

raisonnable co.-lforce à l ~ intentio:~ ç_ui ine"!'irA le '!;)rincipe de l t enregistrement 

pourrait se reconnattre c~tent.:! en vertu d:un accord particulier qui 

n2aurait pas été enregistré mais auquel les parties auraient immédiatement donné 

effeto Dans un domaine différent, on pourrait permettre qu:il ne soit pas tenu 

compte du non-enregistrement par les p;o..rties de traités multilatéraux ou 

d'instruments tels que les accords de tutelle ou les déclarations portant 

acceptation de la juridiction de la Cour internationale de Justice, confor

mément à ~.'~!'ticle 36 de son Statut" Dans tous ces cas 1 ou dans la plupart 

d'entre eux, l'enregistrement pourrait être effectué d'office par le dépositaire 

ou par le Secrétaire général de lrorganisation des Nations Uniesa Il serait 

peut-~tre possible d' ad.opt.er une di spoBi ti on générale permettant une c'êrtaine 

latitude d'interprétation dans les cas où les parties se sont écartées de la 

lettre - mais non de l'esprit - d'une règle par ailleurs impérative, adoptée 

en application de ce qui est devenu un principe important d'ordre public inter

national. 

Dans l'affaire des Con~essions Mavrommatis en Palestine, le Cour a déclaré, 
d.o.ns son a.rrGt du 30.à.\J\It-ï9'2"4-[Sérî.ëA,·~ n1 21 Po 33} qu~clle avait. 
Juridiction en vertu d'un.protocole relatif aux concessions qui avait été 
signé à Lausanne le 24 juillet 1923o Dans son avis consultatif relatif au 
Service postal polonais à Dantzig (Série B. n° 11), la Cour a pris note 
d:un accord dit Accord de Varsovie, conclu entre Dantzig et la Pologne, 
qui n'avait pas été ~?~r~cist:r.~ m~js dont lP. t~~~t:e ?..'·e.i·~ été communiqué au 
Conseil de l3 So"iété des Nations. 




